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ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL
'.DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR)

LES PARTIES CONTRACTANTES,

DESIREUSES d'accroître la sécurité des transports internationaux par route,

SONT CONVENUES de ce qui suit i

Article premier

Aux fins du présent Accord, on entend -

a) par "véhicules", les automobiles, les véhicules articulés, les remorques et
les semi-remorques, tels qu'ils sont définis par l'article 4 de la Convention
sur la circulation routière en date du 19 septembre 1949, à l'exception des véhicules
qui appartiennent aux Forces armées d'une Partie contractante ou se trouvent sous
la responsabilité de ces Forces armées 5

b) par "marchandises dangereuses", les matières et objets dont les annexes A et Б
interdisent le transport international par route ou ne l'autorisent que sous

certaines conditions 5

c) par "transport international", tout transport effectué sur le territoire d'au
moins deux Parties contractantes par des véhicules définis en a) ci-dessus.

Article 2

1.' Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 ¿Le l'article 4» IGS marchandises
dangereuses dont l'annexe A exclut le transport ne doivent pas faire l'objet d'un
transport international.

2. Les transports internationaux des autres marchandises dangereuses sont auto-
risés, si sont remplies -

a) les conditions qu'imposé l'annexe A pour les marchandises en cause,
notamment pour leur emballage et leur étiquetage, et

b) les conditions qu'imposé l'annexe B, notamment pour la construction,
l'équipement «t la circulation du véhicule transportant les marchandises
en cause, sous réserve des prescriptions du paragraphe 2 de l'article 4«

Article 3

Les annexes du présent Accord font partie intégrante dudit Accord.

Article 4

1. Chaque Partie contractante conserve le droit de réglementer ou d'interdire
pour des raisons autres que la sécurité en cours de route l'entrée sur son terri-
toire de marchandises dangereuses.
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2. Les véhicules qui étaient en service sur le territoire d'une Partie contractante
lors de l'entrée en vigueur du présent Accord ou qui y ont été mis en service dans
les deux mois après cette entrée en vigueur pourront, pendant un délai de trois ans
à dater de cette entrée en vigueur, effectuer un transport international de marchan-
dises dangereuses même si leur construction et leur équipement ne satisfont pas
entièrement aux conditions imposées par l'annexe В pour le transport en cause. Des
clauses spéciales de l'annexe В peuvent, toutefois, réduire ce délai.

3» Les Parties contractantes conservent le droit de convenir, par accords parti-
'culiers bilatéraux ou multilatéraux, que certaines des marchandises dangereuses
dont le présent Accord interdit tout transport international pourront, sous certaines
conditions, faire l'objet de transports internationaux sur leurs territoires ou
que des marchandises dangereuses .dont le présent Accord n'autorise le transport
international qu'à des conditions déterminées pourront faire l'objet, sur leurs
territoires, de transports internationaux à des conditions moins rigoureuses que
celles imposées par les annexes .du présent Accord. Les accords particuliers, bila-
téraux ou multilatéraux, visés par le présent paragraphe, seront communiqués au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui les communiquera aux
Parties contractantes non signataires de ces accords.

Article 5

Les transports auxquels s'applique le présent Accord restent soumis aux
prescriptions nationales ou internationales concernant, de façon générale, la
circulation routière, les transports routiers internationaux ou les échanges
internationaux de marchandises.

Article 6

1. Les pays membres de la Commission économique pour l'Europe et les pays admis.
à la Commission à titre consultatif conformément au paragraphe 8 du mandat de
cette Commission peuvent devenir Parties contractantes au présent Accord -

a) en le signant;

b) en le ratifiant après l'avoir signé sous réserve de ratification!

c) en y adhérant.

2. Les pays susceptibles de participer à certains travaux de la Commission
économique pour llEurope en application du paragraphe 11 du mandat de cette
Commission peuvent devenir Parties contractantes au présent Accord en y adhérant
après son entrée en vigueur.

3« L'Accord sera ouvert à la signature jusqu'au 15 décembre 1957» Après cette
date, il sera ouvert à l'adhésion.

4. La ratification ou l'adhésion sera effectuée par le dépôt d'un instrument
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.



Article 7

1. Le présent Accord entrera en vigueur un mois après la date. à. laquelle le
nombre des pays mentionnés au paragraphe 1 de l'article 6 qui l'auront signé sans
réserve de ratification ou auront déposé leur instrument de ratification ou
d'adhésion aura été" porte à cinq. Toutefois, ses annexes ne s-1 appliquer ont que
six mois après l'entrée en vigueur de l'Accord lui-même.

2. - Pour chaque pays qui ratifiera le présent Accord ou y adhérera après que
cinq des pays mentionnés au paragraphe 1 de l'article 6 1'auront signé sans
réserve de ratification ou auront déposé leur instrument de ratification ou
d'adhésion,: le.présent Accord entrera en vigueur un mois après le dépôt de l'ins-
trument de ratification ou d'adhésion dudit pays, et ses annexes seront appliquées
pour ce pays, soit, à la même date, si elles sont déjà en vigueur à ce moment,
soit, à défaut, à la date à laquelle elles seront appliquées en vertu des dispo-
sitions du paragraphe 1 du présent article.

Article 8

1. Chaque Partie contractante pourra dénoncer le présent Accord par notification
adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. La dénonciation prendra effet douze mois après la date à laquelle le
Secrétaire général en aura reçu notification.

Article 9

1. Le présent Accord cessera de produire ses effets si, après son entrée en
vigueur, le nombre des Parties contractantes est inférieur à cinq pendant douze
mois consécutifs. ,. .

2. Dans le cas où un accord mondial portant réglementation du transport des
marchandises dangereuses viendrait à être conclu, toute disposition du présent
Accord qui serait en contradiction avec l'une quelconque des dispositions de cet
accord mondial serait, dans/les'rapports entre les Parties au présent.Accord
devenueá Parties à l'accord mondial, et à dater du jour de l'entrée en vigueur
de ceuni-ci, automatiquement abolie et remplacée ipso facto par la disposition y
relative de l'accord mondial.

Article 10

lo Tout pays pourra, lorsqu'il signera le présent Accord sans réserve de
ratification ou lors du dépôt de son instrument, de ratification'ou d'adhésion ou
à tout moment ultérieur, déclarer, par une notification adressée au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies,, que le présent ¡Accord sera applicable
à tout ou partie des territoires qu'il représente sur le plan international. f ..
L'Accord et ses annexes seront applicables au territoire ou aux territoires
mentionnés dans la notification un mois après la réception de cette notification
par le Secrétaire général.
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2. Tout pays qui aura fait, conformément au paragraphe 1 du présent article, une
déclaration ayant pour effet de rendre le présent Accord applicable à un territoire
qu'il représente sur le plan international pourra, conformément à l'article 8,
dénoncer lfAccord en ce qui concerne ledit territoire.

Article 11

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant
l'interprétation ou l'application du présent Accord sera, autant que possible,
réglé par voie de négociation entre les Parties en litige.

2. Tout différend qui n'aura pas été réglé par voie de négociation sera soumis
à l'arbitrage si l'une quelconque des Parties contractantes en litige le demande
et sera, en conséquence, renvoyé à un ou plusieurs arbitres choisis d'un commun
accord par les Parties en litige. Si, dans les trois mois à dater de la demande
d'arbitrage, les Parties en litige n'arrivent pas à s'entendre sur le choix d'un
arbitre ou des arbitres, l'une quelconque, de. ces Parties pourra demander au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de désigner un arbitre
unique devant lequel le différend sera renvoyé pour décision.

3. La sentence de l'arbitre ou des arbitres désignés conformément au paragraphe 2
du présent article sera obligatoire pour les Parties contractantes en litige.

Article 12. !

1. Chaque Partie contractante pourra, au moment où elle signera ou ratifiera
le présent Accord ou y adhérera, déclarer qu'elle ne se considère pas liée par
l'article 11. Les autres Parties, contractantes ne seront pas liées par l'article 11
envers toute Partie contractante qui aura formulé une telle réserve.

2. Toute Partie contractante qui aura formulé une réserve conformément au
paragraphe l.du présent article pourra à tout moment lever, cette réserve par une
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 13

1. Après que le présent Accord aura été en vigueur pendant trois ans, toute
Partie contractante pourra, par notificatio.. adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, demander la convocation d'une conférence à
l'effet de reviser le texte de l'Accord. Le Secrétaire général notifiera cette
demande à toutes les Parties contractantes et convoquera une conférence de
révision si, dans un délai de quatre mois à'dater de la notification adressée
par lui, le quart au. moins des Parties contractantes lui signifient leur assentiment
à cette demande.

2. Si une conférence est convoquée conformément au paragraphe 1 du présent
article, le Secrétaire général en avisera toutes les Parties contractantes et
les invitera à présenter, dans un délai de trois mois, les propositions qu'elles
souhaiteraient voir examiner par la conférence. Le Secrétaire général communiquera
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с, toutes les Parties contractantes l'ordre du jour provisoire de la conférence,
ainsi que le texte de ces propositions, trois mois au moins avant la da,te d'ouver-
ture de la conférence. v

3- Le Secrétaire général invitera à toute conférence convoquée conformément au
présent article tous les pays visés au paragraphe 1 de l'article 6, ainsi que
les pays devenus Parties contractantes en application du paragraphe 2 del1 article 6,

Article 14 • ' '

1. Indépendamment de la procédure de revision prévue à l'article 13» toute
Partie contractante pourra proposer un ou plusieurs amendements aux annexes du
présent Accord. A cet 'effet, elle en transmettra le texte au Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies. Pour obtenir la concordance de ces annexes
avec les autres accords internationaux relatifs au transport des marchandises
dangereuses, le Secrétaire général pourra également proposer des amendements aux
annexes du présent Accord.

2. Le Secrétaire général communiquera à toutes les Parties contractantes
et portera à la connaissance des autres pays visés au paragraphe 1 de l'article 6
toute proposition faite conformément au paragraphe 1 du présent article.

3'. Tout projet d'amendement aux annexes sera réputé accepté à moins que, dans
le délai de trois mois à compter de la date à laquelle le Secrétaire général
l'a transmis, le tiers au.moins des Parties contractantes, ou cinq d'entre elles
si le tiers est supérieur à ce chiffre, n'aient notifié par écrit au Secrétaire
général leur opposition à l'amendement proposé. Si l'amendement est réputé accepté,
il entrera en vigueur pour toutes les Parties contractantes soit à l'expiration
d'un nouveau délai de trois mois, soit, au cas où des amendements analogues ont
été apportés ou seront vraisemblablement apportés aux autres accords internationaux
visés au paragraphe 1 du présent article, à l'expiration d'un délai qui sera fixé
par le Secrétaire général de fayon à permettre dans toute la mesure du possible
l'entrée en vigueur simultanée de l'amendement et de ceux qui ont été ou seront
vraisemblablement apportés à ces autres accords; le délai ne pourra, toutefois,
être inférieur à un mois.

4» Le Secrétaire général communiquera le plus tôt possible à toutes les Parties
contractantes et à tous les pays visés au paragraphe 1 de l'article 6 toute
objection reçue des Parties contractantes centre un amendement proposé.

5» Si le projet d'amendement aux annexes n'est pas réputé accepté, mais si au
moins une Partie contractante autre que celle qui l'a proposé a notifié par écrit
au Secrétaire général son accord sur le projet, une réunion de toutes les Parties
contractantes et de tous les pays visés au paragraphe. 1 de l'article 6 sera
convoquée par le Secrétaire général dans un délai de trois mois à compter de.
l'expiration du délai de trois mois prévu par le paragraphe 3 du présent article
pour s'opposer à l'amendement. Le Secrétaire général peut inviter également à
cette réunion des représentants -

a) des organisations internationales gouvernementales ayant compétence en
matière de transport ;
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o; (.oí.! or ¿;r,ni s citions internationales non gouvernementales dont les activités
sont liées directement aux transports de marchandises dangereuses sur les
territoires, des Parties contractantes'-

6 Tout amendement adopté par plus de la moitié du nombre total des Parties
contractantes à une réunion convoquée conformé aient au paragraphe 5 du présent article
entrera en. "vigueur pour toutes les Parties contractantes conformément aux modalités
décidées"lors de ladite réunion par la majorité des Parties contractantes prenant
part à la réunion.

Article 15

Outre les notifications prévues aux articles 13 et 14, le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies notifiera aux pays visés au paragraphe 1 de l'article 6
ainsi qu'aux pays devenus Parties contractantes en application du para,graphe 2 de
l'article б - .

a) les signatures, ratifications et adhésions conformément à l'article 6;

b) les dates auxquelles le présent Accord et ses annexes entreront en vigueur
.conformément à l'article 7?

c) les dénonciations conformément à l'article 8;

d) l'abrogation 'de l'Accord conformément à l'article 9?

e) les notifications et dénonciations reçues conformément à l'article 10 5

f) les déclarations et notifications reçues conformément aux paragraphes 1'
et 2 de l'article 12; "

g) l'acceptation et la date d'entrée en vigueur des amendements conformément
aux paragraphes 3 et 6 de l'article 14.

Article 16

1» Le Protocole de signature du présent Accord aura les mêmes force , valeur
et durée que l'Accord lui-même dont il sera considéré comme faisant partie intégrante.

2. Aucune réserve au présent Accord n'est admise en dehors de celles inscrites au
Protocole de signature et.de celles formulées conformément à l'article 12.

Article 17

Après le 15 décembre-1957» l'original du présent Accord sera déposé auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui en transmettra, des copies
certifiées -conformes à chacun des pays visés au paragraphe 1 de l'article 6.
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9. EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent
Accord.

FAIT à Genève, le trente septembre mil neuf cent cinquante-sept, en un
seul exemplaire, en langues anglaise et française pour le texte de l'Accord
proprement dit et en langue française pour les annexes, les deux textes faisant
également foi pour l'Accord proprement dit.

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est invité à établir
une traduction des annexes en langue anglaise faisant autorité et à joindre cette
traduction aux copies certifiées conformes visées à l'article 17.
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PROTOCOLE DE SIGNATURE

DE L'ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL
DES MARCHAIÍDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR)

Au moment de signer l'Accord européen relatif au transport international
des iriarchandises dangereuses par route (ADR), les soussignés, dûment autorisés, -

1. CONSIDERANT que les conditions de transport des marchandises dangereuses par
mer à destination ou en provenance du T^aume-Uni differ ont essentiellement
de celles qui sont prescrites par l'annexe À de l'ADR et qu'il est impossible
de les modifier dans un proche avenir pour les rendre conformes à celles-ci,

TENANT COMPTE de ce que le Royaume-Uni s'est engagé à soumettre, à titre
d'amendement à l'annexe A, un appendice spécial de ladite annexe A qui
contiendra les dispositions spéciales applicables aux transports route-mer
des marchandises dangereuses entre le Continent et le Royaume-Uni,

DECIDENT que, jusqu'à l'entrée en vigueur de cet appendice spécial, les marchan
dises dangereuses qui seront transportées sous le régime de l'ADR à desti-
nation ou en provenance du Royaume-Uni devront satisfaire aux dispositions
de l'annexe A de l'ADR et, en outre, aux prescriptions du Royaume-Uni en
ce qui concerne le transport par Lier des marchandises dangereuses;

2. PRENNENT NOTE d'une déclaration du représentant de la France selon laquelle
le Gouvernement de la République française se réserve, par dérogation au
paragraphe 2 de l'article 4» 1e droit de n'autoriser les véhicules en service
sur le territoire d'une autre Partie contractante, quelle que soit la
date ie leur mise en service, à effectuer des transports de marchandises
dangereuses sur le territoire français que si ces véhicules répondent soit
aux conditions imposées pour ces transports par l'annexe B, soit aux conditions
imposées pour le transport des marchandises en cause par la réglementation
française pour le transport par route des marchandises dangereuses;

3« RECOMMANDENT que, dans toute la mesure du possible, avant d'être présentées
conformément au paragraphe 1 de l'article.14 ou au paragraphe 2 de l'article 13,
les propositions d'amendement au présent Accord ou à ses annexes fassent
l'objet d'une discussion préalable au sein de réunions d'experts des Parties
contractantes et, si nécessaire, des autres pays visés au paragraphe 1 de
l'article 6 de l'Accord, ainsi que des organisations internationales visées
au paragraphe 5 de l'article 14 de l'Accord.
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ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL

БЕЗ MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR)

ANNEXE A

PRESCRIPTIONS' RELATIVES AUX MATIERES

JST OBJETS DANGEREUX



Sommaire

1ère Partie - DEFINITIONS ET PRESCRIPTIONS GENERALES
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Définitions 2000 et 2001
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PARTICULIERES AUX DIVERSES CLASSES

Classe la Matières et objets explosibles 2100 et suivants
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Classe le Inflammateurs, pièces d'artifice et
marchandises similaires , 2170 " "

Classe 2 Gaz comprimés, liquéfiés ou dissous sous pression .... 2200 " "

Classe 3 Matières liquides inflammables 2300 " "

Classe 4»! Matières solides inflammables 2400 " "
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inflammables 2470 " "
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1ère Partie

DEFINITIONS ET PRESCRIPTIONS GENERALES

1-1999

DEFINITIONS

(1) Au sens de la présente annexe, on entend par : 2000

- "autorité compétente", le service qui est, dans chaque pays
et dans chaque-cas particulier, désigné comme tel par le
gouvernement ;

- "colis fragiles", les colis renfermant des récipients
fragiles (c'est-à-dire en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires) qui ne sont pas' placés dans un emballage à
parois pleines les protégeant efficacement contre les chocs
[voir aussi marginal 2001 (5)]?

- "gaz", les gaz et les vapeurs;

- "matières dangereuses", lorsque 1Texpression est employée
seule, les matières et les objets désignés comme étant des
matières et objets de l'ADR;

- "transport en vrac", le transport d'une matière solide
sans emballage;

- "RID", le Règlement international concernant le transport
des marchandises dangereuses par chemins de fer [Annexe 1
de la Convention internationale concernant le transport des
marchandises par chemins de fer (СШ)].

(2) Au sens de la présente annexe, les citernes (voir définitions
à l'annexe B) ne sont pas considérées de piano comme des récipients, le terme
"Récipients" étant pris dans un sens restrictif. Les prescriptions et dispo-
sitions relatives aux récipients ne sont applicables aux citernes fixes, aux
batteries de récipients, aux citernes démontables et aux conteneurs -citernes
que dans le cas où cela est explicitement stipulé.

(3) Le terme "chargement complet" désigne tout chargement
provenant d'un seul expéditeur auquel est réservé l'usage exclusif d'un
véhicule ou d'un grand conteneur et pour lequel toutes les opérations de
chargement et de déchargement sont effectuées confoimément aux instructions
de l'expéditeur ou du destinataire.

(l) Sauf indication explicite contraire, le signe "$" représente 2001
dans la présente annexe :

a) pour les mélanges de matières solides ou liquides, ainsi que pour les
solutions et pour les matières solides mouillées par un liquide : un
pourcentage en poids rapporté au poids total du mélange, de la solu-
tion ou de la matière mouillée;
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Définitions et prescriptions générales

2001
(suite)

Ъ) pour les mélanges de gaz
total du mélange gazeux.

un pourcentage en volume rapporté au volume

2002

(2) Lorsque des poids sont mentionnés dans la présente annexe, pour
des colis, il s'agit, sauf indication contraire, de poids bruts. Le poids des
conteneurs eu des citernes utilisés pour le transport des marchandises n'est
pas compris dans les poids bruts.

(3) Les pressions de tous genres concernant les répicients (par
exemple pression d'épreuve, pression intérieure, pression d'ouverture des
soupapes de sûreté) sont toujours indiquées en kg/cm2 de pression manométrique
(excès de pression par rapport à la pression atmosphérique); en revanche, la
tension de vapeur des matières est toujours exprimée en kg/cm2 de pression
absolue.

(4) Lorsque la présente annexe prévoit un degré de remplissage pour
les récipients ou les citernes, celui-ci se rapporte toujours à une tempé-
rature des matières de 15° C, pour autant qu'une autre température ne soit pas
indiquée.

(5) Les récipients fragiles assujettis, soit seuls, soit en
groupes, avec interposition de matières formant tampon, dans un récipient
résistant ne sont pas considérés comme des récipients fragiles à condition
que le récipient résistant soit étanche et conçu de telle manière-qu'en cas
de bris ou de fuite de récipients fragiles, le contenu ne puisse se répandre
au dehors du récipient résistant et que la résistance mécanique de ce dernier
ne soit pas affaiblie par la corrosion au cours du transport.

PRESCRIPTIONS GENERALES

(l) La présente annexe indique quelles marchandises dangereuses
sont exclues du transport international par route et quelles marchandises
dangereuses y. sont admises sous certaines conditions. Elle range'les marchan-
dises dangereuses en classes limitatives et classes non limitatives. Parmi
les marchandises dangereuses visées dans le titre des classes limitatives
(classes la, lb, le, 2, 4»2, 4«3» 5«2, 6.2 et 7)» celles qui sont énumérées
dans les clauses relatives à ces classes (marginaux 2101, 2131 > 2171» 2201,
2431> 2471» 2551> 2651 et 270l) ne sent admises au transport que sous les
conditions prévues dans ces clauses et les autres marchandises sont exclues
du transport. Certaines des marchandises dangereuses visées dans le titre des
classes non limitatives (classes 3» 4«1» 5»1» 6.1 et 8) sont exclues du
transport par des notes insérées dans les clauses relatives aux diverses
classes; parmi les autres marchandises visées dans le titre des classes non
limitatives, celles qui sont mentionnées ou définies dans les clauses rela-
tives à ces classes (marginaux 2301, 2401, 2501, 2601 et 280l) ne sont admises
au transport que sous les conditions prévues dans ces clauses; celles qui n'y
sont pas 'mentionnées ou définies ne sont pas considérées comme des marchandises
dangereuses au sens du présent Accord et sont admises au transport sans
conditions spéciales.
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(2)

Définitions et prescriptions générales

Les classes de la présente annexe sont les suivantes :

Classe la Matières et objets explosibles Classe limitative

2002
(suite)

Classe 1Ъ Objets chargés en matières
explosibles

Classe le Inflammateurs, pièces d'artifice
et marchandises similaires

Classe 2 Gaz comprimés, liquéfiés ou
dissous sous pression

Classe 3 Matières liquides inflammables

Classe 4»! Matières solides inflammables

Classe 4»2 Matières sujettes à l'inflam-
mation spontanée

Classe 4»3 Matières qui, au contact de
l'eau, dégagent des gaz
inflammables

Classe 5«1 Matières comburantes

Classe 5-2 Peroxydes organiques

Classe 6.1 Matières toxiques

Classe 6.2 Matières répugnantes ou
susceptibles de produire
une infection

Classe 7 Matières radioactives

Classe 8 Matières corrosives

Classe limitative

Classe limitative

Classe limitative

Classe non
limitative

Classe non
limitative

Classe limitative

Classe limitative

Classe non
limitative

Classe limitative

Classe non
limitative

Classe limitative

Classe limitative

Classe non
limitative

(3) Tout transport de marchandises réglementé par la présente annexe
doit faire l'objet d'un document de transport. L'expéditeur devra communiquer
par écrit au transporteur les mentions à porter dans le document de transport
telles qu'elles sont prévues pour chaque classe à la deuxième partie de la
présente annexe dans les sections 2.Б. Ce document pourra être celui exigé par
d'autres prescriptions en vigueur. Chaque marchandise dont le transport est
réglementé doit être désignée dans le document de transport selon ce qui est
indiqué au chapitre В des prescriptions particulières à chaque classe. Les
mentions à porter dans le document de transport seront rédigées dans une langue
officielle du pays expéditeur et, en outre, si cette langue n'est pas l'anglais,
le français ou l'allemand, en anglais, en français ou en allemand, à moins que
les tarifs internationaux de transport routier, s'il en existe, ou les accords
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2002 conclus entre les pays intéressés au transport n'en disposent autrement. Le
(suite) document de transport devra être accompagné, le cas échéant, de consignes en

cas d'accident (voir marginal 10 185 à l'annexe B). Le document de transport
doit accompagner les matières dangereuses transportées.

(4) Lorsqu'on raison àe l'importance du chargement un envoi ne peut
être chargé en totalité sur une seule'unité de transport, il sera établi au
moins autant de documents distincts ou autant de copies du document unique
qu'il est chargé d'unités de transport. De plus, dans tous les cas, des
documents de transport distincts seront établis pour les envois ou parties
d'envoi qui ne peuvent être chargés en commun dans un même véhicule en raison
des interdictions qui figurent à l'annexe E.

(5) Des emballages extérieurs supplémentaires peuvent être
utilises en plue do ceux: prescrits par la. présenta annexe, sous réserve qu'ils
ne contreviennent pas à. l'esprit dos prescriptions de la présente annexe pour
les emballages extérieurs. S'il est fait usage de tels emballages supplé-
mentaires, les inscriptions et étiquettes prescrites doivent être apposées
sur ces emballages.

(6) -Lorsque l'emballage en commun de plusieurs matières dangereuses,
entre elles ou avec d'autres marchandises, est autorisé en vertu des dispo-
sitions du chapitre A.3 des prescriptions applicables aux différentes
classes, les emballages intérieurs contenant des matières dangereuses diffé-
rentes doivent être soigneusement et efficacement séparés les uns des autres
dans les emballages collecteurs si des réactions dangereuses telles que
production de chaleur dangereuse, combustion, formation de mélanges sensibles
au frottement ou au choc, dégagement de gaz inflammables ou toxiques sont
susceptibles de se produire à la suite de l'avarie ou de la destruction
d'emballages intérieurs. En particulier lorsque des récipients fragiles sont
utilisés et tout spécialement lorsque ces récipients contiennent des liquides,
il importe d'éviter le' risque de mélanges dangereux et il fa,ut, à cet effet,
prendre toutes mesures utiles telles que : emploi de matières de remplissage
a-ppropriées en quantité suffisante, assujettissement des récipients dans un
second emballage résistant, subdivision de l'emballage collecteur en
plusieurs compartiments.

(7) Si un emballage en commun est réalisé, les prescriptions de
la présente annexe relatives aux mentions dans le document de transport
s'appliquent pour chacune des matières dangereuses de dénominations différentes
contenues dans le colis collecteur et ce colis collecteur doit porter toutes
les inscriptions et toutes les étiquettes de danger imposées '.par la présente
annexe pour les matières dangereuses qu'il contient.

' (б) Lorsque des solutions do matières énumérées dans Iva présente
annexe ne sont pas mentionnées expressément dans 1'enumeration de la classe
à laquelle appartiennent les matières dissoutes, elles sont néanmoins à
considérer comme matières de l'ADR si leur concentration est telle qu'elles
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continuent à présenter le danger inhérent aux matières elles-mêmes; leur 2002
emballage doit alors être conforme aux dispositions du chapitre A des prescrip- (suite)
tions particulières à la classe de ces matières, étant entendu que ne peuvent
être utilisés les emballages qui ne conviendraient pas pour le transport de
liquides.

(9) Les mélanges de matières de l'ADR avec d'autres matières sont
à considérer comme matières de l'ADR s'ils gardent le danger inhérent à la
matière de l'ADR elle-même.

(10) LTexpéditeur, soit dans le document de transport, soit dans une
déclaration à part, doit certifier que la matière présentée est admise au
transport par route selon les dispositions de l'ADR et que son état, son
conditionnement-et, le cas échéant, son emballage et son étiquetage sont
conformes aux prescriptions de l'ADR. En outre, si plusieurs marchandises
dangereuses sont emballées dans un même emballage collecteur ou dans un même
conteneur, lfexpéditeur est tenu de déclarer que cet emballage en commun n'est
pas interdit.

(11) Une matière dont la radioactivité spécifique ne dépasse pas
0,002 microcurie par gramme et qui rentre dans une rubrique collective d'une
classe quelconque est interdite au transport si en outre elle est visée par
le titre d'une classe limitative où elle n'est pas énumérée.

(12) Une manière dont la radioactivité spécifique no dépasse pas
0,002 microcurie par gramme et qui n'est pas nommément énumérée dans une
classe. ma,is qui rentre dans deux ou plusieurs rubriques collectives de
classes différentes, est soumise aux conditions de transport prévues :

a) dans la classe limitative, si une des classes intéressées est
limitative ;

b) dans la classe correspondant au danger prédo?7iinrmt que présente la
ma.tière en cours de transport, si aucune des classes intéressées n'est
limitative.

(l) La présente annexe contient pour chaque classe autre que 2005
la classe 1 :
a) 1'enumeration des matières dangereuses de la classe et, le cas

échéant, sous forme de marginal numéroté "a", les exemptions des
dispositions de l'ADR prévues pour certaines de ces matières
lorsqu'elles répondent à certaines conditions;

b) des proscriptions réparties de la manière suivante ;

A. Colis

1. Conditions générales d'emballage

2. Emballages pour une seule matière ou pour des objets
de même espèce

- 5 -
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2003 3» Emballage en commun

^ ' 4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis

B. Mentions dans le document de transport

C. Emballages vides

D. (le cas échéant) Autres prescriptions ou dispositions

(2) Les dispositions concernant :

- les expéditions en vrac, en conteneur et en citerne,

- le mode d'envoi et les restrictions dfexpédition,

- les interdictions de chargement en commun,

- le matériel de transport

se trouvent à l'annexe В et à ses appendices, qui contiennent également toutes
autres dispositions utiles particulières au transport par route.

(3) Les appendices à la présente annexe contiennent :

l'appendice A.l, les conditions de stabilité et de sécurité relatives
aux matières explosibles, aux matières solides inflammables et aux peroxydes
organiques ainsi que les règles relatives aux épreuves;

l'appendice A.2, les recommandations relatives à la nature des récipients
en alliages d'aluminium pour certains gaz de la classe 2 ainsi que les
prescriptions relatives aux épreuves sur les boîtes et cartouches à gaz sous
pression des 16° et 17° de la classe 2;

l'appendice A.3» les épreuves relatives aux matières liquides inflam-
mables des classes 3 et 6.1;

l'appendice A.5» les prescriptions relatives aux épreuves sur les fûts
métalliques visés aux marginaux 2303 (6) et 2813 (l) c);

l'appendice A.6, les prescriptions relatives aux matières radioactives
de la classe 7;

l'appendice A.9» les prescriptions relatives aux étiquettes de danger
et l'explication des figures;

les appendices A.4» A.7 et A.8 sont réservés.

(4) Pour la classe 7» les conditions détaillées d'emballage,
d'emballage en commun, d'étiquetage et de marquage des colis, ainsi que celles
relatives à l'entreposage, à l'expédition et au transport, y compris le
transport en vrac, en conteneurs et en citernes, sont indiquées dans les
fiches du marginal 2702 de l'annexe A. Certaines des dispositions techniques
et de détail concernant la classe font l'objet de l'appendice A.6 qui comprend
également la table complète des radionucléides et la méthode d'essais pour les
emballages destinés aux matières de la classe 7.

2004

2005 Lorsque les dispositions relatives aux transports "par chargement complet"
sont appliquées, les autorités compétentes peuvent exiger que le véhicule
ou le grand conteneur utilisé pour le transport en cause ne soit chargé qu'en
un seul endroit et déchargé qu'en un seul endroit.

- 6 -



Définitions et prescriptions générales

(1) Si le véhicule effectuant un transport soucis aux prescrip- 2006
tions de l'ALK ost acheniné sur une partie du trajet autrement que par
traction sur route, ley règlenents nationaux ou internationaux qui régissent
éventuellement sur cette partie du trajet le transport de marchandises
dangereuses par le mode de transport utilisé pour 1 •'acheminement du véhicule
routier sont seuls applicables au cours de ladite partie du trajet.

(2) Dans le саь où un transport s cuín i s aux' preucrip1 ions de 1 ' ADR
ost égale: г* ont soumis sur tout ou partie de prn parcours routier aux disposi-
tions d'une convention internationalо réglementant le transport de marchandises
dangereuses par un nodo do transport autre que la route en raison des clauses
de cotte convention qui en étendent la port/;e- à certains services automobiles,
les dispositions de с ut to- convention international-.; s'appliquent sur le
parcours en cause coucurremment avec les dispositions de l'ADR qui ne sont pas
incompatibles av..:,? elloз% 1иь autres clauses du i'ADR ni-: s'appliquent pas sur
lo parcours un cause.

2007-
2009

Afin de pouvoir procéder aux essais nécessaires en vue d'amender 2010
les dispositions de la présente annexe pour les adapter à l'évolution des
techniques et de l'industrie, les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes pourront convenir directement entre elles d'autoriser certains
transports sur leurs territoires en dérogation temporaire aux dispositions
de la présente annexe. L'autorité qui a pris l'initiative de la dérogation
temporaire ainsi accordée informera de cette dérogation le service compétent
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies qui la portera à la
connaissance des Parties contractantes.

2011-
2099
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Ile Partie

ENUMERATION DES MATIERES ET
PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX DIVERSES CLASSES

CLASSE la. MATIERES ET OBJETS EXPLOSIBLES

NOTA - Les matières et objets qui ne peuvent exploser au contact d'une
flamme et qui ne sont pas plus sensibles, tant au choc qu'au frottement,
que le dinitrobsnzène, ne sont pas sov-iis aux prescriptions de
la classe la.

1. Enumeration des matières et objets

(1) Parmi les matières et objets visés par le titre de la 2100
classe la, ne sont admis au transport que ceux qui sont enumeres au
mariginal 2101̂  ceci sous réserve des prescriptions de la présente annexe et
des dispositions de l'annexe B. Ces matières et objets admis au transport
sous certaines conditions sont dits matières et objets de l'ADR.

(2) Dans les explosifs qui sont admis au transport, la nitro-
glycérine peut être remplacée en tout ou en partie par :

a) du nitroglycol ou

b) du dinitrodiéthylèneglycol ou

c) du sucre nitré (saccharose nitrée) ou

d) un mélange des corps précédents.

1 La nitrocellulose fortement nitrée (telle que le fulmicotón), 2101
ctest-à-dire à taux d'azote dépassant 12,6 /è, bien stabilisée et
contenant en outre :

quand elle n'est pas comprimée, 25 % au moins d'eau ou d'alcool
(méthylique, éthylique, propylique normal ou isopropylique,
butylique, amylique ou leurs mélanges),.même dénaturé, ou de
mélanges d'eau-et d'alcool,

quand elle est comprimée, 15 % au moins d'eau, ou 12 °/c au moins
de paraffine ou d'autres substances analogues.

Voir aussi appendice A.l, marginal ЗЮ1 •

NOTA - 1. Les nitrocelluloses à taux d'azote ne dépassant pas 12,6 %
sont des matières de la classe 4.1 lorsqu'elles répondent aux spé-
cifications prévues au marginal 2401, 7° a), b) ou c).

2. Les nitrocelluloses sous forme de déchets de films à la
nitrocellulose débarrassés de gélatine, en bandes, en feuilles ou
en languettes,sont des matières de la classe 4«2 (voir mar-
ginal 2431, 4°).
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2101 2° La matière brute de poudre non gélatinisée (dite galette) servant à
(suite) la fabrication de poudres sans fumée et contenant au plus 70 % de

matière anhydre et au moins 50 % d'eau; la matière anhydre ne doit pas
contenir plus de 50 /- de nitroglycérine ou d'explosifs liquides analogues

3° Les poudres à la nitrocellulose gélatinisée et les poudres à la
nitrocellulose gélatinisée renfermant de la nitroglycérine (poudres
à la nitroglycérine) :

a) non poreuses et non poussiéreuses,

b) poreuses ou poussiéreuses .

Voir aussi appendice A.l, marginal 5Ю2.

4 Les nitrocelluloses plastifiées contenant au moins 12 % mais moins de
18 % de substances plastifiantes (comme le phtalate de butyle ou
un plastifiant de qualité au moins équivalente au phtalate de butyle)
et dont la nitrocellulose a un taux d'azote ne dépassant pas 12,6 %9
même sous forme d'écaillés (chips).

NOTA - Les nitrocelluloses plastifiées contenant au moins 18 % de
phtalate de butyle ou d'un plastifiant de qualité au moins équivalente
sont des matières de la classe 4.! [voir marginal 2401 7° b) et c)].

Voir aussi appendice A.l, marginal 5Ю2, 1.

5 Les poudres à la nitrocellulose non gélatinisée. Voir aussi
appendice A.l, marginal ЗЮ2.

6° Le trinitrotoluene (toute) , même comprimé ou coulé, le trinitrotoluene
mélangé avec de l'aluminium, les mélanges dits trinitrotoluene liquide
et le trinitranisol . Voir aussi appendice A.l, marginal

a) L'hexyl (hexanitrodiphény lamine) et l'acide picrique;

b) les pentolites (mélanges de tétrani trate de pentaérythrite et de
trinitrotoluene) et les hexolites (mélanges de trimé thylène-
trinitramine et de trinitrotoluene) lorsque leur taux de
trinitrotoluene est tel que leur sensibilité au choc ne dépasse
pas celle du tétryl;

c) la penthrite (tétrani trate de pentaérythrite) flegmatisée et
l'hexogène (triméthylène-trinitramine) flegmatisé par incorpo-
ration de cire, de paraffine ou d'autres substances analogues
en quantité telle que la sensibilité .au choc de ces matières
ne dépasse pas celle du tétryl.

Pour a), b) et c), voir aussi appendice A.l, marginal ЗЮЗ •

NOTA - Les matières du 7° b) et l'hexogène flegmatise du 7 c) peuvent
aussi contenir de l'aluminium.
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8 Les corps nitrés organiques explosifs : 2101

a) solubles dans l'eau, par exemple, la trinitrorésorcine;

b) insolubles daño l'eau, par exemple, le _^е_Ьг^1 (trinitrophényl-
méthylnitramine);

c) les gaines (relais) de tétryl, sans enveloppe métallique.

Pour a) et b), voir aussi appendice A.l, marginal 3103•

NOTA - Sauf le trinitrotoluene liquide (6 ), lea corps nitrés organiques
explosifs à l'état liquide' sont exclus du transport.

9 a) la penthrite (tétranitrate de pentaérythrite) humide et 1'hexogène
(triméthylène-'trinitramine) humide, renfermant un pourcentage d'eau
de 20 0/o au moins pour la première, de 15 % au moins pour le
second, entout point de la matière;

b) les pentolites (mélanges de penthrite et de trinitrotoluene) humides
et les hexolites (mélanges d'hexogène et de trinitrotoluene) humides,
dont la sensibilité au choc à l'état sec dépasse celle du tétryl et
qui renferment un pourcentage d'eau de 15 % au moins, en tout point
de la matière;

c) les mélanges humides de penthrite ou d'hexogène avec de la cire,
de la paraffine ou avec des substances analogues a la cire et à la
paraffine,«dont la sensibilité au choc à l'état sec dépasse celle du
tétryl et qui renferment un pourcentage d'eau de 15 % au moins, en
tout point de la matière;

d) les relais en penthrite comprimée, sans enveloppe métallique.

Pour a), • b) et c), voir aussi appendice A.l, marginal ЗЮЗ.

10 a) Le peroxyde de benzoyle :

1. à l'état sec ou avec moins de 10 % d'eau;

2. avec moins de 30 % de flegmatisant.

NOTA - 1. Le peroxyde de benzoyle avec au moins 10 % d'eau ou avec au
moins 30 /£ de flegmatisant_est une matière de la classe 5«2(voir
marginal 2551, 8° a) et b)].

2. Le peroxyde de benzoyle avec au moins 70 % de matières solides
sèches et inertes n'est pas soumis aux prescriptions de l'ADR.

b) Les peroxydes de cyclohexanone [peroxyde de 1-hydroxy-l'hydroperoxy-
dicyclohexyle et peroxycie de bis (l-hydroxycyclohexyle) et les
mélanges de ces deux composés] ;

1. à l'état sec ou avec moins de 5 % d'eau;

2. avec moins de 30 % de flegmatisant.
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2101 ЮТА - 1. Les peroxydes de cyclohexanone et leurs mélanges avec au
(suite) moins 5 % ¿L'eau ou avec au moins 30 Í° de flegmatisant sont des matières

de la classe 5-2 [voir marginal 2551» 9° a) et "b)].

2. Les peroxydes de cyclohexanone et leurs mélanges avec au
moins 70 fo de matières solides sèches et inertes ne sont pas soumis
aux prescriptions de l'ADR.

c) Le peroxyde de parachlorobenzoyle :

1. à l'état sec ou avec moins de 10 % d'eau;

2. avec moins de 30 % de flegmatisant.

NOTA - 1. Le peroxyde de parachlorobenzoyle avec au moins 10 % d'eau ou
avec au moins 30 f° de flegmatisant est une matière de la classe 5«2
[voir marginal 2551, 17° a) et b)].

2. Le peroxyde de parachlorobenzoyle avec au moins 70 % de
matières solides sèches et inertes n'est pas soumis aux prescriptions
de l'ADR.

11 a) La poudre noire (au nitrate de potassium), sous forme de poudre
en grains ou de pulvérin;

b) les poudres de mine lentes analogues à la poudre noire
(composées de nitrate de sodium, de soufre et de charbon de bois,
de houille ou de lignite, ou composées de nitrate de potassium
avec ou sans nitrate de sodium, de soufre, de houille ou de
lignite);

c) les cartouches de poudre noire comprimée ou de poudre a.nalogue à
la poudre noire comprimée.

NOTA - La densité de la masse comprimée ne doit pas être inférieure à 1,5-

Pour a) et b); voir aussi appendice A.l, marginal ЗЮ4-

12 a) les explosifs à base de nitrate, en poudre, en tant qu'ils ne
tombent pas sous 11° ou sous 14° a) ou c), composés essentiellement
de nitrate d'ammonium ou d'un mélange de nitrate d'ammonium et
de nitrates alcalins ou alcalino-terreux, ou d'un mélange de nitrate
d'ammonium et de chlorure de sodium, ou d'un mélange de nitrates
alcalins ou alcalino-terreux et de chlorure d'ammonium ou d'un
mélange de nitrate d'ammonium avec des nitrates alcalins ou
alcalino-terreux et du chlorure de sodium, ou d'un mélange de
nitrate d'ammonium avec des nitrates alcalins ou alcalino-terreux
et du chlorure d'ammonium. Ils peuvent contenir en outre des
substances combustibles (par exemple, de la farine de bois ou une
autre farine végétale ou des hydrocarbures), des sensibilisateurs
(par exemple, de l'aluminium finement pulvérisé), des combinaisons
nitrees aromatiques, ainsi que de la nitroglycérine ou du nitro-
glycol ou un mélange des deux, et, en outre, des produits inertes,
stabilisants ou colorants (voir aussi appendice A.l, marginal ЗЮ5)?
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b) les explosifs exempts de nitrates inorganiques, en poudre, composés
essentiellement d'un mélange de matières inertes (par exemple des
chlorures alcalins) avec de la nitroglycérine ou du nitrogycol ou
un mélange des deux. Ils peuvent contenir en outre des Combinaisons
nitrees aromatiques et des produite ayant un effet flegmatisant,
stabilisant ou gélatinisant, ou colorant. Voir aussi appendice A.l,
marginal 5105•

15 Les explosifs chlorates et p_o_rchl orat es, c'est-à-dire les mélanges de
chlorates ou de perchlorates de métaux alcalins ou alcalino-terreux avec
des combinaisons riches on carbone.

Voir aus s i append ice A.l, marginal 51Об.

14 a) Los dynamites h absorbant inerte et les explosifs analogues

aux dynamites à absorbant inerte;

b) les dynami t e s -jgomme s composées do n.itrocoton et d'au plus 95 /° de
nitroglycérine ot les dynamites gelatinées dont la teneur en nitro-
glycérine no dépasse pas 85 %\

c) les explosifs gélatineux à base do nitrates, composés essentiel-
lement do ni.trate d'ammonium ou d'un melando do nitrate d'ammonium
avec des nitrates de métaux alcalins ou alcalino-terreux dont la
teneur en nitroglycérine ou en nitrogïveol gelatinises ou en un
mélange des deux ne dépasse p?.s 40 %. Ils peuvent contenir en outre
des combinaisons nitrees ou des substances combustibles (par exemple
de la farine de bois ou une autre farine végétale ou des
hydrocarbures), ainsi que d'autres matières inertes ou colorantes.

Pour a), b) et c), voir aussi appendice- A.l, m, irgino,! 5Ю? •

15 Les emballages vides-, non nettoyés, ayant renfermé dos matières dan-
gereuses de la classe la.

2101
(suite)

2. Prés с r ip t i ons

A. Colis

1• Conditions générales d'emballage

(1) Les emballages seront fermés et étanches de manière à
empêcher toute déperdition du contenu. Il ont interdjt d'utiliser des bandes
ou des fils métalliques pour garantir 1;>. fermeture, à moins que ce procédé
ne soit spécialement autorisé par les prescriptions particulières relatives
à l'emballage de la matière ou dos objets en cause.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les
fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu ni former avec
celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses.

2102
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2102 (3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes
(suite) leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se relâcher en

cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales du transport.
Les matières solides seront solidement assujetties dans leurs emballages,
de même que los <̂ >.pJl?̂ es intérieurs dans les emballages extérieures
Sauf prescriptions contraires dons le chapitre "Emballages pour une seule
matière ou pour des objets de même espèce", les emballages intérieurs
peuvent être renfermés dans les emballages d'expédition, soit t̂ uls, soit
en groupe.

(4) Les bouteilles et autres récipients en verre doivent être
exempts de défauts de nature à en affaiblir la résistance; en particulier,
les tensions internes doivent avoir été convenablement atténuées. L'épaisseur
des parois sere, d'au moins 2 mm.

(5) Les matières de remplissage formant tampon seront adaptées aux
propriétés du contenu; en particulier, elles seront absorbantes lorsque
celui-ci est liquide ou peut laisser exsuder du liquide.

2. Emballages pour une seule matière ou pour des objets de même espèce

2103 (l) Les matières des 1 et 2 seront emballées :

a) soit dans des récipients en bois ou dans des fûts en carton imper-
méable; ces récipients et ces fûts seront en outre munis intérieurement
d'un revêtement imperméable aux liquides qu'ils contiennent; leur
fermeture devra être étanche;

b) soit dans des sacs imperméables (par exemple, en caoutchouc ou en matière
plastique appropriée difficilement inflammable) placés dans une caisse
en bois;

c) soit dans des fûts en fer intérieurement zingués ou plombés;

d) soit dans des récipients en fer-blanc, en tôle de zinc ou d'aluminium
qui seront assujettis, avec interposition de matières formant tampon,
dans des caisses en bois.

(2) Les récipients en métal doivent être munis de fermetures ou de
dispositifs de sécurité, cédant quand la pression intérieure atteint une
valeur au plus égale à 3 kg/cm S* la présence de ces fermetures ou dispositifs
de sécurité ne doit pas affaiblir la résistance du récipient ni compromettre
sa fermeture.

(3) La nitrocellulose du 1 , si elle est humectée exclusivement
d'eau, peut être emballée dans des fûts en carton; le carton devra avoir subi
un traitement spécial peur être rigoureusement imperméable; la fermeture
des fûts devra être etanche à la vapeur d'eau.
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(4) Un colis renfermant àes matières du 1 ne doit pas peser 2103
plus de 120 kg ou, lorsqu'il est susceptible d'être roulé, plus de 300 kg, (suite)
toutefois, s'il s'agit de fûts en carton, un colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. • .

Q

Un colis renfermant des matières du 2 no doit pas peser plus de 75 kg.

(1) Les matières des 3 &) at 4~ seront emballées ; 2104

г..) si elles sont transportóos par chrjrgcrnerit complet

1. dans des futa en carton imperméable; ou

2. dans des emballages evi Lois ou en métal, l'emploi de tôle noire
étant toutefois exclu]

b) si elles ne sont pas trans'" or té o s par chargement complet

1. soit dans des boîtes en carton, en fer-blanc, en tôle de zinc ou
d'aluminium ou en matière plastique appropriée difficilement
inflammable ou dans des sachets en textile serré, en papier, fort
à deux épaisseurs au moins ou en papier fort doublé d'une fouille
d'aluminium ou de matière plastique .appropriée.- Ces emballages
seront placés dans dss caisses en bois; •

2. soit, sans emballage préalable en bottes ou en sachets :

a. dans des fûts en carton imperméable ou dans des tonneaux
en bois; ou •

b. dans des emballages en bois revêtus intérieurement de tôle
de zinc ou d'aluminium; ou

c. dans des récipients en métal, l'emploi de tôle noire étant
toutefois exclu.

(2) Si la poudre est en tuyaux, en bâtons, en fils, en bandes ou
en plaques, elle peut aussi, sans emballage préalable en boîtes ou en sachets,
être renfermée dans des caisses en bois.

(3) Les récipients en métal doivent être munis de fermetures ou de
dispositifs de sécurité, cédant quand la pi .jssion intérieure atteint une
valeur au plus égale à 3 kg/cm : la présence de ces fermetures ou dispositifs
de sécurité ne doit pas affaiblir la résistance du récipient ni compromettre
sa fermeture.

(4) La fermeture des caisses en bois peut être garantie au moyen
de bandes ou1de fils en métal approprié, enroulés et tendus autour d'elles.
Si ces bandes ou ces fils sont on fer, ils seront revêtus d'une matière non
susceptible de produire des étincelles sous l'effet de chocs ou de frottements.

(5) Un colis ne doit pas peser plus de 120 kg; toutefois, s'il s'agit
de fûts en carton, un colis ne doit pas poser plus de 75 kg.
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2105 (l) Les matières des 3 Ъ) et 5 seront emballées :

a) si elles sont transportées par chargement complet

1. soit dans des fûts en carton imperméable;

2. soit dans des emballages en bois ou en inétal, l'emploi de tôle
noire étant toutefois exclu;

b) si elles ne sont pas transportées par chargement complet

1. soit dans des boîtes en carton, en fer-blanc ou en tôle d'aluminium.
Une boîte ne doit pas renfermer plus de 1 kg de poudre et doit être
enveloppée dans du papier. Ces emballages seront placés dans des
emballages en bois;

2. soit dans des sacs en textile serré, en papier fort de deux
épaisseurs au moins ou en papier fort doublé d'une feuille
d'aluminium ou de matière plastique.appropriée. Ces sacs seront
placés dans des fûts en carton ou dans des tonneaux en bois ou dejis
d'autres emballages en bois revêtus intérieurement de tôle de zinc
ou d'aluminium ou dans des récipients en tôle de zinc ou
d'aluminium. L'intérieur des récipients en tôle de zinc ou
d'aluminium sera complètement garni de bois ou de carton.

(2) Los récipients en métal doivent être munis do ferrit,-cures ou de djs~
positifs de sécurité, cédant quand la pression intérieure atteint une valeur
au plus égale à 3 kg/cm^; la présence de ces fermetures ou dispositifs de
sécurité ne doit pas affaiblir la résistance du récipient ni compromettre
sa fermeture.

(3) La fermeture des caisses en bois peut être garantie au
moyen de bandes ou de fils en métal approprié, enroulés et tendus autour
d'elles. Si ces bandes ou ces fils sont en fer, ils seront revêtus d'une matière
non susceptible de produire des étincelles sous l'effet de chocs ou de

'' frottements.

(4) Un colis selon l'alinéa (l) a) ne doit pas peser plus de 100 kg;
toutefois, s'il s'agit de fûts en carton, un colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. Un colis selon l'alinéa (l) b) ne doit pas peser plus de 75 kg. Il
ne doit pas contenir plus de 30 kg de poudre à la nitrocellulose.

2106 (l) Les matières du 6 seront emballées dans des récipients en
bois. Sont également admis, pour le trinitrotoluene solide et pour le
trinitranisol, des fûts en carton imperméable et, pour les mélanges dits
trinitrotoluene liquide, des récipients en fer.
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(2) Les récipients -en métal doivent être munis de fermetures ou 2106
de dispositifs de sécurité, cédant quand la pression intérieure atteint une (suite)
valeur au plus égale à 3 kg/cm~; la présence de ces fermetures ou dispositifs
de sécurité ne doit pas affaiblir la résistance du récipient ni compromettre
sa fermeture.

(3) Un colis ne doit pa,s peser plus de 120 kg ou, lorsqu'il est
susceptible d'être roulé, pas plus de 300 kg; toutefois, s'il s'agit de fûts
en carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

(1) Les matières du 7 seront emballées : 2107

a) les matières du 7 a) : dan:s des récipients en bois ou dans des fûts en
carton imperméable. Pour 1'-emballage de l'hexyl (hexanitrodiphénylamine)
et de l'acide picrique ne doivent être employés ni le plomb ni les
matières contenant du plomb (alliages ou combinaisons).

L'acide picrique, à raison de 500 g au plus par récipient, pourra
également être renfermé dans des récipients en verre, porcelaine, grès
ou matières similaires ou en matière plastique appropriée, assujettis,
avec interposition de matières formant tampon (pa,r exemple du carton
ondulé), dans une caisse en bois. Les récipients doivent être fermés au
moyen d'un bouchon en liège ou en caoutchouc ou en matière plastique
appropriée, qui sera maintenu par un dispositif complémentaire (tel que
coiffe, cape, scellement, ligature) propre à éviter tout relâchement
du système de fermeture en cours de transport 5

b) les matières des 7 b) et c) : à raison de 30 kg au plus par sachet ou
sac, dans des sachets en toile ne laissant pas tamiser la matière ou
dans des sacs en papier solide ou en matière plastique appropriée qui
seront placés dans des récipients étanches en bois ou dans des fûts en
carton durci pouvant être fermés de façon étanche et dont les fonds et
couvercles seront en contreplaqué. Le couvercle des caisses sera fixé
au moyen de vis, celui des fûts au moyen d'un carcan.

(2) Un colis contenant des matières du 7 a) ne doit pas peser
plus- de 120 kg s'il s'agit d'un récipient en bois; s'il s'agit de fûts en
carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg. Les colis contenant de
l'acide picrique emballé dans des récipients fragiles ou en matière plastique
ne doivent pas peser plus de 15 kg. Un colis contenant des matières'des 7° "bj
ou c) ne doit pas peser plus de 75 kg, les caisses qui, avec leur contenu,
pèsent plus de 30 kg seront munies de moyens de préhension.

(l) Les matières et objets du 8 seront emballés : 2108

a) les matières du 8 a) : dans des récipients en acier non sujet
à la rouille ou en un autre matériau approprié (ce qui exclut en
particulier le plomb et ses alliages). Les corps nitrés seront
humectés de manière uniforme avec assez d'eau pour que, pendant
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2108 toute la durée du transport, ils renferment un pourcentage d'eau de
(suite) 25 % au moins, en tout point de la matière.' Les récipients en métal

doivent être munis de fermeturos ou de dispositifs de' sécurité, cédant
quand la pression intérieure atteint une valeur au plus égale à
5 kg/cm ; la présence de ces fermetures ou dispositifs de sécurité ne
doit pas affaiblir la résistance du récipient ni compromettre
sa fermeture. Les recipients: excepté ceux en acier non sujets à 1.?,
rouille, seront assujettis, «¿vec interposition de matières formant
tampon, dans des emballages en bois?

b) les matières du 8° b) s a raison de 15 kg au plus par sachet, dans
des sachets en toile ou en matière plastique appropriée, placés dans
des emballages en bois;

c) les matières dos 8̂  a) et b) peuvent aussi être emballées, à raison de
500 g au plus par récipient, dans des récipients en verre, porcelaine,
grès ou matières similaires ou en matière plastique appropriée,
assujettis, avec interposition de matières formant tampon (par exemple
du carton ondulé), dans une caisse en bois. Un colis ne doit pas contenir
plus de 5 kg de corps nitrés. Les récipients doivent être fermés au
moyen d'un bouchon en liège ou en caoutchouc ou en matière plastique
appropriée qui sera maintenu par un dispositif complémentaire (tel que
coiffe, cape, scellement, ligature) propre à éviter tout relâchement du
système de fermeture en cours de transport;

d) les objets du 8 c) ? isolément, dans du papier fort et placés, à raison
de 100 au plus par boîte, dans des boîtes en tôle. 100 au plus de ces
boîtes seront emballées dans une caisse d'expédition en bois.

(2) Un colis selon l'alinéa (l) a) ou b) ne doit pas peser plus
de 75 kg; il ne doit pas contenir plus de 25 kg de matières du 8° a), ou
plus de 50 kg de matières du 8° b). Un colis selon l'alinéa (l) c) ne doit
pas peser plus de 15 kg et un colis selon l'alinéa (l) d) pas plus de АО kg.

2109 (l) Les matières et objets du 9 seront emballés i

a) les matières des 9 a) à, с) г

1. soit, à raison de 10 kg au plus par sachet, dans des sachets en
toile ou en matière plastique appropriée, placés dans une boîte
en carton imperméable ou dans une boîte en fer-blanc ou en tôle
d'aluminium ou de zinc;

2. soit, à raison de 10 kg au plus par récipient, dans des récipients en
carton suffisamment fort, imprégnés avec de la paraffine ou rendus
imperméables d'une autre manière.

Les boîtes en fer-blanc ou en tôle d'aluminium ou de zinc et les
boîtes ou récipients d'un autre genre seront placés dans une caisse en
bois garnie intérieurement de carton ondulé; les boîtes en métal y
seront isolées les unes des autres au moyen d'une enveloppe en carton ondulé
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Une caisse ne pourra contenir plus de quatre boîtes ou récipients d'un 2109
autre genre. Le couvercle des caisses sera fixé au moyen de vis? (suite)

b) la penthrite [9 a)] peut aussi être emballée ;

1. soit, à raison de 5 kg au plus par récipient, dans des récipients
en verre, porcelaine, grès ou matières similaires ou en matière
plastique appropriée, fermés par un bouchon en liège ou en
caoutchouc ou en matière plastique appropriée5 chaque récipient
doit être placé dans un récipient métallique hermétiquement
fermé par soudage ou brasage et avec interposition de matières
élastiques pour caler parfaitement le récipient intérieur sans
laisser aucun espace vide; 4 récipients métalliques au plus
seront emballés dans une caisse en bois garnie intérieurement
de carton ondulé et seront isolés les uns des autres au moyen
de plusieurs épaisseurs de carton ondulé ou d'une autre matière
susceptible de jouer le même rôle;

2. soit à raison de 500 g au plus de produit calculé sec par
récipient, dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou
matières similaires, ou en matière plastique appropriée, fermés
par un bouchon en liège ou en caoutchouc m en matière
plastique appropriée. Ces récipients seront placés dans une
caisse en bois. Ils seront isolés entre eux au moyen d'une
enveloppe en carton ondulé et des parois de la caisse par
un espace de 3 cm au moins bourré de matières de remplissage;

c) l'hexogène [9 a.)] peut aussi être emballé dans les conditions
prévues en b) 1. ci-dessus pour la penthrite5

d) les objets du 9 d) : d'abord isolément dans du papier fort et placés,
à raison de 3 kg au plus par caisse, dans des caisses en carton où
ils seront immobilisés par des matières formant tampon; ces caisses
seront, par 10 au plus, assujetties, avec interposition de matières
formant tampon, dans une caisse en bois fermée au moyen de vis de
manière qu'il existe partout, entre les caisses en carton et la
caisse d'expédition, un espace de 3 cm au moins bourré de matières
de remplissage.

(2) Un colis selon l'alinéa (l) a) ou l'alinéa (l) b) 1. ne doit
pas peser plus de 75 kg; un colis selon l'alinéa (l) c) ne doit pas peser
plus de 10 kg; un colis selon l'alinéa (l) b) 2. ou selon l'alinéa (l) d)
ne doit pas peser plus de 35 kg» Les colis qui, avec leur contenu, pèsent
plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension.

(l) Les matières du 10 seront emballées, à raison de 500 g 2110
au plus par sachet, dans des sachets bien ligaturés, en une matière souple
appropriée; chaque sachet sera placé dans une boîte en métal, en carton
ou en fibre; ces boîtes, au nombre de 30 au plus, seront assujetties, avec
interposition de matières formant tampon, dans une caisse d'expédition en
bois, à panneaux pleins, de 12 mm d'épaisseur au moins.
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2110 (2) Un colis ne doit pas peser plus de 25 kg.
(suite) o

2111 (l) Les matières et les objets du 11 seront emballés :

a) les matières- des 11 a) et b) :

1. soit, à raison de 2,5 kg au plus par sachet, dans des sachets
placés dans des boîtes en carton, en fer-blanc ou en aluminium.
Celles-ci seront assujetties, avec interposition de matières
formant tampon, dans d ,-s emballages en bois;

2. soit dans des sacs en tissu serré, placés dans des tonneaux
ou caisses en bois;

b) les objets du 11 c) : enroulés dans du papier résistant; chaque
rouleau ne doit pas peser plus de 30Û g. Les rouleaux seront disposés
dans une caisse en bois, garnie intérieurement de papier résistant.

(2) Le couvercle des caisses en bois sera fixé au moyen de vis,*
si ces vis sont en fer, elles seront revêtues d'une matière non susceptible
de produire des étincelles sous l'effet de chocs ou de frottements.

• (3) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg, s'il est trans-
porté par chargement complet, ni plv.s de 35 kg s'il n'est pas transporté
par chargement complet.

2112 (l) Les matières du 12 seront encart ouchées dans des enveloppes
en matière plastique appropriée ou en papier. Les cartouches peuvent être
trempées dans un bain de paraffine, de cérésine ou de résine, ou enveloppées
d'une matière plastique appropriée, afin d'être protégées de l'humidité.
Les explosifs contenant plus de 6 % d'esters nitriques liquides doivent
être encartouchés . dans du papier paraffiné ou cérésine ou dans une matière
plastique imperméable telle que le polyethylene. Les cartouches seront
placées .dans des emballages en bois .

(2) Les cartouches non paraffinées ou non cérésinées ou les
cartouches dans des enveloppes perméables seront réunies en paquets d'au
plus 2,5 kg de poids unitaire. Les paquets ainsi conditionnés, dont
l'enveloppe doit être consituée .--.i moins de papier fort, seront trempés
dans un bain de paraffine, de cérésine ou de résine, ou enveloppés d'une
matière plastique appropriée, afin d'être protégés de l'humidité. Les
paquets seront placés dans des emballages en bois.

La fermeture des emballages en bois peut être garantie au
moyen de bandes ou de fils métalliques enroulés et tendus autour d'eux.

(4.) Un colis ne doit pa.s peser plus de 75 kg. Il ne doit pas
contenir plus de 50 kg d'explosifs.
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(5) H est permis d1 utiliser également, en lieu et place des 2112
emballages en bois prescrits à l'alinéa (l) et à l'alinéa (2), des caisses (suite)
en carton compact ou en carton ondulé appropriées, d'une résistance méca-
nique suffisante et dont les rabats du couvercle et du fond doivent être
fermés au moyen de bandes collantes suffisamment fortes. Le modèle des
caisses en carton compact ou en carton ondulé doit être agréé par l'autorité
compétente du pays de départ. Un tel colis ne doit pas peser plus de 30 kg;
il ne doit pas contenir plus de 25 kg d'explosifs.

(1) Les matières du 13° seront encartouchées dans des enveloppes 2113
en papier. Les cartouches non paraffinées ou non cérésinées seront d'abord
enroulées dans du papier imperméabilisé. Elles seront réunies, au moyen
d'une enveloppe en papier, en paquets d'au plus 2,5 kg de poids unitaire,
qui seront assujettis, avec interposition de matières formant tampon,
dans des emballages en bois, dont la fermeture peut être garantie au moyen
de bandes ou de fils métalliques enroulés et tendus autour d'eux.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 35 kg.

(l) Les matières du 14° seront emballées : 2114

a) les matières du 14° a) : encartouchées dans des enveloppes en papier
imperméabilisé. Les cartouches doivent être réunies en paquets par
une enveloppe en papier ou être, sans enveloppe en papier, assujetties,
avec interposition de matières formant tampon, dans des caisses en
carton. Les paquets ou caisses en carton seront assujettis, avec
interposition de matières inertes formant tampon, dans des emballages
en bois, dont la fermeture peut être garantie au moyen de bandes ou
de fils métalliques enroulés et tendus autour d'eux;

b) les matières du 14° b) : encartouchées dans des enveloppes en papier
imperméabilisé. Les cartouches seront placées dans une boîte en
carton. Les boîtes en carton, enveloppées de papier imperméabilisé,
seront assujetties, sans vides, dans des emballages en bois, dont la
fermeture peut être garantie au moyen de bandes ou de fils métalliques
enroulés et tendus autour d'eux.

c) les matières du 14° c) :

1. encartouchées dans des enveloppes en matière plastique
appropriée ou en papier. Les cartouches peuvent être trempées
dans un bain de paraffine, de cérésine ou de résine, ou enveloppées
d'une matière plastique appropriée, afin d'être protégées de
l'humidité. Les explosifs contenant plus de 6 /6 d'esters nitriques
liquides doivent être encartouchés dans du papier paraffiné ou
cérésine ou dans une matière plastique imperméable telle que
le polyethylene. Les cartouches seront placées dans des emballages
en bois;
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2114 2. les cartouches non paraffinées ou non cérésinées ou les cartouches
(suite) dans des enveloppes perméables seront réunies en paquets d'au plus

2,5 kg de poids unitaire. Les paquets ainsi conditionnés, dont
l'enveloppe doit être constituée au moins de papier fort, seront
trempés dans un bain de paraffine, de cérésine ou de résine, ou
enveloppés d'une matière plastique appropriée, afin d'être protégés
de l'humidité. Les paquets seront placés dans des emballages en bois;

3- la fermeture des emballages en bois peut être garantie au moyen
de bandes ou de fils métalliques enroulés et tendus autour d'eux;

4. il est permis d'utiliser également, en lieu et place des emballages
prescrits sous 1. et 2. ci-dessus, des caisses en carton compact
ou en carton ondulé appropriées, d'une résistance mécanique
suffisante et dont les rabats du couvercle et du fond doivent être
fermés au moyen de bandes collantes suffisamment fortes. Le modèle
des caisses en carton compact ou en carton ondulé doit être agréé
par 1'autorité compétente du pays de départ.

(2) Un colis renfermant des matières des 14 a) ou b) ne doit pas
peser plus de 35 kg. Un colis renfermant des matières du 14° c) ne doit pas
peser plus de 75 kg; il ne doi't pas contenir plus de 50 kg d'explosif s ; s'il
s'agit d'un emballage selon l'alinéa (l) c) 4-5 le colis ne doit pas peser
plus de 30 kg, ni contenir plus de 25 kg d'explosifs.

3. Emballage en commun

2115 Les matières dénommées sous un chiffre du marginal 2101 ne peuvent
être réunies dans un même colis ni avec des matières groupées sous le même
chiffre ou sous un autre chiffre de ce marginal, ni avec des matières ou
objets appartenant à d'autres classes ni avec d'autres marchandises.

NOTA - Les colis désignés au marginal 2108 (l) c) peuvent contenir des
corps nitrés organiques de composition et dénomination différentes.

4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis
(voir appendice A. 9)

2116 Les colis renfermant de l'acide picrique [7 a)] porteront
l'inscription du nom de la matière en caractères rouges, bien lisibles, et
indélébiles. Cette inscription sera rédigée dans une langue officielle du
pays de départ et en outre, si cette langue n'est pas l'anglais, le français
ou l'allemand, en anglais, en français ou en allemand, à moins que les tarifs
internationaux de transports routiers, s'il en existe, ou des accords
conclus entre les pays intéressés au transport,n'en disposent autrement.
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(1) Les colis renfermant des matières et objets de la classe la 2117
doivent être munis d'une étiquette conforme au modèle № 1.

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles de
l'extérieur, seront munis d'une étiquette conforme au № 9- Si ces récipients
fragiles contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le
cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes.conformes au modèle № 8; ces
étiquettes seront apposées en haut sur deux faces latérales opposées
lorsqu'il s'agit de caisses ou de façon équivalente lorsqu'il s'agit d'autres
emballages.

2118

В. Mentions dans le document dfe transport *

(1) La désignation de la marchandise dans le document de transport 2119
doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au marginal 2101
Lorsque le nom de la matière n'est pas indiqué pour les 8° a) et b), le nom
commercial doit être inscrit. La désignation de la marchandise doit être
soulignée en rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de
1'enumeration, complété, le cas échéant, par la lettre, et du sigle "ADR"
ou "RID" [par exemple, la, 3° a) ADR].

(2) II doit être certifié dans le document de transport :

"La nature de la marchandise et 1'emballage sont conformes aux prescriptions
de l'ADR".

(3) Pour les expéditions qui, d'après le marginal 11 400 de
l'annexe B, ne peuvent avoir lieu que par chargement complet, les documents
de transport porteront en outre l'indication du poids de chaque colis et
celle du nombre et de l'espèce des emballages.

2120.
2125

С. Emballages vides

(1) Les emballages du 15 doivent être bien fermés et présenter 2126
les mêmes garanties d'étanchéité que s'ils étaient pleins.

(2) La désignation dans le document de transport doit être :
"Emballage vide, la, 130, ADR (ou RID)". Ce texte doit être souligné
en rouge. 2127-

2129





CLASSE 1Ъ. OBJETS CHARGES EN MATIERES EXPLOSIBLES

1. Enumeration des objets

(1) Parmi les objets visés par le titre de la classe Ib, ne 2130
sont admis au transport que ceux qui sont enumeres au marginal 2131, ceci
sous réserve des prescriptions de la présente annexe et des dispositions
de l'annexe B. Ces objets admis au transport sous certaines conditions
sont dits objets de l'ADR.

(2) Si les objets enumeres sous 7°, 10° ou 11° du marginal 2131
sont constitués ou chargés de matières explosibles énumérées au marginal
2101, ces matières doivent satisfaire aux conditions de stabilité et de
sécurité prescrites à leur sujet dans l'appendice АЛ.

1° Les mèches non amorcées : 2131

a) les mèches à combustion rapide (mèches consistant en un boyau
épais à âme de poudre noire, ou à âme de fils imprégnés de
poudre noire, ou à âme de fils de coton nitré);

b) les cordeaux détonants sous forme de tubes métalliques à parois
minces, de faible section et à âme remplie d'une matière
explosible; voir aussi appendice A.l, marginal ЗЮ8;

c) les cordeaux détonants souples, à enveloppe en textile ou en
matière plastique, de faible section et à âme remplie d'une
matière explosible; voir aussi appendice A.l, marginal ЗЮ9?

d) les'mèches détonantes instantanées (cordeaux tissés, de faible
section et à âme remplie d'une matière explosible offrant plus
de danger que la penthrite).

Pour les autres mèches, voir à la classe le, 3° (marginal 217l).

2° Les amorces non détonantes (amorces qui ne produisent d'effet brisant
ni à l'aide de détonateurs, ni par d'autres moyens) :

a) les capsules;

b) 1. les douilles amorcées de cartouches à percussion centrale,
non chargées de poudre propulsive, pour armes à feu de
tous calibres;

2. les douilles amorcées de cartouches à percussion annulaire,
non chargées de poudre propulsive, pour armes Plobert et
armes de calibres analogues;

c) les étoupilles, vis-amorces et autres amorces similaires
renfermant une faible charge (poudre noire ou autres explosifs),
mises en action par friction, par percussion, ou par
l'électricité;

d) les fusées sans dispositif, par exemple détonateur, produisant
un effet brisant et sans charge de transmission.
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2131 3° Les pétards de chemin de fer
(suite)

4° Les cartouches pour armes à feu portatives [à l1exclusion de celles
qui comportent une charge d'éclatement (voir sous 11°)] :

' a) les cartouches de chasse;

b) les cartouches Flobert;

c) les cartouches à charge traçante;

d) les cartouches à charge incendiaire;

e) les autres cartouches à percussion centrale.

NOTA - En dehors des cartouches de chasse à grains de plomb,
ne sont considérées comme objets du 4° que les cartouches dont
le calibre ne dépasse pas 13s 2 mm.

5° Les amorces détonantes :

a) les détonateurs avec ou sans dispositif de retardement;
les raccords à retard pour cordeaux détonants;

b) les détonateurs munis d'amorces électriques avec ou sans
dispositif de retardement;

c) les détonateurs reliés solidement à une mèche de poudre noire;

d) les détonateurs avec relais (détonateurs combinés avec une
charge de transmission composée d'un explosif comprimé); voir
aussi appendice A.l, marginal 3110?

e) les fusées avec détonateur (fusées-détonateurs) avec ou sans
charge de transmission;

f) les bouchons allumeurs avec ou sans dispositif de retardement,
avec ou sans dispositif mécanique de mise à feu et sans charge
de transmission.

6° Les capsules de sondage, dites bombes de sondage (détonateurs avec
ou sans.amorce, contenus dans des tubes en tôle).

7° Les ob.jets avec harge propulsive, autres que ceux qui sont dénommés
sous 8°; les objets avec charge d'éclatement; les objets avec charges
propulsive et d'éclatement, à condition qu'ils ne contiennent que des
matières explosibles de la classe la, tous sans dispositif produisant
un effet brisant (par exemple, détonateur). La charge de ces objets
peut comporter une matière éclairante (voir aussi sous 8° et 11°).

NOTA - Les amorces non détonantes'(2°) sont admises dans ces objets.
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8° Les objets chargés en matières éclairantes ou destinées à la signa- 2131
lisatiori, avec ou sans charge propulsive, avec ou sans charge (suite)
d'expulsion et sans charge d'éclatement, dont la matière propulsive
ou éclairante est comprimée de manière que les objets ne puissent
faire explosion lorsqu'on y met le feu.

9° Les engins fumigènes renfermant des chlorates ou munis d'une charge
explosive ou d'une charge d'inflammation explosive.

Pour les matières produisant des fumées pour des buts agricoles
et forestiers, voir à la classe le, 27°, marginal 2171.

10° Les torpilles de forage renfermant une charge de dynamite ou
d'explosifs analogues à la dynamite, sans fusée et sans dispositif
produisant un effet brisant (par exemple détonateur), les engins
à charge creuse destinés à des buts économiques, renfermant au plus
1 kg d'explosif immobilisé dans l'enveloppe et dépourvus de détonateur.

11° Les objets avec charge d'éclatement, les objets avec charges propulsive
et d'éclatement, tous munis d'un dispositif produisant un effet brisant
(par exemple détonateur), le tout bien garanti. Le poids de chaque
objet ne doit pas dépasser 25 kg.

2. Prescriptions

A. Colis

1. Conditions générales d'emballages

(1) Les emballages seront fermés et etanches de manière à empêcher
toute déperdition du contenu. La garantie de la fermeture des colis à l'aide
de bandes ou de fils métalliques tendus autour des colis est admise. Elle est
obligatoire dans le cas de caisses comportant des couvercles à charnières,
quand ceux-ci ne sont pas pourvus d'un dispositif efficace s'opposant à tout
relâchement de la fermeture.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les
fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu ni former avec celui-ci
de combinaisons nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes
leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se relâcher en
cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales du transport.
Les objets seront solidement assujettis dans leurs emballages, de même que
les emballages intérieurs dans les emballages extérieurs. Sauf prescriptions
contraires dans le chapitre "Emballages pour des objets de même espèce",
les emballages intérieurs peuvent être renfermés dans les emballages d'expé-
dition, soit seuls, soit en groupes.
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2132 (4) Les matières de remplissage formant tampon seront acoptées
(suite) aux propriétés du contenu.

2. Emballages pour des objets de même espèce

2133 Les objets du 1° seront emballés comme suit :

a) les objets dec 1° a) et b) : dans des emballages en bois ou dans
des fûts en carton imperméable.. Un colis ne doit pas peser pluG
de 120 kg? toutefois, s'il s'agit de fûts en carton, un colis ne doit
pas peser plus de 75 kg>

b) les objets du 1° c) ; enroulés en longueurs pouvant atteindre 2^0 m
sur des rouleaux en bois ou en carton. Les rouleau:: seront plaças
dans des caisses en bois, de manière qu'ils ne puissent entrer en
contact ni entre eux ni avec les parois des caisses. Une caisse
"ne doit pas renfermer plus de 1000 m de cordeaux;

c) les objets du. 1° d) ; enroulée en longueurs pouvant atteindre 125 "•
sur des rouleaux en bois or en carton, ;rui seront emballés dans une
caisse en bois, ferine e au moyen de vis et dont les parois auront au
moins 18 mm d'épaisseur, de manière que les rouleaux пэ puissent
entrer en contact ni entre eux ni avec les parois de la caisse -.

Une caisse ne doit pas renfermer plus de 1000 rn de mèches détonantes
instantanées.

2134 (l) Les objets du 2° seront emballés comme suit 0-

a) les objets du 2° a) : les capsules avec charge explosive découverte,
à raison de 500 au plus par boite ou caissette, et les caprules
avec charge explosive couverte9 à raison de 5000 au plus par boîte .
ou caissette, dans des boîtes en tôle, des boîtes en carton ou des
caissettes en bois. Oes emballages seront placés dans une caisse
d'expédition en bois ou en tôle;

b) les objets du 2° b) 1. : les douilles amorcées de c?xtouches к
percussion centrale, non chargées de poudre propulsive, povr ;-U_::-CF:
à feu de tous calibres, dans des caisses en bois ou en carton ou danc
des sacs en textile?

c) les objets du 2° b)" 2. ; les douilles amercees de cartouches à
percussion annulaire-, non chargées de poudre propulsive, pour
armes Flobert et armes de calibres analogues, à raison de 5<-'CO зи plu-з
par boite, dans des boîte en tôle ou des boîtes en carton, lesquelles
seront placées dans une caisse d'expédition en bois ou en tôle;
toutefois; ces douilles amorcées à percussion annulairs peuvent aassl
être emballées, à raison de 25 000 au plus> dans un мае. qui '""oit Ctre
assujetti dans une caisse d'expédition en bois ou en fe:: au moyen de
carton ondulé;

d) les objets des 2° c) et cl) ; àanr, des boitas en carton, en bois ou
en tôle qui seront placées dans aes emballages en bois ou en :r:étal
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(2) Un colis renfermant des objets des 2 a), c) ou d) ne doit 2134
pas peser plus-de 100 kg. (suite)

(1) Les objets du 3° seront emballés dans des caisses formées 2135
de planches d'au moins 18 mm d'épaisseur, bouvetées, assemblées par des
vis à bois. Les pétards seront assujettis, avec interposition de matières
formant tampon, dans des caisses de manière qu'ils ne puissent entrer en
contact ni entre eux ni avec les parois des caisses.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 50 kg.

(1) Les objets des 4° a), b) et e) seront placés, sans jeu, 2136
dans des boîtes en tôle, en bois ou en carton fermant bien; ces boîtes
seront logées, sans vides, dans des caisses d'expédition en métal, en bois,
en panneaux de fibre, en carton compact ou en carton ondulé; les cartons
doivent être imperméablilisés par imprégnation et présenter une résistance
mécanique suffisante.

Les caisses en carton seront fermées au moyen de bandes collantes
suffisamment fortes. Le modèle des caisses en carton compact ou en carton
ondulé doit être agréé par l'autorité compétente du pays de départ.

(2) Les objets des 4° c) et d) seront placés, à raison de 400
au plus par boîte, dans des boîtes en tôle, en bois ou en carton; ces
boîtes seront solidement emballées dans des caisses d'expédition en métal
ou en bois.'

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg; toutefois, s'il
s'agit de caisses en panneaux de fibre ou carton, un colis contenant des
objets des 4° a), b) ou e) ne doit pas peser plus de 40 kg.

(l) Les objets du 5° seront emballés, comme suit : 2137

a) les objets du 5° a) : à raison de 100 au plus par récipient s'.il
s'agit de détonateurs et de 50 au plus s'il s'agit de raccords,
dans des récipients en tôle ou en carton imperméable dans lesquels
ils devront être bien protégés contre toute inflammation et
assujettis ave'; interposition de matiè..es formant tampon. Les
récipients en tôle seront garnis intérieurement d'une matière
élastique. Les couvercles seront fixés tout autour au moyen de bandes
collantes. Les récipients seront, par 5 au plus s'il s'agit de
détonateurs et par 10 au plus s'il s'agit de raccords, réunis en un
paquet ou placés dans une boîte en carton. Les paquets ou les boîtes
seront emballés dans une caisse en bois fermée au moyen de vis et dont
les parois auront au moins 18 mm d'épaisseur, ou dans un emballage
en "tôle, caisse et emballage étant, l'un comme l'autre, assujettis,
avec interposition de matières formant tampon, dans une caisse d'expé-
dition dont les parois auront au moins 10 mm d'épaisseur, de manière
qu'il existe partout, entre la caisse en bois ou l'emballage en tôle
et la caisse d'expédition, un espace de 3 cm au moins bourré de
matières de remplissage|
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2137 "b) les objets du 5° Ъ) : réunis en paquets, à raison de 100 au plus
(suite) par paquet et de telle façon que les détonateurs y soient placés

alternativement à l'un et à l'autre bout du paquet. 10 au plus
de ces paquets seront liés en un paquet collecteur. 5 au plus de ces
paquets collecteurs seront assujettis, avec interposition de matières
formant tampon, dans une caisse d'expédition en bois dont les parois
auront au moins 18 mm d'épaisseur, ou dans un emballage en tôle, de
manière qu'il existe par-tout, entre les paquets collecteurs et la
caisse d'expédition ou l'emballage en tôle, un espace de 3 cm эй moins
bourré de matières de remplissage;

c) les objets du 5° c) : les mèches munies de détonateurs, enroulées
en anneaux; 10 anneaux au plus seront réunis en un rouleau qui sera
emballé dans du papier. 10 rouleaux au plus seront assujettis, avec
interposition de matières formant tampon, dans une caissette- en bois
fermée au moyen de vis et dont les parois auront au moins 12 mm
d'épaisseur. Les caissettes à raison de 10 au plus seront assujetties,
avec interposition de matières formant tampon, dans une caisse
d'expédition dont les parois auront au moins 18 mm d'épaisseur, de
manière qu'il existe partout, entre les caissettes et la caisse
d'expédition, un espace de 3 cm au moins bourré de matières de
remplissage;

d) les objets du 5° ¿) '•

1. soit à raison de 100 détonateurs au plus par caisse et de manière
qu'ils soient espacés d'au moins 1 cm les uns des autres, ainsi
que des parois de la caisse, dans des caisses en bois dont les
parois auront au moins 18 nun d'épaisseur. Ces parois seront
assemblées à dent et le fond et le couvercle seront fixés au
moyen de vis. Si la caisse est revêtue intérieurement de tôle
de zinc ou d'aluminium, une épaisseur de paroi de 16 mm est
suffisante. La caisse sera assujettie, avec interposition de
matières formant tampon, dans une caisse d'expédition dont les
parois auront au moins 18 mm d'épaisseur, de manière qu'il existe
partout, entre elle et la caisse d'expédition, un espace de 3 cm
au moins bourré de matières de remplissage;

2. soit à raison de 5 détonateurs au plus par boîte, dans des
boîtes en tôle. Ils y seront placés dans des grilles en bois
ou dans des pièces de bois perforées. Le couvercle sera fixé
tout autour au moyen de bandes collantes. Vingt boîtes en tôle
au plus seront placées dans une caisse'd'expédition dont les
parois auront au moins 18 mm d'épaisseur;

e) les objets du 5° e) • à raison de 50 au plus par caisse, dans des
caisses en bois dont les parois auront au moins 18 mm d'épaisseur.
Dans les caisses, les objets seront assujettis à l'aide d'un
dispositif en bois, de manière qu'ils soient espacés d'an moins 1 cm
les uns des autres, ainsi que des parois de la caisse. Les parois
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de la caisse,seront assemblées à dent et le fond et le couvercle 2137
seront fixés au moyen de vis. 6 caisses au plus seront assujetties, (suite)
avec interposition de.matières formant tampon, dans une caisse
d'expédition dont les parois auront au moins 18 mm d'épaisseur, de
manière qu'il existe partout, entre les caisses et la caisse
d'expédition, un espace de 3 cm au moins bourré de matières de
remplissage. L'espace peut être-ramené à 1 cm au moins, s'il est
bourré de plaques de fibre de bois poreuses. Si les objets sont
individuellement emballés et immobilisés dans des boîtes en tôle
ou en matière plastique fermant hermétiquement, ils peuvent être
placés dans une caisse d'expédition en bois dont les parois auront
au moins 18 mm d'épaisseur. Les objets doivent être séparés les
uns des autres, immobilisés par du carton ou des plaques en fibre
de bois;

f) Tes objets du 5° f) î

1. soit, à raison de 50 au plus par caisse, dans des caisses
en bois ou dans des caisses métalliques; dans ces caisses
chaque partie détonante du bouchon allumeur sera disposée
dans un logement d'un tasseau en bois, la distance entre
deux détonateurs voisins, ainsi que la distance entre les
détonateurs des bouchons extrêmes et la paroi de la caisse
étant de 2 cm au moins5 la fermeture du couvercle de la caisse
assurera une immobilisation complète de l'ensemble; 3 caisses
au plus seront placées sans vides, dans une caisse d'expédition
en bois dont les parois auront au moins 18 mm d'épaisseur;

2. soit dans des boîtes en bois ou en métal; dans ces boîtes,
chaoue bouchon allumeur sera maintenu par un cadre, la
distance entre deux bouchons allumeurs, ainsi que la distance
entre un bouchon allumeur et la paroi de la boîte étant de
2 cm au moins, et l'immobilisation de l'ensemble étant garanties
ces boîtes seront placées dans une caisse d'expédition dont les
parois auront au inoins 18 mm d'épaisseur, de fa.çon qu'il existe
partout, entre les boîtes ainsi qu'entre les boîtes et la caisse
d'expédition, un espace de 3 cm au moins bourré de matières de
remplissage; un colis ne doit pas renfermer plus de 150 bouchons
allumeurs.

(2) Le couvercle de la caisse d'expédition sera fermé au moyen
de vis ou de charnières et de fers rabattus.

(3) Chaque colis renfermant des objets du 5° sera pourvu d'une
fermeture assurée soit au moyen de plombs ou de cachets (empreinte ou
marque) appliqués à deux têtes de vis aux extrémités du grand axe du
couvercle ou des fers rabattus, soit au moyen d'une bande portant la marque
de fabrique et collée sur le couvercle et sur deux parois opposées de la
caisse.
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2137 (4) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kgj les colis qui
(suite) pèsent plus de 30 kg' seront munis de moyens de préhension.

2138 (l) Les objets du 6° seront enroulés isolément dans du papier
et placés dans des enveloppes en carton ondulé. Ils seront emballés, à
raison de 25 au plus par boîte, dans des boites en c.arton ou en tôle.
Les couvercles seront fixés tout ¿sutour au moyen de bandes collantes.
20 boîtes au plus seront placées dans une caisse d'expédition en bois.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 50 kg. Les colis qui
pèsent plus de 30 kg seront munis de meyens de préhension.

2139 (l) Les objets du 7° seront emballés dans des caisses en bois,
fermées au moyen de vis ou de charnières et de fers rabattus et dont les
parois auront au moins 16 mm d'épaisseur, ou dans des récipients en métal
ou en matière plastique appropriée d'une résistance adéquate. Le couvercle
et le fond des caisses en bois peuvent également être en panneaux de fibre,
fabriqués à haute pression et ayant une résistance équivalente à celle des
parois. Les objets pesant plus de 20 kg pourront être également expédiés
dans des harasses ou sans emballage.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg lorsqu'il contient
des objets dont le poids de chacun ne dépasse pas 1 kg. Les caisses qui,
avec leur contenu, pèsent plus de 30 kg seront munies de moyens de
préhension. . . .

2140 (l) Les objets du 8° seront emballés dans des caisses en bois,
dans des fûts en carton imperméabilisé ou dans des récipients en métal
ou en matière plastique appropriée d'une résistance adéquate. La tête
d1allumage sera protégée de manière à empêcher tout épandage de la charge
hors de l'objet.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg; toutefois, s'il
s'agit de fûts en carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg. Les
caisses qui, avec leur contenu, pèsent plus de 30 kg seront munies de moyens
de préhension.

2141 Les objets du 9° seront renfermés dans des emballages en bois.
Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg? les colis qui pèsent plus de
30 kg seront munis de moyens de préhension.

2142 Les objets du 10° seront emballés dans des caisses en bois.
Les colis qui pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension.

2143 ' Les objets du 11° seront emballés comme suit :

a) les objets d'un' diamètre inférieur à 13,2 mm, à raison de 25 au plus
par boîte, sans jeu, dans des boîtes en carton fermant bien ou dans
des récipients en matière plastique appropriée d'une résistance adéquate
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ces boîtes ou récipients seront placés, sans vides, dans une caisse en 2145
bois dont les parois auront au moins 18 mm d'épaisseur et qui pourra (suite)
être garnie intérieurement d'un revêtement en fer-blanc, en tôle de
zinc ou d'aluminium ou en matière plastique appropriée ou matière
similaire, d'une résistance adéquate.

Un colis ne doit pas peser plus de 60 kg. Les colir. pesant plus
de 30 kg seront munis de moyens de préhension.

b) les objets d'un diamètre de 13*2 mm jusqu'à 57 mm :

1. isolément

- dans un tube en carton ou en matière plastique appropriée, fort,
bien adapté et fermant bien aux deux extrémités; ou

- dans un tube en carton ou en matière plastique appropriée, fort,
bien adapté, fermé a une extrémité et ouvert à l'autre; ou

- dans un tube en carton ou en matière plastique appropriée,
ouvert aux deux extrémités, mais portant intérieurement un
ressaut ou un autre dispositif approprié, capable d'immobiliser
l'objet.

Emballés de la sorte, les objets

d'un diamètre de 13,2 jusqu'à 21 mm, à raison de 300 au plus,

d'un diamètre de plus de 21 jusqu'à 37 mm, à raison de 60 au plus,

d'un diamètre de plus de 37 jusqu'à 57 mm, à raison de 25 au plus,

seront placés par couches dans une caisse en bois dont les parois
auront au moins 18 mm d'épaisseur et qui sera garnie intérieurement
d'un revêtement en fer-blanc ou en tôle de zinc ou d'aluminium.

Pour les objets emballés dans des tubes ouverts aux deux
extrémités ou à une extrémité, la caisse d'expédition sera garnie
intérieurement, du côté des extrémités ouvertes des tubes, soit
d'une plaque en feutre de 7 mm au moins d'épaisseur, soit d'une
feuille de même épaisseur en carton ondulé double face ou en
matière similaire.

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui
pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension,*

2. les objets d'un diamètre de 20 mm peuvent aussi être emballés
à raison de 10 au plus par boîte, dans des boîtes en carton bien
adaptées, solides, paraffinées, munies d'une garniture de fond à
alvéoles et de parois de séparation en carton paraffiné. Les
boîtes seront fermées par un rabat collé. Trente boîtes au plus
seront placées sans jeu dans une caisse en bois dont les parois
auront au moins 18 min d'épaisseur et qui sera garnie intérieurement
d'un revêtement en tôle de zinc, en fer-blanc ou en tôle d'aluminium.
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2143 Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui
(suite) pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhensionj

3. les objets d'un diamètre égal ou inférieur à 30 mm peuvent aussi
être mis sur bandes en un nombre de pièces oui ne dépassera pas
celui qui est indiqué sous 1., et emballés dans un fort récipient
en acier. Ce récipient peut être cylindrique.

Ces objets mis sur bandes seront entourés d'un dispositif
approprié, de façon'à constituer une unité compacte et à empêcher
que des objets isolés ne se détachent. Une ou plusieurs unités
seront fixées dans le récipient de façon à ne pouvoir se déplacer.

Les extrémités des objets mis sur bandes reposeront sur
des plaques non métalliques amortissant les chocs.

Le couvercle du récipient doit être fermé de façon étanche
et garantir, par un verrouillage pouvant être plombé, que les
objets ne pourront tomber au dehors.

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui
pèsent plus de 30 kg.seront munis de moyens de préhension.
Les récipients pouvant être roulés auront leur couvercle muni
d'une forte poignée permettant de les porter.

4. les objets d'un diamètre de 30 jusqu'à 57 ™m peuvent aussi être
emballés isolément dans une boîte cylindrique solide, bien adaptée,
hermétiquement fermée, en carton, en fibre ou en matière plastique
appropriée. A raison de 40 au plus, ces boîtes seront placées
par couches dans une caisse en bois dont les parois auront au moins
18 mm d'épaisseur.

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui
pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension.

c) les autres objets du 11° s d'après les prescriptions du marginal 2139 (l)
Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui pèsent plus de
30 kg seront munis de moyens de préhension.

NOTA - Pour les objets contenant tant des charges propulsives
que des charges d'éclatement, le diamètre doit être rapporté à la
partie cylindrique des objets contenant la charge d'éclatement.

3. Emballage en commun

2144 (l) Les objets dénommés sous un chiffre du marginal 2131 ne
peuvent être réunis dans un même colis ni avec des objets d'une espèce
différente du même chiffre, ni avec des objets d'un autre chiffre de ce
marginal, ni avec des matières ou objets appartenant à d'autres classes,
ni avec d'autres marchandises.
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(2) Peuvent cependant être réunis dans un même colis г 2144

a) les objets du 1° entre eux : '

Lorsque des objets des 1° a) et b) sont réunis dans un même colis,
l'emballage sera conforme aux prescriptions du marginal 2133 a).

Lorsque des objets du 1° c) sont réunis dans un même colis avec
des objets des 1° a) et b) ou des deux, ceux du 1° c) doivent être
emballés comme colis conformément aux prescriptions qui leur sont
propres et l'emballage d'expédition doit être celui qui est prescrit
pour les objets des 1° a) ou b). Un colis ne doit pas peser plus de
120 kg,-

b) les objets du 2° a) avec ceux du 2° b), pourvu que les uns et les autres
soient contenus dans des emballages intérieurs formés de boîtes placées
dans des caisses en bois. Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg|

c) les objets du 4% entre eux, compte tenu des prescriptions concernant
l'emballage intérieur, dans un emballage d'expédition en bois. Un colis
ne doit pas peser plus de 100 kg5

d) les objets du 7° avec ceux qui appartiennent aux 5° a), d), e) et f),
à condition que l'emballage de ces derniers empêche la transmission
d'une détonation éventuelle sur les objets du 7°« Dans un colis, le
nombre des objets des 5° a), d), e) et f) doit coïncider avec celui des
objets du 7°« Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

4» Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis
(voir appendice A.9)

Les colis renfermant des objets de la classe lb doivent être munis d'une 2145
étiquette conforme au modèle No '1. Les colis renfermant des objets des 1° d),
5° et 6° seront toutefois munis de deux étiquettes conformes au modèle No 1. 2146

B. Mentions dans le document de transport

(1) La désignation de la marchandise dans le document de transport 2147
doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au marginal 2131?
elle doit être soulignée en rouge et suivie de l'indication de la classe,
du chiffre de 1'enumeration, complété, le cas échéant, par la lettre, et du
sigle "ADR" ou "RID" [par exemple, lb, 2° a), ADR U

(2) 11 doit être certifié dans le document de transport г

"La nature de la marchandise et l'emballage sont conformes aux
prescriptions de l'ADR".

2148-

2162

C. Emballages vides

Pas de prescriptions. 2163

2164-

2169
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CLASSE le. INFLAMMATEímS, PIECES D'ARTIFICE ET MARCHANDISES SIMILAIRES

1. Enumeration des marchandises

(1) Parmi les matières et objets visés par le titre de la 2170
classe le, ne sont admis au transport que ceux qui sont enumeres au
marginal 2171, ceci sous réserve des prescriptions de la présente annexe et
des dispositions de l'annexe B. Ces matières et objets admis au transport
sous certaines conditions sont dits matières et objets de l'ADR.

(2) Les oojets admis doivent remplir les conditions suivantes î

a) La charge explosive sera constituée, aménagée et répartie de manière
que ni la friction, ni les trépidations, ni le choc, ni l'inflammation
des objets emballés ne puissent provoquer une explosion de tout le
contenu du colis.

b) Le phosphore blanc ou jaune ne peut être employé nue dans les objets
des'?0 et 20°.

c) La composition détonante des pièces d'artifice (21 à 24 ), les
poudres-éclairs (26°) et les compositions fumigènes des matières . .
utilisées pour la lutte contre les parasites (27°) ne doivent pas ..
contenir de chlorate.

d) La charge explosive doit satisfaire à la condition de stabilité du
marginal ЗШ de l'appendice A.l.

Л. Inflammateurfl 2171

1° a) Les allumettes de sûreté (à base de chlorate de potassium et de
souffre ) ,•

b) les allumettes à base de chlorate de potassium et de sesquisulfure
de phosphore, ainsi que les inflammateurs à friction.

2 Les bandes d'amorces pour lampes de sûreté et les bandes d'amorces
paraffinées pour lampes de sûreté. 1 000 amorces ne doivent pas
renfermer plus de 7j5 g d'explosif.

Pour les rubans d'amorces, voir sous 15 .

3° Les mèches à combustion lente (mèches consistant en un ce 'deau mince et
étanche avec une âme de poudre noire de faible section).

Pour les autres mèches, voir à la classe Ib, 1° (marginal 2151).

4° Le fil pyroxylé (fils de coton nitré). Voir aussi appendice A.l,
marginal 3101.

5° Les'lances d'allumage" (tubes en papier ou en carton renfermant une
petite quantité de composition fusante de matières oxygénées et de
matières organiques et, le cas échéant, de composés nitrés aromatiques)
et les capsules à thermite avec des pastilles d'allumage,
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2171 6° Les allumeurs de sûreté pour mèches (douilles en papier renfermant une
(suite) amorce traversée par un fil destiné à produire une friction ou un

arrachement, ou engins de construction similaire).

7° a) Les amorces électriques sans détonateur;

b) les pastilles pour amorces électriques.

8 Les inflammateurs électriques (par exemple les inflammateurs destinés
à l'allumage des poudres de magnésium photographiques). La charge d'un
inflajmateur ne doit pas dépasser 30 mg, ni renfermer plus de 10 /y de
fulminate de mercure.

NOTA - Les appareils produisant une lumière subite dans le genre des
ampoules électriques et qui renferment une charge d'inflammation
semblable à celle des inflammateurs électriques ne sont pas soumis aux
prescriptions de l'ADR.

B. Articles et jouets pyrotechniques ; amorces et rubans d'amorces;
articles détonants

9° Les articles pyrotechniques de salon (par exemple, cylindres Bosco,
bombes de confettis,fruits pour cotillons). Les objets à base de coton
nitré (coton-collodion) ne doivent pas renfermer plus de 1 g par pièce

г

10° Les bonbons fulminants, cartes de fleurs, lamelles de papier nitré
(papier-collodion).

11° a) Les pois fulminants, grenades fulminantes et autres jouets
- •pyrotechniques similaires renfermant du fulminate d'argent ;

b) les allumettes fulminantes ;

c) les accessoires à fulminate d'argent̂

Ad a), b) et c) ; 1 000 pièces ne doivent pas renfermer plus de 2,5 g
de fulminate d'argent.

12° Les cailloux détonants, portant à la surface une charge d'explosif de
3 g au plus par pièce à l'exclusion de fulïàinate.

13° Les allumettes pyrotechniques (par exemple, allumettes de bengale,
allumettes pluie d'or ou pluie de fleurs).

14° Les cierges merveilleux sans tête d'allumage.

15° Les amorces pour jouets d'enfants, les rubans d'amorces et les anneaux
d'amorces. 1 000 amorces ne doivent pas renfermer plus de 7>5 g '
d'explosif exempt de fulminate.

Pour les bandes d'amorces pour lampes de sûreté, voir sous 2 .
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16 'Les bouchons 'fulminants avec une charge-explosive, à base de-phosphore 2171
et de chlorate ou avec une charge de fulminate ou d'une composition (suite)
similaire, comprimée dans des douilles en carton. 1 000 bouchons ne
doivent pas renfermer plus de 60 g d'explosif chlorate ou plus de
10 g- de fulminate ou de composition à base de fulminate.

17 Les pétards ronds avec une charge explosive à base de phosphore et
de chlorate. 1 000 pétards ne doivent pas renfermer plus de 45 g
d'explosif.

18 Les amorces en carton (munition lilliput) avec une charge explosive à
base de phosphore et de chlorate ou avec une charge de fulminate ou
d'une composition similaire. 1 000 amorces ne doivent pas renfermer
plus de 25 g d'explosif.

19 Les amorces en carton éclatant sous le pied, avec une charge
protégée à base de phosphore et de chlorate. 1 000 amorces ne
doivent pas renfermer plus de 30 g d'explosif.

20 a) Les plaques détonantes,

b) les martinikas (dits feux d'artifice espagnols),

les unes et les autres se composant d'un mélange de
phosphore blanc (jaune) et rouge avec du chlorate de potassium et
au moins 50 % de matières inertes n'intervenant pas dans la
décomposition du mélange de phosphore et de chlorate. Une plaque
ne doit pas peser plus de 2,5 g et un martinika plus de 0,1 g,

G, Pièces d'artifice

21 Les fusées paragrêles non munies de détonateur, les bombes et les
pots à feu. La charge, y compris la charge propulsive, ne doit pas
peser plus de 14 kg par pièce, la bombe ou le pot à feu plus de
18 kg au total.

22 Les bombes incendiaires, les fusées, les chandelles romaines, les
fontaines, les roues et les pièces d'artifice similaires, dont la
charge ne doit pas peser plus de 1 200 ¿; par pièce.

23 Les coups de canon renfermant par pièce au plus 600 g de poudre
noire en grains ou 220 g d'explosifs pas plus dangereux que la poudre
d'aluminium avec'du perchlorate .de potassium, les coups de fusil
(pétards) ne renfermant pas par pièce plus de 20 g de poudre noire
en grains, tous pourvus de mèches dont les bouts sont couverts, et
les articles similaires destinés à produire une forte détonation.

Pour les pétards de chemin de fer, voir à la classe Ib, 3°
(marginal 2131 ).
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2171 24° Les petites pièces d'artifice (par exemple crapauds, serpenteaux, pluies
(suite) d'or, pluies d'argent, s'ils renferment au plus 1 000 g de poudre noire

en grains par 144 pièces; les volcans et les comètes à main, s'ils ne
renferment pas par pièce plus de 30 g de poudre noire en grains).

25° Les feux de bengale sans tête d'allumage (par exemple torches de bengale,
lumières, flammes).

26 Les poudres-éclairs au magnésium en doses de 5 g au plus, dans des
sachets en papier ou dans de petits tubes en verre.

D. Matières et objets utilisés pour la lutte contre les parasites

2? Les matières produisant des fumées pour des buts agricoles et forestiers,
ainsi que les cartouches fumigènes pour la lutte contre les parasites.

Pour les engins fumigènes' renfermant des chlorates ou munis d'une
charge explosive ou d'une charge d'inflammation explosive, voir à la
classe lb, 9° (marginal 2131).

2. Prescriptions

A. Colis

1. Conditions générales d'emballage

2172 (l) Les emballages seront fermés et étanches de manière à empêcher
toute déperdition du contenu.

(2) Les emballages y compris leurs fermetures doivent, en toutes
leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se relâcher en
cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales du transport.
Les objets seront solidement assujettis dans leurs emballages, de même que
les emballages intérieurs dans les emballages extérieurs. Sauf prescriptions
contraires dans le chapitre "Emballages pour une seule matière ou pour des
objets de même espècei:, les emballages intérieurs peuvent être renfermés
dans les emballages d'expédition, soit seuls, soit en groupes.

(3) Les matières de remplissage formant tampon seront adaptées
aux propriétés du contenu.

2. Emballages pour une seule matière ou pour des objets de même espèce

2173 (l) Les objets du 1 a) seront emballés dans des boîtes ou dans
des pochettes. Ces boîtes ou pochettes seront réunies au moyen de papier
résistant en un paquet collecteur dont tous les plis seront collés. Les

. pochettes peuvent aussi être réunies dans des boîtes en carton mince ou en
une matière peu inflammable (par exemple acétate de cellulose). Les boîtes
en carton ou paquets collecteurs seront placés dans une caisse résistante en
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bois, en métal, en panneaux de fibre de bois comprimée, en carton fort 2175
compact ou en carton ondulé double face. (suite)

Tous les joints des caisses en métal seront fermés par brasage
tendre ou sertissage.

Les fermetures des caisses en carton doivent être constituées de
rabats jointifs. Les bords des rabats extérieurs ainsi que tous les joints
doivent être soit collés, soit bien fermés d'une autre façon appropriée.

Si les boîtes en carton ou paquets collecteurs sont emballés dans
des caisses en carton, le poids d'un colis ne pourra dépasser 20 kg.

(2) Les objets du 1° b) seront emballés dans des boîtes de manière
à exclure tout déplacement. 12 au plus de ces boîtes seront réunies en un
paquet dont tous les plis seront -collés.

Ces paquets seront groupés à raison de 12 au maximum en un paquet
collecteur au moyen d'un papier résistant, dont tous les plis seront collés.
Les paquets collecteurs seront placés dans une caisse résistante en bois,
en métal, en, panneaux de fibre de bois comprimée, en carton fort compact
ou en carton ondulé double face.

Tous les joints des caisses en métal seront fermés par brasage
tendre ou sertissage.

Les fermetures des caisses en carton doivent être constituées de
rabats jointifs. Les bords des rabats extérieurs ainsi que tous les joints
doivent être soit collés, soit bien fermés d'une autre façon appropriée.

Si les paquets collecteurs sont emballés dans des caisses en
carton, le poids d'un colis ne devra pas dépasser 20 kg.

(1) Les objets du 2° seront emballés dans des boîtes en tôle 2174
ou en carton. 30 boîtes en tôle ou 144 boîtes en carton au plus seront
réunies en un paquet qui ne devra pas renfermer plus de 90 g d'explosif.
Ces paquets seront placés dans une caisse d'expédition à parois bien
jointives d'au moins 18 mm d'épaisseur, garnie intérieurement de papier
résistant ou de tôle mince de zinc ou d'aluminium ou d'une feuille en matière
plastique difficilement inflammable. Pour les colis qui ne pèsent pas plus
de 35 kg» une épaisseur de paroi de 11 mm est suffisante lorsque les caisses
sont entourées d'une bande en fer.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

(l) Les objets du 3 seront emballés dans des caisses en bois ' 2175
garnies intérieurement de papier résistant ou de tôle mince de zinc ou
d'aluminium, ou dans des fûts en carton imperméable.

Les petits envois d'un poids maximum de 20 kg, enveloppés dans du
carton ondulé, peuvent aussi être emballés dans des paquets en fort papier
d'emballage double, solidement ficelés.
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2175 (2) S'il s'agit de fûts en carton, un colis ne doit pas peser
(suite) plus de 75 kg.

2176 (l) Le fil pyroxylé (4 ) sera enroulé, à raison de 30 ni au
plus par bande, sur des bandes de carton. Chaque rouleau sera enveloppé dans
du papier. Ces rouleaux seront réunis, par 10 au plus, au moyen de papier
d'emballage, en paquets qui seront assujettis, avec interposition de matières
formant tampon, dans des caissettes en bois. Celles-ci seront placées dans
une caisse d'expédition en bois.

(2) Un colis ne doit pas renfermer plus de 6 000 m de fil
pyroxylé.

2177 (l) Les objets du 5 seront emballés, à raison de 25 au plus par
boîte, dans des boîtes en fer-blanc ou en carton; toutefois, les capsules
de thermite peuvent être emballées par 100 au plus dans des boîtes en carton.
40 de ces boîtes au plus seront assujetties, avec interposition de matières
formant tampon, dans une caisse en bois, de manière qu'elles ne puissent
entrer en contact ni entre elles, ni avec les parois de la caisse.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

2178 (l) Les objets des 6 à 8 seront emballés i

a) les objets du 6 i dans des caisses en bois;

b) -les objets du 7° &) ; dans des caisses en bois ou dans des tonneaux en
bois ou dans des fûts en carton imperméable;

c) les objets du 7° b) : assujettis, avec interposition de sciure de bois
formant tampon, à raison de 1 000 pièces au plus par boîte, dans des
boîtes en carton divisées en au moins trois compartiments contenant
chacun à peu près le même nombre d'objets et séparés par des feuilles
intercalaires en carton. Les couvercles des boites seront fixés tout
autour par des bandes collantes. 100 au plus de ces boîtes en carton
seront placées dans un récipient en tôle de fer perforée. Ce récipient
sera assujetti, avec interposition de matières formant tampon, dans une
caisse d'expédition en bois, fermée au moyen de vis et dont les parois
auront au moins 18 mm d'épaisseur, de manière qu'il existe partout,
entre le récipient en tôle et la caisse d'expédition, un espace de 3 cm
au moins bourré de matières de remplissage;

d) les objets du 8 i dans des boîtes en carton. Les boîtes seront
réunies en un paquet renfermant au plus 1 000 inflammateurs électriques.
Les paquets seront placés dans une caisse d'expédition en bois.

(2) S'il s'agit de fûts en carton, un colis renfermant des objets
du 7° a.) ne doit pas peser plus de 75 kg. Un colis renfermant des objets
du 7 "b) ne doit pas peser plus de 50 kg; s'il pèse plus de 30 kg, il sera
muni de moyens de préhension.
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(l) Les objets des 9 à 26 seront renfermés (emballages 2179
intérieurs) t

a) les objets des 9 et 10 s dans des emballages en papier ou dans des
boîtes ;

b) les objets du 11 a) î assujettis, avec interposition de sciure de bois
fermant tampon, à raison de 50û au plus,

1, soit dans des boîtes en carton qui seront enveloppées dans du
papier;

2. soit dans des caissettes en bois;

c) les objets du 11° b) ; à raison de 10 au plus par pochette, dans des
pochettes;' ces dernières seront elles-mêmes emballées, à raison de
100 au plus par paquet, dans des boîtes en carton ou dans du papier
fort ;

d) les objets du 11 c) i a raison de 10 au plus par sachet, dans des
sachets en papier ou en matière plastique appropriée, ces sachets étant
eux-mêmes emballés, à raison de 100 au plus par boîte, dans des boîtes
en carton;

e) les objets du 12 ; à raison de 25 au plus par boîte, dans des boîtes
en carton;

f) les objets du IJ 0 dans des boîtes. Ces boîtes seront réunies au
moyen d'une enveloppe en papier, en paquets dont chacun renfermera
12 boîtes au plus ;

g) les objets du 14 « dans des boîtes ou dans des sacs en papier ou en
matière plastique appropriée. Ces emballages seront réunis au moyen
d'une enveloppe en papier, en paquets dont chacun renfermera 144 de
ces objets au plus;

h) les objets du 15 ° dans des boîtes en carton dont chacune doit
renfermer :

soit 100 amorces au plus chargées chacune de 5 nig au plus
d'explosif;

soit 50 amorces au plus chargées chacune de 7?5 rag au plus
d'explosif.

Ces boîtes, à raison de 12 au plus, seront réunies en un rouleau
dans du papier, et 12 de ces rouleaux au plue seront réunis en un paquet au
moyen d'une enveloppe en papier d'emballage.

Les rubans de 50 amorces chargées chacune de 5 rog au plus
d'explosif pourront être emballés de la façon suivante : à raison de 5 rubans
par boîte, dans des boîtes en carton, lesquelles seront enveloppées, au
nombre de 6, dans un papier présentant les caractéristiques de résistance
habituelle d'un papier Kraft d'au moins 40 g/m , 12 petits paquets, ainsi
formés, seront enveloppés ensemble dans un papier de même qualité pour former
un grand paquet;
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2179 i) les objets du 16 ; assujettis, avec interposition de matières formant
(suite) tampon, à raison de 50 au plus par boîte, dans des boîtes en carton.

Les bouchons seront collés sur le fond des boîtes ou y seront fixés de
manière équivalente dans leur position. Chaque boîte sera enveloppée
dans du papier et 10 au plus de ces boîtes seront réunies en un paquet
au moyen de papier d'emballage;

k) les objets du 17 s a raison de 5 au plus par boîte, dans des boîtes en
carton. 200 boîtes au plus, Disposées en rouler;ix, seront réunies dans
une boîte collectrice en carton;

l) les objets du 18 : assujettis, avec interposition de matières formant
tampon, à raison de 10 au plus par boîte, dans des boîtes en carton.
100 boîtes au plus, disposées en rouleaux, seront réunies en un paquet
au moyen d'une enveloppe en papier;

m) les objets du 19 » assujettis, avec interposition de matières formant
tampon, à raison de 15 au plus par boîte, dans des boîtes en carton.
144 boîtes au plus, disposées en rouleaux, seront emballées dans une
boîte en carton;

n) les objets du 20 a) : assujettis, avec interposition de matières formant
tampon, à raison de 144 au plus par caisse, dans des caisses en carton;

o) les objets du 20 b) : à raison de 75 au plus par boîte, dans des boîtes
en carton; 72 boîtes au plus se::ont réunies en un paquet au moyen d'une
enveloppe en carton;

p) les objets du 21 : dans des boîtes en carton ou dans du papier fort.
Si le point de mise à feu des objets n'est pas recouvert d'une coiffe
protectrice, chaque objet doit d'abord être isolément enveloppé dans
du papier. La charge propulsive des bombes pesant plus de 5 kg sera
protégée par une douille de papier recouvrant la partie inférieure de
la bombe;

q) les objets du 22 : dans des boîtes en carton ou dans du papier fort.
Toutefois, les pièces d'artifice de grandes dimensions n'ont pas besoin
d'un emballage intérieur si leur point de mise à feu est recouvert d'une
coiffe protectrice;

r) les objets du 23 : assujettis, avec interposition de matières formant
tampo:1, dans des boîtes en Ъо. з ou en carton. Les têtes de mise à feu
seront protégées par une coiffe protectrice;

s) les objets du 24 ' dans des boîtes en carton ou dans du papier fort;

t) les objets du 25 ** dans des boîtes en carton ou dans'du papier fort.
Toutefois les pièces d'artifice de grandes dimensions n'ont pas besoin
d'un emballage intérieur si leur point de mise à feu est recouvert d'une
coiffe protectrice;

u) les objets du 26 : dans des boîtes en carton. Une boîte ne doit pas
rer_£ermer plus de 3 tubes en verre. . •
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(2) Les emballages intérieurs mentionnés à l'alinéa (l) seront 2179
placés ï (suite)

a) les emballages renfermant des objets des 10 , 13 et 14 , dans des
caisses d'expédition en bois5

b) les emballages renfermant des matières ou objets des 9 , 11 , 12
et 15° à 26°, dans des caisses d'expédition en bois à parois bien
jointives d'au moins 18 mm d'épaisseur, garnies intérieurement de
papier résistant ou de tôle mince de zinc ou d'aluminium. Pour les
colis qui ne pèsent pas plus de 35 kg, une épaisseur de paroi de 11 mm
est suffisante lorsque les caisses sont entourées d'une bande en fer.

Le contenu d'une caisse d'expédition est limité ;

pour les objets du 17 , à $0 boîtes collectrices en carton;

pour les objets du 18 , à 25 paquets;

pour les objets du 20 a), à $0 caisses en carton;

pour les objets du 20 b), à 5° paquets de 72 boîtes en carton
chacun;

pour les objets du 21 , à un nombre d'objets tel que le poids de .
leur charge totale ne dépasse pas 56 kg;

c) les emballages renfermant des poudres-éclairs au magnésium (26 ), soit
conformément à b) ci-dessus, soit dans des caisses d'expédition en bois
dont le poids unitaire ne dépasse pas 5 kg, soit, s'il s'agit
d'emballages constitués par des sachets en papier, dans des caisses en
carton fort dont le poids unitaire ne dépasse pas 5 kg»

(3) Les caisses en bois renfermant des objets avec une charge
explosive à base de phosphore et de chlorate doivent être fermées au
moyen de vis.

(4) Un colis renfermant des objets des 9 » H » 12 , 15 à 22
ou 24° à 26° ne doit pas peser plus de 100 kg; il ne doit pas peser plus de
50 kg s'il renferme des objets du 23° et pas plus de 35 kg si les parois de
la caisse n'ont qu'une épaisseur de 11 mm et si cette caisse est entourée
d'une bande en fer.

(1) Les matières et objets du 27 seront emballés dans des 2180
caisses en bois garnies intérieurement de papier d'emballage, de papier
huilé ou de carton ondulé. La garniture intérieure n'est pas nécessaire
lorsque ces matières et objets sont pourvus d'enveloppes en papier ou
en carton.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg.
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2180 . (3) Les cartouches fumigènes destinées à la lutte contre les
(suite) parasites, si elles sont enveloppées dans du papier ou du carton, peuvent

également être emballées :

a) soit dans des boîtes en carton ondulé ou. dans des caisses en carton
fort; un tel colis ne doit pas alors peser plus de 20 kg;

b) soit dans des caisses en carton ordinaire 5 un tel colis ne doit pas
alors peser plus de 5 kg*

3. Emballage en commun

2181 (l) Les matières et objebs groupés sous le même chiffre peuvent
être réunis dans un même colis. Les emballages intérieurs seront conformes
à ce qui est prescrit pour chaque matière dangereuse et l'emballage
d'expédition sera celui prévu pour les matières dangereuses du chiffre en
cause. On admettra à ce sujet l'équivalence entre une caisse en carton
renfermant des objets du 20° a) et un paquet renfermant des objets du 20° b).

(2) En tant que des quantités inférieures ne sont pas prescrites
dans le chapitre "Emballages pour une seule matière ou pour des objets de
même espèce11, les matières dangereuses de la présente classe, en quantités ne
dépassant pas 6 kg pour l'ensemble dos matières dangereuses figurant sous un
même chiffre ou sous une môme lettre, peuvent être réunies dans le même colis
soit avec des matières dangereuses d'un autre chiffre ou d'une autre lettre
de la même classe, soit avec des matières dangereuses appartenant à d'autres
classes - en tant que l'emballage en commvn est également admis pour celles-ci
soit avec d'autres marchandises, sous réserve des conditions spéciales
ci-après.

Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions générales
et particulières d'emballage. Ел outre, los prescriptions générales des
marginaux 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être observées.

Un colis ne doit pas poser plu£ de 100 kg ni plus de 50 kg s'il
renferme des objets du 23°.
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Conditions spéciales s

Chiffre

0° J. -2 et ;?

rr° * o5 a 8

9° à 20°

21° à 25'

26° et 27°

Désignation de
la matière

Allumettes

Bandes d'amorces
et mèches à
combustion lente

Fil pyrdxylé

Tous les objets

Tous les objets

Tous les objets

Tous les objets
et matières

Quantité maximale
par par

récipient colis

5 k 5 kg

Emballage en commun
non autorisé

1500 m
de fil
pyroxylé

Emballage en commun
non autorisé

Emballage en commun
non autorisé

Prescriptions spéciales

Ne doivent pas être
emballées en commun
avec des matières des
classes 3, 4*1 et
4.2.

Emballage en commun
autorisé uniquement
avec de la mercerie ou
des jouets non pyro-
techniques, dont ils
doivent être tenus
isolés. La caisse col-
lectrice doit répondre
aux prescriptions con-
cernant les objets y
renfermés auxquels le
marginal 2179 (2) et (3)
impose les conditions
les plus rigoureuses.

Emballage en commun
autorisé uniquement
entre eux. La caisse
collectrice doit répon-
dre aux prescriptions
concernant les objets y
renfermés auxquels le
marginal 2179 (2) et (3)
impose les conditions
les plus rigoureuses.

2181
(suite)
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4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis (voir appendice A,9)

2182 (1) Les colis renfermant des objets des 16 et 21 à 23 de la
classe le doivent être munis d'une étiquette conforme au modèle No 1.

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles de
1Textérieur doivent être munis d'une étiquette conforme au modèle No 9»

2183

B. Mentions dans le document de transport

2184 (l) Ьа désignation de la marchandise dans le document de transport
doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au marginal 2171;
elle doit être soulignée en rouge et suivie de l'indication de la classe,
du chiffre de 1'enumeration, complété, le cas échéant, par la lettre, et du'
sigle "ADR" ou "RID" [par exemple, le» lu a), ADR]»Est également admise la
mention dans le document dê , transport s "Pièce d'artifice de l'ADR, le,
chiffres ..;i avec indication des chiffres sous lesquels sont rangés les
matières ou objets à transporter.

(2) Pour les matières ou objets des 2°, 4°, 5°, 8°, 9°, 11°, 12°
et 15° à 27°, il doit être certifié dans le document de transport ; i:La
nature de la marchandise et l'emballage sont conformes aux prescriptions
de l'ADR".

2185-
2189

G. Emballages vides

2190 Pas de prescriptions.

2191-
2199



CLASSE 2. GAZ COMPRIMES, LIQUEFIES OU DISSOUS SOUS PRESSION

1. Enumeration des matières

(1) Parmi les matières et objets visés par le titre de la 2200
classe 2» ne sont admis au transport que ceux qui sont enumeres au
marginal 2201, ceci sous réserve des prescriptions de la présente annexe
et des dispositions de l'annexe B. Ces matières et objets admis au trans-
port sous certaines conditions sont dits matières et objets de l'ADR.

(2) Les matières de la classe 2 ont une température critique
inférieure à 50° С ou, à cette température, une tension de vapeur supé-
rieure à 3 kg/cm̂ .

NOTA - L'acide fluorhydrique anhydre est rangé dans la classe 2, ,.,
bien que sa tension de vapeur à 50° С ne soit que de 2,7 à 2,8 kg/cm .

(3) Les matières de la classe 2 qui se polymérisent facilement,
telles que l'oxyde de méthyle et de vinyle, le chlorure de vinyle, le
bromure de vinyle et l'oxyde d'éthylène, ne sont admises au transport que
si les mesures nécessaires ont été prises pour empêcher leur polymérisation
pendant le transport.

A cette fin, il y a lieu notamment de prendre soin que les
récipients et citernes ne contiennent pas de substances pouvant favoriser
la polymérisation.

A. Gaz comprimés [voir aussi marginal 2201a sous a)] 2201

Sont considérés comme gaz comprimés au sens de l'ADR les gaz
dont la température critique est inférieure à - 10° С ;

1° a) l'oxyde de carbone, 1'hydrogène contenant au plus 2 % d'oxygène,
le méthane (grisou et gaz naturel);

b) le gaz à l'eau, les gaz de synthèse (par exemple d'après
Fischer-Tropsch), le gaz de ville (gaz d'éclairage, gaz de
houille) et autres mélanges des gaz du 1° a),tels que, par
exemple, un mélange d'oxyde de carbone avec de l'hydrogène.

2° Le gaz d'huile comprimé (gaz riche).

3° L'oxygène, contenant au plus 3 Í° d'hydrogène, les mélanges d'oxygène
avec de l'anhydride carbonique ne renfermant pas plus de 20 %
d'anhydride carbonique, 1'azote, 1'air comprimé, le nitrox (mélange
de 20 (fo d'azote avec 80 % d'oxygène), le fluorure de bore, le fluor,
l'hélium, le néon» 1'argon, le krypton, les mélanges de gaz rares,
les mélanges de gaz rares avec de l'oxygène et les mélanges de gaz
rares avec de l'azote. Pour le xénon, voir sous 9°« Pour l'oxygène,
voir aussi marginal 2201a sous a).

Pour les gaz du 3° renfermés dans les boîtes ou cartouches à gaz sous
pression, voir sous 16° e"t
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2201 Б. Gaz liquéfiés'[voir 'sassi marginal 22Qla sous b). Pour les gaz
(suite) des 6° à 10° renfermés dans des boîtes ou cartouches .à gaz sous

pression, voir sous 16° et 17°]

Sont considérés comme gaz liquéfiés au sens de l'ADR les gaz dont la
température critique est égale ou supérieure à - 10° C.

a) Gaz liquéfiés ayant une température critique égale ou supérieuxci
à ?0° С :

4° Le gaz d'huile liquéfié, dont la tension de vapeur à•70° С ne dépasse
pas 41 kg/cm2 (dit gaz""z).

5° L'acide bromhydrique anhydre, l'acide fluorhydrique anhydre,
l'acide suifhydrique (hydrogène sulfuré), l'ammoniac anhydre,
le chlore, l'anhydride sulfureux (acide sulfureux anhydre),
le peroxyde d'azote (tétroxyde d'azote), le gaz Т (mélange
d'oxyde d'éthylène avec au plus 10 % en poids d'anhydride
carbonique, dont la tension de vapeur à 70° С ne dépasse pas
29 kg/cm2).

6° Le propane, le cyclopropane, le propylène, le butane, 1'isobutane,
le butadiene, le butylène et 1'isobutylène.

NOTA. - Pour les gaz liquéfiés, techniques et impurs, voir sous 7°«

7° Les mélanges d'hydrocarbures tirés du gaz naturel ou de la distillation
des dérivés des huiles minérales, du charbon, etc., ainsi que les
mélanges des gaz du 6°, qui comme le

mélange A, ont à 70° С une tension de vapeur ne dépassant
pas 11 kg/cm2 et. à 50° С une densité non inférieure à 0,525»
mélange A 0, ont à 70° С une tension de vapeur" ne" dépassant
pas l6';kg/cm2 et à 50° С une densité non inférieure à 0,495»
mélange A 1, ont à 70° С une tension de vapeur ne dépassant
pas 21 ~kg/cm et' à 50° С une densité non inférieure à 0,485»
mélange B, ont à 70° С une tension de vapeur ne dépassant
pas 26 kg/cm̂  et à 50° С une densité non inférieure' à 0,450»
mélange C, ont à 70° С une tension de vapeur ne dépassant
pas 31 kg/cm2 et à 50° С une densité non inférieure à 0,"440«

NOTA - Pour 'les mélanges précités, les noms suivants, usités par le
'commerce, sont admis pour la désignation de ces matières :

Dénomination sous. 7- Noms, usités par, le commerce
Melange'A, mélange A 0 butane
Mélange С propane

Pour le butane, voir aussi marginal 2201a, sous d).
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8° a) L'oxyde de méthyle (éther dimethyligue), l'oxyde de méthyle et 220l
de vinyle (éther methyIvinyligue), le chlorure de méthyle, le (suite)
bromure de méthyle, le chlorure d'éthyle, parfumé
(lance-parfum) ou non, 1'oxychlorure de carbone (phosgene)
le chlorure de cyanogène, le chlorure de vinyle, le bromure
de vinyle, la monômethylamine (méthylamine), la dimethylaminé,
la triméthylamine, la monoéthylamine (éthylaminel, l'oxyde
d'éthylène le mercaptan methyligue.

NOTA - 1. Un mélange de bromure de méthyle avec du bromure d'éthylène
contenant au plus 50 % (en poids) de bromure de méthyle n'est pas un
gaz liquéfié au sens de l'ADR et, dès lors, n'est pas soumis aux
prescriptions de l'ADR.

. 2. Les mélanges de chlorure ou de bromure de méthyle avec de
la chloropicrine sont des matières de la classe 2, si la tension de
vapeur du mélange est, à 5°° C, supérieure à 3 kg/cm2.

b) Le dichlorodifluorométhane, le dichloromonofluorométhane,
le monochlorodifluorométhane, le dichlorotétrafluoréthane
•(CFpCl-CFgCl), le monochlorotrifluoréthane (CH9C1-CF?), le
monochlorodifluoréthane ICH^-CFpClj, le mônochlorotrifluo-
réthylène, le monochlorodifluoromonobromométhane, le
1,1-difluoréthane (CĤ -CHF?), 1'octofluorocyclobutane.

NOTA - Pour la désignation des gaz précités sont admis les noms
suivants usités par le commerce : Algofrene, Arcton, Edifren, Flugène,
Forane,. Fréon, Frigen, Iscéon, suivis du chiffre d'identification
spécifié dans le tableau ci-après :

Dénomination sous 8°b Chiffre d'identification

Dichlorodifluorométhane 12
Dichloromonofluorométhane 21
Monochlorodifluorométhane 22
Dichlorotétrafluoréthane (CF2Cl-CF2Cl) 114
Monochlorotrifluoréthane (CH2Cl-CF-3) IJJa
Monochlorodifluoréthane (CH^-CFg-Cl) 142b
Monochlorotrifluoréthylène 1113
Monochlorodiflucromonobromométhane 12B1
Difluoréthane (CH^-CHFg) 152a
Octofluorocyclobutane C318

c) Les mélanges de matières énumérées sous 8° b) qui, comme le
mélange FI, ont à 70° С une tension de vapeur ne dépassant
pas 13 kg/cm2 et à 50° С une densité non inférieure à celle
du dichloromonofluorométhane (1,30)5
mélange F 2, ont à 70° С une tension de vapeur ne dépassant
pas 19 kg/cm2 et à 5°° С une densité non inférieure à celle
du dichlorodifluorométhane (l,2l).
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2291 mélange F 3» ont à 70°С une tension de vapeur ne dépassant pas
(suite) 30 kg/cm2 et à 50°С une densité non inférieure à celle du

raonochlorodifluorométhane (1,09)'.

NOTA - Le trichloromonofluorométhane (chiffre d'identification 11),
le trichloro.trifluoréthane (CFCl2-CF2Cl) (Chiffre d'identification 113)
et le monochlorotrifluoréthane (CHFC1-CHF2) (chiffre d'identification 133)
ne sont pas des gaz liquéfiés au sens de l'ADR et, dès lors, ne. sont pas
soumis aux prescriptions dé l'ADR. Ils peuvent toutefois entrer dans
la composition des mélanges F i a P'3-

Ъ) Gaz liquéfiés ayant une température critique égale ou supérieure à.
10°C, mais inférieure à ?0°C,

9° Le xénon, l'anhydride carbonique (acide carbonique), y compris les
mélangea d'anhydride carbonique avec au plus 17 % en poids d'oxyde
d1gthylène, ainsi que les tubes renfermant de l'anhydride carbonique
pour le tir au charbon (tels que les tubes Cardox chargés), le
protoxyde d'azote (gaz hilarant), 1'é thane et 1. 'éthylène.
Pour l'anhydride carbonique, voir aussi marginal 2201a. sous c).

NOTA - 1. L'anhydride carbonique et le protoxyde d'azote ne sont admis
au transport que s'ils ont .un .degré minimal de pureté de 99 7'°'

2. Par tubes pour le tir au charbon, on entend des engins en
acier, à paroi très épaisse, pourvus d'une plaquette de rupture, et
qui renferment d'une part de 1'anhydride carbonique, d'autre part une
cartouche (appelée généralement élément chauffant) dont la mise à feu
ne peut se faire qu'au moven d'un courant électrique; la composition
que renferme l'élément chauffant doit être telle qu'elle ne puisse pas
déflagrer lorsque l'engin n'est pas garni d'anhydride carbonique sous
pression. Les tubes Cardox ou similaires remis au transport doivent
être.dlun des modèles qui ont reçu l'agrément d'une administration
gouvernementale pour leur emploi dans les mines.

10° L'acide chlorhydrique anhydre (acide chlorhydrique liquéfié),
1'hexafluorure de soufre, le chlorotrifluorométhane, le trifluoromono-
bromométhane, le trifluorométhane, le fluorure de vinyle,le
1,1-difluoréthylène (СЕ^-С^

2
).

NOTA - 1-. L'hexafluorure de soufre n'est admis au transport que s'il
a un degré minimal de pureté de 99 '%•

2. Pour la désignation des chloro-fluorohydrocarbures précités
sont admis les noms suivants usités par le commerce : Algofrené,
Arcton, Edifren, Flugène, Forane, Fréon, Frigen, Iscéon, suivis du
chiffre d'identification spécifié dans le tableau ci-après :

Dénomination sous 10 Chiffre d'identification
Chlorotrifluorométhane 13
Trifluoromonobrornómethane 13B1
Trif luor orné tharie 2 3
Fluorure de vinyle 1141
Difluoréthylène 1132a
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C. Gaz liquéfiés fortement réfrigérés 2201
(suite)

11° L'air liquide, l'oxygène liquide et l'azote liquide, même mélangés
aux gaz rares, les mélanges d'oxygène avec de l'azote, même s'ils
contiennent des gaz rares, et les gaz rares liquides»

12° Le méthane liquide, 1'éthane liquide, les mélanges liquides de
méthane avec de 1'ethane, même s'ils contiennent du propane ou du
butane, 1'éthylène liquide.

15° L'anhydride carbonique liquide.

D. Gaz dissous sous "pression

14° L'ammoniac dissous dans l'eau :

a) avec plus de 35 % et au plus 40 % d'ammoniac,

b) avec plus de 40 % et au plus 50 /S d'ammoniac.

NOTA - L'eau ammoniacale dont la teneur en ammoniac n'excède pas 35 %
n'est pas soumise aux prescriptions de l'ADR.

15° L1acétylène dissous dans un solvant (par exemple l'acétone) absorbé
par des matières poreuses.

E. Boîtes et cartouches à gaz sous pression [voir aussi marginal 2201a,
sous d) j

16° Les boîtes à gaz sous pression

a) ne contenant pas plus de 45 °/° en poids de matières inflammables,
mais au plus 250 g de ces matières,

b) contenant plus de 45 % en poids de matières inflammables ou
plus de 250 g de ces matières, le pourcentage se rapportant à
la totalité du contenu (matière active plus agent de propulsion).

NOTA - Les boîtes à gaz sous pression (dites aérosols) sont des
récipients qui ne peuvent être utilisés qu'une fois, munis d'une
soupape de prélèvement ou d'un dispositif de dispersion, qui
contiennent sous pression un gaz ou un mélange de gaz enumeres au
marginal 2208(2) ou renferment une matière active (insecticide,
cosmétique, etc) avec un tel gaz ou mélange de gaz comme agent de
propulsion.

17° Les cartouches à gaz sous pression

a) inflammables,

b) non inflammables.
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2201 NOTA - les cartouches à gaz sous pression sont des récipients qui ne
(suite) peuvent être utilisés qu'une fois, qui contiennent un gaz ou un mélange

de gaz enumeres au marginal 22Q8(2) (par exemple butane pour cuisines
de camping, gaz frigorigènes, etc.) mais, ne .possèdent pas de soupape
de prélèvement. .

NOTA ad 16° et 17° - Par matières inflammables on entend :
- les gaz. (agent de dispersion dans les.boîtes à gaz sous pression.,
contenu des cartouches) dont les mélanges avec l'air peuvent être
enflammés et ont une limite inférieure et une .limite supérieure
d'explosion;

- les matières liquides (matière active des boîtes à gaz sous
pression) de la classe 3«

F. Récipients et citernes vides

18° Les récipients vides, non nettoyés, et les citernes vides, non
nettoyées, ayant renfermé des gaz des 1° et 2°, du fluorure de bore
et du fluor du 3°, des gaz des 4° à 10° et .12° à 15°.

NOTA - 1. Sont considérés comme récipients vides ou citernes vides,
ceux qui, après la vidange des gaz des 1° et 2°, du fluorure de bore
et du fluor du 3°, des gaz des 4° à 10° et 12° à 15°, renferment encore
de faibles reliquats.

2. Les récipients ou citernes vides non nettoyés ayant renfermé
des gaz du 3° autres que le fluorure de bore et le fluor,- ou des gaz
du 11° ne sont pas soumis aux prescriptions de l'ADR.

2201a Ne sont pas soumis aux prescriptions ou aux dispositions
relatives à la présente classe qui figurent dans la présente annexe ou
dans l'annexe Б, les gas remis au transport conformément aux dispositions
ci-après :

a) les gaz comprimés qui ne sont ni inflammables, ni toxiques, ni
corrosifs et dont la pression dans le récipient, ramenée à la
température de 15°C, ne dépasse pas 2 kg/cm^;

b) les gaz liquéfiés contenus, en quantités de 20 1 au plus, dans
des appareils frigorifiques (réfrigérateurs, machines à glace, etc.)
et nécessaires au fonctionnement de ces appareils;

c) l'anhydride carbonique liquéfié (9°) •

1. en récipients sans joint, en acier au carbone ou en alliages
d'aluminium, d'une capacité de 220 cm3 au plus, ne contenant
pas plus de 0,75 g d'anhydride carbonique par crrP de capacité;

2. en capsules métalliques (sodors, sparklets), si l'anhydride
carbonique à l'état gazeux ne contient pas plus de 0,5 7° d'air
et si les capsules ne contiennent pas plus de 25 g d'anhydride
carbonique et pas plus de 0,75 g par cm3 de capacité;
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d) les objets des 16° et 17° ayant une capacité ne dépassant pas 2201a
50 сгаЗ. Un colis de ces objets ne doit pas peser plus de 10 kg. (suite)

2. Prescriptions

A. Colis

1. Conditions généiales d'emballage

(1) Les matériaux dont sont constitués les récipients et les 2202
fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu ni former avec
celui-ci de combinaisons nocives ou dangereusesf/.

(2) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en
¿cutes leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se
relâcher en cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales
de transport. Lorsque des emballages extérieurs sont prescrits, les
récipients doivent être solidement assujettis dans ces emballages. Sauf
prescriptions contraires dans le chapitre "Emballages pour une seule
matière ou pour des objets de même espèce", les emballages intérieurs
peuvent être renfermés dans les emballages d'expédition, soit seuls,
soit en groupes.

(3) Les récipients en métal destinés au transport des gaz
des 1° à 10°, 14° et 15° ne doivent contenir que le gaz pour lequel ils
ont été éprouvés et dont le nom est inscrit sur le récipient [voir
marginal 2218 (l) a)].

Des dérogations sont aie с or dé e s :

1. pour les récipients en métal éprouvés pour le propane (6°). Ces
récipients peuvent également être remplis avec du butane (6°), mais
on ne doit pas dépasser alors la charge maximale admissible pour le
butane. Le nom des deux gaz, la pression d'épreuve prescrite pour
le -propane et les poids du ch? rgement máximo T. admissible pour le
propane et le butane doiveuL être frappés sur le récipient;

2. pour les récipir-nts en métal éprouvés pcvir les mélanges du 7° '

a) les récipients éprouvés pour le mélange À 0 peuvent également
être remplis avec le mélange A. Le nom des deux gaz, la pression
d'épreuve prescrite pour le mélange A 0 et les poids du chargement
maximal admissible pour les mélanges A et Л О doivent être frappés
sur le récroient ;

;*/ II y a lieu de prendre soin, d'une part, lors du remplissage des
récipients, de n'introduire dans ceux-ci aucune humidité et, d'autre part,
après les épreuves de pression hydraulique (voir margina.! 22l6) effectuées
avec de l'eau ou avec des solutions aqueuses, d'assécher complètement les
récipients.



2202 b) les récipients éprouvés pour le mélange A 1 peuvent également être
(suite) remplis avec lorj mélanges A ou A 0. Le nom des trois gaz, la

pression ¿L'épreuve prescrite pour le mélange A 1 et les poids
du chargement maximal admissible pour les mélanges A, A 0 et A 1
doivent être xrappés sur le récipient;

c) les récipients éprouvés pour le mélange В peuvent également" être
reuiplis avec les mélanges A, А О ou A 1. Le nom des quatre gaz,
la pression d'épreuve pr-jscrite pour le mélange Б et les poids du
chargeiiieiii; uaxii ial • admissible pour les mélanges A, A 0, A 1 et В
doivent être frappés sur le récipient;

d) les récipients éprouvés pour ie .ле lange С peuvent également être
remplis avûc les mélanges A, A 0, A 1 ou B. Le nom des cinq gaz,
la pressionjcP épreuve prescrite pour le тлеlange С et les poids du
chargement maximal admissible pour les mélanges A, АО, Al, В et С
doivent être frappés sur le récipient;

3» pour les récipients en métal éprouvés pour le dichloromonofiuorométhane
[8° o)]. Ces récipients-peuvent également être remplis avec le
mélange F 1 [3° с)]. Le nom des gaz doit être frappé sur le récipient
comme suit : "dichloromonofiuorométhane" (ou un .nom admis, usité par
le commerce) et "mélange F 1";

4. pour les récipients en métal éprouvés pour le dichlorodifluorométhane
L8° b)j. Ces récipients peuvent également être remplis avec les
mélanges F 1 ou F 2 [3° с)]. Le nom des gaz doit être frappé sur le
récipient comme suit ; "dichlorodifluorométhane" (ou un nom admis,
usité par le commerce) et "mélange F 1 et F 2", ainsi que le poids
du chargement maximal admissible pour le mélange F 2;

5. pour les récipients en métal éprouvés pour le monochlorodifluoro-
rnéthane [0° b)]. Ces récipients peuvent également être remplis avec
les mélanges F 1, F 2 ou F 3 [G° c)]« Le nom des gaz doit être
frappé sur"le récipient comme suit : "monochlorodifluorornéthane"
(ou un nom admis, usité par le commerce) et "mélanges F 1, F 2 ou F 3">
ainsi que le poids du chargement maximal admissible pour le mélange F 3;

6. pour les récipients en métal éprouvés pour les mélanges du 8° c) :

a) les recipiente éprouvés pour le mélange F 2 peuvent également
être remplis avec le mélange F 1. 'Le poids du chargement maximal
admissible doit être égal à celui qui est prescrit pour le
mélange F 2 5

b) les récipients éprouvés pour le mélange F 3 peuvent également
être remplis avec les mélanges F 1 ou F 2. Le poids du chargement
maximal admissible doit être égal à celui qui est prescrit pour
le mélange F 3»

Pour 1. à 6., voir .aussi marginaux 2215, 2218 (l) a) et 2220.
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(4) Un changement d'affectation d'un récipient est en principe 2202
admis, pour autant que les réglementations nationales ne s'y opposent pas; (suite)
il nécessite toutefois l'approbation de l'autorité compétente et la substi-
tution aux anciennes indications des nouvelles indications relatives à
l'affectation.

2. Emballages pour une seule matière ou pcilr des objets de même espèce

NOTA - Les gaz des 12° et 15° ne peuvent être transportés qu'en
citernes spécialement aménagées.

a. Nature des récipients

(1) 'Les récipients destinés au transport des gaz des 1° à 10°, 2203
14° et 15° seront fermés et étanches de manière à éviter l'échappement
des gaz.

(2) Ces récipients seront en acier au carbone ou en alliages
d'acier (aciers spéciaux).

. Peuvent toutefois être utilisés ;

a) des récipients en cuivre pour :

1. les gaz comprimés (l° à 3°)» à l'exclusion du fluorure de bore
et du fluor (5°), dont la pression de chargement à une tempé-
rature ramenée à 15°С n'excède pas 20 kg/cm^j

2. les gaz liquéfiés suivants : l'anhydride sulfureux et-'les gaz Т
(5°), les gaz du 8° à l'exclusion de 1'oxychlorure de carbone,
du chlorure de cyanogène, de la monômethylamine, de la
dimethylaminé, de la triméthylamine, de la monoéthylamine et
du mercaptan méthylique;

b) des récipients en alliages d'aluminium (voir appendice A.2) pour :

1. les gaz comprimés (l° à 3°)> à l'exclusion du fluorure de bore
et du fluor (3°);

2. les gaz liquéfiés suivants : le ga:=. d'huile liquéfié (4°)?
l'acide suifhydrique, l'anhydride sulfureux et le gaz Т (5°)>
les gaz des 6° et 7° exempts d'impuretés alcalines, l'oxyde
de méthyle, l'oxyde d'éthylène et le mercaptan méthylique
[8° a)], les gaz des 8° b) et c) et 9°, l'hexafluorure de
soufre et le chlorotrifluorométhane (lO°). L'anhydride sulfureux,
les gaz des 8° b) et c) ainsi que le chlorotrifluorométhane
doivent être secs ;

3. l'acétylène dissous (15°)
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2204 (l) Les récipients pour l'acétylène dissous (15°) seront entièrement
remplis d'une matière poreuse, agréée par l'autorité compétente, répartie
uniformément, et qui

a) n'attaque pas les récipients et ne forme de combinaisons novices ou
dangereuses .ni avec l'acétylène, ni avec le solvant;

b) ne o'afilióse pas', menu? après un usage prolongé et en cas de secousses,
à uno température pouvant atteindre 60°C:.

c) soit capable d1empêcher la propagation d'une décomposition de l'acéty-
lène dans la masse.

('¿) Lo solvant ne doit pas attaquer 'les récipients.

2205 (l) Les gaz liquéfiés suivants peuvent, en outre, être transportés
dans des tubes en verre à paroi épaisse, à condition que 1е,-з quantités de
matières dans chaque tub.c et le degré de remplissage des tubes ne'dépassent
pas les chiffres indiqués ci-dessous s

Nature des gaz Quantité Degré de remplissage
de matière du tube

anhydride carbonique, protoxyde ~$ g 1/2 de la capacité
d'azote, éthane, éthylène (9°)

ammoniac, chlore, peroxyde 20 g 2/3 de la capacité
d'azote (5°)» cyclopropane (6°),
bromure de niéthyle, chlorure
d'éthyle LS° a)j

anhydride sulfureux (5°)> oxy- 100 g 3/4 ûe la- capacité
chlorure de carbone L8° a)]

(2) Les tubes en verre seront scellés à la lampe et assujettis
isolément, avec interposition de terre d'infusoires formant tampon, dans
des capsules en tôle fermées, qui seront placées dans une caisse -en bois
(voir aussi marginal 2222).

(3) Pour l'anhydride sulfureux (5°)» sont également admis :

a) de petites bouteilles en alliages d'aluminium, sans joint, qui ne
seront pas remplies à plus des trois quarts de leur capacité, et qui
ne contiendront pas plus, de 100 g d'anhydride sulfureux. Les bouteilles
seront fermées de façon étanche et seront, séparées les unes dea autres,
placées dans des caisses en bois;

b) de robustes "siphons" en verre renfermant au plus 1,5 -kg de matière
et qui ne seront pas remplis à plus de 88 % de leur capacité. Les
siphons doivent être assujettis, avec interposition de terre d'infu-
soires, ou de sciure de bois, ou de carbonate de chaux en poudre, ou
d'un mélange de ces deux derniers, dans de fortes caisses en bois.
Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. S'il pèse plus de 30 k-ët
il doit être muni de moyens de préhension.
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(l) Le gaz Т (5°) et les gaz des 6° à 8° autres que l'oxy- 2206
chlorure de carbone et le chlorure de cyanogène du 8° a) i.pour l'oxy-
chlorure de carboné, voir marginal 2205 (l)j peuvent aussi, sous réserve
que le poids de liquide ne dépasse, par litre de capacité, ni le maximum
indiqué au marginal 2220, ni 150 g par tube, être contenus dans des tubes
en verre à paroi épaisse ou dans des tubes métalliques à paroi épaisse
constitués d'un métal admis par le marginal 2203 (2). Les tubes doivent
être exempts de défauts de nature à en affaiblir la résistance, en parti-
culier, pour les tubes en verre, les tensions internes doivent avoir été
convenablement atténuées, et l'épaisseur de leurs parois ne peut être
inférieure à 2. шт. L'étanchéité du système de fermeture des tubes doit
être garantie par un dispositif complémentaire (coiffe, cape, scellement,
ligature, etc.) propre à éviter tout relâchement du système de fermeture
en cours de transport. Les tubes seront assujettis, avec interposition
de matières formant tampon, dans des caissettes en bois ou en carton, le
nombre de tubes ,par caissette étant tel que le poids du liquide contenu
dans une caissette ne dépasse pas 600 g. Ces caissettes seront placées
dans des caisses en bois; lorsque le poids du liquide contenu dans une
caisse dépasse 5 kg, la caisse sera doublée à l'intérieur par un revê-
tement -en tôles assemblées par brasage tendre.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

(1) Les gaz du 11° seront renfermés ; 2207

â) dans des.récipients en verre à double paroi dans laquelle on a fait
le vide et qui seront entourés de matière isolante et absorbante,
matière qui sera en outre incombustible pour les récipients d'air
liquide et d'oxygène liquide. Les récipients en verre seront
protégés par des paniers en fil de fer et placés dans des caisses
en métal ou en bois qui seront munies de moyens de préhensionj

b) dans des-récipients en une autre matière, à condition qu'ils.soient
protégés contre la transmission de la chaleur, de .manière à.ne
pouvoir se couvrir ni de rosée ni de givre. Il n'est pas nécessaire
de placer ces récipients dans un'emballage. Les récipients-seront
munis de moyens de préhension.

(2) Les récipients seront .fermés par des bouchons permettant
l'échappement des gaz, empêchant la projection du liquide et fixés de
manière à ne pouvoir tomber. Pour l'oxygène et les mélanges qui contiennent
de l'oxygène, les bouchons devront être en un matériau incombustible.

(l) Les boîtes à gaz sous pression (l6°) et les cartouches à 2208
gaz sous pression (17°') doivent répondre aux conditions suivantes i

a) les boîtes à gaz sous pression qui ne contiennent qu'un gaz ou un
mélange de gaz et les cartouches à gaz sous pression doivent être
construites en métal. Les autres boîtes à gaz sous pression doivent
être construites en métal, en matière plastique ou en verre. Les
récipients en métal dont le diamètre extérieur est d'au moins 40 юш
doivent avoir un fond concave;
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2208 b) les récipients en matériaux susceptibles de se briser en éclats, tels
(suite) que le verre ou certaines matières plastiques, doivent être enveloppés

d'un dispositif de protection (treillis métallique à mailles serrées,
manteau élastique en ¿natière plastique, etc.) contre les éclats et
leur dispersion. Sont exceptés les récipients d'une capacité de 150 cnP
au plus, dont la pression intérieure est, à 20°C, inférieure à I,5kg/cm2;

c) la capacité des récipients en métal ne doit pas dépasser 1000 cm3;
celle des récipients en matière plastique ou en verre, 220 cm*;

d) chaque modèle de récipient devra satisfaire, avant la mise en service,
à une épreuve de pression hydraulique effectuée selon l'appendice A.2,
marginal 3291° La pression intérieure à appliquer (pression d'épreuve)
doit être une fois et demie la pression intérieure à 50°C avec une
pression minimale de 10 leg/cm̂  ;

e) les soupapes de prélèvement des boîtes à gaz sous pression et leurs
dispositifs de dispersion doivent garantir la fermeture étanche des
boîtes et être protégés contre toute ouverture intempestive. Les
soupapes et les dispositifs de dispersion qui ne se ferment que sous
la pression intérieure ne sont pas r,dmis.

(2) Sont admis comme agents de dispersion ou composants de ces
agents ou gaz de remplissage pour les boîtes à gaz sous pression et comme
contenu des cartouches les gaz suivants i

l'oxygène, les mélanges d'oxygène avec de l'anhydride carbonique,
l'azote, l'air comprimé, le nitrox (3°)l le propane, le cyclopropane, le
propylène, le butane, 1'isobutane, le butadiene, le butylène, 1'iso-
butylène (6°); les mélanges A, A 0, A 1, В, С (7°)î l'oxyde de méthyle, le
chlorure d'éthyle, le chlorure de vinyle !_8° a)j; le dichlcrodifluorométhane,
le dichloromonofluorométhane, le monochlorodifluorométhane, le dichloro-
té trafluoréthane, le monochlorodifluoréthane, le monochlorotrifluoréthane,
le monochlorotrifluoréthylène, le monochlorodifluoromonobromométhane, le
1,1-difluoréthane, 1'octofluorocyclobutane ¡_8° b)]; les mélanges FI, F2, F3
ц8° c)J; l'anhydride carbonique, le protoxyde d'azote, 1'ethane,

l'éthylèiie (9°)? 1 ' hexafluorure de soufre,, le chl oro tr if luorométhane, le
trifluoromonobromométhane, le trifluororaéthane, le fluorure de vinyle et
le 1,1-difluoréthylène (10°).

2209 (l) La pression intérieure des boîtes et cartouches à gaz sous
pression à 50°C ne doit ni dépasser les 2/3 de la pression d'épreuve du
récipient, ni être supérieure à 12 kg/cm^,

(2) Les boîtes et cartouches à gaz sous pression doivent être
remplies de manière qu'à, 50°C, la phase liquide ne dépasse pas 95 % de
leur capacité. La capacité des boîtes à gaz sous pression est le volume
disponible dans une boîte fermée, munie du support de soupape, de la
soupape et du tube plongeur.
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(3) Toutes les boîtes et cartouches à gaz sous pression 2209
devront satisfaire à une épreuve d'étanchéité selon l'appendice A.2, (suite)
marginal 3292.

(1) Les boîtes et cartouches à gaz sous pression doivent être 2210
placées dans des caisses en bois ou dans de fortes boîtes en carton ou
en métal 5 les boîtes h gaz en verre ou en matière plastique susceptibles
de se briser en éclats seront séparées les unes des autres par des feuilles
intercalaires en carton ou en une autre matière appropriée.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 30 kg.

b. Conditions relatives aux récipients métalliques

(Ces conditions ne sont pas applicables aux bouteilles en alliages
d'aluminium du marginal 2205(З)? ni aux tubes en métal mentionnés au
marginal 2206, ni aux récipients du marginal 2207(l) b), ni aux boîtes
à gaz sous pression et aux cartouches en métal mentionnées au marginal 2208).

1. Construction et équipement (voir aussi marginal 2238)

(1) La contrainte du métal au point le plus sollicité du 2211
récipient sous la pression d'épreuve (marginaux 2215, 2219 et 2220)
ne doit pas dépasser 3/4 de la limite d'élasticité apparente. On entend
par limite d'élasticité apparente la contrainte qui a produit un
allongement permaneiit de 2°/°° (c'est-à-dire 0,2 %} de la longueur entre
repères de l'éprouvette.

(2) a) Les récipients en acier dont la pression d'épreuve
dépasse 60 kg/cm2 doivent être sans joint ou soudés. Pour les récipients
soudés, on devra employer des aciers (au ca.rbone ou alliés) pouvant être
soudés avec toute garantie. Les récipients soudés ne sont admis qu'à
condition que le constructeur garantisse la bonne exécution du soudage
et que les autorités compétentes du pays d'origine y aient donné leur
agrément.

Ъ) Les récipients dont la pression d'épreuve ne dépasse
pas 60 kg/cirr doivent être, soit conformes aux dispositions de a) .
ci-dessus, soit rivés ou brasés dur à condition que le constructeur
garantisse la bonne exécution du rivetage et du brasage dur et que les
autorités compétentes du pays d'origine y aient donné leur agrément.

(3) Les récipients en alliage d'aluminium doivent être sans
joint.

(l) On distingue les sortes suivantes de récipients : 2212

a) les bouteilles d'une capacité n'excédant pas 150 litres;

b) les récipients d'une capacité au moins égale à 100 litres
[à l'exclusion des bouteilles selon l'alinéa a)] et n'excédant
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2212 pas 1000 litres (par exemple, récipients cylindriques munis de cercles
(suite) de roulement et récipients sur patins);

c) les citernes (voir annexe B);

d) les ensembles dits cadres (ou paniers).de bouteilles selon l'alinéa (l) a),
reliées entre elles par un tuyau collecteur et solidement maintenues
assemblées par une armature métallique.

(2) a). Lorsque, d'après les prescriptions du pays de départ,
les bouteilles visées à l'alinéa (l) a) doivent être munies d'un dispositif
empêchant le roulement, ce dispositif ne doit pas former bloc avec le chapeau
de protection ¡_marginal 2213 (2)j.

b) Les récipients selon l'alinéa (l) b) aptes à être roulés
doivent être munis de cercles de roulement.

Les autres récipients selon l'alinéa (l) b) doivent avoir
un dispositif (patins, anneaux, brides) qui garantisse une manutention .
sûre avec des moyens mécaniques et qui sera aménagé de telle sorte qu'il
n'affaiblisse pas la résistance et ne provoque pas des sollicitations
inadmissibles de la paroi du récipient.

c) Les cadres de bouteilles selon l'alinéa (l) d) doivent
être munis d'organes garantissant leur manutention sûre. Le tuyau collecteur
et le robinet général doivent se trouver à l'intérieur du cadre et être
fixés de manière à être protégés de toute avarie.

(3) a) A l'exclusion des gaz des 11° à 13°» les gaz de la
classe 2 peuvent être transportés dans des bouteilles selon l'alinéa (l) a).

NOTA - Pour le fluor (3°), voir aussi marginal 2219 (3). .

b) A l'exclusion du fluor (3°) et des gaz des 11° à 13°,
les gaz de la classe 2 peuvent être transportés dans des récipients
selon l'alinéa (l) b).

Lorsque l'acétylène dissous (15°) est transporté dans des
récipients selon l'alinéa (l) b), la capacité des récipients ne doit pas
dépasser 500 litres et ces récipients ne doivent pas être aptes à rouler
sur eux-momes.

c) A l'exclusion des gaz des 11° à 13°» les gaz de la
classe 2 peuvent être transportés dans des cadres (ou paniers) de
bouteilles selon l'alinéa (l) d).. Letf bouteilles d'un cadre ne doivent
contenir qu'un seul et même gaz comprimé, liquéfié ou dissous sous pression.

Les bouteilles d'un cadre ne doivent pas pouvoir être
isolées par des robinets. Toutefois, dans les cadres de bouteilles pour
le fluor (3°) et l'acétylène (15°)? chaque récipient devra pouvoir être
isolé par un robinet.
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(1) Les ouvertures pour le remplissage et la vidange des 2215
récipients seront munies de robinets à clapet ou à pointeau. Des robinets
d'autres types pourront cependant être admis s'ils présentent des
garanties équivalentes de sécurité et s'ils ont été agréés dans le pays
d'origine. Toutefois, de quelque type que soit le robinet, son système de
fixation devra être robuste et tel que la vérification de son bon état
puisse être effectuée facilement avant chaque chargement.

Les récipj snts et citernes selon .-:,?,rginal 2212 (l) ъ] et c)
ne peuvent être pourvus, en dehors du trou d'homme éventuel, qui doit
être obturé au moyen d'une fermeture sûre, et de l'orifice nécessaire
à l'évacuation des dépôts, que de deux ouvertures au plus, en vue du
^emplissage et de la vidange. Toutefois, pour ceux de ces récipients
destinés au transport de l'acétylène dissous (l5°)? le nombre d'ouver-
tures prévu en vue du remplissage et de la vidange peut être supérieur
à deux.

De même, les récipients et citernes selon marginal 2212 (l) b)
et c), destinés au transport des matières des 6° et 7°? peuvent être
munis d'autres ouvertures, destinées notamment à vérifier le niveau du
liquide et la pression manonétrique.

(2) Les robinets seront protégés par des chapeaux en acier
possédant des ouvertures. Les récipients en cuivre ou en alliage
d'aluminium peuvent aussi être pourvus de chapeaux du même matériau que
celui dont ils sont constitués. Les robinets placés à l'intérieur du
col des récipients et protégés par un bouchon métallique vissé, ainsi
que les récipients qui sont transportés emballés dans des caisses
protectrices, n'ont pas besoin de chapeau.

(5) Les chapeaux en acier des récipients renfermant du fluor
(3°) ou du chlorure de cyanogène ^8° a)] ne devront pas posséder d'ouver-
ture et seront munis pendant le transport d'un joint assurant l'étanchéité
au gaz en un matériau non attaquable par le contenu du récipient.

(1) S'il s'agit de récipients renfermant du fluorure de bore 2214
ou du fluor (3°)> ou de l'ammoniac liquéfié ou dissous dans l'eau
(5° et 14°), des méthylamines ou de la глогюеthylamine

 L
8° a)], les

robinets en cuivre eu en un autre métal pouvant être attaqué pur ces
gaz ne sont pas admis.

(2) II est interdit d'employer des matières contenant de la
graisse ou de l'huile pour assurer l'étanchéité des joints ou l'entretien
des dispositifs de fermeture des récipients utilisés pour l'oxygène, les
mélanges d'oxygène avec de l'anhydride carbonique ne renfermant pas plus
de 20 fo d'anhydride carbonique, l'air comprimé, le nitrox, le fluor, les
mélanges de gaz rares avec de l'oxygène (3°)» le peroxyde d'azote (5°) et
le protoxyde d'azote (9°)-
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2214 (3) Les récipients pour l'acétylène dissous (15°) peuvent aussi
(cuite) avoir des robinets d'arrêt -pour raccord à étrier. Les partjes métalliques

des dispositifs de fermeture en contact a.vec le contenu ne doivent pas
contenir plus de 70 д> de cuivre.

(4) Les récipients renfermant de l'oxygène comprimé (3°)» fixés
dans des bacs à poissons, sont également a.driis s'ils sont pourvus d'appareils
permettait à l'oxygène de s'échapper peu à peu.

2. Epreuve officielle des récipients (voir aussi appendice A.2)

2215 (l) Les récipients métalliques doivent être soumis à des épreuves
initiales et périodiques sous le contrôle d'un expert agréé par l'autorité
compétente. La nature de сея épreuves est indiquée aux marginal DC 2216 et 2217,

(2) En vue d'assurer l'observation des prescriptions des
marginaux 2204 e^ 2221 (2), les épreuves des lécipients destinés à contenir
de l'acétylène dissous (15°) comporteront, en outref l'examen de la nature
de la matière poreuse et de la quantité du solvant.

2216 (l) La première épreuve des récipients neufs5 ou non encore
employés, comprend i

A, Sur un échantillon suffisant de récipients i

a) l'épreuve du matériau de construction doit au moins porter sur
la limite d'élasticité apparente, sur la résiatance à la-
traction et sur l'allongement après rupture, les valeurs
obtenues de ces épreuves doivent répondre aux prescriptions
nationales 5

b) la mesure de l'épaisseur la plus faible de la paroi et le calcul
de la tension^

c) la vérification de l'homogénéité .du matériau pour chaque série
de fabrication, ainsi que l'examen de l'état extérieur et intérieur
des récipients;

Б. Pour tous les récipients ï

d) l'épreuve de pression hydraulique conformément aux dispositions
des marginaux 2219 à 2221;

e) l'examen des inscriptions des récipients (vcir marginal 2218 );

C. En outre pour les récipients destinés au transport de l'acétylène
dissous (15°) :

f) un examen selon les réglementations nationales.

(2) Les récipients doivent supporter la pression d'épreuve sans
subir de déformation permanente ni présenter de fissures.
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(3) Seront renouvelés lors des examens périodiques : • 2216

l'épreuve de pression hydraulique, le coircrôle de l'état ŝui ej
extérieur et intérieur des récipients (par exemple par un pesage, un
examen intérieur, des contrôles de 1? épaisseur des parois), la, vérifi-
cation de l'équipement et des inscriptions et, le cas échéant, la vérifi-
c.?,Jji-4i do я qiv'litoî-B du matériau suivant des épreuves appropriées.

Les examens périodiques auront liyu :

a) tous les 2 ans pour les récipients destinés au transport du gaz de
ville [l° b)], du fluorure de bore, du fluor (3°), de l'acide
bromhydrique anhydre, de l'acide fluorhydrique raihydre, de l'acide
sulfhydrique » du chlore > de l'anhydride sulfureux, du peroxyde
cn г zote (5°)» de 1 ' oxy chlorure de carbone, du chlorure de cyanogène
[8° a)] et de l'cacide chlorliydrique anhydre (10°);

b) tous les 5 ans pour les récipients destinés au transport des autres
gas comprimés et liquéfiés, sous réserve des dispositions prévues
à l'alinéa c) ci-après, ainsi que pour les récipients d'ammoniac
dissous sous pression (14°);

c) tous les 10 ans pour les récipients destinés au transport des gaz
des 6° et 7° lorsque les récipients n'ont pas une capacité supé-
rieure à 150 1 et que le pays d'origine ne prescrit pas de délai

L. court.

L'état extérieur (effets de la corrosion, déformations) ainsi 2217
que l'état de la matière poreuse (relâchement, affaissement) des réci-
pients destinés au transport de l'acétylène dissous (15°) seront examinés
tous les 10 ans. On doit procéder à des sondages en découpant, si cela
est jugé nécessaire, un nombre convenable de récipients et en examinant
l'intérieur quant à la corrosion et quant aux modifications survenues
dans les matériaux de construction et dans la matière poreuse.

3. Marques sur les récipients

(l) Les récipients en métal porteront en caractères bien 2218
lisibles et durables les inscriptions suivantes :

a) le nom du gaz en toutes lectres, la désignation ou la marque du
fabricant ou du propriétaire, ainsi quo le numéro du récipient
[voir aussi marginal 2202 (j)];

b) la tare du récipient y compris les pièces accessoires telles que
::r-binets, bouchons métalliques, etc.. mais à l'exception du chapeau
de protection;

c) la valeur de la pression d'épreuve (voir marginaux 2219 à 222l), et
la date (mois, année) de la dernière épreuve subie (voir marginaux 2216
ot 2217);



2218 d) le poinçon de l'expert qui a procédé aux épreuves et aux examens;
(suite) en outre г

e) pour les gaz comprimés (l° à 3°) • la valeur maximale de la pression
de chargement autorisée pour le récipient en cause (voir marginal 2219);

f) pour les gaz liquéfiés (4° à 10°) et pour l'ammoniac dissous dans
l'eau (l4°) ' la charge maximale admissible ainsi que la capacité;

g) pour l'acétylène dissous dans un solvant (15°) • la valeur de la
pression de chargement autorisée [voir marginal 2221 (2)], le poids
du récipient vide y compris le poids des pièces accessoires, de la .
matière poreuse et du solvant.

(2) Les inscriptions seront gravées soit sur une partie renforcée
du récipient, soit sur un anneau fixé de manière inamovible sur le récipient.
En outre, le nom de la matière peut être indiqué par une inscription à la
peinture adhérente et bien visible sur le récipient.

(3) Les récipients en caisses seront emballés de manière que
les poinçons d'épreuve puissent être facilement découverts.

с. Pression d'épreuve et remrjlissage des récipients
[voir aussi marginal 2238 a")~2.j

2219 (l) Pour les récipients destinés au transport des gaz comprimés
des 1° à 3°> à l'exception du fluor, la pression intérieure (pression
d'épreuve) à appliquer lors de l'épreuve de pression hydraulique doit être
égale à au moins une fois et demie la valeur de la pression de chargement
à 15°C indiquée sur le récipient, mais ne doit pas être inférieure à 10 kg/cm2<

(2) Pour les récipients servant au transport de l'hydrogène
du 1° a), de l'oxygène, des mélanges d'oxygène avec de l'anhydride carbo-
nique, de l'azote, de l'air comprimé, du nitrox, de l'hélium, du .néon,
de l'argon, du Krypton, des mélanges de gaz rares, des mélanges de gaz
rares avec de l'oxygène et des mélanges de gaz rares avec de l'azote du 3%
la pression de chargement ne doit pas dépasser 250 kg/cm2 à une température
ramenée à 15°C.

Pour les récipients servant au transport des autres gaz des 1°
à 3°> à, l'exception du fluor du 3° Lv°ir alinéa (3)]» la pression de
chargement ne doit pas dépasser 200 kg/cm2, à une température ramenée
à 15°C.

(3) Pour les récipients destinés au transport du fluor (3°)»
la pression intérieure (pression d'épreuve) à appliquer lors de l'épreuve
hydraulique doit être égale à 200 kg/cm^ et la pression de chargement
ne doit pas dépasser 28 kg/cm2 à la température de 15°C; en outre, aucun
récipient ne pourra renfermer plus de. 5 kg de fluor.
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• ' " "(4) L'expéditeur de gaz comprimés autres que le gaz d'huile (2°) 2219
renfermé-dans des. bouées de mer ou autres récipients analogues peut (suite)
être requis de vérifier la pression dans les récipients à l'aide d'un
manomètre'.

(1) Pour les récipients destinés au transport des gaz 2220
liquéfiés des 4° à 10° et pour ceux qui sont destinés au transport
des gaz dissous sou'j pression des 14° et 15% la pression hydraulique
à appliquer lors de l'épreuve (pression d'épreuve) doit être d'au
moins 10 kg/cm2.

(2) Pour les ga,z liquéfiés des 4° à 8°, on doit observer les
valeurs ci-après pour le minimum de la pression hydraulique à appliquer
aux récipients lors de l'épreuve (pre-ssion d'épreuve), ainsi que pour
le degré de remplissage maximal admissible */.

f/ 1. Les pressions d'épreuve prescrites sont au moins égales aux
tensions de vapeur des liquides à 70°C» diminuées de 1 kg/cm2, la pression
minimale d'épreuve exigée étant toutefois de 10 kg/cm^.

2. Compte tenu du degré élevé de toxicité de 1'oxychlorure de carbone
et du chlorure de cyanogène ¡_(8° a) !, la pression minimale d'épreuve a été
fixée à 20 kg/cm2 pour ces gaz. En raison de l'utilisation des récipients
pour les mélanges F 1, la pression minimale d'épreuve pour le dichloromono-
fluorométhane [8° Ъ)] a été fixée à 12 kg/cm^.

J>* Les valeurs maximales prescrites pour le degré de remplissage
en kg/litre ont été déterminées d'après 1-е rapport ci-après s degré de
remplissage maximal admissible = 0,̂ 5 x la densité de la phase liquide
à 50°С ? la phase vapeur ne devant, en outre, pas disparaître en dessous
de 60'°G.
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2220
(suite)

Pression.
Chiffre minimale

d'épreuve

kg/cm2

Gaz d'huile liquéfié 4°. 40

Acide bromhydrique anhydre 5° 60

Acide fluorhydrique anhydre 5° Ю

Acide suif hydrique * 5° 53

Ammoniac 5° ' 33

Chlore 5° 22

Anhydride sulfureux 5° 14

Peroxyde d'azote 5° Ю

Gaz Т 5° 28

Propane 6° 26

Cyclopropane 6° 25

Propylène 6° 50

Butane 6° 10

Isobutane 6° 10

Butadiene 6° 10

Butylène 6° 10

Isobutylène 6° 10.

Mélange A 7° Ю

Mélange А О 7° Д5

Mélange A l '. . 7° 20

Mélange В 7° 25

Mélange С 7° 30

Oxyde de méthylé 8° a) 18

Oxyde de méthylé et de vinyle ..... -8° a) 10

Chlorure de méthylé 8° a) 17

Bromure de méthylé 8° a) 10

Poids maximal
de liquide
par litre

._d.e capacité

kg

. 0,37
' 1,20

0,84

0,67

0,53

1,25

1,23

1,30
0,73
0,42

0,53

0,43

0,51
0,49

0,55 •-
o,52.
0,52.,

0,50
0,47 .
0,46
o,43
0,42

0,58

0,67
0,81

1,51
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Pression
Chiffre minimale

d'épreuve

Chlorure d'éthyle 8° a)

Oxychlorure de carbone . . . - 6 ' a)

Chlorure de cyanogène 8° a)

Chlorure de vinyle 8° a)

Bromure de vinyle 8° a)

Monôme thylamine 8° a)

Dime thylamine . 8° a-)

Trimé thylamine •. 8° a)

Monoéthylamine 8° a)

Oxyde d'éthylène •. 8° a)

Merc apt an méthylique 8° a)

Dichlorodifluorométhane 8°b)

Dichloromonofluorométhane 8° b)

Moiiochlorodifluorométhane ' 8° b)

Dichlorotétrafluoréthane 8° b)

Monochlorotrifluoréthane 8° b)

Monochlorodifluoréthane . 8° b)

Monochlorotrifluoréthylène 8° b)

Monochlorodifluoromonobromométhane . . 8° b)

1,1-Difluoréthane 8Q b)

Octofluorocyclobutane 8° b)

Mélange F I 8° c)

Mélange F 2 8° c)

Mélange F 3" 8° c)

10

20

20

11

10

13

10

10

10

10

10

18

12

29

10

10

10

19

10

18

11

12

18

29

Poids maximal
de liquide
par litre
de capacité

kg

0,80

1,23

1,03

0,81

1,37

0,58

0,59
0,56
0,61

0,78
0,78

1Д5

1,23

1,03

1,30

1,20

0,99

1,13

1,61

0,79

1,34

1,23

1,15

1,03

2220

(suite)
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2220 (3) Pour les récipients destinés à renfermer des gaz liquéfiés
'(suite) des 9° et 10?, le degré de remplissage sera établi de façon telle que la

pression-intérieure à 65°C ne dépasse pas la pression d'épreuve des récipients-
Lés valeurs suivantes doivent être observées Lvoir aussi sous (4) et (5)J

 :

2221

Pression
Chiffre minimale

d'épreuve

kg/cm

Xénon 9<
Anhydride carbonique, seul ou

en mélange avec l'oxyde d'éthylène 9e

Protoxyde d'azote 9'

Ethane 9e

Ethylène 9'

Acide chlorhydrique anhydre 10e

Hexafluorure de soufre . 10'

Chlorotrifluorométhane ." 10e

Trifluoromonobromométhane -10e

Trifluorométhane .10e

Fluorure de vinyle 10e

1,1-Difluoréthylène 10e

250

250

120

225

200

70

100

120

250

250

250

Poids maximal
de liquide
par litre

de capacité

kg

1,24

0,75
0,75
0,29
0,34
0,74
1,04
0,83

•1,44
0,95'
0,64
0,77

(4) II est permis d'utiliser, pouf les matières des 9° et 10°,
des récipients éprouvés à une pression inférieure à celle indiquée
sous (3) pour la matière en cause, mais la quantité de matière par
récipient ne doit pas dépasser celle qui produirait à 65°С à l'intérieur
du récipient une pression égale à la pression d'épreuve.

(5) Le degré de remplissage en anhydride carbonique des tubes
pour le tir au charbon (9°) sera conforme aux règles fixées pour l'agrément
des tubes par l'administration gouvernementale qui les a agréés.

(l) Pour les gaz dissous sous pression des 14° et 15°, on doit
observer les valeurs ci-après pour le minimum de la pression hydraulique
à appliquer aux récipients lors de l'épreuve (pression d'épreuve) ainsi
que pour le degré de remplissage maximal admissible :
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Pression
Chiffre minimale

d'épreuve

kg/cm2

Poids maximal
de liquide
par litre
de capacité

2221
(suite)

Ammoniac dissous sous pression dans
1 ' eau :

avec plus de 35 c/°
40 °/o d'ammoniac

au plus

avec plus d<= 40 e/° et au plus
50 fo d'ammoniac . , . . . , . ,

Acétylène dissous

14° a)

14° b)

15°

10

12

60

0,80

0,77

voir alinéa (2)

(2) Pour l'acétylène dissous (l5°)> la pression de chargement ne
doit pas dépasser 15 kg/crâ  une fois l'équilibre réalisé à 15°C. La
quantité de solvant doit, à une température ramenée à 15°C, être telle
que l'augmentation de volume qu'il subit en absorbant l'acétylène à la
pression de chargement laisse'à l'intérieur de la masse poreuse un volume
libre égal à 12 % au moins de la capacité en eau du récipient.

3. Emballage 'eh' commun

(1) Parmi les récipients contenant des matières de la présente
classe) peuvent seulement être réunis dans un même colis entre eux les
récipients contenant les matières énumérées ci-après :

a) de l'ammoniac, du chlore, de l'anhydride sulfureux, du peroxyde
d'azote (5°)> du cyclopropane (6°), du bromure de méthyle, du chlorure
d'éthyle, de 1:oxychlorure de carbone ¡_8° a)j, de l'anhydride carbo-
nique, du protoxyde d'azote, de l'éthane et de l'éthylène (9°)5
toutefois, le chlore ne doit pas être emballé en commun avec de
l'ammoniac ou de l'anhydride sulfureux (5°)« Les gaz doivent être
emballés conformément au marginal 2205.

b) des gaz du 8° (excepté 1'oxychlorure de carbone et le chlorure de
cyanogène) emballés conformément au marginal 2206.

(2) En tant que des quantités inférieures ne sont pas
prescrites dans le chapitre "Emballages pour une seule matière ou pour
des objets de même espèce", les matières de la présente classe, en
quantités ne dépassant pas 6 kg pour l'ensemble des matières figurant
sous un même chiffre ou sous une même lettre, peuvent être réunies
dans le même colis soit avec dec matières ou objets d'un autre chiffre
ou d'une autre lettre de la mène classe, soit avec des matières ou
objets appartenant à d'autres classes - en tant que l'emballage en
commun est également admis pour ceux-ci - soit avec d'autres marchan-
dises, sous réserve des conditions spéciales ci-après.

2222



Classe 2

2222 Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions générales
(suite) et particulières d'emballages En outre, les prescriptions générales des

marginaux 2O01 (5) et 2002'(6) et (7) doivent être observées.

Un"colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il
renferme des récipients fragiles.

Conditions spéciales :

Chiffre

l°-à У

5°

Désignation de la matière

G-az conrorimés

Ammoniac, dans des
tubes en verre à
paroi épaisse scellés
à la lampe

Chlore

• Anhydride sulfureux

- dans des tubes en
verre a paroi épaisse
scellés à la lampe

- dans des siphons en
verre

- dans des bouteilles
en alliages "d'alumi-
nium, sans joint

Quantité moxiùiale
par récipient par colis

Emballage en commun non
autorisé

20 g

Emballage en commun non
autorisé

100 g

1,5 kg 1,5 kg

100 g

.

Peroxyde d'azote

- dans des tubes en
verre à paroi épaisse
scellés à la lampe

- dans' des. récipients •
métalliques . [

20 g

Emballage en commun
non autorisé

Prescriptions
spéciales

Un colis peut
contenir
jusqu'à 4 '
siphons s'ils
sont séparés
entre eux par
des cloisons
en bois d'une
épaisseur
égale à celle
des parois de
la caisse.
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Chiffre

5°
(suite)

6° à 8°

6°

8° a)

9°

Désignation de la matière

Gaz T, dans des tubes
en verre à paroi
épaisse ou dans des
tubes métalliques
à paroi, épaisse

Tous 1еь gaz [à l'exclu-
sion de l1 oxychlorure
de carbone et du chlo-
rure de cyanogène
(8° a)], dans des.
tubes en verre à
paroi épaisse ou dans
des tubes métalliques
à paroi épaisse [voir
marginal 2206 (l)]

Cyclopropane, dans des
tubes en verre à paroi
épaisse scellés à la
lampe

Bromure de methyl e ,
chl orur e d ' é thyl e , t ous
deux dans des tubes en
verre à paroi épaisse
scellés à la lampe

Oxychlorure de carbone,
dans des tubes en verre
à paroi épaisse scellés
à la lampe

Chlorure de cyanogène

Anhydride carbonique ,
protoxyde d1 asóte,
ethane, éthylène, tous
dans des tubes en verre
à paroi épaisse scellés
à la lampe

Quantité maximale
par récipient par colis

\

,/

\

<

/

V

> 150 g 5 kg

> 20 g

100 g

Emballage en commun
non autorisé

3 g

Prescriptions
spéciales

2222
(suite)
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2222

(suite)
Chiffre .

11°, 14°
et 15°

16° et
17°

Désignation de la matière

Gaz liquéfiés fortement
réfrigérés, gaz dissous
sous pression

Boîtes et cartouches
à gaz, sous pression

Quantité maximale
pa-E récipient par. colis

Emballage en commun
non autorisé

Emballage en commun
autorisé seulement
avec des marchan-
dises ordinaires

Prescriptions
. spéciales

4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis
(voir appendice Л.9)

2223 (l) Tout colis contenant des récipients renfermant des gaz
des 1° à 11°, 14° et 15° ou des cartouches à gaz sous pression du 17°
portera l'indication bien lisible et indélébile de son contenu,- complétée
par l'expression "classe 2" . Cette inscription sera rédigée dans une
langue officielle du pays de départ et en outre si cette langue n'est
pas l'anglais, le français ou l'allemand, en anglais, en français ou en
allemandi à moins que les accords, s'il en existe, conclus entre les pays
intéressés au transport n'en disposent-autrement. •

(2) Les colis renfermant des boîtes à gaz sous pression du 16°
porteront l'inscription bien lisible et indélébile "AEROSOL".

(5) En cas d'expédition par chargement complet, les indications
dontril 'est question sous (l) ne sont pas -indispensables.

2224 (l) Les colis qui contiennent des tubes en verre renfermant des
gaz liquéfiés enumeres aux marginaux 2205 et 2206 seront munis d'une
étiquette conforme au modèle No 9-

(2) Tout colis renfermant des gaz du 11° sera muni, sur deux
faces latérales opposées, d'étiquettes conformes au modèle No 8, et, si
les"matières qu'il contient sont renfermées dans des récipients en verre,
[marginal 2207 (l) a)] , il sera muni en outre d'une étiquette conforme
au modèle No 9«

(5) Tout colis contenant des boîtes à gaz sous pression du
16° b) et des cartouches à gaz sous pression du 17° a) doit être muni
d'une étiquette conforme au modèle No 2 A.
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Les colis contenant des "boîtes à gaz sous pression du 16° en 2225
matériaux susceptibles de se briser en éclats seront munis, en outre,
d'une étiquette conforme au modèle ïïo 9-

B. Mentions dans le document de transport

(1) La désignation de 1?. marchandise dajis le document de 2226
transport doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au
marginal 2201 ; elle doit être soulignée en rouge et suivie de
l'indication de la classe, du chiffre de 1'enumeration, complété, le
cas échéant, par la lettre, et du sigle "ADR" ou "RID" ¡'par exemple,
2« 1° a) ADR U

(2) Pour les envois de tubes pour le tir au charbon (9°)»
la désignation de la marchandise sera suivie de la mention
|:Tube agréé le ... (date) par ... (nom de l'autorité compétente) de ...
(nom du pays)".

(3) Pour les envois de gaz qui sont susceptibles
d'aubopolymérisation, comme l'oxydé de méthyle et de vinyle, le
chlorure de vinyle, le bromure de vinyle et l'oxyde d'éthylène ¡_8° a)j,
il doit être certifié dans le document de transport : "Les mesures
nécessaires ont été prises pour empêcher la polymérisation pendant le
transport".

(4) Pour les envois d'objets des 16° et 17e» l'expéditeur doit
certifier dans le document de transport : "La nature de la marchandise,
le conditionnement et l'emballage sont conformes aux prescriptions de
l'ADR".

(5) Pour les citernes contenant des gaz du 11°, le document de
transport portera l'une des mentions suivantes selon le cas ;

"Le réservoir communique de manière permanente avec 1'atmosphère";

"Le réservoir est fermé par des soupapes qui sont garanties ne
pas pouvoir s'ouvrir avant le ^date acceptée par jо
transporteur)".

(6) Pour les citernes contenant des gaz des 12° et 13°, le

document de transport portera la mention suivante ;

"Le réservoir est fermé par des soupapes qui sont garanties ne pas
pouvoir s'ouvrir avant le (date acceptée par le
transporteur)".

2227-
2236
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С. Emballage s
i
 vides

2237 (l) Les récipients et les citernes du 18° doivent être fermés de
la même façon que s'ils étaient pleins.

(2) La désignation daña le document de transport doit être :
"Récipient vide (ou citerne vide), 2 , 18% ADR (ou RÏI))". Ce texte
doit être :;jouli£Qié on roiyye.

Б. Dispositions transitoires

22J8 Les dispositions transitoires ci-après sont applicables aux
récipients pour gaz comprimés, liquéfiés ou dissous sous pression, déjà
en service- h l'entrée en vigueur do la présente annexe :

¿j les récipients sont admis au transport international aussi longtemps
que les prescriptions du pays contractant dans lequel ont eu lieu
des épreuves identiques ou analogies b. celles visées au marginal 2216
le permettent et que des délais identiques ou analogues, à ceux
prescrits pour les examens périodiques prévus aux marginaux 2216 (3)
et 221? sont observés. Toutefois,

1. les récipients destinés au transport de l'acide chlorhydrique
anhydre (10°) ne sont admis au transport que s'ils sont conformes
aux prescriptions de l'ADRf

2. les récipients renfermant de l'ammoniac dissous sous pression
dans l'eau "du 14° a) ne sont admis au transport que s'ils ont
été .soumis î\ une pression minimale d'épreuve de 10 kg/cm^

uvoir margina] 2221 (l)];

b) les.récipients et los citernes selon marginal 2212 (l) b) et c) dont
les robinets ont des dispositifs de fixation non conformes -aux '
prescriptions du marginal 2213 (l) pourront encore être utilisés jusqu'à
la date à laquelle ils doivent être soumis à l'examen périodique
prescrit au marginal 2216 (3).

2239-
2299



CLASSE 3. MATIERES LIQUIDES INFLAMMABLES

1. Enumérat ion des mat i èr o_s

(1) Parmi les matières liquides inflammables et leurs mélanges 2300
liquides ou encore pâteux à une température ne dépassant pas 15°C, les
matières énuméréeo au marginal 2501 sont soumises aux prescriptions de la
présente annexe et air.: dispositions de l'annexe B. Ces matières admises au
transport soils certe .nés conditions sont dû s matières de l'A 'î.

(2) A l'exclusion de celles oui sont énuriérées dans d'autres
classes, sont considérés comme matières liquides inflammables au sens de
1

:
АБп les liouides inflammables oui, à 50°C, ont une tension de valeur

_ f П •* _ 7 -*• 7

do ¿ kg/cm au plus.

(3) Les matières liquides de la classe 3» susceptibles de se
peroxyder facilement (comme cela a lieu avec les éthers ou avec certains
corps bétérocycliques oxygénés), ne doivent être remises au transport que
si le taux de peroxyde qu'elles renferment ne dépasse pas 0,3 /Ь, compté en
biosyde d'hydrogène H?0,_.

(4) Le tavjx de peroxyde dont il est question ci-dessus et le point
d'éclair dont il est question ci-après seront déterminés comme il est
ind.1 eue dans l'appendice A.3 (marginaux 3300 à 3303).

(5) Les matières de la classe 3 q.̂  se polymérisent facilement
ne sont admises au transport que si les mesures nécessaires ont été prises
peur empêcher leur polymérisation pendant le transport.

(6) Seront assimilés aux matières solides solubles dans les
1.iq,tides, les siccatifs, les huiles consistantes (huiles de lin cuites
ou soufflées, etc.) ou les matières similaires (à l'exclusion de la nitro-
c¿]lulose) dont le point d'éclair est supérieur à 100°C.

1° a) Les -liquides non miscibles à l'eau ou seulement partiellement 2301
miscibles, ô; l'eau oui ont un point d'éclair inférieur à 21°C,
même lorsqu'ils contiennent au plus 30 /Ь de matières solides, à
l'exclusion de nitrocellulose, soit dissoutes, soit nises en
suspension dans les liquides, soit les deux, par exemple :
les pétroles bruts et autres huiles brutes; les produits volatils
de la distillation du pétrole et d'autres huiles brutes, du goudron
de houille, de lignite, de schiste, de bois et de tourbe, par
exemple l'éther de pétrole, les pentanes, 1'essence, le benzène
et le toluène; les produits de condensation du gaz naturel;
1'acétate d'ethyle_(éther acétique), l'acétate de vinyle,
l'éther éthylioue (éther "sulfurique), le formiate de methyle
(ester méthylique de l'acide formique) et autres éthers et esters;
le sulfure de carbone ; l'acroléine; certains hydrocarbures chlorés
[par exemple le 1,2-dichloréthane et le chloroprène
(chlorobutadiène)j;
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2501 Ъ) les mélanges de liquides ayant un point d'éclair inférieur à 21° С
(suite) avec 55 % au plus de nitrocellulose à taux d'azote ne dépassant

pas 12,6 c/o (collodions, semi-collodions et autres solutions
nitrocellulosicru.es ) .

Pour a) voir aussi marginal 2301a sous a), b) et d); pour b) voir
aussi marginal 2301a sous a).

НОТА - En ce qui concerne les mélanges de liquides ayant un point
d'éclair inférieur à 21°C,
- avec plus de 55 c/° de nitrocellulose Quel que soit son taux d'azote ou
- avec 5.5 7° au plus de nitrocellulose à taux d'azote supérieur à
12,6 »*,

voir à la classe la, marginal 2101 , 1°? et à la classe 4.i?
marginal 2401, 7° a).

2° Les liquides non miscibles à l'eau ou seulement partiellement miscibles
à l'eau, qui ont un point d'éclair inférieur à 21°C, contenant plus
de 30 °/o de matières solides, à l':exclusion de nitrocellulose, soit
dissoutes, soit mises en suspension dans les liquides, soit les deux,
par exemple : certaines couleurs pour rotogravures et pour cuirs,
certains vernis, certaines peintures-émail et les solutions de
caoutchouc (gomme). Voir aussi marginal 2301a sous c).

3° Les liquides non miscibles à l'eau ou seulement partiellement miscibles
à l'eau qui ont un point d'éclair compris entre 21°C et 55 °C (ces
valeurs limites y comprises), même lorsqu'ils contiennent au plus 30 %
de matières solides, soit dissoutes, soit mises en suspension dans les
liquides, soit les deux, par exemple i la térébenthine; les produits
mi-lourds de la distillation du pétrole et d'autres huiles brutes, du
goudron de houille, de lignite, de schiste, de bois et de tourbe,
par exemple le white spirit (solvant blanc, succédané de térébenthine),
les benzols lourds, le pétrole (d1éclairage, de chauffage ou pour
moteur), le xylène, le styrène, le curnène, le .solvant naphta;
le butano!; l'acétate de butyle (éther butylacétique;; l'acétate d'amyle
(éther amylacétique ; ; le nitrométhane (mononitrométliane), ainsi que
certaines mononitroparaffines ; certains hydrocarbures chlorés
(par exemple, le monochlorcbenzène). Voir aussi marginal 2301a sous c)
et d).

4° Les liquides non miscibles à l'eau eu seulement partiellement miscibles
à l'eau qui ont un point d'éclair supérieur à 55 °C sans dépasser 100°C
(la valeur limite 100°C y comprise), même lorsqu'ils contiennent au plus
30 % de matières solides, soit dissoutes- r-oxt mises en suspension dans
les liquides, soit les deux, par exemple ; certains goudrons et leurs
produits de distillation5 les huiles de chauffage, les huiles pour moteur
Diesel, certains gasoils; la tétraline (tetrahydronaphtaline);
-le nitrobenzene ; certains hydrocarbures chlorés (par exemple, le
'chlorure de 2-éthylhéxyle') > Voir aussi-marginal 2301a sous c) et d).
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5° Les liquides miscibles à l'eau, en toutes proportions, et qui ont un ,2301
point d'éclair inférieur à 21°C, même lorsqu'ils contiennent au plus (suite)
30 % de matières solides, soit dissoutes, soit mises en suspension dans
les liquides, soit les deux, par exemple ; 1'alс оol methyli gue
(méthanol, esprit de bois) dénaturé ou non; l'alcool éthylique (éthanol,
alcool ordinaire) dénaturé ou non; 1 * ald éhyde ac et i que ; l'acétone.et
les mélanges d'acétone; la pyridine. Vo.\r aussi marginal 2301 sous a)
et c).

6° Les récipients vides, non nettoyés, et les citernes vides, non
nettoyées, ayant renfermé des liquides inflammables de la classe 3»

Ne sont pas soumises aux prescriptions ou aux dispositions 2301a
relatives à la présente classe qui figurent dans la présente annexe ou dans
l'annexe В les matières remises au transport conformément aux dispositions
ci-après :

a) les liquides du 1°, excepté ceux qui sont désignés sous b) ci-dessous,
ainsi que l'acétone et les mélanges d'acétone (5°) '• à raison de 200 g
au plus par récipient, dans des récipients en tôle, en verre, en
porcelaine, en grès ou en matière plastique appropriée, ces récipients
étant, avec un contenu total de 1 kg au plus, réunis dans un emballage
collecteur en tôle, en bois ou en carton et les récipients fragiles
étant convenablement assujettis dans l'emballage pour éviter qu'ils ne
se brisent;

b) le sulfure de carbone, l'éther éthylique, l'éther de pétrole, les
pentanes, le formiate de méthyle : à raison de 50 g par. récipient
et 250 g par colis, ces matières étant emballées comme celles du a);

c) les liquides des 2° à 5°, excepté l'aldéhyde acétique, l'acétone et
les mélanges d'acétone г à raison de 1 kg par récipient et de 10 kg
par'colis, ces matières étant emballées comme celles du a);

d) le carburant contenu dans les réservoirs des véhicules mus par des
moteurs ou dans les réservoirs auxiliaires fermés et solidement
fixés aux véhicules. Le robinet qui se trouve éventuellement entre
le réservoir et le moteur doit être fermé; le contact électrique doit
être coupé. Les motocyclettes et les cycles à moteur auxiliaire
dont les réservoirs contiennent du carburant doivent être chargés,
debout sur leurs roues, garantis de toute chute.

2. Prescriptions

A. Colis

1. Conditions générales d'emballage

(l) Les récipients seront fermés et étanches de manière à 2302
empêcher toute déperdition du contenu et notamment toute evaporation.
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2302 (2) Les matériaux dont sont constitués les récipienta el les
(suite) fermetures ne doivent pas être a,ttacúes par le contenu ni former avec

celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurc fermetures, doivent, en
toutes leurs parties, être solides et forts de manière h. ne pouvoir se
relâcher en cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales
du transport. En particulier, et L mains de prescriptions contraires"dans
le chapitre "Emballages pour une seule matière", les récipients et leurs "
fermetures doivent pouvoir résister aux pressions oui peuvent se développer
Л l'intérieur des récipients, compte tenu aussi de la présence de l'air,
dans les conditions normales de transport. Л cet effet, on doit laisser un
volume libre en tenant compte de la différence entre la température des
matières au moment du remplissage et la température moyenne maximale
qu'elles sont susceptibles d!atteindre au cours du transport (voir aussi
marginal 2305). Les emballages intérieurs seront solidement assujettis
dans les emballages extérieurs. Sauf prescriptions contraires dans le
chapitre "Emballages pour une seule matière", les emballages intérieurs
peuvent être renfermés dans des emballages d'expédition, soit seuls, soit
en groupes.

(4) bes bouteilles et autres récipients en verre doivent être
exempts de défauts de nature à en affaiblir la réVipt.arice; en particulier,
les tensions internes doivent avoir été ccnvt'nahl ement atténuées. L1 épai a
des parois sera, d'au moins 3 гая1

- pour les récipients qui avec leur contenu
pèsent plus de 35 kg et d'au moins 2 rcr,i pour les autres récipients.

L'étanchéité du système de fermeture doit être garantie par un
dispositif complémentaire : coiffe, oape, scellement, ligature, etc.,
propre à éviter tout relâchement du système de fermeture au cours du
transport.

(5) Les matières de remplissage formant tampon seront adaptées aux
propriétés du contenu et en particulier absorbantes. Pour l'assujettis-
sement des récipients dans l'emballage protecteur, on devra employer des
matières appropriées; cet assujettissement doit être effectué avec soin et
•périodiquement contrôlé (éventuellement avant chaque nouveau remplissage
du récipient).

2. Emballages r)our une seule matièrg_

2303 (l) Les ma t i ère î? des 1° à 5° doivent être emballées dans des
récipients appropriés on métal eu en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires. Les matières du 4° et les liquides corrosifs des 1° a), 3° et f>°
peuvent aussi être emballés dans des récipients en matière plastique
appropriée. [Pour les prescriptions spéciales concernant le chloroprène et
le nitrométhane, voir soue (б) et (9) respectivement ci-dessous].
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(2) Les récipients fragiles (verre, porcelaine, grès ou matières 2303
similaires) peuvent contenir au maximum en matières du 1° :

sulfure de carbone 1 litre t

éther éthylique, éther de pétrole, pentanes ... 2 litres,

autres matières du 1 ° , 5 litres.

Les récipients en fer-blanc rt'une capacité de 10 litres au
plus doivent avoir une épaisseur de parois d'au moins 0,25 mm; ceux d'une
capacité de plus de 10 litres, mais de 60 litres au plus, doivent avoir une
épaisseur de parois d'au moins 0,30 mm et leurs joints seront agrafés ou
assemblés par brasage ou réalisés par un procédé garantissant une résistance
et une étanchéi-té analogues. ';

(4) Les récipients en tôle d'acier [pour les récipients en
fer-blanc d'une capacité de 60 litres au plus, voir .-aussi (3)] doivent
être soudés ou brasés dur et, par rapport à l'épaisseur des parois,
ils pourront contenir les quantités suivantes de matières des 1° à 5%

si l'épaisseur des parois est d'au moins 0,5 mm, au plus 30 litres,

si l'épaisseur des parois est d'au moins 0,7 mm, au plus 60 litres,

si l'épaisseur des parois est d'au moins 1,5 mm, plus de 60 litres.

Les colis pesant plus de 100 kg seront munis de cercles de roulement.

(5) Les récipients en tôle d'autres métaux doivent être
calculés et fabriqués de telle sorte qu'ils possèdent la même solidité
que les récipients en tôle d'acier prévus sous (4).

(6) Les liquides dont la tension de vapeur à 50°C ne
dépasse pas 1,5 kg/cm^ - à l'exclusion du sulfure de carbone - peuvent
aussi être transportés dans- des fûts métalliques répondant aux dispo-
sitions suivantes ;

Les joints des fûts doivent être soudés dans la virole et soudés
ou agrafés dans les fonds. Les fûts doivent être munis de cercles de
roulement ou de nervures de renforcement. C. aque fût doit avoir subi
l'essai d'étanchéité prescrit au marginal 3502 de l'appendice A.5. Les fûts
doivent être d'un type de construction qui a satisfait aux autres épreuves
prescrites dans ledit appendice A.5 et porter la marque attribuée lors de
1'a.grément du type de construction.

(7) Pour le transport des produits inflammables dont la tension
de vapeur- à 50°C ne dépasse pas 1,1 kg/cm^ en emballages métalliques perdus
(emballages neufs destinés à n'être employés qu'une fois), il n'est pas
nécessaire pour les colis dont le poids unitaire ne doit pas dépasser 225 kg,
que le fond des récipients soit soudé à la virole et que l'épaisseur des
parois soit supérieure à 1,25 ram, mais" les récipients doivent pouvoir
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p

2303 supporter sans fuite une pression hydraulique de 0,3 kg/cm au moins et leurs
(suite) parois et leurs fonds doivent être munis de dispositifs, rapportés ou non,

assurant la rigidité, tels que des nervures ou des cercles de roulement.

(8) Le chloropréne [l° a)] sera emballé ;

a) soit dans des récipients métalliques ayant, si "besoin est,
un revêtement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus,
fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec inter-
position de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance
suffisante;

b) soit dans des estagnons en tôle d'acier, soudés ou brasés. dur, d'une
capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de moyens
de préhension.

(9) Ье nitrométhane (3°) doit être contenu :

a) soit dans des récipients fragiles contenant 1 litre au plus5

b) soit dans des récipients en tôle d'acier selon (4) ci-dessus d'une
capacité de 10 litres au plus;

c) • soit dans des fûts métalliques à double fermeture hermétique, dont l'une
sera vissée, et munis de cercles de roulement, d'une capacité de
200 litres au plus.

2304 (l) Les récipients fragiles contenant des matières des 1° à 5°»
.les récipients en matière plastique contenant des liquides corrosifs des 1° a),
3° et 5% les récipients en fer-blanc contenant des matières des 1° et 5°>
les récipients en fer-blanc dont l'épaisseur des parois est de moins de 0,5 mm
contenant des matières des 2° à 4° et les récipients en tôle d'acier- con-
tenant du nitrométhane selon marginal 2303 (S1) b), seront assujettis,
avec interposition de matières formant tampon, dans des emballages pro-
tecteurs. Si des récipients en matière plastique sont assujettis
isolément dans des emballages protecteurs, les matières formant tampon ne
sont pas nécessaires.

Les emballages protecteurs renfermant des récipients fragiles qui
contiennent des matières des 1° et 5° et les emballages protecteurs renfermant
des récipients qui contiennent du nitrométhane (3°) doivent être à parois
pleines et construits en bois, en tôle ou en matière similaire.

Les.fermetures dec récipients fragiles placés dans des emballages
protecteurs ouverts doivent être pourvues d'une couverture protectrice qui
les garantisse contre les avaries. Si les colis sont chargés sur un véhicule
découvert, la couverture protectrice ne doit pas pouvoir prendre feu au
contact d'une flamme.
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(2) Sont admis au transport, sans emballage protecteur : 2304

a) les récipients en matière plastique selon marginal 2̂ 04 (l) qui ^SU1

contiennent des matières du 4°j

b) les récipients en fer-blanc dont l'épaisseur est d'au moins 0,5 mm
contenant des matières des 2° à 4°l

c) les récipients en tôle selon marginal 2".'03 (4) à (?)$

d) les estagnons métalliques selon marginal 2303 (8) b), contenant du
chloroprène [l° a)];

e) les fûts métalliques selon margine.! 2303 (9) c)> contenant du
nitrométhane (3°)«

(3) Les colis suivants ne doivent pas dépasser les poids
maximaux indioués ci-après :

a) colis de récipients fragiles contenant des matières du 1° 30 kg

b) colis de récipients fragiles contenant des matières des 2° à 5° «•• 75 kg

c) colis de récipients en matière plastique contenant des matières
des 1° a) et 3° à 5% ainsi que de récipients en fer-blanc contenant
des matières des 1 ° à 5° 75 kg

d) colis de récipients contenant du chloroprène selon
marginal 2303 (8) , 75 kg

e) colis de récipients en tôle d'acier contenant du nitrométhane
selon marginal 2303 (9) b) , 75 kg

f ) fûts éprouvés selon marginal 2303 (6) 250 kg

g) récipients selon marginal 2303 (7) 225 kg

h) fûts contenant du nitrométhane selon marginal 2303 (9) c) 275 kg

(4) A l'exception des caisses et des fûts métalliques, les colis
doivent être munis de moyens de préhension.

Les récipients métalliques destinée à contenir des liquides du 1°, 2305
du nitrométhane (3°)» de l'aldéhyde acétique, de l'acétone ou des mélanges
d'acétone (5°) ne seront p^s remplis à plus de. 93 °/° de leur capacité.
Toutefois, les récipients contenant des hydrocarbures, autres que l'-Éther de
pétrole, les pentanes, le benzène et le toluène, pourront être remplis
jusqu'à 95 /̂  de leur capacité.

3• Emballage en commun

(l) Les matières groupées sous le même chiffre peuvent être 2306
réunies dans un même colis. Les emballages intérieurs seront conformes à ce
qui est prescrit pour chaque matière et l'emballage d'expédition sera celui
prévu pour les matières du chiffre an cause.
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2306 . (2) En tant que des quantités inférieures ne sont pas prescrites
(suite) . dans le chapitre "Emballages pour une seule matière", les matières de la

présente classe peuvent être réunies dans le même colis soit avec dec- matières
dangereuses appartenant à d'autres classes - en tant que l'emballage en
commun est également admis pour celles-ci - soit avec d'autres marchandises,
comme indiqué ci-âpres.

Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions
générales-¡et particulières d1emballage. En outre, les prescriptions générales
des marginaux- 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être observées.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il
renferme des récipients fragiles.

Chiffre

1° a)

1° a)
et
1° b)

2°

3°

4°

5°

Désignation de
la matière

Sulfure de
carbone •

Toutes les ma-
tières à l'ex-
clusion du sul-
fure, de carbone

Toutes' les
matières

Toutes les
matières

Toutes les
matières

Liquides avec
point d : ébul -
lit ion ̂ 50° С

Les autres
matières

Quantité
par

récipient
fragile

0,3 1

1 1

1 1
_
•) 1

5 1

' 1 1

3 1

maximal e
par
autre

récipient

1 1

.

5 1

5 1

5 1

5 1

5 l

5 1

par
colis

4

1 1

5 1

10 1

10 1

10 1

5 1

10 1

Prescriptions
spéciales

Les liquides de la
classe 3 ne
doivent pas être
emballés en commun
avec les matières
de la classe 4*2,
le bioxyde d'hydro-
gène et l'acide
perchlorique de la
classe 5«1 et les

classe 8, 2° a),
3° a), 4°, 7° et
41°.

4• Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis
(voir appendice A.9)

2307 (l) bes colis renfermant des matières liquides des 1° à 3° et 5°
doivent être munis d'une étiquette conforme au modèle Ko 2A.

Si les matières des 2°, 3° ©"^ 5° sont emballées dans des récipients
en verre, porcelaine, grès ou matières similaires d'une capacité supérieure
à 5 litres, les colis seront toutefois munis de deux étiquettes conformes
au modèle No 2A.
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Les colis renfermant de l'acroléine ou du chloroprène (chloro- 230?
butadiene) (l° a)) porteront .en outre une et iquet te.. .conforme, .au .'.modèle...No 4« (suite)

(2) Les colis contenant de l'alcool méthylique (5°) seront munis
d'une étiquette conforme au modèle No 4«

(3) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles
de l'extérieur seronô munis d'une étiquette conforme au modèle lío 9- Si ces
récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf
dans le cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes conformes au modèle No 8;
ces étiquettes seront apposées en haut sur deux faces latérales opposées
lorsqu'il s'agit de caisses ou de façon équivalente lorsqu'il s'agit d'autres
emballages. .................

(4) Pour les transports par chargement complet, l'apposition sur
les colis des étiquettes conformes aux modèles Nos 2A et A prévues sous (l)
et (2) n'est pas nécessaire si le véhicule comporte la signalisation prévue
au marginal 10 500 de l'annexe Б.

2308

B. Mentions dans le document de transport

(l) La désignation de la marchandise dans le document de 2309
transport doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au
marginal 2301. Si celle-ci ne contient pas le nom de la matière, le nom
commercial sera inscrit. La désignation de la marchandise doit être
soulignée зп rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de
1 ' enumeration, complété, le cas échéant, ar la lettre^ et du sigle
"АШ" ou "RID" ¡par exemple, 3, 1° a)

(2) Pour tous les envois de matières oui se polymérisent
facilement, il doit être certifié da.ns le document de transport ;
l 'Les mesures nécessaires ont été prises pour empêcher la polymérisation
pendant le transport".

C. Emballages vides

2310-
2315

(l) Les récipients et les citernes du 6° doivent être fermés 2316
de la même façon et présenter les mêmes garanties d'étanchéité que s'ils
étaient pleins.
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2316 (2) La désignation dans le document de transport doit être :
(suite) "Récipient vide (ou citemle vide), 3. 6°, ADR (ou RU))". Ce texte doit

être souligné en rouge.

(3) Les récipients du 6° ayant renfermé de l'alcool
méthylique (5°) porteront une étiquette conforme au modèle No 4
(voir appendice A,9)«

2317-
2399

I!
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CLASSE 4.1 MATIERES SOLIDES IKFLAMMkBLES

1. Enumeration des matières

Parmi les matières visées par le titre de la classe 4«1» celles qui 2400
sont énumérées au marginal 2401 sont soumises aux prescriptions de la
présente annexe et aux dispositions de l'annexe Б. Ces matières admises au
transport sous certaines conditions sont dites matières de- l'-ADR.

1° Les matières oui peuvent être facilement enflammées par des étincelles, 2401
par exemple la farine de "bois, la sciure de bois, les coper.ux de bois,
les fibres de bois, le charbon de bois, les rognures de bois et la
cellulose de bois, les vieux papiers et les déchets de papier, les
fibres de papier, le .jonc (ç-t l'exclusion du jonc d'Espagne), les
roseaux, le foin, la paille, même humide (y compris la paille de maïs}
de ria et de lin), les matières textiles végétales et les déchets de
matières textil_es_ végétales, le liège en poudre ou en grains, gonflé
ou non gonflé, avec ou sans mélange de goudron ou d'autres matières
non sujettes à l'oxydation spontanée et les déchets de liège en
petits morceaux. Voir aussi cLasse 4»2 marginal 2431? 8° à 10°,
et marginal 2431a» sous b).

НОТА - 1. Ces matières ne figurent dans 1'enumeration gué pour les
besoins des interdictions de chargecient en commun. A cet effet les
dispositions du marginal 2416 (l) s'appliquent. Aucune autre clause
de la présente annexe ou de l'annexe Б ne leur est applicable.

2. Le foin présentant encore un degré d'humidité pouvant
conduire à une fermentation est exclu du transport.

3. Les enveloppes et plaques en liège gonflé, fabriquées
sous pression, avec ou sans mélange de goudron ou d'autres matières
non sujettes à l'oxydation spontanée ne sont soumises à aucune
prescription ou disposition de l'ADR.

4. Le liège imprégné de matières encore sujettes à l'oxydation
spontanée est une matière de la classe 4*2 (voir marginal 2431» 9°)»

2° a) Le soufre (y compris la fleur de soufre);

b) Le soufre à l'état fondu.

3° La celloïdine, produit de 1'evaporation imparfaite de l'alcool contenu
dans le collodion et consistant essentiellement en coton-collodion.

4° Le celluloïd en plaques, feuilles, tiges ou tuyaux et les tissus
enduits de nitrocellulose.

5° Le celluloïd de films, c'est-à-dire la matière brute pour films sans
emulsion, en rouleaux et les films en celluloïd développés.
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2401 6° Les déchets de celluloïd et les déchets de filins en celluloïd»
i mii ̂j£* j

NOTA - Les déchets de films à la nitrocellulose, débarrassés de gélatine,
en bandes, en feuilles ou en languettes, sont des matières de la
classe 4«2 fy-oir marginal 2451, 4°).

a) La nitrocellulose faiblement nitrée (telle que le со ton-collodion) ,
c'est-à-dire à taux d' aso te ne dépassant pas 12,6 %, bien
stabilisée et contenant en outre au moins 25 % d'eau ou d'alcool
(méthyl i que, éthylique, propylique normal ou isopropylique,
butylique, amylique' ou' leurs mélanges) même dénaturé, de. solvant
naphta, de benzène, de toluène, de xylène, de mélanges d'alcool
dénaturé et de xylène, de mélanges d'eau et d'alcool, ou d'alcool
contenant du camphre en solutions

. НОТА. r-.l.. Les nitrocelluloses à taux d'azote dépassant 12,6 % sont
des matières de la classe la (voir marginal 2101? 1°).

2. Quand la nitrocellulose est nouillée- d'alcool dénaturé, le
produit "dénaturant ne' doit pas avoir d'influence nocive sur la stabilité
de la nitrocellulose.

b) les ni tro с e 1 lui о s e s plastifiées, non pimentées, contenant au
moins 18 °/o d'un plastifiant (phtalate de butyle ou plastifiant de
qualité au moins équivalente) et dont la nitrocellulose a un taux
d'azote ne dépassant pas 12,6 ̂ ; les nitrocelluloses peuvent se
présenter sous forme d'écaillés (chips)?

NOTA. - Les nitrocelluloses plastifiées, non pigmentées, contenant au
moins 12 % et moins de 18 Jo de phtalate de butyle ou d'un plastifiant
de qualité au moins équivalente sont des matières de la classe la
(voir marginal 2101, 4°).

c) les nitrocelluloses plastifiées, pigmentées, contenant au moins
18 % d'un plastifiant (phtalate de butyle ou plastifiant de
qualité au moins équivalente), dont la nitrocellulose a un taux
d'azote ne dépassant pas 12,6 %, et ayant une teneur en nitro-
cellulose d'au moins 40 %\ les nitrocelluloses peuvent se
présenter sous forme d'écaillés (-chips).

NOTA - Les nitrocelluloses plastifiées; pigmentées, contenant moins
de 40 a/o de nitrocellulose ne sont pas soumises aux prescriptions
de l'ADR.

Pour a), b) et c) ; les nitrocelluloses faiblement ni trees et
les nitrocelluloses plastifiées, pigmentées ou non, ne sont pas admises
au transport quand elles ne satisfont pas aux conditions de stabilité
et de sécurité de l'appendice Л.1, ou aux conditions énoncées ci-dessus
concernant la qualité et la quantité de substances additionnelles.

Pour a), voir aussi appendice ii.l, marginal ЗЮ1; pour b) et c),
voir aussi appendice À.l, marginal 3102, 1.

- 88 -



Classe 4.1

8° Le phosphore rouge (amorphe), le sesquisulfure de phosphore et le

pentasulfure de phosphore.

КОТА - Le pentasulfure de phosphore qui n'est pas exempt de
phosphore blanc ou jaune n'est pas admis au transport.

9° Le caoutchouc broyé, la poussière de caoutchouc.

10° Les poussières de houille, de lijynite, de coke de lignite et de
tourbe, préparées artificiellement (par exemple par pulvérisation
ou autres procédés), ainsi que le coke de lignite carbonisé rendu
inerte (c'est-à-dire non sujet à 1'inflammation spontanée).

ИОТЛ - 1. Les poussières naturelles obtenues comme résidus de la
production du charbon, du coke,, du lignite ou de Is, tourbe ne
sont pas soumises aux prescriptions de l'ADR.

2. Le coke de lignite carbonisé non rendu parfaitement
inerte n'est раз admis au transport.

11° a) La naphtaline brute ayant un point de fusion inférieur à 75°G5

b) la naphtaline pure et la naphtaline brute ayant un point de
fusion égal ou supérieur à 75°C,

c) la naphtaline à l'état fondu.

Four a) et b), voir aussi marginal 2401a.

La naphtaline en boules ou en paillettes [ll° a) et b)] n'est
pas soumise aux prescriptions ou aux dispositions relatives à la
présente classe qui figurent dans la présente annexe ou dans
l'annexe B, si elle est emballée, à raison d'au plus 1 kg- par boîte,
dans des boîtes bien fermées en carton ou en bois et si ces boîtes
sont réunies, à raison de 1C au plus par caisse, dans des caisses
en bois.

2401
(suite)

2401a

2. Prescriptions

Colis

1. Conditions générales d'emballage

(1) Les emballages seront fermés et aménagés de manière à
empêcher toute déperdition du contenu.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les
fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu ni former avec
celui-ci de combinaisons nocives ou danereuses.

Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en
toutes leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se
relâcher en cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales

2402
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2402 du transport. Les matières solides seront solidement assujetties dans leurs
(suite) emballages, de même que les emballages intérieurs dans les emballages'

extérieurs. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre "Emballages pour
une seule matière", les emballages intérieurs peuvent être renfermés dans
les emballages d'expédition, soit seuls, soit en groupes.

(4) Les matières de remplissage formant tampon seront adaptées
aux propriétés du contenu; en particulier, elles seront absorbantes lorsque
celui-ci est liquide ou peut laisser exsuder du liquide.

2. Emballages pour une seule matière

2405 (l) Ье soufre du 2° a) sera emballé dans des sacs solides en papier
ou en jute à tissu serré.

(2) Le soufre à l'état fondu du 2° b)-ne doit être transporté
qu'en citerne.

2404 La celloïdine (3°) sera emballée de manière à empêcher sa
dessiccation.

2405 (l) Le celluloïd en plaques, feuilles, tiges ou tuyaux et les
tissus enduits de nitrocellulose (4°) seront enfermés :

a) dans des emballages en bois bien clos, ou

b) dans une enveloppe en papier résistant, qui sera logée

1. soit dans des harasses;
i

2. soit entre des châssis en planches, dont les bords dépassent
l'enveloppe en papier, et oui seront serrés par des bandes en fer;

3« soit dans des enveloppes en tissu serré.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de ;

75 kg lorsqu'il s'agit de celluloïd en plaques, feuilles ou tuyaux et de
tissus enduits de nitrocellulose et que l'emballage extérieur est
constitué de tissu selon (l) b) 3-;

120 kg dans tous les autres cas.

2406 Le celluloïd de films en rouleaux et les films en celluloïd
développés (5°) seront renfermés dans des emballages en bois ou dans des
boîtes en carton.

2407 (l) Les déchets de celluloïd et les déchets de films en
celluloïd (6°) seront renfermés dans des emballages en bois ou dans deux sacs
solides en toile brute à tissu serré,, ignifugés de manière à ne pouvoir
s'enflammer même au contact d'une flamme, avec des coutures solides sans
solution de continuité. Ces sacs seront placés l'un dans l'autre; après
le remplissage, leurs ouvertures seront séparément et plusieurs fois repliées
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sur elles-mêmes et cousues à points serrés, de manière à empêcher toute 2407
fuite du contenu. Toutefois, un seul sac peut être employé pour les déchets (suite)
de celluloïd lorsqu'ils sont préalablement emballés dans du papier d'embal-
lage résistant ou dans une matière plastique appropriée et qu'il est certifié,
dans le document de transport, que les déchets de celluloïd ne contiennent
pas de déchets sous forme de poussière.

(2) Les colis ayant un emballage en toile brute ou en jute ne
doivent pas peser plus de 40 kg en emballage simple ni plus de 80 kg en
emballage double.

Pour les mentions dans le document de transport, voir
marginal 2416 (2) .

(1) Les matières du 7° &) seront emballées г 2408

a) soit dans des récipients en bois ou dans des fûts en carton
imperméable; ces récipients et fûts seront munis intérieurement d'un
revêtement imperméable aux liquides qu'ils contiennent; leur
fermeture devra être é tanche;

b) soit dans des sacs imperméables aux vapeurs des liquides y contenus
(par exemple, en caoutchouc ou en matière plastique appropriée
difficilement inflammable) placés dans une caisse en bois ou dans
un récipient métallique;

c) soit dans des fûts en fer intérieurement singues ou plombés;

d) soit dans des récipients en fer-blanc ou en tôle de zinc ou
d'aluminium nui seront assujettis, avec interposition de matières
formant tampon, dans des caisses en bois.

(2) La nitrocellulose du 7° ?•) > si elle est humectée exclu-
sivement d'eau, peut être emballée dans des fûts en carton; ce carton
devra avoir subi un traitement spécial pour être rigoureusement imperméable;
la fermeture des fûts devra être é tanche à la vapeur d'eau.

(j) La nitrocellulose du 7° a) additionnée de xylène ne peut
être emballée que dans des récipients métalliques.

(4) Les matières des 7° b) et c) seront emballées :

a) soit dans des emballages en bois, garnis de papier solide ou de tôle
de zinc ou d'aluminium;

b) soit dans des fûts solides en carton ou, à condition que les
matières soient exemptes de poussière et que cela soit certifié
dans le document de transport, dans des caisses en carton
imperméabilisé ;

c) soit dans des emballages en tôle.
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2408 (5) Pour les ¡matières du 1°, les récipients en métal doivent être
(suite) construits de façon à céder, en raison du mode d'assemblage de leurs parois,

de leur mode de fermeture ou de l'existence d'un dispositif de sécurité,
quand la pression intérieure atteint une valeur au plus égale à 3 kg/cm^;
la présence de ces fermetures ou dispositifs de sécurité ne doit pas
affaiblir la résistance du récipient ni compromettre sa fermeture.

(6) Un cours ne doit pas peter plus de 7-j kg ou, s'il est
susceptible d'être roulé, plus de 300kg; toutefois, s'il s'agit de fûts
en carton, un colis ne doit pa,s.peser plus de 75 kg et, s'il s'agit de
caisses en carton, рас plus do 35 kg.

(7) Pour les mentions dans le document de transport, voir

marginal 2416 (3)« '

2409 (l) Le phosphore rouge et le pentasulfure de phosphore (8°)
seront emballés г

a) soit danc récipients en tôle de fer ou en fer-blanc, qui seront placés
dans une caisse solide en bois; un colis ne doit pas peser plus
de 100 kg;

b) soit dans des récipients en verre ou en grès, de 3 inm d'épaisseur au
moins ou en matière plastique appropriée, ne renfermant pas plus de
12,5 kg de matière chacun. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières formant tampon, dans une caisse solide en
bois; un colis ne doit pas peser plus de 100 kg}

c) soit dans, des récipients métalliques qui, s'ils pèsent, avec leur
contenu, plus de 200 kg, seront munie de cercles de renforcement à
leurs extrémités et de cercles de roulement.

(2) Le sesouisulfure de phosphore (8°) sera emballé dans des
récipients métalliques étanches oui seront assujettis, avec interposition
de matières formant tampon, dans des caisses en bois à parois bien
jointives. Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

2410 Les matières du 9° seront emballées dans des récipients étanches
et fermant bien.

2411 (l) Les matières du 10° seront emballées dans des récipients en
métal ou en bois, ou dans des sacc:. résistants.

(2) Pour les poussières de houille, de lignite ou de tourbe
préparées artificiellement, les récipients en bois et les sacs ne sont
toutefois admis qu'autant que ces poussières ont ébé complètement refroidies
après la dessiccation par la chaleur.

(3) Pour leu mentions dans le document de transport, voir
marginal 2416 (4).
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(1) La naphtaline du 11° a) sera emballée dans des récipients en 2412
bois ou en métal, bien fermés.

(2) La naphtaline du 11° û) sera emballée dans des récipients en
bois ou en métal ou dans des caisses solides en carton ou dans des sacs
résistants en textile, ou en papier de quatre épaisseurs, ou en matière
plastique appropriée.

S'il s'agit de caisses en carton, un colis ne doit pas peser
plus de 50 kg.

La naphtaline à l'état fondu [ll° c)] ne doit être transportée
qu'en citerne.

5- Emballage en commun

(1) Les matières groupées sous le même chiffre peuvent être 2413
réunies dans un même colis. Les emballages intérieurs seront conformes à ce
qui est prescrit pour chaque matière et l'emballage d'expédition sera celui
prévu pour les matières du chiffre en cause. Un colis renfermant des tiges
et des tuyaux de celluloïd emballés ensemble dans une enveloppe en tissu
ne doit pas peser plus de 75 kg.

(2) En tant oue des quantités inférieures ne sont pas prescrites
dans le chapitre "Emballages pour une seule matière", les matières de la
présente classe, en quantités ne dépassant pas 6 kg pour l'ensemble des
matières figurant sous un même chiffre ou sous une теые lettre, peuvent
être réunies dans le même colis soit avec des matières d'un autre chiffre
ou d'une autre lettre de la même classe, soit avec des matières dangereuses
appartenant à d'autres classes - en tant nue l'emballage en commun est
également admis pour celles-ci - soit avec d'autres marchandises, sous
réserve des conditions spéciales ci-c,près.

Les emballages intérieurs doivent .répondre aux conditions
générales et particulières d'emballage. En outre, les prescriptions
générales des marginaux 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être observées.
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2413 Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il
(buite) renferme des récipients fragiles.

Conditions spéciales ;

Chiffre • .DéuipTi'itioii :lo
la matière

2° a) Soufre

7° a) Nitrocellulose
faiblement
nitree (telle
que le ce ton-
collodion)

8° Phosphore
rouge
(amorphe)

8° Se s qui sulfur e
de phosphore

Qnr-ntité niL-iximale
pc г recipient par colis

5 kg 5 leg

100 g 1 kg

5 kg 5 kg

'.Emballage en
commun non
autorisé

Prescriptions
spéciales

líe doit pas être
emballé en commun avec
les chlorates, perman-
ganates, perchlorates,
peroxydes (autres que
les solutions de --
bioxyde d ' hydrogène )

йе doivent pas être
emballés en commun
avec des matières des
classes 4-2 et 5»1

4. Inscriptions et etiquettes de danger sur les colis (voir appendice A.9)

2414 (l) Les colis renfermant des matières des 4° à 8° doivent être
munis d'une étiquette conforme au modèle iio 2 Б.

Si les matières des 4° à, 7° sont emballées dans des enveloppes en
tissu serré conformément au marginal 2405 (l) b) ~j>., dans dec boîtes ou
des caisses en carton conformément aux marginaux 2406 (l) et 2408 (4) b),
dans des sacs en jute conformément au marginal 2407 (l) ou dans des fûts
en carton conformément au marginal 2408 (l) a), (2) et (4) b), les colis
seront toutefois munis de deux étiquettes conformes au modèle No 2 B.

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles de
l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle ïïo 9«
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Si ces récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en 2414
outre, sauf dans le cas d'ampoules scellées, munis dfétiquettes -conformes (suite)
au modèle No 8; ces étiquettes seront apposées en haut sur deux faces
latérales opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou de façon équivalente
lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

(3) Pour les transports par chargement complet, l'apposition
sur les colis de l'étiquette conforme au modèle No 2 Б n'est pas
indispensable.

2415

B. Mentions dans le document de transport

(1) La désignation de la marchandise dans le document de 2416
transport doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au
marginal 2401. Lorsque le nom de la matière n'est pas indiqué pour le 1°,
le nom commercial doit être inscrit. La désignation de la marchandise doit
être soulignée en rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre
de 1'enumeration, complété, le cas échéant, par la lettre, et du
sigle "ADR" ou "RID" (par exemple, 4.1." 7 a), ADRj

(2) Pour les déchets de celluloïd (6°) emballés dans du papier
d'emballage résistant ou dans une matière plastique appropriée et placés
de la sorte dans des sacs de toile brute ou de jute, en tissu serré, il
doit être certifié dans le document de transport ï "Sans déchets sous
forme de poussière".

(3) Pour les matières des 7° b) et c) emballées dans des
caisses en carton, il doit être certifié dans le document de
transport : "Matières exemptes de poussière".

(4) Pour les poussières de houille, de lignite ou de
tourbe (10°) préparées artificiellement, emballées dans des récipients
en bois ou dans des sacs [voir marginal 2411 (2)], il doit être
certifié dans le document de transport : "Matières complètement
refroidies après séchage à chaud".

2417-
2423

C. Emballages vides

Pas de prescriptions. 2424

2425-
2429
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CLASSE 4-2 MATIERES SUJETTES A L» INFLAMMATION SPONTANEE

1. Enumeration des matières

Parmi les matières et objets visés par le titre de la classe 4»2, 2430
ne sont admis au transport que ceux qui sont énunérés au marginal 2431» ceci
sous réserve des prescriptions de la présente annexe et des dispositions de
l'annexe B. Ces matières et objets admis au transport sous certaines
conditions sont ditt, matières et objets de l'ADR.

1° Le phosphore blanc ou jaune. 2431

2° Les combinaisons de phosphore avec des métaux alcalins ou alcalino-
terreux, par exemple, le phosphure de sodium, le phosphure de calcium,
le phosphure de strontium.

NOTA - Les combinaisons de phosphore avec les métaux appelés lourds,
comme le fer, le cuivre, l'étain, etc., mais à l'exception du zinc
(le phosphure de zinc est une matière de la classe 6.1 -- voir
marginal 2601, J3°)> ne sont pas soumises aux prescriptions de l'ADR.

У Les zinc-alkyles (zinc-alcoyles), les magnésium-alkyles (magnésium
alcoyles), les aluminium-alkyles (aluminium-alcoyles) et le chlorure
df aluminium-diéthyle. Voir aussi marginal 2431 sous a).

4° Les déchets de films à la nitrocellulose débarrassés de gélatine, en
bandes, en feuilles ou en languettes.

NOTA - Les déchets de films à la nitrocellulose débarrassés de gélatine,
poussiéreux ou qui comportent des portions poussiéreuses, sont exclus
du transport.

5° a) Les chiffons et les étoupes, ayant servi;

b) les tissus, mèches, cordes ou fils, graisseux ou huileux;

c) les matières suivantes, graisseuses ou huileuses : la laine»
les poils (et crins), la laine artificielle, la laine régénérée
(dite aussi laine rénovée), le coton, le coton recardé, les
fibres artificielles (rayonne, etc.), la soie, le lin, le chanvre
et le jute, même à l'état de déchets provenant du filage ou du
tissage.

Pour a), b) et c), voir aussi marginal 2431 sous b).

NOTA - Les matières des 5° b) et c) mouillées .sont exclues du transport.
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2431 6° a) La poussière et la poudre d'aluminium ou de zinc, ainsi que les
(suite) mélanges de poussière ou de poudre d'aluminium et de zinc, même

gras ou huileux; la poudre de zirconium et de titane; la poussière
de filtres de hauts fourneaux;

b) la pou s j3 i ère, la poudre et les copeaux fins de magnésium et
d'alliages de magnésium d'une teneur en magnésium de plus de 80 c/ot
tous exempts de corps susceptibles de favoriser l'inflammation;

c) les sels suivants de l'acide hydrosulfureux (H2S2Û/) : hydrosulfite
de sodium, hydrosuifite de potassium, hydrosulfite de calcium,
hydrosulfite de zinc;

d) les métaux sous forme pyrophorique.

Pour a), voir aussi marginal 2431a sous Ъ) et c); pour b) -et c), voir
aussi marginal 2431a sous b).

7° La suie fraîchement calcinée. Voir aussi marginal 2431a sous b).

8° Le charbon de bois fraîchement éteint en poudre, en grains ou en
morceaux. Voir aussi le marginal 2431a sous b) et à la classe 4»lf
marginal 2401, 1°.

NOTA - Par charbon de bois fraîchement éteint on entend :
pour le charbon de bois en morceaux, celui qui est éteint depuis moins
de quatre jours;
pour le charbon de bois en poudre ou en grains de dimensions inférieures
à 8 mm, celui qui est éteint depuis moins de huit jours, étant entendu
que le refroidissement à l'air a été effectué en couches minces ou par
un procédé garantissant un degré de refroidissement équivalent.

9° Les mélanges de matières combustibles en grains ou poreuses avec des
composants encore sujets à l'oxydation spontanée, tels que l'huile de
lin ou les autres huiles naturellement siccatives, cuites ou additionnées
de composés siccatifs, la résine, l'huile de résine, les résidus de
pé'trole, etc. (par exemple, la masse dite bourre de liège, la lupuline),
•ainsi que les résidus huileux de la décoloration de l'huile de soja.
Voir aussi le marginal 2431a sous b) et à la classe 4«1»
marginal 2401, 1°.

10° Les papiers, cartons et produits en papier ou en carton (par exemple,
les enveloppes, et anneaux en_c_arjbon), les plaques en fibre de bois,
les écheveaux de fils, les tissus, fiĉ elles, fils, les déchets de filage
ou de tissage, tous imprégnés d'huiles, de graisses, d'huiles naturel-
lement siccatives, cuites ou additionnées de composés siccatifs ou
autres matières d'imprégnation sujets à l'oxydation spontanée. Voir aussi
le marginal 2431a sous Ъ) et à la classe 4«1, marginal 2401, 1°.

NOTA - Si les matières du 10° ont une humidité dépassant l'humidité
hygroscopique, elles sont exclues du transport.
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11° La matière à base d'oxyde de fer ayant servi à épurer le gaz 2431
d'éclairage. (suite)

NOTA - Si la matière ayant servi à épurer le gaz d'éclairage n'est
plus, après entreposage et aération, sujette à l'inflammation spontanée,
et si cela est attesté dans le document de transport par la mention
"Matière non su.lette à l'inflammation spontanée", elle n'est pas soumise
aux prescriptions de l'ADR.

12° Les sacs à levure ayant servi, non nettoyés. Voir aussi marginal 2431a
sous Ъ).

13° Les sacs vides à nitrate de sodium, en textile.

NOTA - Quand les sacs en textile ont été parfaitement débarrassés par
lavage du nitrate qui les imprègne, ils ne sont pas soumis aux
prescriptions de l'ADR.

14° Les fûts en fer vides, non nettoyés, et les citernes vides, non
nettoyées, ayant renfermé du phosphore du 1°.

15° Les récipients vides, non nettoyés, ayant renfermé des matières du 3°«

NOTA - ad 14° et 15° - Les emballages vides ayant renfermé d'autres
matières de la classe4»2ne sont pas soumis aux prescriptions de l'ADR.

Ne sont pas soumises aux prescriptions ou aux dispositions 2431a
relatives à la présente classe qui figurent dans la présente annexe
ou dans l'annexe Б, les matières dangereuses remises au transport
conformément aux dispositions ci-après :

a) les solutions des matières du 3° en concentration ne dépassant
pas 10 °/o dans des solvants ayant un point d1 ebullition d'au moins
95°C, si leur état exclut tout danger d'inflammation spontanée
et si cela est attesté dans le document de transport par la
mention : "Matière non sujette à l'inflammation spontanée"; voir
toutefois la classe 3î

b) les matières des 5° à 10° et 12° mais à l'exclusion de celles
du. 6° d) si leur état exclut tout danger d'inflammation spontanée
•et si cela est attesté dans le document de transport par la
mention : "Matière non su.lette à l'inflammation spontanée",- pour
les matières du 8° et certaines matières des 9° et 10°, voir
toutefois à la classe 4»1» marginal 2401, 1°.

c) la poussière et la poudre d'aluminium ou de zinc [6° a)], par
exemple emballées en commun avec des vernis servant à la fabri-
cation de couleurs, si elles sont emballées avec soin par
quantités ne dépassant pas 1 kg.
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2, Prescriptions

A. Colis

1. Conditions générales d'emballage

2432 (l) Les emballages seront fermés et aménagés de manière à empêcher
toute déperdition du contenu.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les
fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu, ni former avec
celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent en toutes
leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se relâcher en
cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales du transport.
En particulier lorsqu'il s'agit de matières à l'état liquide ou immergées
dans un liquide, ou en solution, et à moins de prescriptions contraires dans
le chapitre "Emballages pour une seule matière ou pour des objets de même
espèce", les récipients et leurs fermetures doivent pouvoir résister aux
pressions qui peuvent se développer à l'intérieur des récipients, compte tenu
aussi de la présence de l'air, dans les conditions normales de transport.
A cet effet, on doit laisser un volume libre en tenant compte-de la différence
entre la température des matières au moment du remplissage et la température
moyenne maximale qu'elles sont susceptibles d'atteindre au cours du transport.
Les matières solides seront solidement assujetties dans leurs emballages,
de même que les emballages intérieurs dans les emballages extérieurs. Sauf
prescriptions contraires dans le chapitre "Emballages pour une seule matière
ou pour des objets de même espèce", les emballages intérieurs peuvent être
renfermés dans les emballages d'expédition, soit seuls, soit en groupes.

(4)' .Les bouteilles et autres récipients en verre doivent être
exempts de défauts de nature à en affaiblir la résistance; en particulier,
les tensions internes doivent avoir été conv9nablement atténuées. L'épaisseur
des parois sera d'au moins 3 nim pour les récipients qui avec leur contenu
pèsent plus de 35 kg et d'au moins 2 mm pour les autres récipients.

L'étanchéité du système de fermeture doit être garantie par un
dispositif complémentaire : coiffe, cape, scellement, ligature, etc., propre
à éviter tout relâchement du système de fermeture au cours du transport.

(5) Lorsque des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires sont prescrits ou admis, ils doivent être assujettis, avec inter-
position de matières formant tampon, dans des emballages protecteurs.

Les matières de remplissage formant tampon seront adaptées aux
propriétés du contenu; en particulier, elles seront sèches et absorbantes
lorsque celui-ci est liquide ou peut laisser exsuder du liquide.
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2." Emballages pour une seule matière ou pour des objets de même espèce

(1) Le phosphore du 1° sera emballé : 2433

a) soit dans des récipients étanches en fer-blanc, fermés hermétiquement,
placés dans des caisses en bois;

b) soit dans des fûts en tôle de fer dont la fermeture sera hermétique.
Les couvercles se fermant par pression ne seront pas admis. L'épaisseur
de tôle de la virole, du fond et du couvercle sera d'au moins 1,5 mm.
Un colis ne doit pas peser plus de 500 kg. S'il pèse plus de 100 kg,
il sera muni de cercles de roulement ou de nervures de renforcement
et sera soudé;

c) soit, à raison de 250 g au plus par récipient, dans des récipients en
verre, fermés hermétiquement, assujettis, avec interposition de
matières formant tampon, dans des récipients étanches en fer-blanc
fermés paz* brasage et assujettis, également avec des matières formant
tampon, dans des caisses en bois.

(2) Les récipients et les fûts contenant du phosphore seront
remplis d'eau.

(1) Les matières du 2° seront emballées dans des récipients 2434
étanches en fer-blanc fermés hermétiquement, placés dans des caisses
en bois.

(2) A raison de 2 kg au plus par récipient, ces matières peuvent
aussi être emballées dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou
matières similaires, assujettis, avec interposition de matières formant
tampon, dans des caisses en bois.

(1) Les matières du 3° seront emballées dans des récipients 2435
soit en métal, soit en verre, porcelaine, grès ou matières similaires,
fermés hermétiquement. Les récipients ne doivent pas être remplis à plus
de 90 % de leur capacité.

(2) Lee récipients en métal seront assujettis, av^c interposition
de matières formant tampon, dans des emballages protecteurs qui, s'ils ne
sont pas fermés, seront couverts. Si la couverture consiste en matières
facilement inflammables, elle sera suffisamment ignifugée pour ne pas
prendre feu au contact d'une flamme с Si l'emballage protecteur n'est pas
fermé, le colis sera muni de moyens de préhension et ne devra pas peser
plus de 75 kg.

(3) Les récipients en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires auront une capacité de 5 litres au plus et seront assujettis,
avec interposition de matières formant tampon, dans des récipients étanches
en tôle fermés hermétiquement.
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2435 (4) Les matières du 3° peuvent aussi être emballées dans des fûts
(suite) fermés hermétiquement, construits en acier résistant à la corrosion, qui

auront une capacité de ¿00 litres au plus et une épaisseur de paroi d'au
moins 3 mm. Ces fûts doivent résister à une pression d'épreuve de 10 kg/cm̂
et satisfaire aux conditions du marginal 2211 (l) et (2) b). La fermeture
du dispositif de remplissage et de vidange doit être garantie par un chapeau
de protection. Lee récipients seront remplis jusqu'à 90 % au plus de leur
capacité; cependant, à une température moyenne du liquide de 5G°C, il doit
rester encore un espace de sécurité vide de 5 f°» Lors de la remise au
transport, le liquide sera sous une couche de gaz inerte, dont la pression
ne dépassera pas 0,5 kg/cm̂ . Les récipients seront éprouvés conformément aux
dispositions du marginal 2216 (2) et (3). Les épreuves seront renouvelées
tous les 5 ans. Les récipients porteront en caractères bien lisibles et
indélébiles les inscriptions suivantes :

1, le nom de la matière en toutes lettres, la désignation ou la marque du
fabricant ou du propriétaire, ainsi que le numéro du récipient;

2. la tare du récipient, y compris les pièces accessoires;

3- la valeur de la pression d'épreuve, la date (mois, année) de la dernière
épreuve subie et le poinçon de l'expert qui a procédé aux épreuves et
aux examens;

4. la capacité du récipient et la charge maximale admissible;

5. la mention "Ne pas ouvrir pendant le transport, sujet à l'inflammation
spontanée11.

Un colis ne doit pas peser plus de 400 kg.

2436 (l) Les matières du 4° seront emballées dans des sacs, placés dans
des fûts en carton imperméable ou dans des récipients en tôle de zinc ou
d'aluminium. Les parois des récipients en métal seront revêtues intérieurement
de carton. Les fonds et les couvercles des fûts en carton et des récipients
en métal seront revêtus intérieurement de bois.

(2) Les récipients en métal doivent être munis de fermetures ou
de dispositifs de sécurité, cédant quand la pression intérieure atteint une
valeur au plus égale à 3 kg/cm^; la présence de ces fermetures ou dispositifs
de sécurité ne doit pas affaiblir la résistance du récipient ni compromettre
sa fermeture.

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.
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(1) Les matières du 5° a) devront être bien pressées et seront 2437
placées dans des récipients métalliques étanches.

(2) Les matières des 5° b) et c) devront être bien pressées et
seront emballées soit dans des caisses en bois ou en carton, soit dans des
enveloppes en papier ou'en textile bien assujetties.

(1) Les matières du 6° a) seront renfermées dans des récipients 2438
en bois ou en métal étanches et fermant bien. Toutefois,.le zirconium ne doit
être renfermé que dans des récipients en métal ou en verre qui seront
assujettis, avec interposition de matières formant tampon, dans des caisses
solides en bois; si les matières formant tampon sont inflammables, elles
devront être ignifugées.

(2) Les matières du 6^ b) seront renfermées dans des fûts en fer
étanches et fermant bien, ou dans des caisses en bois garnies d'un revêtement
en tôle rendu étanche, par exemple par brasage, ou dans des boîtes fermant de
façon étanche, en fer-blanc ou en tôle d'aluminium mince; ces fûts, ces
caisses ou ces boîtes seront placés dans des caisses en bois. Pour les matières
du 6° b) remises- isolément au transport dans des boîtes en fer-blanc ou en
tôle d'aluminium, il suffit d'une enveloppe en carton ondulé au lieu d'une
caisse en bois; un colis de ce genre ne doit pas peser plus de 12 kg.

(3) Les matières du 6° c) seront emballées dans des récipients en
tôle ou fûts en fer étanches à l'air. S'il s'agit de récipients en tôle un
colis ne doit pas peser plus de 50 kg.

(4) Les matières du 6° d) seront emballées dans des récipients
fermant de manière étanche aux gaz, en métal, en verre ou en matière plastique
appropriée. Les bouchons employés comme fermeture seront maintenus par un
dispositif complémentaire (tel que coiffe, cape, scellement, ligature) propre
a. éviter tout relâchement au cours du transport. Les matières seront
expédiées sous un liquide (tel que du méthanol) ou un gaz protecteurs.

Les récipients en métal seront placés dans une caisse d'expédition
en bois. Un colis ne doit pas peser plus de 50 kg.

Les récipients en verre seront assujettis, avec interposition de
matières formant tampon, dans des emballages en carton ou en métal; les
matières formant tampon devront être incombustibles. Les récipients en
matière plastique seront placés dans des emballages en carton ou en métal.
Les emballages contenant des récipients en verre ou en matière plastique
seront placés dans une caisse d'expédition en bois. Un colis ne doit pas
peser plus de 25 kg.

Les matières des 7° à. 10° et 12° seront renfermées dans des 2439
emballages fermant bien. Les emballages en bcis utilisés pour les matières
des 7° et 8° seront pourvus intérieurement d'un revêtement étanche.
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2440 Ьа matière ayant servi à épurer le gaz d'éclairage (ll°) sera
emballée dans des récipients en tôle fermant bien.

2441 Les sacs vides à nitrate de sodium (13°) seront assemblés en
paquets serrés et bien ficelés, placés soit à l'intérieur de caisses en bois,
soit sous une enveloppe constituée par plusieurs épaisseurs de papier fort
ou par un tissu imperméabilisé.

3. Emballages en commun

2442 (l) bes matières groupées sous le même chiffre peuvent être
réunies dans un même colis. Les emballages intérieurs seront conformes à ce
qui est prescrit pour chaque matière et l'emballage d'expédition sera celui
prévu pour les matières du chiffre en cause.

(2) En tant que des quantités inférieures ne sont pas prescrites
dans le chapitre "Emballages pour une seule matière ou pour des objets de
même espèce", les matières de la présente classe, en quantités ne dépassant
pas 6 kg pour les matières solides ou 3 litres pour lès liquides pour
l'ensemble des matières figurant sous un même chiffre ou sous une même
lettre, peuvent être réunies dans le même colis soit avec des matières d'un
autre chiffre ou d'une autre lettre de la même classe, soit avec des matières
dangereuses appartenant à d'autres classes - en tant que l'emballage en
commun est également admis pour celles-ci - soit avec d'autres marchandises,
sous réserve des conditions spéciales ci-après.

Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions générales
et particulières d'emballage. Sn outre, les prescriptions générales des
marginaux 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être observées.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il
renferme des récipients fragiles.

Conditions spéciales :

Chiffre

1°

2°
3°

6° a) b)
et
d)

4°, 5°
6° c)
7° à 12°

Désignation de
la matière

Phosphore blanc ou
jaune
Phosphures
Zinc-alkyles, etc.

Poussière et poudre
d'aluminium ou de zinc
Poussière, poudre et
copeaux fins de
magnésium
Métaux sous forme
руг о pho r i q u e

Toutes les matières

Quantité maximale
par récipient par colis

Emballage en commun
non autorisé

3 kg 3 kg

Prescriptions
spéciales

lie doivent pas
être emballés en
commun avec la
nitrocellulose
faiblement nitrée
et le phosphore
rouge de la
classe 4»1 ni
avec les
bif luorures .

- 104 -



Classe 4*2

4. Inscriptions et étiquettes de danger sur JLes__coli.s
(voir appendice A.9)

(1) Les colis renfermant des matières des 1° à 4° et 6° doivent 2443
être munis d'une étiquette conforme au modèle No 2C. Si des matières du 4°
sont emballées dans des fûts en carton imperméabilisé conformément au
marginal 2436 (l), les colis seront toutefois munis de deux étiquettes
conformes au modèle No 2C.

(2) Les fûts renfermant du phosphore du 1° et pourvus d'un
couvercle vissé - à moins qu'ils ne soient munis d'un dispositif les tenant
obligatoirement debout - seront en outre munis en haut, à deux extrémités
diamétralement opposées, de deux étiquettes conformes au modèle No 8.

(3) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles de
l'extérieur seront munis d'étiquettes conformes au modèle No 9« Si ces
récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf
dans le cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes conformes au modèle No 8;
ces étiquettes seront apposées en haut sur deux faces latérales opposées
lorsqu'il s'agit de caisses ou de façon équivalente lorsqu'il s'agit d'autres
emballages.

(4) Pour les transports par chargement complet, l'apposition sur
les colis de l'étiquette conforme au modèle Но 2С, prévue sous (l), n'est pas
nécessaire si le véhicule comporte la signalisation prévue au marginal 10 500
de l'annexe B.

2444

B. Mentions dans le document de transport

La désignation de la marchandise dans le document de transport doit 2445
être conforme à l'une des dénominations soulignées au marginal 2431» Lorsque
le nom de la matière n'est pas indiqué pour les 2°, 3°> 9° et 10°, le nom
commercial doit être inscrit. La désignation de la marchandise doit être
soulignée en rouge et suivie de l'indication de la classe^, du chiffre de
1'enumeration, complété, le cas échéant, par la lettre, et du aigle "ADR"
ou "RID" [par exemple, 4» 2, 5° a"), ADR].

2446-
2452

C- Emballages vides

(1) Les récipients et les citernes du 14° et les récipients du 15° 2453
doivent être fermés de la même façon et présenter les mêmes garanties
d'étanchéité que s'ils étaient pleins.

(2) La désignation dans le document de transport doit être :
"Récipient vide (ou citerne vide), 4.2, 14° (ou 15°)» ADR (ou RID)". Ce texte
doit être souligné en rouge.

2454-
2469
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CLASSE 4-3. MATIERES QUI, AU CONTACT DE L'EAU, DEGAGENT DES GAZ INFLAMMABLES

1. Enumeration des matières

Parmi les matières et objets visés par le titre de la classe 4»3 2470
ne sont admis au transport que ceux qui sont enumeres au marginal 2471» ceci
sous réserve des prescriptions de la présente annexe et des dispositions de
l'annexe Б. Ces matières et objets admis au transport sous certaines condi-
tions sont dits matières et objets de l'ADR.

1 a) Les métaux alcalins et alcalino-terreux, par exemple, le sodium, 2471
le potassium, le calcium, ainsi que les alliages de métaux
alcalins, les alliages de métaux alcalino-terreux et les alliages
de métaux alcalins et alcalino-terreux;

b) les amalgames de métaux alcalins et les' amalgames de métaux
alcalino-terreux;

c) les dispersions de métaux alcalins.

2 a) le carbure de calcium et le carbure dTaluminium;

b) les hydrures de métaux alcalins et de métaux alcalino-terreux (par
exemple l'hydrure de lithium, l'hydrure de calcium), les hydrures
mixtes, ainsi que les borohydrures et les aluminóhydrures de métaux
alcalins et de méta.ux al calino -terreux;

c) les siliciures alcalins;

d) le siliciure de calcium en poudre, en grains ou en morceaux,
contenant plus.de 50 Í° de silicium, le siliciure de manganèse et de
calcium (silico-mangano-calcium') ;

e) les alliages de magnésium avec du manganèse»

5 Les amidnres de métaux alcalins et alcalino-terreux, par exemple l'amidure
de sodium. Voir aussi marginal 2471s..

NOTA - La cyanamide calcique n'est pas soumise aux prescriptions de l'ADR.

¿ Le silicichloroforme (trichlorosilane).

R Les récipients vides, non nettoyés, et les citernes vides, non nettoyées,
ayant renfermé des matières de la classe 4«3«

L'amidure de sodium (3 ) en quantités de 200 g au plus par colis
n'est pas soumis aux prescriptions ou aux dispositions relatives à la
présente classe qui figurent dans la présente annexe ou dans l'annexe В
lorsqu'il est emballé dans des récipients femes de manière étanche et ne
pouvant être attaqués par le contenu, et lorsque ces récipients sont renfermés
avec soin dans un fort emballage en bois étancho et à fermeture étanche.
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2. Pro s cript.i OUF-

2472 (l) Les emballages L5O.ro:-.vt fermés et et arches: de manière à empêcher
la penetración- clé 1 • humidité 2Í toute déperdition du contenu.

(2)- Les matériaux dont sont constitués les récipients et les
fermetures, ne doivent pE-t être attaqués par le contenu ni former avec celui-ci
de combinaisons nocive ou dangereuses1 . Les recipiente doivent dans tous les
cas être exerr!:? dMi

(3) Le? eirballagcs, y compris lauro fermetures, doivent, en toutes
leur;? parties, être sol-ides c4'- forts1 de manière à ne pouvoir se relâcher en
cours de route et à répondra surfirent aux exigences normales du transport.
En particulier, lorsqir 11 ¿vagit d-г r.iatière:; solides immergées dans un
liquide et à mc-ins ae prescription;-: contraires da.n̂  le chapitre "Emballages
pour une seule -.¡latiere1', les récipients et leurs fermetures doivent pouvoir
résister aux près-siens c;ui peuvent se développer à i: intérieur des récipients,
compte tenu aussi de la présence de l'air, dans les conditions normales de
transport. A cet effet, on doit laisser un volume libre, en tenant compte de
la différence entre la température des matières au 'moment du remplissage et
la température -moyenne maximale -qu'elles sont susceptibles d'atteindre au
cours du transport. Les matières solides seront solidement assujetties dans
leurs emballages, de même nue les emballages intérieurs dans les emballages
extérieurs.

Sauf prescriptions contraires dans le chapitre "Emballages pour une
seule matière", les emballages intérieurs peuvent être renfermés dans les
emballages d'expédition, soit seuls 5 scit en groupes ,

(4) Les bouteilles et autres récipients en verre doivent être
exempts de défauts de nature à en affaiblir la résistance; en particulier,
les tensions internes doivent avoir été convenablement atténuées. L'épaisseur
des parois ne peut en aucun cas être inférieure à 2 лит..

L'étanchéité du system e de fermeture doit être garantie par un
dispositif complémentaire : coiffe, cape, scellement, ligature, etc.', propre
à éviter 1 ;>ut relâchement du systc..ie de fermeture au cours, du transport.

(5/ LCÜ matières de remplissage formant tampon seront adaptées
aux propriétés du contenu,

2 . Ei'nballâ es pour une seule matière

2473 (l) Les

a) soit dans di>s récipients en tôle de fer, en tôle de fer plombée ou en
fer-blanc, Cependant, pour les matières du l°.b)/ les récipients en tôle
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de fer plombée ou en fer-blanc ne sont pas admis. Ces récipients, à 2475
l'exception des fûts en fer, doivent être placés dans' des caisses (suite)
d'expédition en bois ou dans des paniers protecteurs en fer;

b) soit, en raison de 1 kg au plus par récipient, dans des récipients en
verre ou en grès. 5 clé ces récipients au plus doivent être emballés dans
des caisses d'expédition en bois doublées à l'intérieur par un revêtement
étanche en tôle de fer ordinaire, de tôle de fer plombée ou de fer-blanc,
assemblé par brasage. Pour les récipients en verre renfermant des
quantités de 250 g au plus, la caisse en bois munie d'un revêtement peut
être remplacée par un récipient extérieur en tôle de fer ordinaire, en
tôle de fer plombée ou en fer-blanc. Les récipients en verre seront
assujettis dans les emballages d'expédition avec interposition de matières
de remplissage incombustibles formant tampon.

(2) Si une matière du 1 a) n'est pas emballée dans un récipient
métallique soudé et à couvercle fermé hermétiquement par brasage, on devra ï

a) la recouvrir complètement avec de l'huile minérale dont le point
d'éclair est de plus de 50°C, ou l'arroser suffisamment pour que les
morceaux soient enrobés par une couche de cette huile; ou

b) chasser complètement l'air du récipient par un gaz de protection (par
exemple azote) et fermer le récipient de façon étanche aux gaz; ou

c) couler la matière dans le récipient, qui sera rempli à ras bord et fermé,
après refroidissement, de façon étanche aux gaz.

(3) Les récipients en fer doivent avoir des parois d'au moins
1,25 mm d'épaisseur. S'ils pèsent avec leur contenu plus de 75 kg, ils
doivent être brasés dur ou soudés. S'ils pèsent plus de 125 kg, ils doivent
en outre être munis de cercles de tête et de roulement ou de bourrelets de
roulement.

(l) Les matières du 2 seront emballées : 2474

a) soit dans des récipients en tôle de fer, en tôle de fer plombée ou en
fer-blanc. Pour les matières des 2° b) et c), un récipient ne doit pas
contenir plus de 10 kg. Ces récipients, à l'exception des fûts en fer,
doivent être placés dans des caisses d'expédition en bois ou dans des
paniers protecteurs en fer;

b) soit, à raison de 1 kg au plus par récipient, dans des récipients en
verre ou en grès ou en matière plastique appropriée. 5 ̂ e се$ récipients
au plus doivent être emballés dans des caisses d'expédition en bois
doublées à l'intérieur par un revêtement étanche en tôle de fer ordi-
naire, en tôle de fer plombée ou en fer-blanc, assemblé par brasage.
Pour les récipients en verre renfermant des quantités de 250 g au plus,
la caisse en bois munie d'un revêtement peut être remplacée par un
récipient extérieur en tôle de fer ordinaire, en tôle de fer plombée ou
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2474 en fer-blanc. Les récipients, en verre seront assujettis dans les
(suite) emballages d'expédition avec interposition de matières de remplissage

incombustibles formant tampon.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg s'il renferme- des
'matières des 2° b) ou c) et pas plus de 125 kg s'il'renferme des matières

• des 2° d) ou e) .

2475 Les anidures (3 ) seront enballés,,en quantités de 10 kg au plus,
dans des boîtes ou fûts métalliques hermétiquement fermés, qui seront placés
dans'des caisses en bois. Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

2476 (l) Le silicichloroforme (trichlorosilane) (4 ) doit être emballé
dans des récipients en acier résistant à la corrosion, d'une capacité
de 500 1 au plus. Les récipients doivent être fermés hermétiquement; le
dispositif de fermeture doit être spécialement protégé par un chapeau. Les
récipients doivent être construits comme des récipients à pression en vue d'une
pression de service de 4 kg/cm_ et être éprouvés conformément aux prescrip-
tions valables pour les récipients à pression dans le pays de départ. Les
récipients d'une capacité ne dépassant pas 250 1 doivent avoir une épaisseur
de paroi de 2,5 rcm au m'oins, ceux d'une capacité supérieure, une épaisseur
de paroi de 3 ï™ au moins.

(2) Si le remplissage a lieu sur la base du poids, le degré de
remplissage sera de 1,14 kg/1 au plus. S'il est effectué à vue, le degré
de remplissage ne devra pas dépasser 84,5 %•

3. Emballage, en commun

2477 (l) Les matières groupées sous le même chiffre peuvent être
réunies dans un même colis. Les emballages intérieurs seront conformes à ce
qui est prescrit pour chaque matière et l'emballage d'expédition sera celui
prévu pour les matières du chiffre en cause.

(2) Eh tant que des quantités inférieures ne sont pas prescrites
dans le chapitre "Emballages pour une seule matière", les matières de la
présente classe, en quantités ne dépassant pas 6 kg pour les matières solides
ou 3 litrts pour les liquides pour l'ensemble des manières figurant sous un
môme chiffre ou sous une même lettre, peuvent être réunies dans le même colis
soit avec dos matières d'un autre chiffre ou d'une autre lettre dans la même
classe, soit avec des matières dangereuses appartenant à d'autres classes
- en tant que l'emballage en commun est également admis pour ceux-ci - soit
avec d'autres marchandises, sous réserve dos conditions spéciales ci-après.

Les emballages intérieure doivent répondre aux conditions générales
et particulières d'emballage. En outre-, les prescriptions générales des
marginaux 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être observées.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg ni plus de 75 kg s'il
renferme des récipients fragiles.
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Conditions spéciales 2477
(suite)

1

Chiffre

1° a)

2° a)

2°Ъ)

"ч

4°

Désignation de la matière

Métaux alcalins et
al с al i no -terreux, par
exemple, le sodium,
le potassium, le calcium,,
le baryum
- en récipients fragiles
- en autres récipients

Carbure de calcium

Hydrures de né taux
alcalins et alcalino-
t err eux (par exemple
l'hydrure de lithium,
lThydrure de calcium),
hydrures mixtes,
borohydrure et
aluminohydrures
- en récipients fragiles
- en autres récipients

Silicichloroforme

Quant i t с max im al e
par par
récipient colis

500 g 500 g
1 kg 1 kg

Emballage en
commun non
autorisé

500 g 500 g
1 kg .1 kg

Emballage on
commun non
autorisé

Prescriptions
spéciales

Les limitations de
500 g ou de 1 kg
s r appl i quent aux
métaux alcalins -et
al с aliño -terreux
du 1° a), et aux
hydrures des métaux
alcalins et alcalino-
t err eux du 2° b) pour
l'ensemble pondéral
de ces matières. Les
métaux alcalins et
al cal ino-t err eux ,
ainsi que les matières
du 2° b) ne peuvent
pas être emballés en
commun avec des
acides, ni avec des
liquides contenant
.de l'eau.

4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis
(voir appendice A.9)

(1) Tout colis renfermant des matières de la classe 4»3
muni d'une étiquette conforme au modèle № 2 D ut d'une étiquette
conforme au modèle № 7»

(2) Tout colis renfermant du Silicichloroforme du 4 sera muni
en outre d'une étiquette conforme au modèle № 2 A.

2478
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2478 (3) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles
(suite) de l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle N° '9«'Si ces

récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en outre,
sauf dans le cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes conformes au
modèle № 8; ces étiquettes seront apposées en haut sur deux faces latérales
opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou d'une façon équivalente lorsqu'il
s'agit d'autres emballages.

2479

B. Mentions dans le document de transport

2480 La désignation de la marchandise dans le document de transport doit
être conforme à l'une des dénominations soulignées au marginal 2471* Lorsque
le nom' do la matière n'est pas indiqué pour le 1°, le nom commercial doit .
être inscrit. La désignation de la marchandise doit être soulignée en rouge
et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de 1'enumeration, complété,
le cas éché'ant, par la lettre, et du sigle "ADR" ou "RID" [ par exemple, 4*3»
2° a). "

2481-
2497

G. Emballages vides

2498 (l) Les récipients et les citernes du 5 doivent être formés de
la même façon et .présenter lea memos garanties d'étanchéité que s'ils

• étaient pleins.

(2) La désignation dans le document de transport doit être : .
"Récipient vide (ou citerne vide), 4*3* 3°> ADR (ou RU))". Ce texte doit être
souligné en rouge.

2499
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CLASSE 5.1. MATIERES COMBURANTES

1. Enumeration des matières

Pa.nni les matières et objets visés pa.r le titre de la. classe 5*1» 2500
ceux qui sont enumeres au marginal 2501 sont soumis a.ux prescriptions de la
présente annexe et aux dispositions de l'annexe B. Ces matières et objets
admis au transport sous certaines conditions sont dits matières et objets
de l'ADR.

NOTA - A moins qu'ils ne soient expressément enumeres dans les
classes la ou le, les mélanges de ma.tières comburantes avec des
matières combustibles sont exclus du transport lorsqu'ils peuvent
exploser au conta.ct d'une flamme ou sont plus sensibles, taлt au
choc qu'au frottement que le dinitrobenzene.

1 Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène titrant plus de 60 °/o de 2501
bioxyde d'hydrogène, stabilisées, et le bioxyde .d'hydrogène,
stabilisé.

NOTA - 1. Pour les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène titrant
60 % au plus, voir marginal 2801, 41 .

2. Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène titrant plus
de 60 % de bioxyde d'hydrogène, non stabilisées, et le bioxyde
d'hydrogène non stabilisé ne sont pas a,dmis au transport.

2 Le tétranitrométhane, exempt d'impuretés combustibles. '

NOTA - Le tétranitrométhane non exempt d'impuretés combustibles
n'est pas a,dmis au transport.

3° L'a.cide perchlorioue en solutions aqueuses titrant plus de 50 7° mais
au plus 72,5 c> df acide absolu (H010 ).

Voir aussi marginal 2501a sous a.) .

NOTA - L'acide perchlorique en solutions a.queuses titrant au plus
50 fi d'acide absolu (HCIOJ est une ma.tière de la. classe 8 (voir
marginal 2803, 4 ). Les solutions aqueuses d'acide perchlorique
titrant plus de 72,5 /<> d'acide absolu ne sont pas a.dmises au trans-
port; il en est de même des mélanges d'acide perchlorique avec tout
liquide autre que de l'eau.

4 a.) Les chlorates, les désherbants inorganiques chlorates constitués
par des mélanges de chlorates de sodium, de potassium ou de
calcium avec un chlorure hygroscopique (tel que le chlorure de
magnésium ou le chlorure de calcium);

NOTA - Le chlorate d'ammonium n'est pas admis au transport.

b) les perchlorates (à l'exception du perchlorate d'ammonium,
voir 5̂ ) s

c) les chlorites de sodium et de potassium ;
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2501
(suite) d) les mélanges entre eux de chlorates, perchlora.tes et chlorites,

des a), b) et c).

Pour a,), b) , c) et d), voir'a.ussi marginal 2501э. sous b) .

5' Le perchlorate d ' ammonium. Voir a,ussi marginal 2501a sous b) .

6° a) Le nitra.te d'ammonium ne renfermant pas de substances combustibles
en proportion supérieure à 0,4 f°ï

NOTA - Le nitra.te d'ammonium a.vec plus de 0,4 % de substances combus-
tibles n'est pas admis au transport, sauf s'il entre dans la composition
d'un explosif du 12 ou du 14 du marginal 2101.

b) les mélanges de'.nitrate d'ammonium a.vec du sulfate ou du phosphate
d'ammonium contenant plus de 40 % de nitra.te, mais ne renfermant
pas plus de 0,4 % de substances combustibles 5

c) les mélanges de nitra.te d'ammonium; a.vec .une substance inerte (pa.r
exemple terre d'infusoires, carbona.te de calcium, chlorure de
pota.ssium) contenant plus de 65 a/° de nitra.te, mais ne renfermant
pas plus de 0,4 % de substances combustibles.

Pour a), b) et c), voir aussi marginal 2501a sous b).

NOTA - 1. Les mélanges de nitra.te d'ammonium a.vec du sulfate ou du
phosphate d'ammonium ne contenant pa.s plus de 40 % de nitrate, et'les
mélanges de nitrate d'ammonium avec une substance'inerte non organique
ne contenant pas plus de 65 Í° de nitra.te ne sont pa.s soumis aux pres-
criptions de l'ADR.

2. Dans les mélanges visés sous c), seules peuvent être considérées
comme inertes des substances non organiques et qui ne sont ni combus-
tibles ni conburantes. .

3. Les engrais composés dans lesquels la somme du taux d'azote
nitrique et du ta.ux d'azote ammoniacal ne dépasse pas 14 % ou dans
lesquels le taux d'azote nitrique ne dépasse pas 7 Í0 ne sont pas soumis
aux prescriptions de l'ADR.

7 a.) Le nitrate de sodium;

b) les mélanges de nitra.te d'ammonium a.vec des nitrates de sodium,
de potassium, de calcium ou de ma.gnésium;

c) le nitrate de ba.ryum, le nitrate de plomb.

Pour a), b) et c), voir aussi marginal 2501 a. sous b).

NOTA - 1. Lorsqu'ils ne .renferment pa.s plus de 10 % de nitrate
d'ammonium, les mélanges de nitrate d'ammonium a.vec du nitra.te de
calcium, ou avec du nitrate de magnésium, ou avec l'un et l'autre,
ne sont pas soumis aux prescriptions de l'ADR.
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2. Les sacs vides, en textile, qui ont contenu du nitrate de 2501
sodium et n'ont pa,s été débarrassés complètement du nitrate qui les (suite)
imprègne, sont des objets de la classe 4»3(v°ir marginal 2431> 13 )•

8 Les nitrites inorganiques. Voir aussi marginal 2501a sous b) .

NOTA - Le nitrite d'ammonium et les mélanges d'un nitrite inorganique
a.vec un sel d'ammonium ne sont pa.s a.dmis a.u transport.

9 a) Les peroxydes de métaux alcalins et les mélanges contenant des
peroxydes de métaux alcalins qui ne sont pas plus dangereux que
le peroxyde de sodium;

b) les bioxydes et autres peroxydes des métaux alcalino-terreux
par exemple, le bioxyde de baryum;

c) les permangana.tes de sodium, de pota.ssium, de calcium et de

Pour a), b) et c), voir aussi marginal 2501a sous b) .

NOTA - Le permangana.te d'ammonium ainsi que les mélanges d'un perman-
gana.te a.vec un sel d'ammonium ne sont pas admis a.u transport.

10 L'anhydride chromique (dit aussi a.cide chromique).

Voir aussi ma.rginal 2501a. sous b) .

11 Les emballa.ges vides, non nettoyés et les citernes vides, non
nettoyées, ayant renfermé des matières de la classe 5»1«

NOTA - Les emballages vides et les citernes vides ayant renfermé
un chlora.te, un perchlorate, un chlorite (4 et 5 ) i un nitrite
inorganique (8 ) ou des matières des 9 et 10 , à l'extérieur desquels
a.dhèrent des résidus de leur précédent contenu ne sont pas admis au
transport.

Ne sont pa.s soumises aux prescriptions ou aux dispositions 2501a
rela.tives à la présente cla.sse qui figurent dans la. présente annexe ou
dans l'annexe B, les matières remises au transport conformément aux dispo-
sitions ci-après î

a.) les ma.tières du 3 » en quantités de 200 g au plus pa.r récipient, à
condition qu'elles soient emballées dans des récipients fermés de
manière étanche, ne pouvant être attaqués par le contenu et que
ceux-ci soient emballés, a.u nombre de 10 au plus, dans une caisse
en bois a.vec interposition de ma.tières a.bsorbantes inertes formant
tcmpon;

b) les matières des 4° à 10°, en quantités de 10 kg au plus, emballées
par 2 kg a.u plus dans des récipients fermés de manière étanche et ne
pouvant être attaqués par le contenu, ces récipients étant réunis dans
de forts emballages, en bois ou en tôle, étanches et à fermeture .
étanche,
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2. Prescriptions

A. Colis

1. Conditions générales d'emballage

2502 (l) Les récipients seront fermés et aménagés de manière à empêcher
toute déperdition du contenu.

(2) Les matéria,ux dont sont constitués les emballages et leurs
fermetures ne doivent pas. être attaqués, par le contenu, ni provoquer de
décomposition de celui-ci, ni former avec lui de combinaisons nocives ou
dangereuses.

(5) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes
leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se relâcher en
cours de route et à répondre sûrement a.ux exigences normales du transport.
En particulier, lorsqu'il s'a.git de matières à l'état liquide et à.moins de
prescriptions contraires dans le cha/pitre "I3mba.lla.ges pour une seule matière",
les récipients et leurs fermetures doivent pouvoir résister a.ux pressions
qui peuvent se développer à l'intérieur des récipients, compte tenu aussi
de la. présence-de l'air, dans les conditions normales de transport. A cet
effet, on doit laisser un volume libre tenant compte de la différence entre
la. température des ma.tières a.u moment du remplissage et la température
moyenne maximale qu'elles sont susceptibles d'atteindre a.u cours du transport.
Sauf prescriptions contraires dans le cha.pitre "Emballages pour une seule
ma.tière", les emballages intérieurs peuvent être renfermés dans les embal-
lages d'expédition, soit seuls, soit en groupes.

(4) Les bouteilles et autres récipients en verre doivent être
exempts de défauts de nature à en affaiblir la résistance; en particulier,
les tensions internes doivent avoir été convenablement atténuées. L'épais-
seur des parois sera, d'au moins 7} mm pour les récipients qui avec leur
contenu pèsent plus de 35 kg et d'au moins 2 mm pour les autres récipients.

L1 étcinchéité du systènc de fermeture doit être garantie par un dispo-
sitif complémentaire ; coiffe, cape, scellement, ligature, etc., propre
à éviter tout relâchement du système de fermeture a.u cours du transport. .

(5) Lorsque des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires sont prescrits ou admis, ils doivent être assujettis, avec inter-
position de matières formant tampon, dans des emballages protecteurs. Les
matières de remplissage formant tampon devront être incombustibles (amiante,
laine de verre, terre absorbante, terre d'infusoires, etc.) et incapables
de former des combinaisons dangereuses avec le contenu des récipients. Si le
contenu est liquide, elles seront aussi absorbantes et en quantité propor-
tionnée au volume du liquide, sans toutefois que l'épaisseur de cette couche
intérieure absorbante puisse être inférieure en aucun point à 4 cm.
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2. Emballages pour une seule matière

(1) Les solutions aqueuses de Moxyde d'hydrogène et le bioxyde 2503
d'hydrogène du 1 seront embaííes dans des fûts ou autres récipients en
aluminium titrant au moins 99?5 % ou en a.cier spécial non susceptible de
provoquer la. décomposition du bioxyde d'hydrogène. Ces récipients seront
munis de moyens de préhension; ils devront pouvoir tenir de façon stable
debout sur leur fond et devront i

a.) soit être munis à la. pa.rtie supérieure d'un dispositif de fermeture
a.ssurant l'égalité de pression de l'intérieur et de l'atmosphère;
ce dispositif de fermeture doit empêcher en toutes circonstances la
fuite du liquid.e et la pénétration de substances étrangères à
l'intérieur du récipient et doit être protégé pa.r une chape munie de
fentes ;

f~)

b) soit pouvoir résister à une pression intérieure de 2,5 kg/cm et être
munis à la. pa.rtie supérieure d'un^dispositif de sécurité cédant à une
surpression intérieure de 1 kg/cm au maximum.

(2) Les récipients ne seront pas remplis à plus de 90 °/o de leur
ca.pa.cité.

(3) Un colis ne doit pa.s peser plus de 90 kg.

• Le tétranitrométhane (2 ) sera, contenu dans des bouteilles en 2504
verre, porcelaine, très ou matières similaires ou en matière pla.stique
appropriée, à bouchons incombustibles, placées à l'intérieur d'une caisse
en bois à panneaux pleins; les récipients fragiles y seront assujettis
avec interposition de terre absorbante. Les récipients ne seront pa.s
remplis à plus de 93 % de leur ca.pa.cité.

L'a.cide perchlorique en solutions aqueuses (3 ) sera, contenu 2505
dans des récipients en verre qui ne seront remplis qu'à 93 % au plus de
leur capacité. Les récipients seront assujettis, avec interposition de
matières absorbantes incombustibles formant tampon, dans des emballages
protecteurs incombustibles, imperméa.bles aux liquides, capables de retenir
le contenu des récipients. Les fermetures des récipients seront protégées
pa.r des cha.pea.ux si les emballages protecteurs ne sont pa.s complètement
fermés.

Les bouteilles en verre fermées par des bouchons en verre peuvent
être assujetties, avec interposition de matières absorbantes incombustibles
formant tampon, également dans des caisses en bois à panneaux pleins.

Les colis renfermant des récipients fragiles et transportés
autrement que par changement complet ne devront pas peser plus de 75 kg
et devront être munis de moyens de préhension.
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2506 (l) Les ma.tières des 4 et 5 ainsi que les solutions de matières
du 4 seront emballées dans des récipients en verre, en matière plastique
appropriée ou en métal; les ma.tières solides du 4 b) peuvent a,ussi être
renfermées dans des tonneaux en bois dur.

(2) Les récipients fragiles et les récipients en matière plastique
doivent être assujettie, avec interposition de ma.tières formant tampon, dans
des emballages protecteurs en boi з ou en métal. II:.; peuvent également être
assujettis isolément, avec des matières cîe remplissage non combustibles
formant tampon, dans des récipients intermédiaires non fragiles, qui seront
à leur tour solidement placés ou assujettis, avec interposition de manières
formant tampon, dans des emballages protecteurs. Chaque récipient ne doit
pas contenir plus de 5 kg ¿e ma.tière. Pour les récipients dont le contenu
ost liquide, les ma.tières de remplissage doivent être absorbantes.

(5} Pour les récipients en matière plastique contenant des
solutions de matières du 4 > l'on peut renoncer aux emballages protecteurs
lorsque l'épaisseur des parois est partout de 4 mni au moins, que les
parois, sont renforcées par de solides rebords, que les fonds sont renforcés,
que la. partie supérieure est pourvue de deux fortes poignées et que
l'ouverture est munie d'une fermeture à vis.

(4) Les récipients pour les liquides ne seront pas remplis à
plus de 95 % de leur capacité.

(5) Les colis renfermant des récipients fragiles ou des récipients
en matière plastique /"voir (2) et (3)_75 lorsqu'ils contiennent des liquides,
et les colis renfermant des récipients fragiles ou des récipients en matière
plastique //voir (2)_/, lorsqu'ils ne contiennent que des matières solides
et sont transportés autrement que par chargement complet, ne devront pas
peser plus de 75 kg. Les colis transportés autrement que pa.r chargement
complet seront munis de moyens de préhension.

(6) Les colis pouvant être roulés ne devront pas peser plus de
400 kg; s'ils pèsent plus de 275 kg, ils devront être munis de cercles de
roulement.

(7) Les récipients renfermant des chlora.tes solides, à
l'exception de ceux de l'alinéa. (8), ne doivent contenir, sauf un petit
coussinet de papier ciré, aucune ma.tière combustible.

(8) Si le chlorate s& présente sous forme de tablettes, a.vec
pu sans liant approprié, et s'il est emballé dans des fla.cons ne contenant
pas plus de 200 g, de la. oua.te peut être employée en quantité suffisante
pour empêcher un trop grand mouvement des tablettes dans le flacon. Les
fla.cons seront emballés dans des boîtes en carton, pla.cées dans un emballage
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intermédiaire distinct de l'emballage extérieur. Un emballage 2506
intermédiaire ne peut contenir plus de 1 kg et un colis plus de 6 kg (suite)
de chlorate.

(l) Les matières des 6 , 7° et 8° seront emballées ; 2507

a) soit dans des fûts ou dans des caisses;

b) soit dans des sacs résistants en tissu serré ou en papier fort de
cinq épaisseurs a.u moins ou, par quantités de 50 kg au plus, dans des
sacs en matière plastique appropriée d'épaisseur et de résistance
suffisantes pour empêcher toute déperdition du contenu.

Si la matière est plus'hygroscopique que le nitrate de sodium,
les sacs en tissu serré et ceux en pa.pier fort de cinq épaisseurs
devront être garnis à l'intérieur d'une doublure en matière pla.stique
appropriée ou rendus imperméables par des moyens convenables.

Les colis pouvant être roulés ne devront pas peser plus de
400 kg 5 s'ils pèsent plus de 275 kg, ils devront être munis de cercles de
roulement.

(1) Les ma.tières du 9 a.) seront emballées ; 2508

a.) soit dans des fûts en acier;

b) soit dans des récipients en tôle, en tôle de fer plombée ou en fer-
blanc, assujettis dans des caisses d'expédition en bois munies d'un
revêtement intérieur métallique rendu étanche par exemple pa.r
brasâge.

Quand elles sont transportées par chargement complet, les
matières du 9 a.) peuvent être logées dans des récipients en fer-
blanc, mis seulement dans des paniers protecteurs en fer.

(2) Les récipients contenant des ma.tières du 9 a.) doivent être
fermés et étanches de manière à empêcher la pénétration de l'humidité,

(3) Les ma.tières des 9 b) et c) seront emballées :

a) soit dans des récipients incombustibles, munis d'une fermeture hermé-
tique et également incombustible. Si les récipients incombustibles
sont fragiles, chacun d'eux sera, a.ssujetti isolément a,vec interpo-
sition de matières formant tampon, dans une caisse en bois revêtue
intérieurement de papier résistant0,

b) soit dans des tonneaux en bois dur à douves bien jointives, revêtus
intérieurement de papier résistant.

(4) Les colis renfermant des récipients fragiles expédiés
autrement que pa.r chargement complet ne devront pas peser plus de 75 kg
et seront munis de moyens de préhension.
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2508 Les colis pouvaлt rouler ne devront pas peser plus de 400kg;
(suite) ils .devront être munis de cercles de roulement s'ils pèsent plus de

275 kg.

2509 (l) L'anhydride chromique (10 ) sera, emballé î

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi*-
laires, bien bouchés, qui seront assujettis, avec interposition de
matières inertes et absorbantes formaлt tampon, dans une caisse en bois;

b) soit dans des fûts en métal.

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles transportés
autrement que pa.r cha,rgement complet ne devront pas peser plus de 75 kg
et seront munis de moyens de préhension.

Les colis pouvant rouler ne devront pa.s peser plus de 400 kg, ils
devront être munis de cercles de roulement s'ils pèsent plus de 275 kg.

3. Emballage en commun

2510 (l) Les matières groupées sous la même lettre peuvent être
réunies dans un même colis. Les emballages intérieurs seront conformes
à ce qui est prescrit pour chaque matière et l'emballage d'expédition sera
celui prévu pour les matières du chiffre en cause.

(¿) En tant que des quantités inférieures ne sont pas prescrites
dans le chapitre "Emballages pour une seule matière", les matières de la.
présente classe, en quantités ne dépa.ssant pa.s 6 kg pour les matières
solides ou 3 litres pour les liquides pour l'ensemble des matières figurant
sous un même chiffre ou sous -une même lettre, peuvent être réunies dans le
même colis soit avec des matières d'un autre chiffre ou d'une a.utre lettre
de la même classe, soit a.vec des matières dangereuses appartenant à
d'a.utres classes - en tant que l'emballage en commun est également admis
pour celles-ci - soit avec d'autres marchandises, sous réserve des
conditions spéciales ci-après.

Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions géné-
rales et particulières d'emballage. En outre, les prescriptions générales
des marginaux 2001 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être observées.

Un colis ne doit pa.s peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il
renferme des récipients fragiles.
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Conditions spéciales i

Chiffre

4° a)

et

Dé signa/ti on
de la

matière

Bioxyde d'hydro-
gène et solu-
tions a.queuses
de bioxyde
d'hydrogène
titrant plus de
60 °/o de bi oxyde
d'hydrogène

Tétranitrométhane

Acide per-
chlorique

Solutions de
ma.tières du 4

Chlora.tes

- en récipients
fra,giles

- en autres
récipients

Perchlora.tes

Quantité maximale
par par

récipient colis

Emballage en
commun non
autorisé

1 kg 2,75 kg

kg 5 kg

5 kg C3 kg

Prescriptions spéciales

Ne doivent pas être emballés
en commun a.vec la nitro-
cellulose faiblement nitrée,
le phosphore rouge, les
bifluorures, les ma.tières
irritantes halogènees
liquides, les a.cides chlorhy-
drique, sulfurique, chloro-
sulfonique, acétique, ben-
zoïque, salicylique, formique,
nitrique, a.cides sulfoniques
libres, mélanges sulfoni-
triques, soufre, hydrazine.
Doivent être isolés du
carbone non combiné (sous
n'importe quelle forme), des
hypophosphites, de 1 ' ajrmonia.c
et ses composés, de la trié-
thanolamine, de l'aniline,
de la, xylidine, de la tolui-
dine et des liquides inflam-
mables à point d'éclair
inférieur à 21 C.

Ne doivent pas être emballés
en commun avec la nitro-
cellulose faiblement nitrée,
le phosphore rouge, les

2510
(suite)
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2510
(suite) Chiffr

4° с

9° a)
et b)

Designation
de la,

ma.tière

Toutes les
matières

Peroxydes

- en récipients
fragiles

- en autres
récipients

Quantité maximale
par par

récipient colis

500 g

5 kg

2,5 kg

5 kg

Prescriptions spéciales

bifluorures, les matières
irritajites halogénées li-
quides, les acides chlorhy-
drique, sulfurioue, chloro-
sulfonique, nitrique, mélanges
|sulfonitriques, aniline, pyri-
idine, xylidine, toluidine,
¡soufre, hydrazine.

i Ne doivent pa,s être emballés
i en commun avec la nitrocellu-
lose faiblement nitrée et le
phosphore rouge.

Mêmes matières interdites
que pour les perchlorates et
en outre ; aluminium en
poussière, en poudre ou en
grains, acide acétique;
liquides aqueux, matières
liquides inflammables des
classes 3 et 6.1, matières
de la classe 4«1$ les pero-
xydes métalliques ne doivent
pas être emballés dans un même
colis a.vec les solutions de
bi oxyde d'hydrogène.
La limitation de 2,5 kg
s'applique aux'peroxydes des
9° a) et b) pour l'ensemble
de ces matières.
Il est interdit d'employer de
la sciure de bois ou d'autres
matières organiques de
remplissage.
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Chiffre

9° с)

Designation
de la.

raa.tière

Permangana.t e

10 Anhydride
chromique
(acide chro-
mique)

Quantité maximale
pa.r pa.r

récipient colis

5 kg 5 kg

4,5 kg 4,5 kg

Prescriptions spéciales

Mêmes matières interdites
que pour les chlorates et
en outre s solutions de
Moxyde d'hydrogène, glycé-
rine, glyccls.
Doivent être isolés des
mêmes matières indiquées
pour les chlorates.

Il est interdit d'employer
de la., sciure de boia ou
d' autre s matière s organi que s
ds remplissage.

4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis (voir appendice A.9)

(1) Les colis renfermant des matières de la cla.sse 5»! doivent
о

être munis d'une étiquette conforme au modèle N 3- Les colis renfermant
des matières des 1 à 5 et 8 à 10 seront toutefois munis de deux éti-
quettes conformes au modèle N 3« Les colis renfermant des matières du 3
porteront en outre une étiquette conforme au modèle N 5«

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles de
l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle N 9- Si ces
récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en outre,
sauf dans le ca.s d'ampoules scellées, munis d'étiquettes conformes au
modèle N 8; ces étiquettes seront s.pposées en haut sur deux faces laté-
rales opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou de fa.çon équivalente lorsqu'il
s'a.git d'autres emballages.

(3) Pour les transports par chargement complet, l'apposition sur
les colis des étiquettes N 3 et 5 prévues sous (l) n'est pas nécessaire
si le véhicule comporte la, signalisation prévue au ma.rginal 10 500 de
1'annexe В.

2510
(suite)

2511

2512

Б. Mentions dans le document de transport

La désignation de la marchandise dans le document de transport
doit être conforme à l'une des denominations soulignées a.u marginal 2501;
elle doit être soulignée en rouge et suivie de l'indication de la cla.sso,

2513
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2513 du chiffre de 1'enumeration, complété, le cas échéant, par la lettre, et
(suite) du sigle "ADR" ou "RID" ! par exemple, 5.1, 4° a), APR | .

2514-
2520

C. Emballages vides

2521 (l) Les emballages et les citernes du 11 doivent être fermés
de la même façon et présenter les mêmes garanties d'étanchéité que s'ils
étaient pleins.

(2) La désignation dans le document de transport doit être :
"Emballage vide, 5.1, 11°, АШ (ou RIP)". Ce texte doit être souligné
en rouge.

(3) Les sacs vides, en textile, non nettoyés, qui ont contenu
du nitrate de sodium [7° a)], sont soumis aux prescriptions de la
classe 4»2 (voir marginal 244l).

2522-
2549
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CLASSE 5.2 PEROXYDES ORGANIQUES

1. Enumeration des matières'

Parmi les matières et objets visés par le titre de la classe 5*2, 2550
ne sont admis au transport que ceux qui sont enumeres au marginal 2551»
ceci sous réserve des prescriptions de la présente annexe et des dispositions
de l'annexe B. Ces matières et objets admis au transport sous certaines
conditions sont dits matières et objets de l'ADR.

NOTA - Les peroxydes organiques oui peuvent exploser au contact d'une
flamme ou qui sont plus sensibles au choc ou au frottement que le
dinitrobenzène sont exclus du transport en tant qu'ils ne sont pas
enumeres explicitement dans la classe la (voir marginal 2101, 10° et
appendice A.l, marginal 51Í2 et aussi marginal 2551» Groupe E,
ci-dessous).

Groupe A 2551

1° Le 'peroxyde de butyle tertiaire.

2° L* hydro peroxyde de butyl e tertiaire avec au moins 20 ff/o de peroxyde
de butyl e tertiaire et avec au moins 20 c/o de flegmatisant.

1TOÏA - L1 hydro peroxyde de butyle tertiaire avec au moins 20 fa de
peroxyde de butyle tertiaire, niais sans flegmatiaant, est
mentionné sous 31°*

3° Le peracétate de< butyle tertiaire avec au moins 30 % de flegmatisant.

4° Le perbenzoate de butyle tertiaire»

5° Le permaléate de butyle tertiaire avec au moins 50 % de flegmatisant.

6° Le diperphtalate de butyle tertiaire avec au moins 50 % de
flegmat.i sant.

7° Le 2,2-bis (butyle tertiaire peroxy) butane, avec au moins 50 % de
flegmatisant.

8° Le peroxyde de benzoyle %

a) avec au moins 10 °/o d'eau;

b) avec au moins 30 % de flegmatisant.

NOTA. - 1. Le peroxyde de benzoyle à l'état sec ou avec moins de
10 fo d'eau ou moins de 30 % de flegmatisant est une matière de la
classe la [voir marginal 2101, 10° a)].

2. Le peroxyde de benzoyle ayant une teneur d'au moins 70 Í°
de matières solides sèches et inertes n'est pas soumis aux
prescriptions de l'ADR.
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2551 9° Les peroxydes de cyclohexanonel [peroxyde de l-hydroxy-l'hydroperoxy-
(suite) dicyclohexyle et peroxyde de bis (l-nydroxy-cyclohexyle) et les

mélanges de ces deux composés] j

a) avec au moins 5 % d'eau;

b) avec au moins 30 % de flegmatisant.

NOTA. - 1. Les peroxydes de e/clohexanone et leurs mélanges à l'état
sec ou avec moins de 5 fo d'eau ou moins de 30 % de flegmatisant sont
'des matières de la classe la [voir marginal 2101, 10° b)].

2. Les peroxydes de cyclohexanone et leurs mélanges ayant une
teneur d'au moins 70 % de matières solides sèches et inertes ne sont
pas soumis aux prescriptions de l'ADR.

10° L'hydroperoxyde de curaène ( h yilro peroxyde de cumyle) ayant une teneur
' en peroxyde ne dépassant pas 95 ff/°>

11° Le peroxyde de lauroyle.

12° L'hydroperoxyde de tétraline.

1?° Le peroxyde de 2,/|.-dichlorobenzoyle ;

a) avec au moins 10 L/a d'eau;

b) avec au moins 30 /o de ilegmatise.nt.

14° LT hydro peroxyde de p-nenthaiie ayant une teneur en peroxyde no dójjû .-̂ .u
pas 95 % (reste i alcools et cétones).

15° L'hydroperoxyde de mnane ayant une teneur en peroxyde ne dépassant
pas 95 /° (reste î alcools et cétones).

16° Le peroxyde de cumyle ayant une teneur en peroxyde ne dépassant pas 95

NOTA. - Le peroxyde de cumyle ayant une teneur de 60 c/o ou plus de
matières solides sèches et inertes n'est pas soumis aux prescriptions
de l'iDR.

17° Le peroxyde de parachlorobenzoyle :

a) avec au moins 10 /Ь d'eau;

b) avec au moins 30 % de flegmatisant.

iiOTA - 1. Le peroxyde de parachlorobenzoyle à l'état sec ou avec
moins de 10 % d'eau ou moins de 30 % de flegmatisant est une matière
de la classe la [v°i-r marginal 2101, 10° c)j.

2. Le peroxyde de parachlorobenzoyle ayant une teneur de. 70 %
ou plus de matières solides sèches et inertes n'est pas soumis aux
prescriptions de l'ADR.
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18° L'hydroperoxyde de di-isopropylbenzène (hydroperoxyde d'isopropyl- " 2551
cuinyle) avec 45 % d'un mélange d'alcool et de cétone. (suite)

19° Le peroxyde de méthylisobutylcétone avec au moins 40 /ó de flegmatisant.

20° Le peroxyde de cumyle et de butyle tertiaire avec au plus 95 % de
peroxyde.

21° Le peroxyde d ' a сé tyle avec r.u moins 75 л> de flegmatisant.

22° Le peroxyde d'acétyle et de benzoyle avec au moine 60 Jo de flegmatisant.

НОТА - ad. 1° à 22°. Sont considérées comme matières flegmatisantes
les matières qui sont inertes à l'égard des peroxydes organiques et
qui ont un point d'éclair d'au moins 100°C et un point d'ébulition
d'au moins 150°C. Les matières du groupe A peuvent, en outre, être
diluées avec des solvants qui sont inertes à l'égard de ces matières.

Groupe В

30° Le peroxyde de methylethylcetone :

a) avec au moins 50
 a
/o de flegmatisant;

b) en solutions contenant au plus 12 ̂  de ce peroxyde dans des
solvants inertes à son égard.

31° L'hydroperox?/de de butyle tertiaire ;

a) avec au moins 20 % de peroxyde de butyle tertiaire, sans
flegmatisant;

b) en solutions contenant au plus 12 % de cet hydroperoxyde dans
des solvants inertes a son égard.

NOTA - ad. 30° et 31°. Sont considérées comme matières flegma-
tisantes les matières qui sont inertes à l'égard des peroxydes
organiques et qui ont un point d'éclair d'au moins 100°C et
un point d'ebullition d'au moins 150°C.

Groupe G

35° L'acide -peracéticrue ayant une teneur de 40 % au plus d'acide
peracétique et de 45 % au nioins d'acide acétique et au moins
10 c/o d'eau.

NOTA. - ad. groupes A, В et G. Les mélanges des produits enumeres dans
les groupes A, В et С sont admis aux conditions de transport prévues
pour le groupe G lorsou'ilrj contiennent de l'acide peracétique et,
dans les autres cas, aux conditions de transport prévues pour
le groupe Б.

- 127 -



Classe 5»2

2551 Groupe D
(suite)

40° Les échantillons de peroxydes organiques flegmatisés non dénommés sous
les groupes A, В ou C, ou de leurs solutions, sont admis à raison de
1 kg- au plus par colis, pourvu qu'ils aient au moins la même stabilité
de stockage que les matières énumérées dans les groupes A et Б.

Groupe E

NOTA - Le groupe E contient les peroxydes organiques qui se décomposent
facilement à la température normale et qui, par conséquent, doivent
être transportés uniquement dans des conditions de réfrigération"
suffisantes. Bien qu'explosifs au sens de la note relative à la
Classe -5«2, quelques peroxydes organiques ont été inclur- dans le
Groupe E du fait qu'ils peuvent être transportés sans danger lorsqu'ils
sont réfrigérés et afin d'éviter toute confusion concernant leur
manipulation.

45° Ье peroxyde de di-octanoyle (peroxyde de di-caprylyle) de pureté
technique.

46° Le peroxyde d'acétylcyclohexane-sulfonyle ;

a) contenant au moins 30 /Ь d'eau;

b) en solution avec au moins 80 % de solvant;

c) en solution avec au moins 70
 c
fa de flegmatisant.

47° Le peroxydicaroonate de di-isopropyle s

a) de pureté technique;

b) en solution avec au moins 50 % de flegmatisant ou de solvant.

48° Le peroxyde de di-propionyle .en solution avec au moins 75 °/° de solvant.

49° Le perpivalate de butyle tertiaire :

a) Ce pureté technique; -

b) en solution avec au moins 25 % de flegmatisant ou de solvant.

50° Le peroxyde de bis (3* 3*'5-triméthylhexanoyle) en solution.avec au
moins 20 % do flegmatisant.

51° Le peroxyde de dipélar^onyle de pureté technique.

52° Le per-2-éthylhexanoate de butyle de pureté technique.

53° Le peroxydicaroonate de bis éthyl 2-hexyle en solution avec au moins
55 °/° de flegmatisant ou de solvant.
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54° Le peroxyde de bis decanoyle de pureté technique, 2551
• (sui te)

55° Ье perisobutyrate de butyle tertiaire en solution avec au moins 25 %

de- solvant.

ÏTOTA. - 1. Sont considérées comme matières flegmatisantes les matières
inert ее à l'égard des peroxydes organiques et ayant un point d'éc-lair
d'au moins 100°C et une température d'Jbullition d'au moins 150°C.

2. Les solvants sont des matières qui sont inertes à l'égard
des peroxydes organiques et qui satisfont en outre à.l'une des
conditions suivantes г

a) elles sont ininflammables et leur température
d'ebullition est au moins de 85°C| ou,

b) elles sont ininflammables et ont une température •.
d'ebullition inférieure à 85°C, mais ¿gale au moins
à 60°C, auquel cas on doit utiliser des récipients
fermés hermétiquement; ou

c) elles ont un point d'éclair d'au moins 21°C et
une température d1ebullition d'au moins 85°С; ou

.d) elles ont un point d'éclair inférieur à 21°C mais ne
descendant pa.s au-dessous de 5°C et une température
d'ebullition d'au moins 60°C, auquel cas on doit
utiliser des récipients fermés hermétiquement.

Groupe F

99° Les emballages vides, non nettoyés, et les citernes vides,' non
nettoyées, ayant renfermé des matières de la Classe 5»2.

2. Prescriptions

A. . Colis

1. . Conditions générales d'emballage

(1) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les 2552
fermetures ne doivent pas être attaqués .par le contenu, ni former avec
celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses.

(2) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en
toutes parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se relâcher
en cours de'route et à répondre aux exigences normales du transport. Les
emballages intérieurs seront solidement assujettis dans les emballages
extérieurs. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre "Emballages
pour une seule matière" les emballages intérieurs peuvent être renfermés
dans les emballages d'expédition, soit seuls, soit en groupes.
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2552 (3) Les matières de remplissage formant tampon devront être
(suite) difficilement inflammables; elles seront, en outre, adaptées aux propriétés

du contenu et ne devront pas provoquer la décomposition des peroxydes.

2. Emballages pour une seule matière

a. Emballage des matières du groupe A

2553 Les récipients devront être fermés et étanches de manière à
empêcher toute déperdition du contenu.

2554 (1) Les matières des 1° à 7°, 8° b), 9° b), 10° à 12°, 13° Ъ),
14° à 16°, 17° b) et 18° à 22°, ainsi que leurs solutions doivent être
emballées .•

a) soit dans des récipients étamés à chaud par immersion ou dans des
récipients en aluminium titrant 99»5 Í° au moins;

b) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, qui seront
placés dans des emballages protecteurs;

c) soit à raison de 2 litres au plus par bouteille, dans des bouteilles en
verre fermant bien, oui seront assujetties de façon à être protégées
contre le bris, avec interposition de matières formant tampon, dans
un emballage protecteur.

(2)' Les matières des 1° à 3°, 5° à 7°, 8° b), 9° b), 10° à 12°,
13° b), 16°, 18° et 20° peuvent également être emballées dans des récipients
zingués à chaud par immersion.

(3) Les matières des 8° a), 9° a), 13° a) et 17° a) seront
contenues, à raison de 5 kg au plus par emballage, dans des emballages
étanches à l'eau qui seront placés dans une caisse en bois.

(4) Les peroxydes pâteux et solides peuvent aussi être emballés
dans des sachets en matière plastique appropriée qui seront placés dans
des emballages protecteurs appropriés. L'épaisseur du matériel d'emballage
sera choisie de manière à empêcher toute déperdition du contenu des sachets
dans les conditions normales du transport. Les peroxydes solides peuvent
être emballés, à raison de 1 kg au plus par récipient, dans des récipients
en carton paraffiné, placés dans une caisse en bois; toutefois, pour les
peroxydes de cyclohexanone du 9° a,), le contenu des récipients est limité
à 500 g.

(5) Les matières des 10° et 14° à 18° peuvent être emballées
également dans des récipients en tôle d'acier.
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(6) A l'exception des sachets en matière plastique appropriée, 2554
les récipients contenant des peroxydes organiques liquides ou pâteux ne (suite)
doivent pas être remplis à plus de 93 c/° clé leur capacité.

(7) Un colis ne doit pas peser plus de 50 kg. LOG colis pesant
plus de 15 kg seront munis de moyens de préhension.

b. ICmballage des matières du groupe В

(1) Les récipients rempliG de matières des J0° a) et 51° a) 2555
seront munis d'un dispositif d'aération, permettant la compensation entre
la pression intérieure et la pression atmosphérique et empêchant en toute
circonstance - même en cas de dilatation du liquide pr.r suite d'échauf-
fenent - que le liquide ne jaillisse au-dehors et que des impuretés
n'entrent dans le récipient. Four les ¿latieres des 30° b) et 31° b), ne
seront admis que des récipients fermés et ótanches, de manière à empêcher
toute déperdition du contenu.

(2) Les colis seront munis d'un fond les maintenant sûrement
debout sans risque de chute.

(1) Les matières des 30° a) et 31° a) seront emballées : 2556

a) soit dans des récipients étajnés ou zingués à chaud par immersion ou
dans des récipients en aluminium titrant 99?5 Í° au moins;

b) soit dans des récipients en matière plastique appropriée qui seront
placés dans des emballages protecteurs. La résistance de ces récipients
sera choisie de manière à empêcher toute déperdition du contenu au
cours d'un transport normal;

c) soit, à raison de 2 litres au plus par bouteille, dans des bouteilles
en verre, qui seront assujetties de façon à être protégées contre
le bris, avec interposition de matières formant tampon, dans un
emballage protecteur.

(2) Les récipients contenant des peroxydes organiques liquides
ou pâteux ne doivent pas être- remplis à plus de 90 Í° de leur capacité.

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 40 kg. Les colis pesant
plus de 15 kg seront munis de moyens de préhension.

(4) Les matières des 30° u) et 31° b) ne peuvent être expédiées
que par quantités ne dépassant pas 5"-kg, dans les récipients indiqués sous
(l), niai.'j non munis d'un dispositif d'aération (dans de;-'; bouteilles en
verre, seulement par quantités ne dépassant pas 1,5 litre). Les récipients
ne seront pas remplis à plus de 75 % de leur capacité.
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c. Emballages des matières du groupe G

2557 (l) Les matières du 55° et les mélanges contenant de l'acide
peracétique seront emballés, en quantités de 25 kg au plus par récipient,
dans des récipients en verre à parois fortes ou en matière plastique
appropriée, munis d'une fermeture spéciale en matière plastique appropriée,
pouvant емге plombée, en communication avec l'atmosphère par une ouverture
située au-dessus du niveau du liquide et empêchant en toute circonstance
- même en cas de dilatation du liquide par suite -d' échauffèrent - que le
liquide ne jaillisse au-dehors et que des impuretés n'entrent dans
le récipient.

(2) Les récipients en verre seront solidement assujettis, avec
interposition de poudre de mica pure ou de laine de verre formant tampon,
dans des emballages protecteurs en tôle d'acier ou en aluminium pouvant
être fermés et munis de moyens de préhension et d'un fond les maintenant
sûrement debout sans risque de chute; l'assujettisement doit être assuré,
même si les parois des emballages protecteurs ne sont pas pleines. Les
récipients en matière plastique appropriée doivent être placés dans des
emballages protecteurs en tôle d'acier, exactement adaptés et pouvant
être fermes.

d. Emballage des matières du groupe D

2558 Les matières du groupe D, à raison de 1 kg au plus par colis,
seront emballées dans des récipients étamés à chaud par immersion ou dans
des récipients en aluminium titrant 99» 5 a/° au moins ou dans des bouteilles
en matière plastique appropriée5 moulées par injection ou soufflées, à
parois d'une épaisseur suffisante, ou dans des bouteilles en verre qui
seront placées dans des emballages protecteurs en tôle d'acier, en aluminium
ou en bois. Les bouteilles en verre seront solidement assujetties, avec
interposition de poudre de mica pure ou de laine de verre formant tampon,
dans l'emballage protecteur. Les composés solides peuvent, en outre, être
emballés dans des sachets en matière plastique appropriée, d'une épaisseur
suffisante, qui seront placés également dans des emballages protecteurs
en tôle d'acier, en aluminium ou en bois. Si les peroxydes dégagent des gaz
à une température inférieure à 40°G, les récipients devront satisfaire
aux conditions du marginal 2555.

e. Emballage des matières du groupe E

2559 (l) Les colis contenant des matières du groupe E doivent être
munis d'un dispositif d'aération permettant la compensation entre la
pression intérieure et la pression atmosphérique et empêchant en toute
circonstance - notamment en cas de dilatation du liquide par échauffement -
que le liquide ne jaillisse au-dehors et que des impuretés n'entrent dans
le récipient.

(2) Les récipients contenant des peroxydes organiques liquides
ne doivent pas être remplis au-delà de 95 ch ûe leur capacité.
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(1) Les matières visées aux rubriques 45% 51° et 54° seront 2560
emballées, à raison de 50 kg au plus, dans.des récipients ou des sacs en
matière plastique appropriée, qui seront placés dans des emballages
protecteurs appropriés .en raison de SO kg au maximum par emballage.

(2) Les matières visées à la rubrique 46° a) seront emballées, à
raison de 5 kg au plus, dans des sacs en matière plastique appropriée, qui
seront placés, séparément ou en groupes, dans des emballages protecteurs
appropriés, à raison de 20 kg au maximum par emballage.

(3) Les matières visées ¿h la rubrique 47° ?-) seront emballées ;

a) à raison de 1 kg a,u maximum, dans des récipients en matière plastique
appropriée;

b) à raison de 3 k'g au maximum, dans des bassins en aluminium (titrant
99»5 % au moins) avec couvercle en matière plastique.

L'emballage protecteur ne doit pas contenir plus de 10 kg de
la matière considérée.

(4) Les matières visées aux rubriques 46° b) et c), 47° b), 48%
49° b), 50°, 52°, 55° et 55°, seront emballées a raison de 25 kg au maximum,
dans des récipients en matière plastique appropriée, qui seront placés dans
des emballages' protecteurs, à raison de 50 kg au maximum par emballage,
sauf dans le cas de la matière visée à la rubrique 52°, pour laquelle le
maximum est fixé à 25 kg.

(5) Les matières visées à la rubrique 49° a) seront emballées
à raison de 10 kg au maximum dans des récipients en matière plastique
appropriée, qui doivent être placés dans des emballages protecteurs, à
raison de 40 kg au maximum par emballage.

(6) Les colis pesant plus de 35 kg contenant des matières du
groupe E seront munis de moyens de préhension.

f. Emballage des matières en petites quantités

Les matières des 1° à 22°, 30° et 31°» expédiées en petites 256l
quantités, peuvent également être emballées comme suit ;

a) matières liquides

à raison de 1 kg au plus par colis, dans des bouteilles-, en aluminium,
matière plastique appropriée ou verre avec bouchons en matière •••
plastique appropriée, fermeture à étrier ou fermeture à vis, toutes
deux avec un joint élastique. Les bouteilles seront assujetties,
avec interposition de poudre de mica pure ou de laine de verre formant
tampon, dans des boîtes en carton ou en bois. La matière de remplis-
sage devra être en quantité suffisante pour absorbez? IP, totalité du
liquide. Les bouteilles ne seront remplies ou'à 75 °/° au plus de
leur capacité;
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2561

(suite) Ъ) matières pâteuses ou pulvérulentes

à raison de 1 kg au plus par colis, dans des boîtes en aluminium ou
dans des boîtes en carton ou en bois (ces deux dernières revêtues
intérieurement d'aluminium ou de matière plastique appropriée) avec
une fermeture solide. Les emballages comporteront un espace libre
de 10 fo.

3- Emballage en commun

2562 Les matières de la classe 5»2 ne doivent être réunies dans un
même colis ni avec d'autres matières et objets de l'AÏÏR ni avec d'autres
marchandises. Les matières du groupe G ne doivent pas non plus être réunies
dans un même colis avec des matières des groupes A, В et E.

4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis (voir appendice A. 9)

2563 (l) Les colis renfermant des matières de la classe 5*2 doivent
être munis de deux étiquettes conformes au modèle № 3«

Les colis renfermant des metieres des 46° a), 47° s.) et 49° a)
devront porter en outre une étiquette conforme au modèle 1У° 1.

(2) Les colis renfermant des récipients fra.giles non visibles de
l'extérieur seront munie d'une étiquette conforme au modèle № 9« Si ces
récipients fragiles contiennent des liquides, les 'colis seront en outre,
sauf dans le cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes conformes au
modèle. № 8; les colis renfermant des matières des 30°, 31° » 35° > 40° et
45° à 55° devront également porter des étiquettes conformes au modèle № 8;
ces étiquettes seront apposées en haut sur ¿eux faces latérales opposées
lorsqu'il s'agit de caisses ou de façon équivalente lorsqu'il s'agit
d'autres emballages,

2564

Б. Mentions dans le document de transport

2565 La désignation de la marchandise dans le document de transport
doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au marginal 2551»
elle doit être soulignée en rouge et suivie de l'indication de la classe,
du chiffre de 1 ' enumeration , complété, le cas échéant, par la lettre,
et du sigle "ADR" ou "RID" [par exemple, 5 .2» 8°"a), ADR].

2566-
2569
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С. Emballages vides

(1) Les récipients et les citernes du 99° doivent être fermés 25?0
de la même façon et présenter les mêmes garanties d'étanchéité que s'ils
étaient pleins.

(2) La désignation dans le document de transport doit être
"Récipient vide, 5.2» 99°. ADR ou (1Ш))". Ce texte doit être souligné
en rouge.

2571-
2599
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Classe 6.1. MATIERES TOXIQUES

1. Enumeration des matières

(1) Parmi les matières et objets visés par le titre de la 2600
classe 6.1, ceux qui sont enumeres au marginal 2601, ou qui rentrent sous
une rubrique collective de ce marginal, sont soumis aux prescriptions de
la présente annexe et aux dispositions de l'annexe B. Ces matières et
objets admis au transport sous certaines conditions sont 'dits matières
et objets de l'ADR.

(2) Les matières de la classe 6.1 qui se polymérisent facilement
ne sont admises au transport que si les mesures nécessaires ont été prises
pour empêcher, leur polymérisation .pendant le.transport.

(3) Le point d'éclair dont il est question ci-après sera déter-
miné comme il est indiqué dans l'appendice A.3»

A. Matières toxiques ayant un point d'éclair inférieur à 21 С et - 2601
un. point d

T
ebullition inférieur à 200°C

1 L'acide cyanhydrique et les matières volatiles inflammables qui
produisent un intoxication analogue, tels que :

a) 1'acide cyanhydrique ne contenant pas plus de 3 % d'eau (absorbé
par une matière inerte poreuse ou à,-l'état liquide), à condition
que le remplissage des récipients' remonte à moins d'un an;

NOTA - l'acide cyanhydrique ne répondant pas à ces conditions n'est
pas admis au transport,

b) les solutions- aqueuses dTacide cyanhydrique titrant 20 °/o au plus
d'acide absolu (HCN).

ЮТА - Les solutions d'a.cide cyanhydrique titrant plus' de 20 % d'acide
absolu (HCN) ne sont pas admises ал transport.

2 Les nitriles (cyanures organiques), tels que :

a) le nitrile acrylique;

b) l'acétonitrile (cyanure de méthyle);

c) le nitrile isobutyrique.

3 Les autres matières organiques azotées, d'une toxicité au moins égale
à 1'éthylène-imine titrant au plus 0,003 % ue chlore total et ses
solutions aqueuses.

NOTA - L'éthyl.ène-imine d'une autre nature n'est pas admise au
transport..
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2б01 4 Les matières organiques halo gênées,' telles que ;

a) le chlorure d'allyle;

b) le chloroformiate de méthyle ;

c) le chloroformiate d'éthyle.

5 Les métaux-carbonyles, tels que :

a) le nickel-carbonyle (nickel-tétracarbonyle);

TD) le fer-carboñyle (fer-pentacarbonyle).

B. Matières toxiques ayant un point d'éclair égal ou supérieur à 21 G, et
•matières toxiques non inflammables, les unes et les autres ayant un
point d*ebullition inférieur à 200°C

11 Les matières organiques azotées, telles que s

a) la cyanhydrine d'acétone;

b) l'aniline.

12 Les matières organiques halogénées, telles que ;

a) 1r épichlorhydrine;

b) la chlorhydrine du glycol (chlorhydrine éthylénique);

c) le tétrachlorure d'acétylène (tétrachloro-1,1,2,2-éthane);

d) la chloropicrine;

ШТА - Les mélanges de chloropicrine avec du chlorure ou du bromure de
.méthyle sont des matières de la classe 2, si la tension de vapeur du
mélange est, à 50°V, supérieure à 3 kg/cm^ [voir marginal 2201, 8° a)],

e) le mercaptan méthylique perchloréi

f) l'éther diéthylique dichloré (oxyde de bétachloréthyle, oxyde
de chloro-2*-éthyle) .

13 Les matières organiques oxygénées, telles que ;

a) l'alcool allylique ;

b) le sulfate dimethylique ;

c) le phénol.

14 Les plomb-alkyles (plomb-alcoyles), tels-que le plomb-tétraéthyle, le
piomb-têtraméthyle et les mélanges des plomb-alkyles (plomb-aïсoyles)
avec des composés organiques halogènes, par exemple 1'éthyle~fluide.
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С. Matières organiques toxiques ayant un point d} ebullition égal., ou 2601
supérieur à 20Q°C (suite)-

21 Les matières organiques azotées, telles que г

a) le cyanure de "bromobenzyle;

b) le chlorure de phénylcarbylaminé;

c) le (ii-isoc.yana.te de 2,4-toluylène;

d) 1'isothiocyanate d'allyle;

e) les chloranilines;

f) les mononitranilines et les dinitranilines;

g) les naphtylaminé s ;

h) la t oluylène-ai aminé-2,4;

i) les dinitrobenzènes;

k) les chloronitrobenzènes;

l) les mononitrotoluènes ;

m) les dinitrotoluènes ;

n) les nitroxylènes;

o) les toluidines ;

p) les xylidines.

22 Les matières organiques oxygénées, ne tombant pas sous 21 et 25 >
telles que г

a) les cresols;

b) les xylénols.

23 Les matières organiques halogénées, ne tombant pas sous 21 , telles
que î

a) le bromure de xylyle:

b) la chlpracétophéncne (ornégachíoracétophénone, chlorométhyl-phényl-
cétone);

c) la broinacétophénone ;

d) la parachloracétophénone (méthyl-parachlorophény.l-cétone) ;

e) la dichloracétone symétrique.
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2601 D. Matières inorganiques qui, au contact d'acides, peuvent dégager des
(suite) gaz toxiques (voir toutefois .sous E. pour les alliages de silicium)

31° Les cyanures inorganiques :

a) les cyanure s et les cyanures complexes sous forme solide ;

b) les solutions de cyanures inorganiques;

c) les préparations de cyanares inorganiques.

NOTA - Les ferrocyanures et les ferricyanures ne sont pas soumis aux
prescriptions de l'ADR.

32° Les azotureо ci-après i

a) 1 ' azoture de__s_oo.?-UTn ;

b) l'azoture de "baryum avec au moins 50 /ь d'eau ou d'alcools et les
solutions aoueuses d'azo ture de baryum.

NOTA - L'azoture de baryum, à l'état sec ou avec moins de 50 Í° d'eau ou
d'alcools, n'est pas admis au transport.

33° Le phosphure de zinc.

NOTA - Le phosphure de zinc qui peut donner lieu à une inflammation
spontanée ou, sous'l'effet de l'humidité, à un dégagement de gaz
toxiqueG n'est pas admis au transport.

E. Alliages de silicium qui peuvent dégager des gaz toxiques

41° a) le ferro-silicium et le mangano-silicium, avec plus de 30 % et
moins de "Ô % de silicium;

b) les alliages de ferro-silicium avec de l'aluminium, du manganèse,
du calciuTr ou plusieurs de ces métaux, dont la teneur totale en
silicir.m et en éléments autres que le fer et le manganèse est
supérieure à JQ %. ¡nais inférieure à 70 °/o.

Toutes les .matieras du 41° auront été entreposées à l'air et au sec
pendant trois jours au moins.

NOTA - 1. Les "briquevtes de ferro-silicium et de mangano-silicium,
quelle que soit la teneur en silicium, ne sont pas soumises aux
prescriptions de l:ADRr

2-. Les matières du 41° ne sont pas soumises aux prescriptions
de l'ADR lorsqu'elles ne sont pas susceptibles de dégager des gaz
dangereux, sous l'-ctr.on de l'humidité, au cours du'transport et que
l'expéditeur le certifie dans le document de transport.

3. Les matières du 41°, qui n'ont pas été entreposées à l'air
et au sec pendant trois ¿ours au moins, ne sont pas admises au
transport.

- 140 -



Classe 6.1

F. Autres matières inorganiques toxiques 2601
(suite)

51° Le béryllium (glucinium) en poudre; les combinaisons du béryllium en
poudre .

52° Les combinaisons arsenicales, telles que ;

a) Les oxyder d'arsenic;

b) les sulfures d'arsenic.

NOTA. - En ce qui concerne les matières et préparations arsenicales
servant de pesticides, voir sous 81° i), 82° i) et 83° i)»

53° Les combinaisons mercurielles, telles que ;

Le chlorure mercurique (sublimé corrosif),
mais à l'exception du cinabre et du chlorure mercureux (calomel).

NOTA - En ce qui concerne les matières et préparations mercurielles
servant de pesticides, voir sous 81° f), 82° f) et 83° f).

54° Les combinaisons du thallium

NOTA - En ce qui concerne les matières et préparations contenant du
thallium et servant de pesticides, voir sous 81° h), 82° h) et 83° h).

G-. Matières organiques halogénées qui ont un effet nocif ou irritant

6l° Les matières organiques halogénées, volatiles, inflammables ou '
inflammables, ayant un point d'éclair égal ou supérieur à 21°C et
un point df ebullition inférieur à 200°C, telles que :

a) Le dibromure d'éthylène ( dibromé thane symétrique);

b) la chloracétone;

c) la bromacétone;

d) le dibromo-1 , 2-butanone-3 ;

e) le chloracétate de méthyle;

f ) le chloracétate d'éthyle;

g) le bromacétate de méthyle;

h) le bromacétate d'éthyle;

i) le dichloro-1 , 1-nitro-l-é thane ;

k) le chlorure de benzyle;

l) le chloro-l-nitro-l- propane .
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2601 62° Les matières organiques halogénées, peu volatiles, ayant un point
(suite) dfebullition égal ou supérieur à 200°G, ne tombant pas sous 23°,

telles que

a) l'iodure de benzyle;

b) le tétrabromure d'acétylène (tétrabromo-l,l,2,2-éthane).

H. Matières inorganiques qui ont un effet nocif

71° Les combinaisons du baryum, telles que l1oxyde de baryum, 1'hydroxyde
de baryum, le sulfure de baryum et les autres sels de baryum
(à l'exception du sulfate de baryum et du titanate de baryum).

NOTA - Le chlorate, le perchlorate, le nitrate, le nitrite, le bioxyde
et le permanganate de baryum sont des matières de la classe 5*1
[voir marginal 2501, 4° a) et b), 7° c), 8° et 9° b) et c)].

72° Les combinaisons du plomb, telles que les oxydes de plomb, les sels
de plomb, y compris l'acétate de plomb, les pigments de plomb
(par exemple la céruse et le enrómate de plomb) mais à l'exception
du titanate de plomb et de la galène.

NOTA - Le chlorate et le perchlorate de plomb ainsi que le nitrate de
plomb sont des matières de la classe 5«1 [voir marginal 2501, 4° a)
et b) et 7° c)].

73° Les résidus et déchets contenant des combinaisons d'antimoine ou de
plomb ou des deux, par exemple les cendres de plomb et d'antimoine
ou de plomb et d'antimoine; les boues de plomb contenant moins de 3 %
d'acide libre.

NOTA - Les boues de plomb contenant 3 fû ou plus d'acide libre sont
des matières de la classe 8 [voir marginal 2801, 1° e)].

74° bes combinaisons du vanadium en poudre, telles que le pentoxyde de
vanadium et les vanadates.

NOTA - Le chlorate et le perchlorate de vanadium sont des matières
de la classe 5*1 [voir marginal 2501, 4° a) et b)].

75° Les combinaisons de l'antimoine, telles que les oxydes d'antimoine
et les sels d'antimoine, mais à l'exception de la stibine.

NOTA - Le chlorate et le perchlorate d'antimoine sont des matières
de la classe 5*1 [voir marginal 2501, 4° a) et b)]. Le pentachlo-
rure, le trichlorure et le pentafluorure d'antimoine sont des matières
de la classe 8 [voir marginal 2801, 11° a), 12° et 15° b)].

I. Matières et préparations servant de pesticides

81° Matières et préparations présentant un risque d'intoxication très grave
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a) Les combinaisons organophosphorées telles que ; azinphos-éthy1e, 2601
azinphos-méthyle 9 démeton-O+S, diméfox, endothion, HETP, (auite)
me carbame, parathion-méthyle, mévinpho s , parathion, pho sphamidon,
sulfotep, TEPP et préparations qui renferment plus de 10 jb de ces
matières.

b) Les combinaisons organiques halogénées telles que i aldrine,
dieldrine, heptachlore et préparations qui renferment plus de
10 c/o de ces matières.

c) Les combinaisons organiques nitrées telles que ; 4»6-dinitrophénol,
diñosèbe, acétate de dinitrophényle, dinitro-o-crésol et prépa-
rations qui renferment plus de 50 % de ces matières.

d) Les carbaraates et les dérivés de l'urée tels que i ANTU, isolan
et préparations qui renferment plus de 25 % de ces matières.

e) Les alcaloïdes tels que : nicotine, brucine, strychnine 5 leurs
sels et préparations qui renferment plus de 10 % de ces matières.

f) Les combinaisons organiques des métaux telles que i

1. les composés organiques mercuriels et préparations qui
renferment plus de 5 °/° de ces matières;

2. les composés trialkyliqùes et triaryliques de'l'étain et
préparations qui renferment plus de 25 % de ces matières.

g) Les autres combinaisons organiques telles que i cumachlore,
fluoacétate de sodium, fluoracétamide, pindene, warfarine et
préparations qui renferment plus de 5 % de ces matières.

h) Les combinaisons inorganiques des métaux telles que les composés
du thallium et préparations qui renferment plus de 10 °/o de ces
matières.

i) Les autres combinaisons inorganiques telles que les composés
de l'arsenic et préparations qui renferment plus de 10 % de
ces matières.

82° Matières et préparations présentant un risque d'intoxication grave i

a) Les combinaisons organo-phosphoréos telles que :

1. déméton-méthyle 0+S, dioxanthion, éthion, fenthion,
phenkapton, thiométon et préparations qui renferment plus
de 25 7° de ces matières;

2. préparations d'azinphos-éthyle, azinphos-méthyle,
déméton-0+Sy diméfox, endothion, HETP, mecarbame, parathion-
mé thyle, mévinphos, parathion, pho sphamidon, sulfotep, TEPP
qui renferment plus de 2,5 %•> mais pas plus de 10 °/o de
matière active.
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2601 b) Les combinaisons organiques halogénées telles que :

^ 1. toxaphène,. pentachlorophénol et préparations qui renferment
plus .de 20 % de ces matières;

2. gamma-HCH (gammexane), DDT et préparations qui renferment plus
de 50 °/° de ces matières.

c) Les préparations des combinaisons organiques nitrées telles que :

1. préparations de 4>6-dinitrophénoly de diñosebe, d'acétate
de dinitrophériyle, de dinitro-o-crésol qui renferment plus

, de 10 7°»' mais pas plus de 50 /'° de matière active;

2. préparations de binapacryl qui renferment plus de 50 % de
matière active.

d) Les carbamates et les dérivés de l'urée tels que :

1. dime than, urbazid et préparations qui renferment plus de
25 % de ces matières;

2. Les préparations d'ANTU, d'isolan qui renferment plus de 5 Í°
mais pas plus de 25 л> de matière active.

e) Les préparations des alcaloïdes telles que : les préparations
de nicotine, de brucine, de strychnine ou de leurs sels qui
renferment plus de 2,5 %y mais pas plus de 10 °/o de matière active.

f) Les préparations des combinaisons organiques des métaux telles que :

1. préparations organiques mercurielles qui renferment plus de 1 $>,
mais pas plus de 5 f° de matière active;

2. préparations de composés trialkyliques et triaryliques de 1'étain
qui renferment plus de 5 %i mais pas plus de 25 Я> de matière
active.

g) Les préparations des autres combinaisons organiques telles que :

1. préparations de cumachlore, de fluoracétate de sodium, de
pindone, de warfarine qui renferment plus de 1 %, mais pas
plus de 5 % de matière active ;

2. préparations de fluor a cet ami de qui renferment 5 (/° au plus de
matière active.

h) Les préparations des combinaisons inorganiques des métaux telles
que ï préparations de composés du thallium qui renferment plus de
2,5 f°i niais pas plus de 10 % de matière active.

i) Les préparations des autres combinaisons inorganiques- telles que :
préparations de composés de l'arsenic qui renferment plus de 2,5 ?°>
'mais pas"plus de 10 % de matière active.
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83° Matières et préparations qui sont nocives : 2601
\ т т_ • n i_ ' .L -л (suite)

a; Les combinaisons organo-phosphorees telles que :

1. diazinon, diméthoate, trichlorfon, malathion et préparations
qui renferment plus de 5 % de ces matières;

2. préparations de déméton-méthyle Q+S, de dioaxathion, d'éthion,
de fenthion, de phenkapton, de thiométon qui renferment plus
de 2,5 ft, mais pas plus de 25 1° de matière active:

3» préparations d1azinphos-éthyle, d'azinphos-méthyle, de déméton
0+ S, de dimefox, d'endothion, d'HETP, de mecarbame, de
parathionméthyle, de mévinphos, de parathion, de phosphamidon,
de sulfotep, de TEPP qui renferment 2,5 7" au plus de matière
active.

b) Les préparations des combinaisons organiques halogénées telles
que î

1. préparations de toxaphène, de pentachlorophénol qui renferment
plus de 5 7°> mais pas plus de 20 ~/o de matière active;

2. préparations de gamma-HGH (gammexane), de DDT qui renferment
plus de 10 fo, mais pas plus de 50 % de matière active;

3« préparations d'aldrine, de dieldrine, d'heptachlore qui
renferment plus de 2,5 > mais pas plus de 10 °/o de matière
active.

c) Les préparations des combinaisons organiques nitrees telles que :

1. préparations de binapacryl qui renferment plus de 10 °/o, mais
pas plus de 5° % de matière active;

2. préparations de 4»6-dinitrophénol, de diñosebe, d'acétate de
dinitrophényle, de dinitro-o-crésol qui renferment plus de
2,5 °/° mais pas plus de 10 % de matière active.

d) Les préparations des carbamates et des dérivés de l'urée telles
que :

1. préparations d'ANTïï, d'isolan qui renferment plus de 1 %,
mais pas plus de 5 u/° &e matière active;

2. préparations de diméthan, d'urbazid qui renferment plus de
2,5 %•> mais pas plus de 25 % de matière active.

e) Les préparations des alcaloïdes telles que ; préparations de
nicotine, de bru ciné, de strychnine ou de leurs sels qui
renferment 2,5 % au plus de matière active.

f) Les préparations des combinaisons organiques des métaux telles
que :

1. préparations de composés organiques mercurie1s qui renferment
1 % au plus de matière active ;
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2601 2. préparations de composés trialkyliques et triaryliques de 1'étain
(cuite) qui renferment plus |de 1 /o, nr-.in PÍ.S plus de 5 $ de matière active

g) Les préparations des autres combinaisons organiques telles que :
préparations de cumachlore, de fluoracétate de sodium, de pindone,
de warfarine. qui renferment..! % au plus, de matière active.

h) Les préparations des combinaisons inorganiques des métaux telles
que : préparations de - composés du thallium qui renferment 2,5 °/°
au plus de matière active.

i) Les préparations des autres combinaisons inorganiques telles que :
préparations de composés .de .l'arsenic .qui renferment 2,5 % au
plus de matière active.

84° a) Les céréales et autres grains imprégnés d'un ou de. plusieurs des
pesticides ou d'autres matières toxiques de là classe 6.1, utilisés
à des buts pesticides;

b) les céréales et autres grains traités avec des pesticides ou avec
d'autres matières toxiques de la classe 6.1, mais non utilisés
à des buts pesticides.

K. Emballages vides

91° Les emballages vides, non nettoyés, les citernes vides, non nettoyées
et les sacs vides^ non nettoyés, ayant renfermé des matières des 1° à 5°?
lio à 14of 210 à 23°, 31° à 33°, 41°, 51° à 54°, 81° à 82°.

92° Les emballages vides, non nettoyés, les citernes vides, non nettoyées,
et les sacs vides, non nettoyés, ayant renfermé des matières des 6l°
62°, 71° à 75°, 83° et 84°.

NOTA - ad 91° et 92°. Les emballages vides à l'extérieur desquels
adhèrent encore des résidus de leur précédent contenu 'ne sont pas
admis au transport.

2. Prescriptions

A. Colis

1. Conditions générales d'emballage

2602 (l) Les emballages seront fermés et aménagés de manière à empêcher
toute déperdition du contenu. Pour la prescription spéciale relative aux
matières с"Ьл 41°» voir marginal 2618.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les
fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu, ni former avec
celui-ci de combinaisons nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en
toutes leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se
relâcher en cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales
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du transport. En particulier, lorsqu'il s'agit de matières à.l'état liquide 2602
ou en solution, ou de matières mouillées par un liquide,et à moins de près- (suite)
criptions contraires dans le chapitre "Emballages pour une seule matière",
les récipients et leurs fermetures doivent pouvoir résister aux pressions
qui peuvent se développer à l'intérieur des récipients, compte tenu aussi
de la présence de l'air dans les conditions normales de transport. A cet
effet, on doit laisser un volume libre tenant compte de la différence entre
la température des matières au moment du remplissage et la température
moyenne maximale qu'elles sont susceptibles d'atteindre au cours du trans-
port. Les emballages intérieurs seront solidement assujettis dans les
emballages extérieurs.. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre
"Emballages pour une seule matière", les emballages intérieurs peuvent
être renfermés dans les emballages d'expédition, soit seuls, doit en
groupes.

(4) Les bouteilles et autres récipients en verre doivent être
exempts de défauts de nature à en affaiblir la résistance; en particulier,
les tensions internes doivent avoir été convenablement atténuées. L'épaisseur
des parois sera d'au moins 3 mm pour les récipients qui avec leur contenu
pèsent plus de 35 kg et d'au moins 2 mm pour les autres récipients.

L'étanchéité du système de fermeture doit être garantie par un
dispositif complémentaire s coiffe, cape, scellement, ligature,' etc.,
propre à éviter tout relâchement du système de fermeture au cours du
transport, à moins que cette fermeture ne soit constituée de deux bouchons
superposés, dont l'un est vissé,

(5) Lorsque des récipients en verre, porcelaine,grée ou matières
similaires sont prescrits ou admis, ils doivent être assujettis, avec inter-
position de matières formant tampon, dans des emballages protecteurs. Les
matières de remplissage formant tampon seront adaptées aux propriétés du
contenu; en particulier, elles seront absorbantes lorsque celui-ci est
liquide.

(6) Lors de 1?, remise au transport, les colis ne doivent pas
être souillés extérieurement par des matières toxiques.

2. Emballages pour une seule matière

(l) L'acide cyanhydrique et les matières volatiles inflammables 2603
qui produisent une intoxication analogue [l°a)j seront emballéя ;

a) quand ils sont complètement absorbés par une matière .inerte
poreuse ; dans des boîtes en forte tôle d'acier d'une capacité
de 7?5 1 au plus; entièrement remplies de la matière poreuse,
matière qui doit être de nature telle qu'elle ne s'affaisse pas
et ne forme pas de vides dangereux, même après un usage prolongé
et en cas de secousses, même ?. une température pouvant atteindre
50 C. Les boîtes doivent pouvoir supporter une pression de
6 kg/cm̂  et doivent, remplies à 15°C, être encore étanches à
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2603 La date de remplissage sera frappée sur le couvercle de chaque boîte,
(suite) Les boîtes seront placées, de telle manière qu'elles ne puissent entrer

en contact entre elles, dans des caisses d'expédition dont les parois
auront au moins 18 mm d'épaisseur. La capacité totale des boîtes dans
une caisse ne doit pas dépasser 120 1 et le colis ne doit pas peser
plus de 120 kg.

b) quand ils sont liquides mais non absorbés par une matière poreuse ;
dans des récipients en acier au carbone. Ceux-ci seront conformes
à l'esprit des prescriptions relatives à de tels récipients de la
classe 2 marginaux 2211, 2212 (l), 2215, 2215 et 2218 avec les
dérogations et particularités suivantes ;

La pression intérieure à faire supporter lors de l'épreuve de
pression hydraulique doit être de 100 kg/cm2.

L'épreuve de pression sera renouvelée tous les deux ans et
sera accompagnée d'un examen minutieux de l'intérieur du récipient,
ainsi que de la détermination de son poids.

En plus des inscriptions prévues sous marginal 2218 (l) a) à c)
et e) à g), les récipients doivent porter la date (mois, année) du
dernier remplissage.

La charge maximale admise pour les récipients est de 0,55 kg
de liquide par litre de capacité.

c) Pour les mentions dans le document de transport, voir marginal 2б$4 (2)

(2) Les solutions aqueuses d'acide cyanhydrique [l° b)] seront

emballées dans des ampoules en verre, scellées à la lampe, d'un contenu de
50 g au plus, ou dans des bouteilles en verre, à bouchon en verre, fermées
de manière étanche et d'un contenu de 250 g au plus. Les ampoules et les
bouteilles seront assujetties, avec interposition de matières absorbantes
formant tampon, dans des boîtes en fer-blanc fabriquées par brasage tendre
ou dans des caisses protectrices à revêtement intérieur en fer-blanc
assemblé par brasage tendre. S'il s'agit de boîtes en fer-blanc, un colis
ne doit ni peser plus de 15 kg ni renfermer plus de 3 kg de solution d'acide
cyanhydrique; sous forme de caisse, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

2604 (l) Les matières du 2° seront emballées :

a) " 1. soit dans des estagnons en tôle d'acier, ayant une épaisseur mini-
male de paroi de 1 mm et une capacité ne dépassant pas 60 litres,
avec les ouvertures fermées par deux bouchons superposés, dont
un sera vissé. Les estagnons en tôle d'acier doivent avoir des
joints longitudinaux soudés, deux nervures de renforcement dans
les parois et un bord de protection au-dessous du joint serti du
fond. Les estagnons ayant une capacité de 40 à 60 litres doivent
avoir des fonds soudés et être munis de moyens de préhension
latéraux ;
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2. soit dans des fûts en acier complètement soudés, d'une épaisseur 2604
. minimale de paroi de 1,25 mm, munis de cercles de roulement et de (suite)
nervures de renforcement et avec' les ouvertures fermées par deux
bouchons superposés, dont un sera vissé;

b) le nitrile acrylique peut aussi être emballé :

1. •• soit- dans des bouteilles en aluminium d'une capacité maximale
••- de. 2 1, assujetties, avec interposition de terre' d'infusoires

formant tampon, dans des récipients en tôle, dont les couvercles
seront solidement collés à l'aide de bandes collantes appropriées.
Les récipients en tôle seront placés, avec des matières de
remplissage, dans des caisses en bois.. Un colis ne doit pas
peser plus de 75 kg;

2. soit dans des fûts métalliques perdus (emballages neufs destinés
à n'être employés qulune fois); ces fûts.dont les parois auront
•'une épaisseur d'au moins 1S2 mm, comporteront une bonde vissée
.•avec interposition d'un joint. La bonde sera placée sur l'un
des fonds et elle sera protégée par la bordure du fût. Ces fûts
pourront avoir une virole sertie aux fonds, les liaisons étant
consolidées par des virgules de renforcement; ils pourront ne
pas posséder de cercles de roulement, mais dans ce cas, ils
devront.être munis de nervures de renforcement; un colis ne
doit pas peser plus de 200 kg. Le transport en fûts perdus ne
peut avoir lieu que par chargement complet sur véhicules découverts;

3- soit dans des fûts en acier perdus (emballages neufs destinés à
n'être employés qu'une fois) ayant une épaisseur de tôle de 1,24 mm
pour la virole et de 1,5 mm pour les fonds, et une tare de 22,5 kg,
munis de nervures de renforcement. Le joint de la virole sera
soudé et les fonds seront agrafés à la virole avec interposition
d'une garniture en polyethylene. Sur un des fonds seront
appliquées deux bondes filetées, l'une d'un diamètre de 50>8 mm
(2 ") et l'autre, de 19>05 mm (3/4 ")> fixées par agrafage avec .
interposition d'une garniture de caoutchouc synthétique. Sur les
bondes seront appliquées des capsules en tôle mince d'acier;

c) l'acétonitrile peut aussi être emballé dans des récipients en verre, . ¡'
porcelaine-, grès ou matières similaires ou en matière plastique appro-
priée, d'une capacité de 1 litre au plus, avec les ouvertures fermées
par deux bouchons superposés, dont un sera vissé. Ces récipients
seront 'assujettis, avec interposition de matières absorbantes formant
tampon, dans une caisse en.bois ou dans un autre emballage d'expédition
d'une résistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de
75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargement complet,
les colis qui pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension.

(2) Les récipients contenant du nibrile acrylique ou de l'acéto-
nitrile ne doivent pas être remplis à plus de 93 i°i les récipients contenant
du nitrile isobutyrique à plus de 92 % de leur capacité.

- 149 -



Classe 6.1

2605 (l) Les matières du 3° seront emballées dans des récipients en
tôle d'acier d'une épaisseur suffisante, qui seront fermés au moyen d'une
bande ou d'un bouchon vissés, rendus étanches tant au liquide qu'à la vapeur
au moyen d'une garniture appropriée formant joint. Les récipients doivent
résister à une pression intérieure de 3 kg/cm̂ . Chaque récipient sera
assujetti, avec interposition de matières absorbantes formant tampon, dans
un emballage protecteur métallique solide et étanche. Cet emballage protec-
teur doit être fermé hermétiquement et sa fermeture doit être garantie contre
toute ouverture intempestive. Lt degré de remplissage ne doit pas dépasser
0,67 kg par litre de .capacité du récipient.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de
ceux qui sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus
de 30 kg seront munis de moyens de préhension.

2606 Les matières du 4° seront emballées ;

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au
plus, avec les ouvertures fermées par deux bouchons superposés, dont
un sera vissé. Ces récipients seront assujettis, avec interposition
de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les
récipients ne seront pas remplis à plus de 93 Í° de leur capacité. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui
sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus de
30 kg seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans des ampoules en verre, scellées à la lampe, d'un contenu
de 100 g au plus, qui seront assujetties, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les
ampoules ne seront pas remplies s plus de 93 7° de leur capacité. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui
sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus de
30 kg seront munis de moyens de préhension;

c) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un
revêtement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, avec
les ouvertures fermées par doux bouchons superposés, dont un sera vissé.
Ces récipients seront assujettis, avec interposition de matières
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre
'emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les récipients
ne seront pas remplis à plus de 93 % de leur capacité. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 100 kg:

d) soit dans des fûts métalliques soudés ayant, si besoin est, un
revêtement intérieur approprié, avec les ouvertures fermées par deux
bouchons superposés, dont un sera vissé. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 93 Í° de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement.
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e) soit dans des récipients en forte tôle noire ou en fer-blanc fermés - 2606
hermétiquement. Un récipient en fer-blanc, avec son contenu;, ne doit (suite)
pas peser plus de 6 kg. Ces récipients seront assujettis, soit seuls,
soit en groupes, avec interposition de matières absorbantes formant
tampon, dans une caisse d'expédition en bois. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 75 kg.

(1) Les matières du 5° seront emballées dans des récipients en ' 2607
métal. Les récipients doivent être munis d - dispositifs de fermeture
parfaitement étanches, qui seront garantis contre les avaries mécaniques
par des chapeaux de protection. Les récipients en acier auront une épais-
seur minimale de paroi de 3 ŒUI, les récipients en autres matériaux une
épaisseur minimale de paroi garantissant la résistance mécanique corres-
pondante. Un colis ne doit pas contenir plus de 25 kg de liquide. La
Charge maximale admissible sera de 1 kg de liquide par litre de capacité.

(2) Les récipients seront éprouvés avant leur premier emploi.
La pression d'épreuve à appliquer lors de l'épreuve de pression hydrau-
lique sera d'au moins 10 kg/cm̂ . L'épreuve de pression sera renouvelée
tous les cinq ans et comportera un examen minutieux de l'intérieur du
récipient ainsi qu'une vérification de la tare. Les récipients en métal
porteront en caractères bien lisibles et indélébiles les inscriptions
suivantes ;

a) la dénomination de la marchandise en toutes lettres (les deux
matières pouvant aussi être indiquées côte à côte);

b) le nom du propriétaire du récipient;

c) la tare du récipient, y compris les pièces accessoires telles que
soupapes, chapeau de protection, etc.;

d) la date (mois, année) de la réception et du renouvellement des
épreuves ainsi que le poinçon de l'expert;

e) la charge maximale admissible du récipient en kg;

f) la pression intérieure (pression d'épreuve) à appliquer lors de
l'épreuve de pression hydraulique.

(l) Les matières du 11° a) seront emballées : 2608

a) soit dans des estagnons en tôle d'acier, ayant une épaisseur mini-
male de paroi de 1 mm et une capacité ne dépassant pas 60 litres,
avec les ouvertures fermées par deux bouchons superposés, dont un
sera vissé. Les estagnons en tôle d'acier doivent avoir des .joints
longitudinaux soudés, deux nervures de renforcement dans les parois
et un bord de protection au-dessous du joint serti du fond. Les
estagnons ayant une capacité de 40 à 60 litres doivent avoir des
fonds soudés et être munis de moyens de préhension latéraux;
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2608 b) soit dans des fûts en acier complètement soudés, d'une épaisseur mini-
(suite) mâle de paroi de 1,25 rom» munis de cercles de roulement et de nervures

de renforcement et avec les ouvertures fermées par deux bouchons
superposés, dont un sera vissé.

(2) Les matières du 11° b) seront emballées î

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au
plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse
en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance
suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 °/° de
leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'ex-
clusion de ceux qui sont expédiés par chargement complet, les colis
qui pèsent plus de JO kg seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans.des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, avec les
ouvertures fermées par deux bouchons superposés, dont un sera vissé.
Ces récipients seront assujettis, avec interposition dé matières
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou .dans un autre
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. les récipients
ne seront pas remplis à plus de 95 °/° de leur capacité. Un tel ooi i &
ne doit pas peser plus de 100 kg5

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 95 7° de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement;

d) soit dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résis-
tance suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 250 kg.

2609 (l) Les matières des 12° a) et b) seront emballées :

a) soit à raison de 5 litres au plus par bouteille, dans des bouteilles
en verre, placées isolément avec des matières absorbantes dans un fort
récipient en fer-blanc; pour l'épichlorhydrine, il est permis
d'utiliser de la tôle noire au lieu du fer-blanc. Les récipients
seront assujettis, avec interposition de matières absorbantes formant
tampon dans une caisse d'expédition en bois. Un colis ne doit pas
peser plus de 75 kg;

b) soit à raison de 5 litres au plus par récipient, dans des récipients
en fer-blanc solide à fermeture étanche; pour l'épichlorhydrine, il
est permis d'utiliser de la tôle noire au lieu du fer-blanc. Les
récipients seront assujettis, avec interposition de matières absor-
bantes ou de laine de bois formant tampon, dans une caisse d'expé-
dition en bois. Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg;
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c) soit dans des fûts en acier soudés, avec les ouvertures fermées par 2609
deux bouchons superposés, dont un sera vissé, et munis de cercles de (suite)
roulement. Pour la chlorhydrine du glycol, il est permis d'utiliser
également des estagnons soudés, avec les ouvertures fermées par deux
bouchons superposés, dont un sera vissé, et munis de moyens de
préhension, eri tôle d'acier de 1 mm d'épaisseur, zinguée à l'intérieur
et à l'extérieur, d'une capacité de 60 litres au plus;

d) Les récipients ne seront pas remplis à plus de 93 % de lour capacité.

(2) Les matières du 12° c) seront emballées s

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au-
plus, fermés 'hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse
en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une'résistance
suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 °/° de
leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A
l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargement complet, les
colis qui pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension?

b) soit dans des ampoules en verre, scellées à la lampe, d'un contenu
de 100 g au plus, qui seront assujetties, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Léo
ampoules ne seront pas remplies à plus de 95 7° de leur capacité. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui
sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus de
30 kg seront munis de moyens de préhension;

c) soit dans des estagnons en métal approprié soudés ou brasés dur, d'une
capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de moyens de
préhension. Les estagnons ne seront pas remplis à plus de 95 % de
leur capacité ;

d) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié 5 fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 95 Í° de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement.

(3) Les matières des 12° d) et e) seront emballées :

a) soit dans des.récipients en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1
au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis,
avec interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résis-
tance suffisante. Les récipients ne .seront pas remplis à plus de 95 °/°
de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.
A l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargement complet, les
colis qui pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension;
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2609 Ъ) soit dans des ampoules en verre, scellées à la lampe, d'un contenu
(suite) de 100 g au plus, qui seront assujetties, avec interposition de matières

absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les ampoules ne
seront pas remplies à plus de 95 Í° de leur capacité. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg. A 1'exclusion de ceux qui sont expédiés
par chargement complet, leo colis qui pèsent plus de 30 kg .seront munis
de moyens de préhension;

c) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fermés herméti-
quement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un
autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les récipients

: ne seront pas remplis à plus de 95 /̂  de leur capacité. Un tel colis ne
doit pas peser plus do 100 kg;

d) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 95 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur
contenu plus de 275 1-g, ils seront munis de cercles de roulement.

(4) Les matières du 12° e) peuvent aussi être emballées dans des
estagnons en métal approprié, soudés ou brasés dur, d'une capacité de 60 1
au plus, fermés hermétiquement et munis de moyens de préhension. Les
estagnons ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité.

(5) Les matières du 12 f) seront emballées :

a) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revêtement,
intérieur approprié, d'une'capacité de 15 1 au plus, fermés herméti-
quement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.' Les
récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un
tel colis ne doit pas peser plus le 100 kg;

b) soit dans des estagnons en un matai approprié, soudés ou brasés dur,
d'une capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de moyens
de préhension. Les estagnons ne seront pas remplis à plus de 93'̂ °
de leur capacitó ;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement inté-
rieur approprié, fermés herraétiquornent. Ces fûts ne seront pas remplis
à plus de 93 i° de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur contenu, plus
de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement.

2610 (l) Les matières des 13° a) et b) seront emballées г

a) soit dans des ampoules en verre scellées hermétiquement à Да lampe ou
dans des bouteilles en verre fermées hermétiquement; à cette fin, on
peut utiliser un bouchon en liège paraffiné ou en verre rodé.
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Les ampoules et les "bouteilles ne doivent pas être remplies à plus de 93/̂  2610
de leur capacité, ni peser avec leur concenu plus de 3 kg. Elles seront (suite)
enveloppées, de carton ondulé et assujetties, avec une quantité suffisante
de matièren inertes et absorbantes formant tampon (terre d'infusoires ou
matières similaires), dans des boîtes en fer-blanc fabriquées par bra-
sage tendre ou dans des caisses en bois doublées intérieurement d'un
revêtement en fer-blanc assemblé par brasage tendre. Le poids des
colis est limité à 15 kg s'il s'agit de boîtes en fer-blanc et à 75 kg
dans le cas de caisses en bois;

b) soit dans des récipients en tôle fabriqués par brasage ou sans joint,
ou .dans des récipients en matière plastique appropriée. Ces récipients
seront fermés hermétiquement; ils ne seront pas remplis à plus de 93 /°
de leur capacité et ne pèseront pas, avec leur contenu, plus de 50 kg;
s'ils sont en tôle mince? par exemple en fer-blanc, ce poids maximal
est fixé à 6 kg. Les récipients en tôle ou en matière plastique seront
assujettis y avec interposition d'une quantité suffisante de matières
inertes et absorbantes formant tampon (par exemple terre d'infusoires
ou matières similaires), dans des récipients protecteurs munis de
moyens de préhension. Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques fermés hermétiquement, soudés ou sans
joint, munis de cercles de tête et de roulement et qui ne seront pas
remplis à plus de 93 % de leur capacité.

(2) Les matières du 13° c) seront emballées ;

a) soit dans des récipients en verre? porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui
ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Les récipients en
matière plastique expédiés par chargement complet peuvent renfermer
jusqu'à 10 kg de matière. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières formant tampon, dans une caisse en bois ou
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, fermés hermétiquement, qui ne doivent pas
renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis,
avec interposition de matières formant tampon, dans une caisse en bois
ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec
leur coritenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement;

d) soit dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résistance
suffisante, -avec un revêtement intérieur approprié. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 250 kg;
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2610 e) soit dans des sace en matière plastique appropriée, fermés de façon
(suite) étanche, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autre

emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg.

2611 Les matières du 14° seront emballées ;

a) soit dans des. fûts en acier fabriqués par soudage, avec les ouvertures
fermées par deux bouchons superposés, dont un sera vissé, et munis de
cercles de roulement. Les fûts ne seront pas remplis à plus de 95 i°
de leur capacité ;

b) soit dans des récipients en forte tôle noire ou en fer-blanc fermés
hermétiquement. Un récipient en fer-blanc, avec son contenu, ne doit
pas peser plus de 6 kg. Ces récipients seront assujettis, avec inter-
position de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse d'expé-
dition en bois. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

2612 (l) Les matières des 21° a), b), c) et d) et les. matières liquides
des 21° e) et f) seront emballées :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière 'plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 an
plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse
en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffi-
sante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 Í° de leur
capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion •
de ceux qui sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent
plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans des ampoules en verre, scellées à la lampe,d'un contenu
de 100 g au plus, qui seront assujetties, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les
ampoules ne seront pas remplies à plus de 95 % de leur capacité. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont
expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus de 30 kg
seront munis de moyens de préhension;

c) soit cans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fermés herméti-
quement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les.
récipients ne seront pas remplis à plus de 95 a/° de leur capacité. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

d) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 95 > de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement.
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(2) Les matières des 21° b), c), d) et les matières liquides des 2612
21° e) et f) peuvent aussi être emballées dans des estagnons en métal appro- (suite)
prié, soudés ou brasés dur, d'une capacité de 60 1 au plus, fermés hermé-
JJiquement et munis de moyens de préhension. Les estagnons ne seront pas
rompus à plus de 95 % de leur capacité.

(5) Les matières des 21° e) et f), sous forme solide, et
des 21e g), h), i) et k) seront emballées ;

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui
ne doivent pas renfermer plus de 5 kg' chacun. Les récipients en
matière plastique expédiés par chargement complet peuvent renfermer
jusqu'à 10 kg de matière. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières formant tampon, dans une caisse en bois ou
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg*,

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, fermés hermétiquement, qui ne doivent
pas renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis,
avec interposition de matières formant tampon, dans une caisse en
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffi-
sante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec
leur contenu,.plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement.

(4) Les matières des'21° e) et f), sous forme solide, et des
21° g) et h) peuvent aussi être emballées ï

a) soit dans des sacs en matière plastique appropriée, fermés de façon
étanche, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résistance
suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 250 kg.

(5) Les matières du 21° g) peuvent aussi être emballées dans des
récipients en matière'plastique appropriée, d'une capacité de 60 1 au plus,
fermés hermétiquement. Ces récipients seront placés seuls et sans jeu dans
un emballage protecteur à parois pleines, en fibre ou en une autre matière
d'une résistance suffisante.
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2612 (6) Les matières des 21° l), m), n), o) et p) seront emballées î
(suite) ч -о. j' j ' • • x -i • - 4--- ••a) .soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-

laires ou en matière plastique appropriée, dlune capacité de 5 1 au
plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse
en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance
suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus, de 95 Í° de
leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus 'de 75 kg. A
l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargement complet, les
colis qui pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans des ampoules en verre, scellées à la lampe, d'un contenu
de 100 g au plus, qui seront assujetties, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les
ampoules ne seront pas remplies à plus de 95 Í° de leur capacité. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui
sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus de
30 kg seront munis de moyens de préhension;

c) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fermés herméti-
quement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les
récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

d) soit dans des estagncns en métal approprié, soudés ou brasés dur,
d'une capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de
moyens de préhension. Les estagnons ne seront pas remplis à plus de
95 Í° de leur capacité;

e) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 95 °/° de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement.

(7) Le paranitrotoluène [ 21° l) ] peut aussi être emballé : '

a) soit dans des sacs en matière plastique appropriée, fermés de façon
étanche, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résis-
tance' suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 250 kg;

c) soit dans des sacs en papier résistant de quatre épaisseurs, doublés
intérieurement d'un sac en matière plastique appropriée, fermé de
façon étanche. Un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg.
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(б) Les matières du 21° o) en paillettes peuvent aussi être 2612
emballées dans des sacs en papier résistant de quatre épaisseurs, doublés (suite)
intérieurement d'un sac en matière plastique appropriée, fermé de façon
étanche. Un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg.

Les matières du 22° seront emballées ; 2613

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, •
qui ге doivent pas renfermer plus de 5 kg -chacun. Les récipients en
matière plastique expédiés par chargement complet peuvent renfermer
jusqu'à 10 kg de matière. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières formant tampon, dans .une caisse en bois ou
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, fermés hermétiquement, qui ne doivent
pas renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis,
avec interposition de matières formant tampon, dans une caisse en bois
ou dans un'autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
'Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec
leur contenu, plus.de 275 kg, ils seront munis de cercles de
roulement;

d) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une
capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront
placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines,
en fibre ou en une autre matière d'une résistance suffisante;

e) soit dans des sacs en matière plastique appropriée, fermés de façon
étanche, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg;

f) soit dans des tonneaux en bois fermés hermé'tiquement, d'une résistance
suffisante, avec un'revêtement intérieur approprié. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 250 kg.

(l) Les matières liquides du 23° seront emballées : 2614

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au
plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse
en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance
suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 f° de
leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A
l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargement complet, les
colis qui pèsent plus de J>0 kg seront munis de moyens de préhension;
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2614 Ъ) soit dans des ampoules en verre, scellées à la. lampe, d'un contenu
(suite) de 100 g au plus, qui seront assujetties avec interposition de matières

absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les ampoules ne
seront pas remplies à plus de 95 f° de leur capacité. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont
expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus de 30 kg
seront munis de moyens de préhension?

c) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fermés herméti-
quement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les
récipients ne seront pas remplis à plus de 95 f° de leur capacité. Un

. tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg?

d) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 95 f° de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement.

(2) Les matières solides du 23° seront emballées comme les
matières du 22°.

2615 . (l) Les matières du 31° a) et les préparations solides du
31° c) seront emballées :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui
ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Les récipients en
matière plastique expédiés par chargement complet peuvent renfermer
jusqu'à 10 kg de matière. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières formant tampon, dans une caisse en bois ou
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement, qui ne doivent pas renfermer
plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis, avec interpo-
sition de matières formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un
autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec
leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement;
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d) soit dans des récipients en matière plastique appropriée,, d'une capa- 2615
cité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront (suite)
placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines,
en fibre ou en une autre matière d'une résistance suffisante?

e) soit dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résis-
tance suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 250 kg.

(2) Les matières du 31° b) et les préparations liquides du
31° c) seront emballées :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1
au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis,
avec interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résis-
tance suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de
95 J° de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.
A l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargement complet, les
colis qui pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans des ampoules en verre, scellées à la lampe, d'un contenu
de 100 g au plus, qui seront assujetties, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Les ampoules ne seront pas remplies à plus de 95 "i° de leur capacité.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux
qui sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus
de 30 kg seront munis de moyens de préhension,

c) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement' intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fermés
hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition
de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 7° de leur capacité.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

d) soit dans des estagnons en métal approprié, soudés ou brasés dur,
d'une capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de
moyens de préhension. Les estagnons ne seront pas remplis à plus
de 95 % de leur capacité;

e) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 95 7° ¿e leur 'capacité. S'ils pèsent, avec leur
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement.
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2616 (l) L'azoture de sodium [32° a)] sera emballé dans des récipients
en tôle noire ou en fer-blanc.

(2) Les matières du 32° b) seront emballées dans des récipients
en verre ou en matière plastique appropriée. Un récipient renfermera au
plus 10 kg d'azoture de baryum ou 20 1 au plus de solution d'azoture de
baryum. Les récipients seront assujettis isolément, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans des caisses ou dans des paniers
en fer à parois pleines; le volum-з de la matière de remplissage doit être
au moins égal au contenu du récipient. En cas d'utilisation de paniers, si
les matières formant tampon sont facilement inflammables, elles seront .
suffisamment ignifugées pour ne pas prendre feu au contact d'une flamme.

2617 Le phosphure de zinc (33°) sera emballé dans des récipients
métalliques assujettis dans des caisses en bois. Un colis ne. doit pas peser
plus de 75 '*•£•

2618 Les matières du 41° seront renfermées dans des emballages en bois
ou en métal qui peuvent être munis d'un dispositif permettant le dégagement
des gaz. Les matières en grains fins peuvent aussi être emballées dans des
sacs.

2619 Les matières du 51° seront emballées ?

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui
ne doivent pas•renfermer plus de 5 kg chacun. Les récipients en
matière plastique expédiés par chargement couplet peuvent renfermer
jusqu'à 10 kg de matière- Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières formant tampon, dans une caisse en bois
ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant,- si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, fermés hermétiquement, qui ne doivent
pas renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis
avec interposition de matières formant tampon» dans une caisse en
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffi-
sante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg 5

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec
leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de .
roulement ;

d) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une
capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients
seront placés seuls et sans jeu. dans un emballage protecteur à parois
pleines, en fibre ou en une autre matière d'une résistance suffisante;

- 162 -



Classe 6.1

e) soit dans des sacs en matière plastique appropriée, fermés de façon 2619
étanche, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autre (suite)
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg;

f) soit dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résistance
suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 250 kg.

(1) Les uiatières du 52° seront emballées : 2620

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui
ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun; les récipients en matière
plastique expédiés par chargement complet peuvent renfermer jusqu'à
10 kg de matière. Les récipients seront assujettis, avec interpo-
sition de matières formant tampon, dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, fermés hermétiquement, qui ne doivent
pas renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis,
avec interposition de matières formant tampon, dans une caisse en
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffi-
sante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent,
avec leur contenu, plus de 275 kg, us seront munis de cercles de
roulement;

d) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une capa-
cité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront
placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines,
en fibre ou en une autre matière d'une résistance suffisante;

e) soit dans des sacs en matière plastique appropriée, fermés de façon
étanche qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg;

f) soit dans des récipients en bois ou en fibre, garnis intérieurement
d'une doublure en matière plastique, imperméable aux vapeurs et fermée
hermétiquement. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

g) soit dans des récipients métalliques fermés hermétiquement. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

(2) Expédiées par chargement complet, les matières peuvent aussi
être emballées :

a) soit dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résistance
suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 250 kg;
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2620 b) soit dans des sacs en papier résistant de quatre épaisseurs doublés
(suite) interieuretnent d'un sac en matière plastique appropriée, fermé de façon

étanche. un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg.

2621 (l) Les matières solides du 53° seront emballées s

a) soit, à raison de 10 kg au plus par sac, dans des sacs en papier de
deux épaisseurs;

b) soit dans des sacs en matière plastique appropriée,

c) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières similaires
ou en matière plastique appropriée;

d) soit dans des récipients en acier ou dans des tonneaux en bois solides
ou dans des caisses en bois munies de bandes de consolidation.

Ad a), b) et c) : Les récipients et les sacs seront assujettis,
avec interposition de matières formant tampon, dans des emballages d'expédition
en bois.

(2) Les matières liquides ou en solution du 53° seront emballées :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires. Ces récipients seront assujettis, avec interposition de
matières formant tampon, dans des emballages protecteurs qui, excepté
les caisses, seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans des récipients en métal.

(3) Un colis renfermant des récipients fragiles ou des sacs en
matière plastique ne doit pas peser plus de 75 kg.

2622 Les combinaisons du thallium (54°) seront emballées i

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui
ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Les récipients en matière
plastique expédiés par chargement complet peuvent renfermer jusqu'à 10 kg
de matière. Ces récipients seront assujettis, avec interposition .de
matières formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg,

b) soit dans des récipients en fer-blanc;

c) soit dans des caisses en bois munies de bandes de consolidation;

d) soit dans des tonneaux en bois munis de cercles en fer ou de forts
cercles en bois.

2623 (l) A l'exclusion de celles du 6l° l), les matières des 6l° et 62°
seront emballées :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au plus,
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fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec interpo- 2623
sition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois (suite)
ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 c/° de leur capacité.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux
qui sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus
de 30 kg seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans des ampoules en verre, scellées à la lampe, d'un contenu
de 100 g au plus, qui seront assujetties, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les
ampoules ne seront pas remplies à plus de 95 % cte leur capacité. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux
qui sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus
de 30 kg seront munis de moyens de préhension5

c) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fermés
hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition
de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

d) soit dans des estagnons en métal approprié, soudés ou brasés dur,
d'une capacité de 60 1 au plus, .fermés hermétiquement et munis de
moyens de préhension. Les estagnons ne seront pas remplis à plus de
95 Í° de leur capacité;

e) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 95 ?° de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement;

f) soit dans des récipients 'en matière plastique appropriée, d'une capa-
cité de 60'1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront
placés seuls ,et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines,,
en fibre ou en une autre matière d'une résistance suffisante. Les
récipients ne seront pas remplis à plus de 95 'ï° de leur capacité.

(2) Les matières du 6l° l) seront emballées ;

a) soit dans des fûts en acier complètement soudés, c^une épaisseur mini-
male de paroi de 1,25 mm, munis de cercles de roulement et de nervures
de renforcement et avec les ouvertures fermées par deux bouchons
superposés, dont un sera vissé;

b) soit dans des estagnons en tôle d'acier, ayant une épaisseur minimale
de paroi de 1 mm et une capacité ne dépassant pas 60 litres, avec les
ouvertures fermées par deux bouchons superposés, dont un sera vissé.
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2623 ^
Qs
 estagnons ел tôle d'acier doivent avoir des joints longitudinaux

(suite) soudés,, deux nervures de renforcement dpjis les parois et un bord de
protection au-dessous du joint serti du fond. Les estagnons ayant une
capacité de 40 à 60 litres doivent avoir des fonds soudés et être munis
de moyens de préhension latéraux;

c) soit dans des bouteilles en aluminium d:une capacité maximale de 2 1,
assujetties, avsc interposition de terre cl1infusoires formant tampon,
dans c.'.îs récipients cri tôlo doit le:.' couvercles seront solidement collés
à l'aide rie bandée collantes appropriées. Les récipients en tôle seront
placés,-avec dos matièrea de remplissage, dans doc caisses en bois.
Un colis ne doit pas peser plus de llj kg; 4

d) soit dans des fûts métalliques pe?jdus (emballages neufs destinés à
n'être employés qu'une fois); ces fûts, dont les parois auront une
épaisseur d'au, moins 1,2 mm, comporteront une bonde vissée avec inter-
position d'un joint. La bonde sera placée sur l'an des fonds et elle
sera protégée par la bordure du fût. Ces fûts pourront a,voir une virole
sertie aux fonds, les liaisons étant consolidées par des virgules de
renforcement5 ils pourront ne pas posséder de cercles de roulements
mais dans ce cas ils devront être munis de nervures de renforcement.
un colis ne doit pas peser plus de 200 kg. Le transport en fûts perdus
ne peut avoir lieu que par chargement complet sur véhicules découverts;

e) soit dans des fûts en acier perdus (emballages neufs destinés à n'être
employés qu'une fois) ayant une épaisseur de tôle de 1,24 ̂ im pour la
virole et de 1,5 mm pour les fonds, et une tare de 22,3 kg, munis de
nervures de renforcement. Le joint de la virole sera soudé et les
fonds seront agrafés à la virole avec interposition d'une garniture
en polyethylene. Sur un des fonds seront appliquées deux bondes filetées,
l'.une d'un diamètre de 50,8 mm (2") et l'autre,-de 19>05 mm (3/4") fixés
par agrafage avec interposition d'une garniture de caoutchouc synthétique.
Sur les bondes seront appliquées des capsules en tôle mince d'acier.

(3) Les récipients indiqués sous (2) a) à e) ne seront pas remplis
à plus de 93 7° ¿e leur capacité.

2624 Les matières du 71° seront emballées ;

a) soit dans des emballages en fer ou en bois;

b) soit dans des sacs en papier fort de deux épaisseurs au moins ou en jute,
doublés intérieurement d'un sac en matière plastique appropriée, fermé
de façon étanche.

2625 (l) Les matières des 72° et 73° seront emballées :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine> grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement qui
ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Les récipients er matière
plastique expédiés par chargement complet peuvent renfermer jusqu'à 10 kg
de matière. Ces récipients seront assujettis, avec interposition de
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matières formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre 2625
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis (suite)
ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des emballages en acier ou en bois;

c) soit dans des sacs en papier fort de deux épaisseurs au moins.
Toutefois, pour l'acétate de plomb les sacs devront être i

1. soit en chanvre doublé intérieurement avec une matière plastique
appropriée ou avec du papier crêpe résistant collé au bitume;,
un tel sac ne doit pas peser, avec son contenu, plus de 30 kg;

2. soit en papier fort de deux épaisseurs au moins, doublé inté-
rieurement d'un sac en matière plastique appropriée; un tel sac
ne doit pas peser, avec son contenu, plus de 30 kg;

3. soit en papier fort de cinq épaisseurs au moins, doublé inté-
rieurement d'un sac en matière plastique appropriée; un tel
sac ne doit pas peser, avec son contenu, plus de 55 kg;

4. soit en papier fort de trois épaisseurs au moins, les sacs
étant placés dans des sacs en jute; un tel sac ne doit pas
peser, avec son contenu, plus de 55 kg;

d) soit dans des sacs en matière plastique appropriée, fermés de façon
étanche, qui seront placés dans une caisse en bois, ou dans un
autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

(2) Les matières du 72° peuvent aussi être emballées dans des
récipients en fer-blanc ou en tôle d'acier.

Les matières des 74° et 75° seront emballées : 2626

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui
ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Les récipients en
matière plastique expédiés par chargement complet peuvent renfermer
jusqu'à 10 kg de matière. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières formant tampon, dans une caisse en bois
ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des emballages en acier ou en bois;

c) soit dans des sacs en papier fort de deux épaisseurs au moins ou
dans des sacs en jute;

d) soit dans des récipients en fer-blanc ou en tôle d'acier.

Les pesticides du 81° seront emballés : 2627

a) sous forme solide ou pâteuse ;

1. soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement,
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2627 qui ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Les récipients
(suite) en matière plastique expédiés par chargement complet peuvent

renfermer jusqu'à 10 kg de matière. Сез récipients seront
assujettis, avec interposition de matières formant tampon, dans
une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une
résistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

2. soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un
re-/rêteiïi3ni intérieur approprié., fermés normé" iquement, qui ne
doivent pas renfertaer plus de 15 k¿v chacun. Ces récipients seront
assujettis, avec interposition de matières formant tampon, dans
ano caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une
résistance suffisant. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

^. soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent,
avec leur contena, plus de 275 kg, ilb seront muriis de cercles de
roulement;

4. soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une
capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients
seront placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à
parois pleines, en fibre ou en une autre ma.tière d'une résistance
suffisante;

5. soit dans des sacs en matière plastique appropriée, fermés de
façon étanche, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

6. soit dans des récipients en bois ou en fibre, garnis intérieurement
d'une doublure en matière plastique, imperméable aux vapeurs et
fermée hermétiquement. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

7. soit dans des récipients métalliques fermés hermétiquement. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

8. les combinaisons arsenicales expédiées par chargement complet peuvent
aussi être emballées dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement,
d'une résistance suffisante, avec un revêtement intérieur approprié.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 250 kg;

9. les préparations peuvent aussi être renfermées dans des emballages
prêts à l'usage, qui seront solidement placés dans une caisse en '
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance
suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) sous forme de liquides :

1. soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1
au plus, avec les ouvertures fermées par deux bouchons superposés,
dont un sera vissé. Ces récipients seront assujettis, avec inter-
position de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse
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en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une 2627
résistance suffisante. Les récipients ne seront pas (suite)
remplis à plus de 93 % ¿e leur capacité. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux
qui sont expédiés par chargement complet, les colis qui
pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension;

2. soit dans des ampoules en verre, scellées à la lampe,
d'un contenu de 50 g au plus, qui seront assujetties,
avec interposición de matières absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Les ampouj.es ne seront pas remplies à plus de 93 % ¿e leur
capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.
A l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargement
complet, les colis qui pèsent plus de 30 kg seront munis
de moyens de préhension;

3. soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est,
un revêtement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1
au plus, avec les ouvertures fermées par deux bouchons
superposés, dont un sera vissé'. Ces récipients seront
assujettis, avec interposition de matières absorbantes
formant tampon, dajis une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les
récipients ne seront pas remplis à plus de 93 7° de leur
capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

4. soit dans des estagnons en métal approprié, soudés ou
brasés dur, d'une épaisseur de paroi de 0,5 mm au moins
et d'une capacité de 60 1 au plus, avec les ouvertures
fermées par deux bouchons superposés, dont un sera vissé,
et munis de moyens de préhension. Les estagnons ne
seront pas remplis à plus de 93 % de leur capacité;

5« soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un
revêtement intérieur approprié, fermés hermétiquement.
Si les fûts pèsent, avec leur contenu, plus de 275 kg,
ils seront munis do cercles de roulement. Les fûts ne
seront pas remplis à plus de 93 Í° de leur capacité.

6. soit dans des récipients en matière plastique appropriée,
d'une capacité de 60 1 au plus, avec .les ouvertures fermées
par deux bouchons superposés, dont un sera vissé. Ces
récipients seront placés seuls et sans jeu dans un
emballage protecteur à parois pleines, en fibre ou en une
autre matière drune résistance suffisante. Les récipients
ne seront pas remplis à plus de 93 % de leur capacité.
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2628 Les pesticides du 82° seront emballés :

a) sous forme solide i • '

lf soit comme les matières solides du 81°;

2. soit comme expéditions par chargement complet, également dans des
sacs en papier résistant de quatre épaisseurs, doublés intérieu-
rement d'un sac en matière plastique appropriée, fermé de façon
étanche. Un tel colis no doit pas peser plus de 55 kg;

b) sous forme de liquides :

comme les matières liquides du 81°.

2.629 Les pesticides du 83° seront emballés î

a) sous forme solide :

1. soit comme les matières solides du 81°;

2. soit dans des sacs en jute rendus imperméables à l'humidité par
une doublure intérieure en une matière appropriée, collée au bitume,
ou dans des sacs en jute, doublés intérieurement d'un sac en
matière plastique appropriée, fermé de façon étanche. Un tel colis

. ne doit pas peser plus de 55 kg;

3» soit, en ce qui concerne les préparations et, à condition qu'ils
soient expédiés par chargement complet, les autres pestidices,
dans des sacs en papier résistant de quatre épaisseurs, doublés
intérieurement d'un sac en matière plastique appropriée, fermé
hermétiquement. Un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg;

4. soit, en ce qui concerne les combinaisons arsenicales solides :

i) dans des tonneaux en bois à double paroi, revêtus intérieu-
rement de papier résistant; ou

ii) dans des boîtes en carton qui seront placées dans une caisse
en bois; ou

iii) par quantités de 12,5 kg au plus dans des sachets doubles en
papier résistant ou en matière plastique appropriée, qui
seront placés dans une caisse en bois revêtue intérieurement
de papier résistant, ou bien, sans jeu, dans une caisse
résistante en carton ondulé double face ou en carton compact
de résistance équivalente, garnie à l'intérieur de papier
résistant. Tous les joints et rabats seront recouverts de
bandes collantes. S'il s'agit de caisses en carton, un colis
ne doit pas peser plus de 30 kg;

5. soit, en ce qui concerne les expéditions de combinaisons arsenicales
par chargement complet :

i) dans des emballages ordinaires en bois revêtus intérieurement
de papier résistant; ou
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ii) à raison de 25 kg au plus par sac, dans des sacs en papier 2629
de deux épaisseurs ou en matière plastique appropriée, qui (suite)
seront placés isolément dans des sacs en jute ou en une
matière similaire, revêtus intérieurement de papier-crêpe;
ou

iii) dans des sacs en papier d'au moins trois épaisseurs ou des
sacs en papier de deux épaisseurs, doublés intérieurement
d'un sac en matière plastique appropriée. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 20 kg; ou

iv) dans des sacs en papier de deux épaisseurs ou en matière
plastique approprié-э, oui seront placés dans des sacs en
papier de quatre épaisseurs. Un tel colis ne doit pas
peser plus de 60 kg.

Dans les cas visés sous iii) et iv) chaque envoi devra ê'ire
accompagné de sacs vides dans le rapport de 1 pour 20 sacs contenant
des substances arsenicales; ces sacs vides sont destinés à recevoir
le produit qui pourrait s'être échappé de sacs détériorés au cours
du transport.

b) sous forme de liquides;

1. soit comme les matières liquides du 81°;

2. soit en ce qui concerne les préparations:

i) dans des récipients cylindriques en verre, porcelaine, grès
ou matières similaires; d'une capacité de 25 1 au plus,
fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis,
avec' interposition de matières absorbantes formant tampon,
dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expé-
dition d'une résistance suffisante. Les récipients ne
seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

ii) dans des bonbonnes en verre, d'une capacité de 25 1 au plus,
fermées hermétiquement, qui seront assujetties, avec inter-
position de matières absorbantes formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition
d'une résistance suffisante, ou qui seront bien fixées dans
des paniers en fer ou en osier. Les bonbonnes ne seront
pas remplies à plus de 95 /u ¿e leur capacité. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

iii) dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une
épaisseur de paroi de 4 ram au moins et d'une capacité de
60 1 au plus, avec les ouvertures fermées par deux bouchons
superposés, dont un sera vissé, sans emballages protecteurs
lorsque l'autorité compétente du pays de départ l'admet.
Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 °/° ê leur
capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.
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2630 Les matières du 84° seront emballées °,

a) so'it comme les matières solides du 81°;

b) soit, en ce qui concerne les matières du 84° a) colorées de façon très
apparente, dans des sacs en papier de deux épaisseurs au moins ou en
matière plastique appropriée, qui seront placés dans des sacs en tissu;

c) soit, en-ce qui concerne les'matières du 84° Ъ), dans des sacs en jute
à tissu serré.

3. Emballage en commun

2631 (l) Les matières groupées sous le même chiffre peuvent être réunies
dans un même colis. Les emballages intérieurs seront conformes à ce qui est
prescrit pour chaque matière et l'emballage d'expédition sera celui prévu pour
les matières du chiffre en cause.

. (2) En tant que des quantités inférieures ne sont pas prescrites
dans le chapitre "Emballage pour une seule matière", les matières de la
présente classe, en quantités ne dépassant pas 6 kg pour les matières solides
ou 3 litres pour les liquides pour l'ensemble des matières figurant sou s un
même chiffre ou sous une même lettre, peuvent être réunies dans le même colis
soit avec des matières d'un autre chiffre ou d'une autre lettre de la même
classe, soit avec des matières dangereuses appartenant à d'autres classes
- en tant que l'emballage en commun est également admis pour celles-ci - soit
avec d'autres marchandises, sous réserve des conditions spéciales ci-après.

Les'emballages intérieurs doivent répondre aux conditions générales
et particulières d'emballage. En outre, les prescriptions générales des
marginaux 2001 (5) et 2002 (6)et (?) doivent être observées.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il
renferme des récipients fragiles.
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Conditions spéciales г

Chiffre

1° a)

1° Ъ) .

2°

5° a)

lio a)

13° a)

31° a)

31° ь)

41° Ъ)

Désignation de
la matière

Acide cyanhydrique

Solutions d'acide
cyanhydrique
titrant 4 .J au plus
d'acide absolu (les
solutions titrant
plus de 4 % sont
interdites)
Nitrile acrylique,
acétonitrile,
nitrile isobuty-
rique

Nickel-carbonyle

Cyanhydrine
d'acétone

Sulfate diméthylique

Cyanures solides
- en récipients
fragiles

- en autres
récipients

Solutions de cyanures
inorganiques

Alliage de ferro si-
licium avec de
1 ' aluminium

1 Quantité maximale
par par

récipient colis

Emballage en commun
non autorisé

1 litre 1 litre

1 litre 1 litre

Emballage en commun
non autorisé
1 litre 1 litre

1 litre 3 litres

500 g 500 g

5 kg . 5 kg

1 litre 3 .litres

2,5 kg 2,5 kg

••

<
Prescriptions spéciales

Ne doivent être
emballées en commun
avec aucun autre acide.

Ne doivent pas être
emballés en commun avec
des matières des
classes 5.1 et 8. Les
récipients en verre
doivent être assujettis,
avec interposition de
matières formant tampon,
dans des récipients de
protection.

Ne doit pas être
emballée en commun avec
des matières des
classes 5*1 et 8. Les
récipients en verre
doivent être assujettis,
avec interposition de
matières formant tampon,
dans des récipients de
protection.

Ne doivent pas être
emballés en commun avec
des matières de caractère
acide.

•

2631
(suite)
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4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis (voir appendice A.9)

2632 (l) Les colis renfermant des matières des 1° à 5°, 11° à 14°,
21° à 23°, 31° à 33°, 41°, 51° à 54°, 81° et 82° doivent être munis d'une
étiquette conforme au modèle № 4» les colis renfermant des matières des
2°, 4°a), 5° et ll°a) porteront en outre une étiquette conforme au
modèle № 2A. Les colis renfermant des matières des 6l°, 62°, 71° à 75°,
83° et 84° porteront une étiquette conforme au modèle № 4A.

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles de
l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle № 9« Si ces
récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en outre,
sauf dans le cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes conformes au
modèle № 8; ces étiquettes seront apposées en haut sur deux faces latérales
opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou de façon équivalente lorsqu'il s'agit
d'autres emballages.

(3) Pour les transports par chargement complet, l'apposition
des étiquettes conformes aux modèles N 2A, 4 ou 4A sur les colis n'est pas
nécessaire si le véhicule comporte la signalisation prévue au marginal 10 500
de l'annexe B.

2633

B. Mentions dans le document de transport

2634 (l) Pour les matières qui figurent nommément dans 1'enumeration
des matières (marginal 260l), la désignation de la marchandise dans le
document de transport doit être conforme à la dénomination soulignée au
marginal 2601. La désignation de la marchandise doit être soulignée en
rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de 1*enumeration,
complété, le cas échéant, par la lettre, et du sigle "ADR" ou "RID"
[par exemple, 6.1, 1° a)t ADR].

Pour les matières qui ne figurent pas nommément dans 1'enumeration
des matières (marginal 260l), le nom commercial ou le nom chimique doit être
inscrit. Cette désignation doit être soulignée en rouge et suivie de
l1indication de la classe, du chiffre, complété, le cas échéant, par la
lettre de la matière qui présente un danger comparable, et du sigle "ADR"
ou "RID" [par exemple, 6.1, 21° m), ADR |.

(2) Pour l'acide cyanhydrique [l° a)], il doit être certifié
dans le document de transport : "La nature de la marchandise et l'emballage
sont conformes aux prescriptions de l'ADR".
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(3) Pour les matières du 41° > il doit être certifié dans le 2634
document de transport i "Entreposé à l'air et au sec pendant 3 jours au (suite)
moins".

(4) Pour les envois de matières qui se polymérisent facilement,
il doit être certifié dans le document de transport г "Les mesures

nécessaires ont été prises pour empêcher la polymérisation pendant le
transport".

263̂ -
2642

C. Emballages vides

(1) Les sacs des 91° et 92° seront placés dans des caisses ou 2643
dans des sacs imperméables évitant toute déperdition de matières.

(2) Les autres emballages et les citernes des 91° et 92° doivent
être fermés de la même façon et présenter les mêmes garanties d'étanchéité
que s'ils étaient pleins.

(3) Les emballages du 91° expédiés autrement que par chargement
complet, les citernes, ainsi que les sacs emballés du 91o seront munis
d'étiquettes conformes au modèle NO 45 les sacs emballés du 92° seront
munis d'étiquettes conformes au modèle № 4 A (voir appendice A .9)»

(4) La désignation dans le document de transport doit être :
"Emballage vide, 6.1, 91°' (ou 92°), ADR (ou RID)". Ce texte doit être
souligné en rouge.

2644-
2649
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CLASSE 6.2 MATIERES REPUGNANTES OU SUSCEPTIBLES
БЕ PRODUIRE UNE INFECTION

1. Enumeration des matières

Parmi les matières et objets visés par le titre de la classe 6.2 ne 2650
sont 9,dmis au transport que ceux qui sont enumeres au marginal 2б51> ceci sous
réserve des prescriptions de la présente annexe et des dispositions de
l'annexe B. Ces matières et objets admis au transport sous certaines
conditions sont dits matières et objets de. l'ADR,

1° a) Les tendons frais, les retailles de r>eaux fraîches qui ne sont 2651
ni chaulées ni salées, les déchets de tendons frais ou de retailles
de peaux fraîches;

NOTA - Les retailles de peaux humides et fraîches, qui sont chaulées
ou salées, ne sont pas soumises aux prescriptions de l'ADR.

b) Les cornes et on̂ lons ou sabots frais non nettoyés d'os et de
parties molles adhérentes, les os frais -non nettoyés de chairs •
ou autres parties molles adhérentes;

c) les soies et poils de porc bruts.

2° Les peaux fraîches, non salées ou salées, qui laissent dégoutter, en
quantités incommodantes, du sang ou de la saumure.

NOTA - Les peaux convenablement salées ne contenant qu'une petite
quantité d'humidité ne sont pas soumises aux prescriptions de l'ADR.

3° Les os nettoyés ou sèches, les cornes et onglons ou sabots nettoyés
ou sèches.

NOTA - Les os dégraissés et secs ne dégageant aucune odeur, putride ne.
sont pas soumis aux prescriptions de l'ADR.

4° Les'''caillettes de veau fraîches, nettoyées de tout reste d'aliments.

NOTA - Les caillettes de veau séchées ne dégageant pas de mauvaise
odeur ne sont pas soumises aux prescriptions de l'ADR.

5° Les résidus comprimés provenant de la fabrication dela.colle de peau
(résidus calcaires, résidus du chaulage des retailles de peaux ou
résidus utilisés comme engrais).

6° Les résidus non comprimés provenant de la fabrication de la colle
de peau.

7° L'urine non infectée protégée contre la décomposition.

8° Les pièces anatomiques, entrailles et glandes,

a) non infectées,

b) infectées.
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2651 9° Le fumier.
(suite)

10° Les matières fécales.

11° Les autres matières animales répugnantes ou susceptibles de produire
une infection, qui ne sont pas déjà dénommées spécialement sous 1° à 10°.

12° Les emballages vides et les sacs vides ayant renfermé des matières
des 1° à 8°, 10° et 11°, ainsi que les bâches qui ont servi à recouvrir
des matières de la classe 6.2.

NOTA - Non nettoyés, ces emballages, sacs et bâches sont exclus du
transport.

2. Prescriptions

A. Colis

1. Conditions générales d'emballage

2652 (l) Les emballages seront fermés et étanches de manière à empocher
toute déperdition du contenu»

(2) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes
leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se relâcher en
cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales du transport.
En particulier, lorsqu'il s'agit de matières à l'état liquide ou susceptibles
de fermenter, et à moins de prescriptions contraires dans le chapitre
"Emballages pour une seule matière", les récipients et leurs fermetures
doivent pouvoir résister aux pressions qui peuvent se développer à l'intérieur
des récipients, compte tenu aussi de la présence de l'air, dans les conditions
normales de transport. A cet effet, on doit laisser un volume libre tenant
compte de la différence entre la température des matières au moment du
remplissage et la température moyenne maximale qu'elles sont susceptibles
d'atteindre au cours du transport.

(3) Aucune trace du contenu ne doit adhérer à la surface extérieure
des colis.

2. Emballages pour une seule matière

2653 Les matières du 1° seront emballées :

a) si elles sont expédiées autrement que par chargement complet :

1. soit dans des récipients métalliques munis d'une fermeture de
sûreté pouvant céder à une pression intérieure ou dans des tonneaux,
cuveaux ou сaisses ;
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2, soit, en ce qui concerne les matières du 1° c) à l'état sec, 2653 •
également dans des sacs, à condition que la mauvaise odeur puisse (suite)
être supprimée par désinfection. Pour les matières qui ne sont
pas sèches, l'emballage dans des sacs n'est permis que du
1er novembre au 15 avril;

b) si elles sont expédiées par chargement complet :

1. soit dans les emballages indiqués sous a) 1. ci-dessus;

2. soit, à condition que la mauvaise odeur puisse être supprimée par
désinfection, dans des sacs imprégnés de désinfectants appropriés.

Les matières du 2° seront emballées : . 2654

a) si elles sont expédiées;autrement que par chargement complet :

1. soit dans des tonneaux, cuveaux ou caisses;

2. soit pendant les'mois de novembre à février, dans des sacs imprégnés
de désinfectants appropriés, à condition que la mauvaise odeur
puisse être supprimée par désinfection;

b) si elles sont expédiées par chargement complet :

1. soit dans les emballages indiqués sous a) 1. ci-dessus;

2. soit, à condition que la mauvaise odeur puisse être supprimée
par désinfection, dans des sacs imprégnés de désinfectants
appropriés.

Les matières du 3° seront emballées dans des tonneaux, cuveaux, 2655
caisses, dans des récipients métalliques ou dans des sacs.

Les matières du 4° seront emballées : 2656

a) si elles sont expédiées autrement que par chargement complet : dans
des tonneaux, cuveaux, caisses, dans des récipients métalliques ou
dans des sacs;

b) si elles sont expédiées par chargement complet : dans tous emballages
appropriés.

Les matières des 5° et 6° seront emballées dans des tonneaux, 2657
cuveaux, caisses ou dans des récipients métalliques.

Les matières du 7° seront emballées dans des récipients en tôle 2658
d'acier zinguée fermés hermétiquement.

(l) Les matières du 8° seront emballées dans des récipients 2659
métalliques munis d'une fermeture de sûreté pouvant céder à une pression
intérieure, dans des tonneaux ou dans des cuveaux; les matières du 8° a)
pourront aussi être emballées dans des caisses.
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2659 (2) Les matières du 8° peuvent également être emballées de la
(suite) manière suivante :

a) les matières du 8° a) dans des récipients en verre, porcelaine,
grès, métal ou matière plastique appropriée. Ces récipients seront
placés, soit seuls, soit en groupes, dans une caisse solide en bois,
avec interposition, si les récipients sont fragiles, de matières
absorbantes formant tampon. Si les matières dont il s'agit sont
immergées dans un liquide de conservation, les matières absorbantes
seront en quantité suffisante pour absorber tout le liquide. Le
liquide de conservation ne devra pas être inflammable. Les colis
pesant plus de ¿0 kg seront munis de moyens de préhension;

b) les matières du 8° b) dans des récipients appropriés, placés à leur
tour, avec interposition de matières formant tampon, dans une
caisse solide en bois munie d'un revêtement intérieur métallique
rendu étanche, par exemple par brasage. Les colis pesant plus
de 30 kg seront munis de moyens de préhension.

2660 Les matières du 9° rie seront expédiées qu'en vrac.

2661 Les matières du 10° seront emballées dans des récipients en tôle.

2662 Les matières du 11° seront emballées dans des récipients métalliques
munis d'une fermeture de sûreté pouvant céder à une pression intérieure ou
dans des tonneaux, cuveaux ou caisses.

3. ' Emballage en commun

2663 Les matières dénommées sous гш chiffre du marginal 2651 ne peuvent
être réunies dans un même colis qu'avec des matières dénommées sous ce même
chiffre et ceci à condition que les emballages prescrits aux chapitres A.l
et 2 ci-dessus soient utilisés.

4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis
(voir appendice A.9)

2664 Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles de
l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle No 9• Si ces
récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf
dans le cas d'ampoules scellées, munis d'étiquettes conformes au modèle No 8;
ces étiquettes seront apposées en haut-, sur deux faces latérales opposées
lorsqu'il s'agit de caisses ou de façon équivalente lorsqu'il s'agit d'autres
emballages.

2665
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B. Mentions dans le document de transport

La désignation de la marchandise dans le document de transport 2666
doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au marginal 2651.
Si le nom de la matière n'est pas indiqué, le nom commercial doit être
inscrit. La désignation de la marchandise doit être soulignée en rouge
et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de I1enumeration,
complété, le cas échéant, par la lettre, et du sigle "ADR" ou "RID"
[par exemple, 6.2, l°a), ADR |"

2667-
2672

C. Emballages vides

(1) Les objets du 12° seront nettoyés et traités avec des 2673
désinfectants appropriés.

(2) La désignation dans le document de transport doit être
"Emballage vide (ou sac vide ou bâche). 6.2, 12°, ADR ou (RID)".
Ce texte doit être souligné en rouge.

2674-
2699
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MATIERES RADIOACTIVES

Introduction

(1) Domaine d'application 2700

a) Parmi les matières dont l'activité spécifique est supérieure à
0,002 microcurie par gramme et les objets contenant de telles
matières, ne sont admis au transport que ceux qui sont enumeres
dans les fiches du marginal 2703, ceci sous réserve des conditions
prévues dans les fiches correspondantes dudit marginal et dans
l'Appendice A. 6 (marginaux ЗбОО à 3&99)»

b) Les matières et objets visés sous a) sont dits matières et objets
de l'ADR.

N.B. Les stimulateurs cardiaques renfermant des matières radioactives
implantés par opération chirurgicale dans l'organisme d'un malade
et les produits pharmaceutiques radioactifs administrés à un
malade au cours d'un traitement médical, ne sont pas soumis à l'ADR.

(2) Définitions et explications

A et A

Par A-, , on entend l'activité maximale de matières radioactives
sous forme spéciale autorisée dans un colis du type A. Par A£, on entend
l'activité maximale de matières radioactives, autres que des matières
radioactives sous forme spéciale, autorisée dans un colis du type A.
Ces valeurs sont ou bien indiquées dans l'Appendice A. 6, tableau XXI,
ou bien peuvent être calculées selon la méthode décrite aux
marginaux 3&90 e^ 3̂ 91 de l'Appendice A. 6.

Nombre admissible de colis

Par nombre admissible 1/ de colis, on entend le nombre maximal de
colis des classes fissiles II ou III qui peuvent être groupés en un
même point pendant le transport ou pendant leur entreposage en cours de
transport.

1/ Lorsque le groupe est constitué par des colis de modèles différents, le nombre
maximal de colis doit être tel que la somme :
n, п

л
 n.

1 + 2 + 3
=r- — rp + ... ne soit pas supérieure ai, n_ , no, n, ... représentant le nombre de

i 9 л

colis dont les nombres admissibles correspondants sont N,, N_, N_ ... respectivement.
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2700 Enveloppe de confinement
(suite)

Par "enveloppe de confinement", on entend les éléments de l'emballage
qui, d'après les spécifications du modèle, visent à assurer la rétention
de la matière radioactive pendant le transport.

Modèle

Par "modèle", on entend une matière sous forme spéciale, un colis ou
un emballage d'une nature déterminée dont la description permet de l'iden-
tifier avec précision. La description peut comporter des spécifications, des
plans, des rapports de conformité aux prescriptions réglementaires, et
d'autres documents pertinents.

Matières fissiles

Par "matières fissiles", on entend le plutonium-238, le plutonium-239»
le plutonium-241, lturanium-235, l'uranium-235 et toutes les matières qui
contiennent l'un quelconque de ces radionucléides. L'uranium naturel ou
appauvri non irradié ne rentre pas dans cette définition.

Matières solides de faible activité

Les "matières solides de faible activité (LLS)" sont :

a) les solides (par exemple déchets solidifiés, matières activées)
dans lesquels :

i) l'activité, dans des conditions normales de transport, est et
demeure répartie dans tout le solide ou l'ensemble d'objets
solides, ou est et demeure uniformément répartie dans un agglo-
mérant compact solide (comme le béton, le bitume, un produit
céramique) ;

ii) l'activité est et demeure insoluble de telle sorte que même en
cas de perte de l'emballage, la perte de matières radioactives
par colis sous l'effet du vent, de la pluie, etc., ou à la
suite d'une immersion totale dans de l'eau n'atteint pas
0,1 Ap en une semaine; et

iii) la moyenne de l'activité pour toute la matière radioactive
n'excède pas 2 x ICT̂ A /g;

b) les objets en matériaux non radioactifs, contaminés par une matière
radioactive, à condition que la contamination radioactive ne soit
pas sous une forme aisément dispersable et que l'activité moyenne
de la contamination sur 1 m2 (ou sur l'aire de la surface si elle
est inférieure à 1 m^) ne dépasse pas :

20 ¿i Ci/cm pour les émetteurs bêta et gamma et les émetteurs
alpha de faible toxicité indiqués dans le tableau XIX de
1T Appendice A. 6;

2 ¿i Ci/cm pour les autres émetteurs alpha.
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Matières de faible activité spécifique (l) 2700
(suite)

Les "matières de faible activité spécifique (I)" (LSA; sont :

a) les minerais d'uranium ou de thorium et les concentrés physiques
ou chimiques de ces minerais;

b) l'uranium naturel ou appauvri non irradié et le thorium naturel
non irradié;

c) les oxydes de tritium en solution aqueuse, à condition que la
concentration ne dépasse pas 10 Ci/litre;

d) les matières dans lesquelles l'activité est uniformément répartie
et qui, si elles étaient réduites à leur volume minimal dans des
conditions susceptibles de se produire en cours de transport,
telles que la dissolution dans de l'eau suivie de recristallisation,
la précipitation, 1'évaporâtion, la combustion, l'abrasion, etc.,
auraient une activité spécifique moyenne ne dépassant pas 10-4 Ap/gî

e) les objets en matériaux non radioactifs, contaminés par une matière
radioactive, à condition que la contamination superficielle non
fixée ne soit pas supérieure au décuple des valeurs indiquées dans
le tableau XIX de l'Appendice A.6 et que l'objet contaminé ou la
contamination, s'ils étaient réduits à leur volume minimal dans des
conditions susceptibles de se produire en cours de transport,
telles que la dissolution dans de l'eau suivie de recristallisation,
la précipitation, 1'evaporation, la combustion, l'abrasion, etc.,
aient une activité spécifique moyenne ne dépassant pas 10-4 A /g.

Matières de faible activité spécifique (il)

Les "matières de faible activité spécifique (il)" (LSA) sont :

a) les matières dans lesquelles l'activité, dans des conditions
normales de transport, est et demeure uniformément répartie et dont
l'activité spécifique moyenne ne dépasse pas 10-4 A_/g;

b) les objets en matériaux non radioactifs, contaminés par une matière
radioactive, à condition que la contamination radioactive ne soit
pas sous une forme aisément dispersable et que l'activité moyenne
de la contamination sur 1 m2 (ou sur l'aire de la surface si elle
est inférieure à 1 m2) ne dépasse pas :

Q

1 д Ci/cm pour les émetteurs bêta et gamma et les émetteurs
alpha de faible toxicité indiqués dans le tableau XIX de
l'Appendice A.6;

Q

0,1 д Ci/cm pour les autres émetteurs alpha.
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2700 Pression d'utilisation normale maximale
(suite)

Par "pression d'utilisation normale maximale", on entend la pression
maximale au-dessus de la pression atmosphérique au niveau moyen de la mer,
qui se formerait à l'intérieur de l'enveloppe de confinement au cours d'une
année dans les conditions de température et de rayonnement solaire corres-
pondant aux conditions du milieu en cours de transport en l'absence de
décompression, de refroidissement extérieur au moyen d'un système auxiliaire
ou de vérification pendant le transport.

Approbation multilatérale

Par "approbation multilatérale", on entend l'approbation donnée tant
par l'autorité compétente du pays d'origine que par celle de chacun des
pays sur le territoire desquels l'envoi doit être transporté.

Colis

Par "colis du type A", on entend un emballage du type A avec son
contenu radioactif limité. Du fait que leur contenu est limité à A, ou A ,
les colis du type A ne sont pas soumis à l'approbation de l'autorité
compétente.

Par "colis du type В (и)", on entend un emballage du type B, avec son
contenu radioactif, dont le modèle et l'enveloppe de confinement sont
conformes à des spécifications précises et qui, par conséquent, n'exige une
approbation unilatérale qu'en ce qui concerne le modèle du colis et les
dispositions en matière d'arrimage qui peuvent être nécessaires pour que
la dissipation de chaleur soit assurée.

Par "colis du type В (M)", on entend un emballage du type B, avec son
contenu radioactif, dont le modèle ne satisfait pas à une ou plusieurs des
spécifications supplémentaires précises pour les colis du type В (и) (voir
marginal ЗбОЗ de l'Appendice A.6) et qui, par conséquent, exige une appro-
bation multilatérale en ce qui concerne le modèle du colis et, dans
certaines circonstances, les conditions de l'expédition.

Emballage

Par "emballage", on entend l'ensemble des éléments nécessaires pour
assurer le respect des prescriptions de la présente classe relatives à
l'emballage. L'emballage peut, en particulier, comporter un ou plusieurs
récipients, une matière absorbante, des éléments de structure assurant un
espacement, un écran de protection contre le rayonnement et des dispo-
sitifs de refroidissement, d'amortissement des chocs mécaniques et d'iso-
lation thermique. Ces dispositifs peuvent inclure le wagon avec le système
d'arrimage, lorsque ceux-ci font partie intégrante de l'emballage.

Par "emballage du type A", on entend un emballage qui, dans les
conditions normales de transport, doit pouvoir empêcher toute perte ou
dispersion du contenu radioactif et conserver sa fonction d'écran de
protection. Ces conditions sont réalisées par les épreuves prévues aux
marginaux-3635 et 3636 de l'Appendice A.6, épreuves auxquelles il doit être
prouvé que l'emballage satisfait.
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Par "emballage du type B", on entend un emballage qui doit pouvoir
résister non seulement aux conditions normales de transport comme les
emballages du type A, mais aussi à un accident de transport. Les conditions
d'un tel accident sont réalisées par les épreuves prévues aux
marginaux 3635 à 3̂ 37 ue l'Appendice A.6, épreuves auxquelles il doit être
prouvé que l'emballage satisfait dans des conditions également prévues.

Intensité du rayonnement

Par "intensité du rayonnement", on entend le débit d'équivalent de
dose de rayonnement correspondant exprimé en millirems par heure. L'inten-
sité du rayonnement peut être déterminée au moyen d'appareils, éventuel-
lement à l'aide de tables de conversion ou par le calcul. Les densités de
flux de neutrons mesurées ou calculées peuvent être converties en inten-
sité du rayonnement à l'aide des données indiquées dans le tableau
ci-âpres :

DENSITES DE FLUX DE NEUTRONS A CONSIDERER COMME
EQUIVALENTS D'UNE INTENSITE DU RAYONNEMENT DE 1 mrem/h

2700
(suite)

Energie des neutrons

Thermique

5 keV

20 keV

100 keV

500 keV

1 MeV

5 MeV

10 MeV

Densité de flux équivalant à 1 mrem/h
(neutrons/cm̂ .s)

268

228

112

32

12

7,2

7,2

6,8

Les valeurs de la densité de flux pour les énergies comprises entre
celles qui sont indiquées ci-dessus s'obtiennent par interpolation
linéaire .

Contenu radioactif

Par "contenu radioactif", on entend la matière radioactive avec tous
les solides, liquides ou gaz contaminés se trouvant dans le colis.

Matière radioactive sous forme spéciale

Par "matière radioactive sous forme spéciale", on entend soit une
matière radioactive solide non susceptible de dispersion, soit une capsule
scellée contenant une matière radioactive. La capsule scellée doit être
telle qu'on ne puisse l'ouvrir qu'en la détruisant. La matière radioactive
sous forme spéciale doit remplir les conditions ci -après :
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(suite)
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a) au moins-mie-de-ses dimensions est égale ou supérieure à 5 nm;

b) elle satisfait aux prescriptions pertinentes des marginaux 3640
à 3642 de l'Appendice A.6 relatives aux épreuves.

Grâce à la notion de "forme spéciale", il est généralement possible de placer
une plus grande activité dans un colis du. type A.

Activité spécifique

Par "activité spécifique" d'un radionucléide, on entend l'activité du
radionucléide par unité de masse de ce nucléide. L'activité spécifique d'une
matière dans laquelle la répartition des radionucléides est essentiellement
uniforme est l'activité par unité de masse de la matière.

Indice de transport

Par "indice de transport" d'un colis, on entend :

a) le nombre exprimant l'intensité maximale du rayonnement en millirems
par heure à 1 m de la surface du colis, ou

b) dans le cas d'un colis des classes fissiles II ou III, la plus grande
des deux valeurs suivantes : le nombre exprimant l'intensité maximale du
rayonnement indiquée sous a); le quotient de 50 par le nombre admissible de
ces colis.

Par "indice de transport" d'un conteneur on entend :

soit la somme des indices de transport de tous les colis se trouvant dans
le conteneur, étant entendu cependant que pour les conteneurs dans lesquels
se trouvent des colis de la classe fissile III l'indice de transport
sera 50 à moins que la somme des indices de transport des colis n1impose
un chiffre plus élevé,

soit, pour les conteneurs dans lesquels ne se trouvent pas de colis de la
classe fissile II ou III et dans le cas d'un chargement complet, le
produits du nombre exprimant l'intensité maximale du rayonnement en
mrem/h à 1 m de la surface du conteneur par le multiplicateur du tableau
ci-après correspondant à la coupe transversale maximale du conteneur :

Multiplicateurs

Dimensions du chargement

Mesure

(Aire de la section du chargement
perpendiculaire à la direction
considérée)

2
1 nu ou moins

>̂ 1 nu à 5 nu
> 5 mí à 20 in
> 20 ia à 100 in

Multiplicateur

1
3
6
19

c) Le chiffre exprimant l'indice de transport doit être arrondi à la
première décimale supérieure.
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Gaz non comprimé 2700
(suite)

Рал: "gaz non comprimé", on entend un gaz dont la pression n'est pas
supérieure à la pression atmosphérique ambiante au moment où l'enveloppe
de confinement est fermée.

Approbation unilatérale

Par "approbation unilatérale", on entend l'approbation donnée seulement
par l'autorité compétente du pays d'origine. Si le pays d'origine n'est pas
un pays partie à l'ADR, l'approbation devra être validée par l'autorité
compétente du premier pays partie à l'ADR touché par le transport.

Uranium non irradié

Par "uranium non irradié", on entend l'uranium ne contenant pas plus
de 10-6 g- ¿e plutonium par g d'uranium-235 et une activité des produits de
fission qui n'est pas supérieure à 0,25 mCi par g dfuranium-235«

Thorium non irradié

Par "thorium non irradié", on entend le thorium ne contenant pas plus
de 10-7 g d'uranium-235 par g de thorium-232.

uranium naturel, appauvri, enrichi

Par "uranium naturel", on entend l'uranium isolé chimiquement et dans
lequel les isotopes se trouvent dans la même proportion qu'à l'état naturel
(approximativement 99,28 <fo d'uranium-238 et 0,72 % d'uranium-235). Par
"uranium appauvri", on entend l'uranium contenant moins de 0,72 fo
d'uranium-235, le reste étant de l'uranium-238. Par "uranium enrichi", on
entend l'uranium contenant plus de 0,72 fo d'uranium-235» le reste étant de
lfuranium-238. Dans tous les cas, de l'uranium-234 est présent en très faible
proportion.

(3) Interdictions de chargement en commun

les matières de la classe 7 renfermées dans des colis munis d'une
étiquette conforme aux modèles № éA, 6B ou бС ne doivent pas être chargées
en commun dans le même véhicule avec les matières et objets des classes la
(marginal 2101), lb (marginal 213l) ou le (marginal 217l) renfermés dans des
colis munis d'une ou de deux étiquettes conformes au modèle № 1.

Les matières et objets de la présente classe contiennent un ou plusieurs 2701
des radionucléides mentionnés au chapitre VI de l'Appendice A.6 (marginaux 3̂ 90
à 3694).
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2702 La liste ci-après précise les différents types d'envoi :

1. Emballages vides

2. Articles manufacturés à partir d'uranium naturel ou appauvri ou
de thorium naturel

3. Petites quantités de matières radioactives

4» Instruments et articles manufacturés

5» Matières de faible activité spécifique LSA (l)

6. Matières de faible activité spécifique LSA (il)

7. Matières solides de faible activité

8. Matières en colis du type A

9« Matières en colis du type B(U)

10. Matières en colis du type B(M)

11. Matières fissiles

12. Matières transportées par arrangement spécial.
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Fiche 1 2703

1. Matières

Emballages, vides ayant contenu des
matières radioactives.

2. Emballage/colis

a) Les emballages doivent être conformes
aux prescriptions du marginal 3600
de l'Appendice A. 6; ils doivent être
en bon état et fermés de façon sure.

b) Les niveaux admissibles de contami-
nation interne ne doivent pas être
supérieurs au centuple des niveaux
indiqués sous 5»

c) Lorsqu'un emballage vide contient,
dans sa composition, de l'uranium
naturel ou appauvri ou du thorium
naturel, sa surface doit être recou-
verte d'une gaine robuste inactive en
métal ou en un autre matériau
résistant.

3« Intensité maximale du rayonnement des colis

0,5 mrem/h à la surface du colis.

4» Emballage en commun

Aucune disposition.

5» Contamination à la surface des colis

Limites de la contamination externe non fixée

Snetteurs bêta/gamma/émetteurs alpha de
faible toxicité

Uranium naturel/appauvri/thorium naturel

Autres émetteurs alpha

Pour plus de détails, voir marginal 3651 ¿te
l'Appendice A.6.

6« Inscriptions sur les colis

a) Les colis d'un poids supérieur à 50 kg
doivent porter l'indication de leur poids
d'une manière apparente et durable.

b) Aucune indication d'un danger de radio-
activité ne doit être visible.

Etiquettes de danger
sur les colis

Aucune.
N.B. Toute étiquette
indiquant un danger doit
être enlevée ou
recouverte.

10

,-3
-5

10 ̂ AiCi/cm'

cm
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2703 Fiche 1
(suite) (suite)

?•• Documents de transport

Le document de transport doit contenir la désignation :
"Matières radioactives (Emballage vide), 7» fiche 1,
ADR", le nom de la marchandise étant souligné en rouge.

8. Entreposage et acheminement

Aucune disposition.

9« Chargement des colis sur véhicule et en conteneur

Aucune disposition.

10. Transport en vrac sur véhicule et en conteneur

Sans objet.

11. Transport sur véhicule-citerne et en conteneur-
citerne

Sans objet.

12. Etiquettes sur les véhicules, véhicules-citernea,
conteneurs-citernes, et conteneurs

Aucune.

13* Interdictions de chargement en commun

Aucune disposition.

14» Decontamination des véhicules, véhicules-citernes,
conteneurs-citernes et ̂ conteneurs

/
Aucune disposition.

15. Autres prescriptions

Aucune.
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1. Matières

Articles manufacturés

A partir d'uranium naturel ou appauvri ou
de thorium naturel.

La surface de l'uranium ou du thorium doit
être recouverte d'une gaine robuste
inactive en métal ou en un autre matériau
résistant.

N.B. Il peut s'agir, par exemple,
d'emballages neufs destinés au transport
de matières radioactives.

2. Emballage/colis

L'emballage doit être conforme aux
prescriptions du marginal 3600 de
l'Appendice A.6.

3« Intensité maximale du rayonnement des colis

0,5 mrem/h à la surface du colis.

4* Emballage en commun

Aucune disposition,

5. Contamination à la surface des colis

Limites de la contamination externe non fixée

Emetteurs bêta/gamma/émetteurs alpha
de faible toxicité

Uranium naturel/appauvri/thorium naturel

Autres émetteurs alpha

Pour plus de détails, voir marginal
de l'Appendice A.6.

6. Inscriptions sur les colis

Aucune.

Fiche 2

Etiquettes de danger
sur les colis

Aucune.

2703
(suite)

~5
,/uCi/cm

10~ /uCi/cm
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2703 Fiche 2
(suite) (suite)

7. Documents de transport

Le document de transport doit contenir la
désignation : "Matières radioactives
(Articles manufacturés), 7, fiche 2, ADR".
le nom de la marchandise étant souligné
en rouge.

8. Entreposage et acheminement

Aucune disposition.

9. Chargement des colis sur véhicule et en conteneur

Aucune disposition.

10. Transport en vrac sur véhicule et en conteneur

Sans objet.

11. Transport sur véhicule-citerne et en conteneur-citerne

Sans objet.

12. Etiquettes sur les véhicules « véhicules-citernes,
conteneurs-citernes et conteneurs

Aucune.

15» Interdictions de chargement en commun

Aucune disposition.

14. Decontamination des véhicules, véhicules-citernes,
conteneurs-citernes et conteneurs

Aucune disposition.

15» Autres prescriptions

Aucune.
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1. Matières

Petites quantités de matières radio-
actives ne dépassant pas les limites
indiquées dans le tableau ci-après et
ne contenant pas plus de 15 g
d'uranium-235

Fiche 3

Etiquettes de danger
sur les colis

Aucune
(Voir toutefois sous
paragraphe 15)

2703
(suite)

Nature des matières

Solides et gaz

Forme spéciale

Autres formes

Tritium

Liquides

Oxydes de tritium en
solution aqueuse

moins de 0,1 Ci/1

de 0,1 Ci/1 à 1,0 Ci/1

plus de 1,0 Ci/1

Autres liquides

Limites par
colis

A.

10"

20 Ci *)

1000 Ci

100 Ci

1 Ci

lo"4 A,

Pour les mélanges de radionucléides, voir
marginal 3&91 de l'Appendice A.6.

*) Cette valeur s'applique également au
tritium sous forme de peinture luminescente
activée et au tritium absorbé sur un
entraîneur solide.

2. Emballage/colis

a) L'emballage doit être conforme aux
prescriptions du marginal 3600 de
l'Appendice A.6.

b) II ne doit pas y avoir de fuites de
matières radioactives pendant le transport.

3- Intensité maximale du rayonnement des colis

0,5 mrem/h à la surface du colis.
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2703
(suite) "fsuiïe;

4* Emballage en commun

Aucune disposition.

5. Contaminâtion à la surface des colis

Limites de la contamination externe non fixée :

Emetteurs bêta/gamma/émetteurs alpha de л 7
faible toxicité 10~4 >u Ci/cm

•y n

Uranium naturel/appauvri/thorium naturel 10"*̂  >uCi/cm
С п

Autres émetteurs alpha 10 /uCi/cm

Pour plus de détails, voir marginal 3651 de
l'Appendice A.6.

6. Inscription sur les colis

La surface extérieure de l'enveloppe de
confinement doit porter l'avertissement
"RADIOACTIF" pour engager à la prudence ceux
qui ouvrent le colis.

7« Documents de transport

Le document de transport doit contenir la
désignation "Matières radioactives (Petites
quantites),7» fiche 3> ADR", le nom de
la marchandise étant souligné en rouge.

8. Entreposage et acheminement

Aucune disposition,

9. Chargement des colis sur véhicule et en
conteneur

Aucune disposition.

10. Transport en vrac sur véhicule et en conteneur

Interdit.

11. Transport sur véhicule» citerne et en
conteneur-сiterne

Interdit.
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12. Etiquettes sur les véhicules, véhicules-citernes
conteneurs-citernes et conteneurs

Aucune.

13» Interdiction de chargement en commun

Aucune disposition.

14» Décontamination des véhicules, véhicules--citernes
conteneurs-citernes et conteneurs

Voir marginal 3̂ 95(3) de l'Appendice A.6,

15* Autres prescriptions

a) Prescriptions relatives aux accidents,
voir marginal 3̂ 95(1) de l'Appendice A.6.

b) Décontamination pendant l'entreposage,
voir marginal 3̂ 95(2) de l'Appendice A.6.

c) Les matières radioactives qui présentent
d'autres dangers sont soumises aux
prescriptions correspondantes.

Fiche 5 2703
Tsuite) (suite)
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1. Matières

Instruments et articles manufacturés tels
que montres, tubes ou instruments électro-
niques, auxquels des matières radioactives
sont incorporées, dont l'activité ne dépasse
pas les limites indiquées dans le tableau
ci-après et qui ne contiennent pas plus de
15 g d'uranium-235.

Fiche 4

Etiquettes de danger
sur les colis

Aucune

2703
(suite)

Nature des matières Limites par unité Limites par colis

Solides

Forme spéciale

Autres formes

Liquides

Gaz

Tritium

Forme spéciale

Autres formes

10

10

~2

-2

20 Ci

10~5 J

200 Ci

ю-
2

1C"
2

*

Pour les mélanges de radionucléides, voir marginal 3̂ 91 de
l'Appendice A.6.

*) Ces valeurs s'appliquent également au tritium sous forme
de peinture luminescente activée et au tritium absorbé
sur un entraîneur solide.

2. litoballage/colis

a) L'emballage doit être conforme aux prescriptions du
marginal 3&00 de l'Appendice A.6.

b) Les instruments et articles doivent être assujettis de
façon sûre.

3. Intensité maximale du rayonnement des colis

0,5 mrem/h à la surface du colis et

10 mrem/h à 10 cm d'une surface externe quelconque de
l'instrument ou article nu, avant emballage.
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2703
(suite) Fiche 4

(suite)

4. Emballage en commun

Aucune disposition.

5. Contamination à la surface des colis

Limites de la contamination externe non fixée ¡

Emetteurs beta/gamma/emetteurs alpha de и 2
faible toxicité 10 /uCi/cm

•y r^

Uranium naturel/appauvri/thorium, naturel 10 AiCi/cm
J» П

Autres émetteurs alpha lO

Pour plus de détails, voir marginal 3651 de
l'Appendice A.6.

6. Inscriptions sur les colis

Chaque instrument ou article (à l'exclusion des
montres «t horloges radioluminescentes) doit
porter la mention "RADIOACTIF"

7'• .Documents de transport

Le document de transport doit contenir la désignation
"Matières radioactives (instruments ou Articles
manufacturés), 7, fiche 4» ADR",_le nom de la
marchandise étant souligné en rouge.

8. Entreposage et acheminement

Aucune disposition.

9. Chargement des colis sur véhicule et en conteneur

Aucune disposition.

10. Transport en vrac sur véhicule et en conteneur

Sans objet.

11. Transport sur véhicule-citerne et en
conteneur•citerne

Sans objet.

12. Etiquettes sur les véhicules, véhicules-citernea.
conteneurs-citernes et conteneurs

Aucune.
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Fiche 4 2705
(suite) (suite)

13. Interdictions de chargement en commun

Aucune disposition.

14. Décontamination des véhicules, véhicules-réservoirs,
conteneurs-citernes et conteneurs

Voir marginal 3695(5) de l'Appendice A.6.

15. Autres prescriptions

a) Prescriptions relatives aux accidents, voir
marginal J5695 M de l'Appendice A.6.

b) Décontamination pendant l'entreposage, voir
marginal 3695 (2) de l'Appendice A.6.
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1 • Matières Etiquettes de danger sur les
colis (voir Appendice Àé9)
6A9 6B ou 6C, à l'exclusion
des colis transportés par
chargement complet, apposées
sur deux faces latérales
opposées? pour les catégories
des colis, voir marginaux
5653 à 3655 de l'Appendice A.6,
Le contenu doit être désigné
sur l'étiquette par la mention
"RADIOACTIF LSA".

Etiquettes supplémentaires :

i) pour le nitrate de thorium
et le nitrate d'uranium
étiquettes modèle No 3»

ii) pour l'hexafluorure
d'uranium, étiquettes
No 4»

2703
(suite)

Matières de faible activité spécifique
USA (I), appartenant à l'un des groupes
suivants définis au marginal 2700 (2) : .

i) minerais d'uranium ou de thorium
et concentrés (voir sous a) de
la définition);

ii) uranium naturel ou appauvri non
irradié et thorium naturel non
irradié (voir sous b) de la
définition);

iii) oxydes de tritium en solution
aqueuses, en concentration ne
dépassant pas 10 Ci/1 (voir
sous c) de la définition);

iv) matières ayant une activité
uniforme ne dépassant pas
10-4А2/£ dans des conditions de
volume minimal (voir sous d) de
la définition);

v) objets non radioactifs contaminés
au plus au décuple des limites
indiquées sous 5 pour les colis,
et ayant ainsi une activité
spécifique ne dépassant pas 10-42/g
dans des conditions de volume
minimal (voir sous e) de la
définition).

Si deo matières fissiles sont présentes, les
prescriptions de la fiche 11 doivent être
observées en plus de celles de la présente
fiche.

2. Itoballage/colis

a) Pour les colis qui ne sont pas transportés par chargment complet,
l'emballage doit être conforme aux prescriptions des
marginaux ЗбОО, Зб50 à 3655 et 3656 (l) à (4) de l'Appendice A.6.

b) Les matières du paragraphe 1.ii ci-dessus, qui se présentent sous
la forme de solides massifs doivent être emballées de manière à
empêcher l'abrasion; si elles se présentent sous d'autres formes
solides, elles doivent être placées dans une gaine robuste.
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2703 Fiche 5
(suite) (suite)

3« Intensité maximale du rayonnement des colis

200 mrem/h à la surface du colis
10 inrem/h à 1 m de cette surface (voir marginaux 3653 à 3̂ 55 de
l'Appendice A.£>).

Dans le cas d'un chargement complet, la limite est de 1000 mrem/h à la
surface du colis et peut dépasser 10 mrem/h à 1 m de cette surface (voir
marginal 3̂ 59 (?) de l'Appendice A.6).

4- Briballage en commun

Voir marginal 3&50 de l'Appendice A.6.

5» Contamination à la surface des colis

a) Limites de la contamination externe non fixées sur les colis qui ne
sont pas transportés par chargement complet :

Snetteurs bêta/gamma/éinetteurs alpha . 2
de faible toxicité 10 jiC±/c~'cm

Uranium naturel /appauvri /thorium , 2
naturel 10~̂  >uCi/cm

с ij
Autres émetteurs alpha 10

Pour plus de détails, voir marginal 3651 de l'Appendice A. 6.

b) Pour les colis transportés par chargement complet, aucune
disposition.

6. Inscriptions sur les colis

Les colis transportés par chargement complet doivent porter la mention
"RADIOACTIF LSA".

Les colis qui ne sont pas transportés par chargement complet doivent, s'ils
pèsent plus de 50 kg, porter l'indication de leur poids d'une manière
apparente et dura"ble.

7« Documents de transport

Le document de transport doit contenir la désignation "Matières
radioactives (faible activité spécifique LSA (l)), 7» fiche 5> ADR",
le nom de la marchandise étant souligné en rouge, ainsi que les
indications spécifiées aux aarginaux 3680 et 3681 de l'Appendice A. 6.

8. Entreposage et acheminement

a) Entreposage et séparation d'avec les autres marchandises dangereuses,
voir marginal 3̂ 58 (l) de l'Appendice A. 6.
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Fiche 5
(suite)

2703
(suite)

b) Entreposage et séparation d'avec les colis marqués "FOTO", voir
marginal 240 001 de l'Appendice B,4 pour les distances de sécurité.

c) Limitation de la somme des indices de transport pour l'entreposage :
aucune sauf dans le cas de colis des classes fissiles II ou III,
voir marginal 365& (2) à (5) de l'Appendice A.6.

9» Chargement des colis sur véhicule et en̂  conteneur

a) Séparation d'avec les colis marqués "POTO", voir marginal 240 001 de
l'Appendice B.4 pour les distances de sécurité.

b) Limitation de la somme des indices de transport : 50. Cette limitation
ne s'applique pas aux chargements complets, sous réserve que, si des
colis des classes fissiles II ou III sont présents, le nombre
admissible ne soit pas dépassé (voir marginal 3̂ 59 (5) de
l'Appendice A.6).

c) Intensités maximales du rayonnement pour les véhicules et grands
conteneurs dans le cas d'un chargement complet :

200 mrem/h à la surface
10 mrera/h à 2 m de la surface
(voir marginal 3̂ 59 (7) de l'Appendice A.6).

De plus, pour les véhicules : 2 mrem/h en tout emplacement du
véhicule normalement occupé (voir marginal ¿659 (8) de l'Appendice
A.6).

d) Les colis non conformes aux prescriptions du marginal ¿600 doivent être
transportés par chargement complet et les limites indiquées dans le
tableau ci-après ne doivent pas être dépassées :

Nature des matières

Solides

Oxydes de tritium en solution
aqueuse

Autres liquides et gaz

Limites d'activité par
véhicule ou grand conteneur

aucune limite

50 000 Ci

100 x Ao

10. Transport en vrac sur véhicules et en conteneur

Autorisé par chargement complet, à condition qu'après chargement,
les faces extérieures des véhicules soient soigneusement nettoyées
par l'expéditeur et qu'il ne puisse se produire aucune fuite dans
des conditions normales de transport. Limites d'activité comme dans
le tableau au paragraphe 9»
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2703 Fiche 5
(suite) (suite)

11. Transport sur véhicule-citerne et en conteneur-citerne

Autorisé dans les mêmes conditions que sous le paragraphe 10., et aux
conditions des marginaux 3660 et 366l, sauf pour les matières qui ont
une température critique inférieure à 50°C ou qui, à cette température,
ont une tension de vapeur supérieure à 3 kg/cmS ou qui sont sujettes
à inflammation spontanée.

Seules les matières de faible activité spécifique sous forme liquide
ou solide, y compris, en dérogation du marginal 212 100 1 * hexafluorure
d'uranium naturel ou appauvri 1/ peuvent être transportés dans des
conteneurs-citernes .

12. Etiquettes sur les véhicules, véhicules-citernes, conteneur s- ci terne s
et conteneurs (voir Appendices A. 9 et B.4)

Conteneurs : étiquettes de modèle 6A, 6B ou 6C sur les quatre faces
latérales.

Véhicules et grands conteneurs : Etiquette prévue au marginal 240 010
de l'Appendice B.4 sur les deux faces latérales ainsi qu'à l'arrière
pour les véhicules (voir marginaux 3659(6) et

Etiquettes supplémentaires :

i) pour le nitrate de thorium et le nitrate d'uranium, étiquette
No 3;

ii) pour l'hexafluorure d'uranium, étiquette No 4»

13» Interdictions de chargement en commun

Voir marginal 2700 (3).

14» Décontamination des véhicules, véhicules-citernes, conteneurs-citernes
et conteneurs

a) Pour les envois par chargement complet, les véhicules doivent,
après déchargement, être décontaminés par le destinataire
jusqu'aux niveaux indiqués dans le tableau XIX de l'Appendice A. 6
à moins qu'ils ne soient destinés à transporter les mêmes matières.
Voir aussi marginal 3695 (4) de l'Appendice A. 6.

b) Pour les envois qui ne sont pas transportés par chargement complet,
voir marginal 3695 (3) de l'Appendice A. 6.

15. Autres prescriptions

a) Prescriptions relatives aux accidents, voir marginal 3695 (l) de
l'Appendice A. 6.

b) Décontamination pendant l'entreposage, voir marginal 3695 (2) de
l'Appendice A. 6.

1/ Pour l'hexafluorure d'uranium enrichi, voir fiche 11
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2705 Fiche 6
( suite ) (suitej

5. Contamination à la surface des colis

Limites de la contamination externe non fixée :

Emetteurs bêta/gamma/émetteurs alpha de A
faible toxicité " ICf̂

Uranium naturel/appauvri/thorium naturel 10 /̂ -Ci/cm

Autres émetteurs alpha 10 /^ Ci/cu

Pour plus de détails, voir marginal 3&51 de l'Appendice A. 6.

6. Inscriptions sur les colis

Les colis doivent porter la mention "RADIOACTIF LSA".

7. Documents de transport

Le document de transport doit contenir la désignation "Matières
radioactives (faible activité spécifique LSA (il)), 7» fiche 6,
ADR", le nom de la marchandise étant souligné en rouge, et les
indications spécifiées aux marginaux 3&80 et 3681 de l'Appendice A. 6.

8. Entreposage et acheminement

Seulement par chargement complet.

9« Chargement des colis sur véhicule et en conteneur

a) Transport seulement par chargement complet.

b) Si l'envoi comprend des colis des classes fissiles II ou
III, le nombre admissible ne doit pas être dépassé (voir
fiche 11).

c) Intensités maximales du rayonnement pour les véhicules et
grands conteneurs :

200 mrem/h à la surface,
10 mrem/h à 2 m de la surface (voir marginal 3659 (7) de

l'Appendice A. 6.).

De plus, pour les véhicules : 2 mrem/h en tout emplacement
du véhicule normalement occupé, voir marginal 3&59 (8) de
l'Appendice A. 6.
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1. Matières

Matières de faible activité
spécifique LSA (II), appartenant
à l'un des groupes suivants définis
au marginal 2700 (2) :

Fiche_6

Etiquettes de danger
sur les colis

Aucune, sauf si des
matières fissiles sont
présentes (voir fiche 11).

2703
(suite)

i) matières ayant une activité
uniforme ne dépassant pas
10-AA.2/g (voir sous a) de
la définition);

ii) objets non radioactifs
contaminés, sous une forme
non dispersable, à un niveau
ne dépassant pas l/̂ Ci/cm̂
pour les émetteurs bêta et
gamma et les émetteurs alpha
de faible toxicité, ou
0,1/Ù Ci/cm^ pour les autres
émetteurs alpha (voir sous b)
de la définition).

Si des matières fissiles sont présentes,
les prescriptions de la fiche 11 doivent
être observées en plus de celles de la
présente fiche.

2. Emballage/colis

L'emballage doit être conforme aux prescriptions des marginaux ¿600,
3650 et 3651 de l'Appendice A.6.

3. Intensité maximale du rayonnement des colis

Véhicules fermés conformément au marginal 3659 (7) a) de
l'Appendice A.6 : 1000 mrem/h à la surface du colis et pouvant dépasser
10 mrem/h à 1 m de cette surface.

Autres véhicules ne répondant pas aux conditions du marginal 3659 (7) a)
de l'Appendice A.6 : 200 .mrem/Ъ à la surface du colis et 10 mrem/h
à 1 m de cette surface.

4. Emballage en commun

Voir marginal 3650 de l'Appendice A.6.
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d) Les limites indiquées dans le tableau ci-après ne
doivent pas être dépassées :

Nature des matières

Solides

Oxydes de tritium en
solution aqueuse

Autres liquides et gaz

Limites d'activité par
véhicule ou grand

conteneur

aucune limite

50 000 Ci

100 x A2

Fiche 6
(suite)

2703
(suite)

10. Transport en vrac sur véhicule et en conteneur

Interdit.

11 * Transport sur véhicule-citerne et en conteneur-citerne

Interdit.

12. Etiquettes sur les véhiciil e s, véhicule s-citerne s
conteneurs-citernes et conteneurs (voir Appendice В.4•)

Conteneurs : étiquette modèle 6A, 6B ou 6C, sur les quatre
faces latérales.

Véhicules et grands conteneurs : étiquette prévue au marginal
240 010 de l'Appendice B.4 sur les deux faces latérales ainsi
qu'à l'arrière pour les véhicules (voir marginaux 3659(6)
et 71 5PO/

13. Interdictions de chargement en commun

Voir marginal 2700 (3).

14. Décontamination des véhicules, véhicules-citernes
conteneurs-citernes et conteneurs

Voir marginal 3695 (3) et (4) de l'Appendice A.6,

15. Autres prescriptions

Prescriptions relatives aux accidents, voir marginal 3695 (l)
de l'Appendice A.6.
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1. Matières

Matières solides de faible activité LLS,
appartenant à l'un des groupes suivants
définis au marginal 2700 (2) t

i) matières ayant une activité
uniforme ne dépassant pas
2 x 10"̂ A2/g (voir sous a) de
la définition);

ii) objets non radioactifs contaminés
à un niveau ne dépassant pas
20 <uCi/cm2 pour les émetteurs bêta
et gamma et les émetteurs alpha de
faible toxicité, ou 2 uCi/cm2 pour
les autres émetteurs alpha (voir
sous b) de la définition).

Si des matières fissiles sont présentes, les
prescriptions de la fiche 11 doivent être
observées en plus de celles de la présente fiche.

Emballâge/colis

a) L'emballage doit être conforme aux prescriptions
des marginaux 3̂ 00 et 3̂ 50 de l'Appendice A.6
et satisfaire aux épreuves prévues aux marginaux
3635 (4) et (5) de l'Appendice A.6.

b) Dans les conditions des épreuves indiquées
sous a), il ne doit y avoir

i) ni perte ou dispersion du contenu radioactif,

ii) ni augmentation de l'intensité maximale du
rayonnement mesurée ou calculée à la surface
avant les épreuves.

Intensité maximale du rayonnement des colis

Véhicules fermés dans les conditions du marginal 3̂ 59
(7) a) de l'Appendice A.6 : 1000 mrem/h à la surface
du colis et pouvant dépasser 10 mrem/h à 1 m de
cette surface.

Autres véhicules ne répondant pas aux conditions du
marginal 3659 (7) a) de l'Appendice A.6 : 200 mrem/h
à la surface du colis et 10 mrem/h à 1 m de cette
surface.

Emballage en commun

Voir marginal 3&50 de l'Appendice A.6.

Fiche 7

Etiquettes de danger
sur le colis

Aucune, sauf si des
matières fissiles
sont présentes
(voir fiche 11).

2703
(suite)
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2703 Fiche 7
(suite) (suite)

5. Contamination à la surface des colis

Aucune disposition.

6. Inscriptions sur les colis

Les colis doivent porter la mention "RADIOACTIF LLS".

7. Documents de transport

Le document de transport doit porter la désignation
"Matières radioactives (Solides de faible activité LLS),
7, fiche 7» ADR", le nom de la marchandise étant
souligné en rouge et les indications spécifiées aux
marginaux ¿680 et 368! de l'Appendice A.6.

8. Entreposage et acheminement

Seulement par chargement complet.

9. Chargement des colis sur véhicule et en conteneur

a) Transport seulement par chargement complet.

b) Si l'envoi comprend des colis des classes
fissiles II ou III, le nombre admissible ne doit
pas être dépassé (voir fiche 11).

c) Intensités maximales du rayonnement pour les
véhicules et grands conteneurs :

200 mrem/h à la surface,
10 mrem/h à 2 m de la surface,

voir marginal 3̂ 59 (7) de l'Appendice A.6.

De plus pour les véhicules : 2 mrem/h en tout emplacement
du véhicule normalement occupé, voir marginal 3̂ 59 (8)
de l'Appendice A.6.

10. Transport en vrac sur véhicule et en conteneur

Interdit.

11. Transport sur véhicule-citerne et en conteneur-citerne

Sans objet.
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12. Etiquettes sur les véhicules, véhicules-citernes,
conteneurs-citernes et conteneurs (voir
Appendice A.9 et B«4)

Conteneurs : étiquettes modèle 6A, 6B ou 6C, sur les
quatre faces latérales.

Véhicules et grands conteneurs : Etiquette prévue au
marginal 240 010 de l'Appendice B.4 sur les deux faces
latérales ainsi qu'à l'arrière pour les véhicules
(voir marginaux 3659 (6) et 71 500).

13. Interdictions de chargement en commun

Voir marginal 2700

14. Décontamination des véhicules, véhicules-citernes,
conteneurs-citernes et conteneurs

Les véhicules doivent, après déchargement, être
décontaminés par le destinataire jusqu'aux niveaux
indiqués dans le tableau XIX de l'Appendice A.6,
à moins qu'ils ne soient destinés à transporter
les mêmes matières. Voir aussi marginaux 3̂ 95
et (4) de l'Appendice A.6.

15. Autres prescriptions

Prescriptions relatives aux accidents, voir
marginal 3&95 (̂ ) ̂ e l'Appendice A.6.

Fiche 7 2703he 7
it e)(suite) (suite)
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Fiche 8 2703
Г чи. i t ê i

Matière£ Et iqiie t_tes_ de_ jiang_e_r
~

_ _ _ -
_ _ . ^ ^ ^u (Voir Appendice Л.9)

t;ype_ A?. ,Л°Д̂ - А̂
а
_
с
Х̂Р-А4. Л

аг
_ Ĵ O-IÂ8. Etiquettes de modèle бА,_ . , - _ . _ - .

n'excède pas Ap ou A_ si elles sont бБ ou 6C apposées sur deux
sous forme spéciale faces latérales opposées;

pour la, catégorie des colis,
Si des matières fissiles sont présentes, les voir marginaluc 3653 à 3655
prescriptions de la fiche 11 doivent être de ^Appendice Л.6.
observées en plus de celles de la présente fiche.

2 .

Type Л, conforme aux prescriptions des marginaux 3̂ 00 et 3̂ 01 de
l'Appendice A. 6.

3. Int erisit é n^aaimale_ _du r ay onnement^ des, ̂pJL_is_

200 mrem/h à la surface du colis,
10 mrein/h à 1 m de cette surface (voir marginaux 3&53 ̂  3̂ 55 ¿e
1 ' Appendic e A . 6 . ) .

Dans le cas d'un chargement complet, la limite est de 1000 mrem/h
à la surface du colis et peut dépasser 10 mrem/h à 1 m de cette
surface (voir marginal 3&59 (?) de l'Appendice A. 6).

4 .

Voir marg. 3̂ 50 de l'Appendice A. 6.

5» Contamination _à_ jla__surfac_e des ̂ _c_o_l_is

Lijnites de la contamination externe non fixée :

Emetteurs bêta/gaimna/émetteurs alpha de faible . ?

toxicité 10~ /iCi/cm
_~7 Г)

Uranium naturel/appauvri/thorium naturel 10
(Г О

Autres émetteurs alpha 10™

Pour plus de détails, voir marginal 3̂ 51 de l'Appendice A. 6.

6.

Les colis doivent porter sur leur surface extérieure, d'une manière
apparente et durable :

i) la mention "Type A",

ii) l'indication de leur poids, s'ils pèsent plus de 50 kg.

- 215 -



Classe 7

2703
(suite) 7- ĵ ^̂ Q̂ AĴ A.Ĵ Â JlÇĴ

a) Voir au marginal 2704 le résumé des prescriptions relatives aux
approbations et notifications,

b) Le document de transport doit contenir la désignation "Matières
radioactives (en colis du type A), 7» fiche 8, ADR", le nom de la
marchandise étant souligné en rouge, et les indications spécifiées
aux marginaux 3680 et 368l de l'Appendice A. 6.

c) Si l'on profite de la possibilité d'accroître l'activité par colis
lorsque les matières sont sous forme spéciale, le certificat
d'approbation unilatérale du modèle de colis sous forme spéciale
doit être en possession de l'expéditeur avant la première expédition
(voir marginal 36 71 de l'Appendice A.6).

8» Entreposage et achejiiinem_e_nt

a) Entreposage et séparation d'avec les autres marchandises dangereuses,
voir marginal 3658 (l) de l'Appendice A. 6.

b) Entreposage et séparation d'avec les colis marqués "FOTO", voir
marginal 240 001 de l'Appendice B.4 pour les distances de sécurité.

c) Limitation de la somme des indices de transport pour l'entreposage :
50 par groupe, avec distance de 6 m entre les groupes; voir
marginal 3658 (2) à (5) de l'Appendice A. 6.

9. Gh_ajrg_e_me_nt_ _de s_ jqp lis _sur^ _véh_i cule_ et_e_n jc_on_t_e_neur

a) Séparation d'avec les colis marqués "FOTO", voir marginal 240 001 de
l'Appendice B.4 pour les distances de sécurité. .

b) Limitation de la somme des indices de transport : 50. Cette
limitation ne s'applique pas aux chargements complets, sous réserve
que, si des colis des classes fissiles II ou III sont présents,
le nombre admissible ne soit pas dépassé (voir marginal 3̂ 59 (5)
de 1 ' Appendic e A . 6 ) .

c) Intensités maximales du rayonnement pour les véhicules et grands
conteneurs dans le cas d'un chargement complet

200 mrem/h à la surface,
10 mrein/h à 2 m de la surface.

(Voir marginal 3̂ 59 (?) de l'Appendice A. 6.).

De plus, pour les véhicules : 2 mrem/h en tout emplacement du
véhicule normalement occupé; voir marginal 3&59 (8) de l'Appendice A.

10. Tran. sjxxrt _en yra_c_ -en_ véhi cule_ e_t_ __en__ AOIL

Sans objet.
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(suite) (suite)

Classe 7

11. Transport sur véhicule-citerne et en conteneur-citerne

Sans objet.

12. Etiquettes sur les véhicules, véhicules-citernes, conteneurs-
citernes et conteneurs (voir Appendices A.9 et B.4)«

Conteneurs : étiquettes de modèle 6A, бВ ou 6C sur les quatre
faces latérales.

Véhicules et grands conteneurs : Etiquette prévue au marginal 240 010
de l'Appendice B.4 sur les deux faces latérales ainsi qu'à l'arrière
pour les véhicules (voir marginaux 3&59 (6) et 71 500).

13» Interdictions de chargement en commun

Voir marginal 2700 (3).

14- Décontamination des véhicules, véhicules-citernes, conteneurs-
citernes et conteneurs

Voir marginal 3695 (3) de l'Appendice A.6.

15• Autres prescriptions

a) Prescriptions relatives aux accidents, voir marginal 3£>95 (l)
de l'Appendice A.6.

b) Décontamination pendant l'entreposage, voir marginal 3^95 (2)
de l'Appendice A.6.
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1. Matières

Matières radioactives en colis
du type

La quantité de matières par colis
n'est pas limitée, sous réserve
que soient observées les pres-
criptions des certificats
d'approbati on »

Si des matières fissiles sont présentes,
les prescriptions de la fiche 11 doivent
être observées en plus de celles de la
présente fiche.

2. Emballage/colis

Type B(U), conforme aux prescriptions
des marginaux 3̂ 00 à 3̂ 03 de l'Appendice A.6
nécessitant une approbation unila.térale
de l'autorité compétente, voir marginal
de l'Appendice A«6»

3• Intensité maximale du rayonnement des colis

200 mrem/h à la surface du colis,
10 mrem/h à 1 m de cette surface (voir mar-
ginaux 3653 à Зб55 de l'Appendice A.6).

Dans le cas d'un chargement complet, la
limite est de 1000 mrem/h à la, surface du
colis et peut dépasser 10 mrem/h à 1 m de
cette surface (voir marginaux 3̂ 59 (?) de
l'Appendice A.6),

4. Emballage en commun

Voir marginal 3&50 ê l'Appendice A, 6.

5. Contamination à la surface des colis

Limites de la contamination externe non fixée î

Emetteurs béta/gamma/émetteurs alpha de
faible toxicité

Uranium naturel/a.ppauvri/thorium naturel

Autres émetteurs alpha

Pour plus de détails, voir marginal 3&51 de
l'Appendice A.6.

Fiche 9

Etiquettes de danger
sur les colis

(voir Appendice A.9)
étiquettes de modèle
бА, бВ ou 6C, apposées
sur deux faces latérales
opposées; pour la caté-
gorie des colis, voir mar-
ginaux 3653 à Зб55 de
l'Appendice A.6.

2703
(suite)
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2703 Fiche 9
(suite) (suite)

6* Inscriptions sur les colis

Les colis doivent porter, sur leur surface extérieure,
d'une manière apparente et dura.ble :

i) la mention "Type B(U)",

ii) la marque d'identité de l'autorité compétente,

iii) l'indication de leur poids s'ils pèsent plus de 50 ̂ St

iv) le symbole du trèfle, gravé ou estampé sur le
récipient le plus extérieur, qui doit résister
au feu et à l'eau»

7• Documents de transport

a) Voir au marginal 2704 le résumé des prescriptions en matière
d'approbation et de notification.

b) Le document de transport doit contenir la désignation "Matières
radioactives (en colis du type B(u), 7, fiche 9, ADR",
le nom de la marchandise étant souligné en rouge, et les
indications spécifiées aux marginaux ¿6QQ et 368! de
l'Appendice A.6.

c) Un certificat d'approbation unilatérale du modèle de colis est
nécessaire, voir marginal 3&72 de l'Appendice A.6.

d) Avant l'expédition d'un colis, l'expéditeur doit être en
possession de tous les certificats d'approbation nécessaires»

e) Avant la première expedítion^d'un modèle déterminé de colis,
si l'activité dépasse 3 x ICr A2 ou 3 x 103 A]_ suivant le cas,
ou 3 x 104 Ci - selon celle de ces valeurs qui est la plus
faible-l'expéditeur doit s'assurer que des copies des certificats
d'approbation nécessaires ont été adressées aux autorités compé-
tentes de tous les pays intéressés par le transport (voir mar-
ginal 3682 (l) de l'Appendice A.6)«

f) Avant chaque expédition, lorsque l'activité dépasse 3 * Ю A_
ou 3 x 103 AI suivant le cas, ou 3

 x
 1C4 Ci - selon celle de

ces valeurs qui est la plus faible - l'expéditeur doit adresser
une notification aux autorités compétentes de tous les pays inté-
ressés par le transport, de préférence 15 jours à l'avance, comme
indiqué au marginal 3̂ 82 de l'Appendice A.6.

g) Si l'on profite de la possibilité d'accroître l'activité par
colis lorsque les matières sont sous forme spéciale (voir sous e)
et f) ci-dessus), un certificat d'approbation unilatérale du
modèle de colis sous forme spéciale est nécessaire (voir mar-
ginal 3671 de l'Appendice A.6).
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Fiche 9 2703
"("suite) (suite)

81 Entreposage et acheminement

a) Les instructions contenues dans le certificat d'approbation de
l'autorité compétente doivent être observées,

b) Entreposage et séparation d'avec les autres marchandises
dangereuses; voir marginal 3̂ 58 (l) de l'Appendice A, 6,

c) Entreposage et séparation d'avec les colis marqués "FOTO",
voir marginal 240 001 de l'Appendice B.4 pour les distances de
sécurité.

d) Limitation de la somme des indices de transport pour l'entre-
posage : 50 par groupe, avec distaлce de 6 m entre les groupes;
voir marginal 3&58 (2) à (5) de l'Appendice А„6

С

e) L'expéditeur doit s'être conformé aux prescriptions à observer
avant la. première mise en service et avant chaque remise au
transport, spécifiées aux marginaux 3̂ 43 е^ 3̂ 44 de l'Appendice A, 6,

f) La température des surfaces accessibles des colis ne doit pas
dépasser 50+C à l'ombre, à moins que le transport ne soit effectué
par chargement complet; dans ce cas, la limite est de 82°C (voir
marginaux 3&02 (3) "b) G^ Зб°5 (8) ¿с l'Appendice A. 6),

r\

g) Si le flux thermique moyen à la surface du colis dépasse 15 W/in ,
le colis doit être transporté par chargement complet,

9 • Chargement des colis sur véhicule et en conteneur

a) Séparation d'avec les colis marqués "FOTO", voir marginal 240 001
de l'Appendice B.4 pour les distances de sécurité.

b) Limitation de la somme des indices de transport : 50»
Cette limitation ne s'applique pas aux chargements complets,
sous réserve que, si des colis des classes fissiles II ou III
sont présents, le nombre admissible ne soit pas dépassé (voir
marginal 3&59 (5) "b) de l'Appendice A. 6).

c) Intensités maximales du rayonnement pour les véhicules et grands
conteneurs dans le cas d'un chargement complet :
200 mrem/h à la surface,
10 mrem/h à 2 m de la surface.

Voir marginal 3&59 (?) de l'Appendice A. 6.

De plus, pour les véhicules : 2 mrem/h en tout emplacement
du véhicule normalement occupé, voir marginal 3&59 (8) de
l'Appendice A. 6,
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2703 Fiche 9
(suite) (suite)

10« Transport en vrac sur véhicule et en conteneur

Sans objet.

11• Transport sur véhicule-citerne et en conteneur-citerne

Sans objet.

12• Etiquettes sur les véhicules, véhicules-citernes,
cont eneurs- с it erne s et cont̂ êurs~{voir Appendices A.9 et B.4)

Conteneurs-étiquettes du modèle бА, бВ ou 6C sur les quatre faces
latérales»

Véhicules et grands conteneurs : Etiquette prévue au
marginal 240 010 de l'Appendice B.4 sur les deux faces latérales
ainsi qu'à l'arrière pour les véhicules (voir marginaux 3659(6)
et 71 50C).

13* Interdictions de chargement en commun

Voir marginal 2700 (3).

14» Décontajnination des véhicules, véhicules-citernes, conteneurs-
citernes et conteneurs

Voir marginal 3^95 (3) de l'Appendice A.6.

15. Autres prescriptions

a) Prescriptions relatives aux accidents, voir maginal 3&95 (-0 de
l'Appendice Ae6.

b) Decontamination pendant l'entreposage, voir marginal 3&95 (2) de
l'Appendice A.6.
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1. Matières Fiche 10 2705
(suite)

Matières radioactives en colis du type B(M), Etiquettes de danger
à savoir un modèle de colis du type В qui ne sur les colis
répond pas à une ou plusieurs des prescrip- (Voir Appendice A. 9)
tions additionnelles complémentaires pour
les colis du type B(ÏÏ) (voir marginal 3&03 Etiquettes du modèle
de l'Appendice A. 6). 6A, бВ ou 6C, apposées

sur deux faces laté-
La quantité de matières par colis n'est pas raies opposées; pour
limitée, sous réserve que soient observées la catégorie des colis,
les prescriptions des certificats voir marginaux З^ЗЗ à
d'approbation. 3655 de l'Appendice A. 6.

Si des matières fissiles sont présentes,
les prescriptions de la fiche 11 doivent
être observées en plus de celles de la
présente fiche.

2. Ekaballage/colis

Type B(M), conforme aux prescriptions du marginal 3604 de l'Appendice
A. 6, nécessitant une approbation multilatérale des autorités
compétentes, voir marginal 3&73 de l'Appendice A. 6.

3. Intensité maximale du rayonnement des colis

200 mrem/h à la surface du colis,
10 mrem/h à 1 m de cette surface (voir marginaux 3&53 à 3̂ 55 de
l'Appendice A. 6).

Dans le cas d'un chargement complet, la limite est de 1 000 mrem/h
à la surface du( colis et peut dépasser 10 mrem/h à 1 m de cette
surface (voir marginal 3&59 (?) de l'Appendice A. 6).

4. Emballage en commun

Voir marginal 3̂ 50 de l'Appendice A. 6.

5. • Contamination à la surface des colis

Limites de la contamination externe non fixée :

Emetteurs bêta/gamma/émetteurs alpha de . ~
faible toxicité 10 Cicm

•7 n

Uranium naturel/appauvri/thorium naturel 10 Ĉi/cm
-5 / 2Autres émetteurs alpha 10 ' ;uCi/cm

Pour plus de détails, voir marginal 3&51 de l'Appendice A. 6.
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2705 Fiche 10
(suite) (suite)

6. Inscriptions sur les colis

Les colis doivent porter, sur leur surface extérieure, d'une manière
apparente et durable :

i) la mention "Type В(М)",

ii) la marque d'identité de l'autorité compétente,

iii) l'indication de leur poids s'ils pèsent plus de 50 kg,

iv) le symbole du trèfle, gravé ou estampé sur le récipient
le plus extérieur résistant au feu et à l'eau.

7- Documents de transport

a) Voir au marginal 2704 le résumé des prescriptions en matière
d'approbation et de notification.

b) Le document de transport doit contenir la désignation "Matières
radioactives (en colis du type В(м)), 7» fiche 10, ADR", le nom
de la marchandise étant souligné en rouge, et les indications
spécifiées aux marginaux 3&80 et 368! de l'Appendice A.6.

c) Des certificats d'approbation multilatérale du modèle de colis
sont nécessaires; voir marginal 3̂ 73 de l'Appendice A.6.

d) Si le colis est conçu pour permettre une décompression continue
ou si l'activité totale du contenu dépasse 3 x 1оЗ Ap ou
3 x 105 A]_ suivant le cas, ou 3 x 1сД Ci, selon celle de ces
valeurs" qui est la plus faible, des certificats d'approbation
multilatérale sont nécessaires, à moins qu'une .autorité compétente
n'autorise le transport par une disposition spéciale de son
certificat d'approbation du modèle de colis (voir marginal 3675
de l'Appendice A.6).

e) Si l'on profite de la possibilité d'accroître l'activité par
colis lorsque les matières sont sous forme spéciale (voir
sous d) ci-dessus), un certificat d'approbation unilatérale du
modèle de colis sous forme spéciale est nécessaire (voir
marginal 3&71 ¿e l'Appendice A.6).

f) Avant chaque expédition, l'expéditeur doit adresser une notifi-
cation aux autorités compétentes de tous les pays intéressés par
le transport, de préférence 15 jours à l'avance, comme indiqué
au marginal 3682 (2) à (4) de l'Appendice A.6.

g) Avant l'expédition d'un colis, l'expéditeur doit être en
possession de tous les certificats d'approbation nécessaires.
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Fiche 10 2703
(suite) (suite)

8. Entreposage et acheminement

a) Les instructions contenues dans les certificats d'approbation de
l'autorité compétente doivent être observées.

b) Entreposage et séparation d'avec les autres marchandises
dangereuses, voir marginal 3&58 (l) de lTAppendice A.6.

c) Entreposage et séparation d'avec les colis marqués "FOTO", voir
marginal 240 001 de l'Appendice B.4 pour les distances de sécurité-

d) Limitation de la somme des indices de transport pour l'entre-
posage : 50 par groupe, avec distance de 6 m entre les groupes;
voir marginal 3̂ 58 (2) à (5) de l'Appendice A.6.

e) L'expéditeur doit s'être conformé aux prescriptions à observer
avant la première mise en service et avant chaque remise au
transport, spécifiées aux marginaux 3̂ 43 et 3&44 de
l'Appendice A.6.

f) Si la température à la surface du colis dépasse 5°°С à l'ombre, le
colis doit être transporté par chargement complet, voir marginal
3602 (4) b) de l'Appendice A.6.

P
g) Si le flux thermique moyen à la surface du colis dépasse 15 W/m ,

le colis doit être transporté par chargement complet.

h) Les colis conçus spécialement pour permettre une décompression
continue (voir marginal 3604 (2) de l'Appendice A.6) ne doivent
être transportés que par chargement complet.

9« Chargement des colis sur véhicule et en conteneur

a) Séparation d'avec les colis marqués "POTO", voir marginal 240 001
de l'Appendice B.4 pour les distances de sécurité.

b) Limitation de la somme des indices de transport : 50» Cette
. limitation ne s'applique pas aux chargements complets, sous
réserve que, si des colis des classes fissiles II ou III sont
présents, le nombre admissible ne soit pas dépassé (voir
marginal 3&59 (5) de l'Appendice A.6).

c) Intensités maximales du rayonnement pour les véhicules et grands
conteneurs dans le cas d'un chargement complet :

200 mrem/h à la surface,
10 mrem/h à 2 m de la surface.

Voir marginal 3̂ 59 (?) de l'Appendice A.6.

De plus, pour les véhicules : 2 mrem/h en tout emplacement du
véhicule normalement occupé, voir marginal 3&59 (8) -̂e

l'Appendice A.6.
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2703 Fiche 10
(suite) (suite)

10. Transport en vrac sur véhicule et en conteneur

Sans objet.

11. Transport sur véhicule-citerne et en conteneur-citerne

Sans objet.

12. Etiquettes sur les véhicules, véhicules-citernes, conteneurs-
citernes et conteneurs (voir Appendices A,9 et B.4)

Conteneurs : étiquettes du modèle 6A, 6B ou 6C sur les quatre
faces latérales.

Véhicules et grands conteneurs : Etiquette prévue au
marginal 240 010 de l'Appendice B.4 sur les deux faces laté-
rales ainsi qu'à l'arrière pour les véhicules (voir
marginaux 3659(6) et 71 500).

13. Interdiction de chargement en commun

Voir marginal 2700 (3).

14. Decontamination des véhicules, véhicules-citernes, conteneurs-
citernes et conteneurs

Voir marginal 3695 (3) de l'Appendice A.6.

15. Autres prescriptions

a) Prescriptions relatives aux accidents, voir marginal 3695 (l)
de l'Appendice A.6.

b) Décontamination pendant l'entreposage, voir marginal 3695 (2)
de l'Appendice A.6,
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Fiche 11 2705
(suite)

1. Matiè.ros Etiquettes de danger sur les
colis

Matières fissiles, à savoir (Voir Appendice A.9)
uranium-233» uranium-235» plutonium-238,
plutonium-239» plutonium-241 et toutes Classe fissile I : étiquettes
les matières qui contiennent l'un de modela 6A, 6B ou 6C.
quelconque de ces radionucléides. à ,,., _. .. T_ ,. . . .
-г. , . j -, i • 4. -, Classe fissile II : étiquettesl'exclusion de l'uranium naturel ou , o*-, /r-n ¿n
appauvri non irradié. de modele 6B ou 6C'

Les matières fissiles doivent °lasst *ÍBj£le ̂  ' f̂ ttes
également satisfaire aux prescriptions de modele 6C seulement-
des autres fiches, suivant leur Apposées sur deux faces
radioactivité, latérales opposées; pour la

catégorie des colis, voir les
2. Emballage/colis marginaux 3&53 & 3^55 de

l'Appendice A.6.
a) Les matières suivantes,

spécifiées en détail au mar-
ginal 3610 de l'Appendice A.6,
sont exemptées des prescriptions
spéciales d'emballage de la
présente fiche :

i) matières fissiles en quantité ne dépassant pas 15 g,

ii) uranium naturel ou appauvri irradié dans un réacteur thermique,

iii) solutions hydrogénées diluées, en concentrations et quantités
limitées,

iv) uranium enrichi ne contenant pas plus de 1 °/o d'uranium-235,
à condition qu'il ne soit pas disposé en réseau s'il se
présente sous forme de métal ou d'oxyde,

v) matières réparties à raison de 5 g au plus par volume de
10 litres,

vi) plutonium en quantité inférieure à 1 kg par colis et dont au
plus 20 °/o en masse sont constitués par du plutonium-239
ou 241,

vu) solution do nitrate d'uranyle enrichi contenant de l'uranium
avec au plus 2 fo d'uranium--^5»

b) Dans les autres cas, les colis doivent être conformes aux
prescriptions relatives aux classes fissiles I, II ou III, spécifiées
aux marginaux 3&11 à 3&24 de l'Appendice VI, et doivent, s'il y
a lieu, être approuvés par l'autorité compétente, comme Indique au
marginal 3̂ 74 de l'Appendice A.6.

3. Intensité maximale du rayonnement des colis

Voir la fiche correspondante,
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2705 Fiche 11
(suite) (suite)

4. Emballage en commun

Voir marginal 3650 de l'Appendice A.6.

5. Contamination à la surface des colis

Voir la fiche correspondante.

6. Inscriptions sur les colis

Voir la fiche correspondante»

7. Documents de transport

a) Voir au marginal 2704 le résumé des prescriptions relatives aux
approbations et notifications»

b) Le document de transport doit contenir les indications spécifiées
dans la fiche qui correspond à la nature du contenu, les mots
"matières fissiles" précéderont la désignation de la marchandise et
seront soulignés en rouge.

c) Des certificats d'approbation unilatérale ou multilatérale du
modèle de colis peuvent être nécessaires ; voir marginal 3&74 de
l'Appendice A.6.

d) Des1 certificats d'approbation multilatérale de l'expédition sont
nécessaires pour les modèles de colis de la classe fissile II,
conformes au marginal 3620 de l'Appendice A„6. Un tel modèle de colis
ne nécessite pas de notification préalable, à moins qu'elle ne soit
prescripte dans le certificat d'approbation de l'expédition par
l'autorité compétente,-,

e) Des certificats d'approbation multilatérale de l'expédition sont
nécessaires pour les colis de la classe fissile III, à moins qu'une
autorité compétente n'autorise le transport par une disposition
spéciale de son certificat d'approbation du modèle de colis; voir
marginal 3675 de l'Appendice A.6.

f) Avant chaque expédition d'un colis de la classe fissile III qui
nécessite l'approbation multilatérale du modèle de colis (voir
marginal 3674 de l'Appendice A.6), l'expéditeur doit adresser une
notification aux autorités compétentes de tous les pays intéressés
par le transport, de préférence 15 jours à l'avance, comme indiqué
au marginal 3&82 (2) à (4) de l'Appendice A.6.

g) Avant l'expédition d'un colis, l'expéditeur doit être en possession
de tous les certificats d'approbation nécessaires.

8. Entreposage et acheminement

a) Les instructions contenues dans les certificats d'approbation de
l'autorité compétente doivent être observées.
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Fiche Д.1 2703
(suite) (suite)

b) Limitation de la somme des indices de transport pour l'entreposage :
50 par groupe, avec distance de 6 m entre les groupes; voir
marginal 3658 (2) à (5) de l'Appendice A.6.

c) L'expéditeur doit s'être conformé aux prescriptions à observer
avant la première mise en service, spécifiées au rrarginal 3̂ 43 de
l'Appendice A»6o

9» Chargement des colis sur véhicule et en conteneur

a) Les instructions contenues dans les certificats d'approbation de
l'autorité compétente doivent être observées,

b) Limitation de la somme des indices de transport s 50» Cette limi-
tation ne s'applique pas aux chargements complets sous réserve que,
si des colis des classes fissiles II ou III sont présents, le nombre
admissible ne soit pas dépassé; voir marginal 3̂ 59 (5) de
l'Appendice A.6.

10. Transport en vrac sur véhicule et en conteneur

a) Pas de restriction pour les matières fissiles en quantité ne
dépassant pas 15 g, ni pour les solutions ne dépassant pas certaines
limites de concentration et de quantité; voir le paragraphe 2. a)i),
iii) et vii) ainsi que le marginal 3610 de l'Appendice A.6.

b) Sans objet pour les colis des classes fissiles I ou II.

c) Autorité pour la classe fissile III seulement si le certificat de
l'autorité compétente le spécifie.

11. Transport sur véhicule-citerne et en conteneur-citerne

Voir sous 10. a), b) et c) ci-dessus.

12. Etiquettes sur les véhiculest véhicules-citernesf conteneurs-cite-mas
et conteneurs (voir Appendices A.9 et B.4)

Conteneurs : étiquettes du modèle бА, бВ ou 6C, sur les quatre faces
latérales.

Véhicules et grands conteneurs : Etiquette prévue au marginal 240 010 de
l'Appendice B.4 sur les deux faces latérales ainsi qu'à l'arrière pour
les véhicules (voir marginaux 3̂ 59(6) et 71 500).

13« Interdictions de chargement en commun

Voir marginal 2700 (3).

14. Décontaminâtion des véhicules, véhicules-citernes, conteneurs-citernes
et conteneurs

Voir la fiche correspondante.

15- Autres prescriptions

Prescriptions relatives aux accidents, voir marginal 3̂ 95 (l) de
l'Appendice A.6.
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1. Matières

Matières radioactives transportées par
arrangement spécial

S'il n'est pas possible de satisfaire
aux prescriptions concernant le modèle
de colis ou l'expédition, les envois
doivent être transportés en vertu d'un
arrangement spécial, qui doit garantir
que la sécurité générale ne sera pas
moindre que ce qu'elle aurait été si
toutes les prescriptions applicables
avaient été respectées. Voir
marginal ¿616 de l'Appendice A.6.

N.B. Voir au marginal 2704 le résumé des
prescriptions relatives aux
approbations et notifications.

Fiche 12

Etiquettes de danger
sur les colis

(voir Appendice A.9)

Etiquettes de modèle 6C,
apposées sur deux faces
latérales opposées, sauf
prescription contraire
dans le certificat de
l'autorité compétente
voir marginal 3&55
de l'Appendice A.6.

2703
(suite)





Classe 7

Résumé des prescriptions relatives aux approbations et aux notifications
préalables

a) Approbation des modèles de matières sous forme spéciale et des modèles
de colis

2704

Modèles à approuver Autorité compétente dont
l'approbation est nécessaire

1. Matières sous forme spéciale,
à l'exclusion des matières
visées aux- fiches 3 et 4

2. Types A, ISA et LLS

3. Type B(U)

4. Type B(M)

5« Colis de matières fissiles

Modèles de colis conformes
au marginal 3̂ 20, 3&23 ou

3624 de l'Appendice A.6

Modèles de colis conformes
au marginal 3&16 ou 3̂ 22 de
l'Appendice A.6

Tous autres modèles de colis

Pays d'origine

Aucune, sauf si le contenu est
fissile et n'est pas exempté des
prescriptions relatives aux matières
fissiles conformément au margi-
nal ЗбЮ de l'Appendice A.6
Pays d'origine

Pays d'origine

Pays d'origine et tous pays touchés
par le transport

Aucune

Pays d'origine

Pays d'origine et tous pays touchés
par le transport

Nota. Par "pays d'origine" on entend le pays où le modèle a été établi.
Les colis de matières fissiles entrent également dans l'une ou
l'autre des catégories de modèles 2, 3 °u 4 ci-dessus et les
dispositions pertinentes leur sont applicables.
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2704
(suite) Ъ) Approbation des expéditions et notification préalable

Colis
Autorité compétente dont

l'approbation est nécessaire
Notification ргеа!аЪ1е
à .chaque expédition

1. Types A, LSA
et LLS

Aucune Aucune

2. Type B(U) Aucune Pays d'origine et tous
pays touchés par le
transport, lorsque l'acti-
vité du contenu dépasse
3 x 103 A! ou 3 x 103 A2
suivant le cas, ou
3 x 104 Ci, selon celle de
ces valeurs qui est la
plus faible

3. Type B(M)
à décom-
pression
continue

Pays d'origine et tous pays
touchés par le transport

Pays d'origine et tous
pays touchés par le
transport

4. Type B(M)
sans décom-
pression
continue

Pays d'origine et tous pays
touchés par le transport,
lorsque l'activité du contenu
dépasse 3 * ЮЗ Aj_ ou 3 x ЮЗ
suivant le cas, ou 3 * Ю4 Ci,
selon celle de ces valeurs qui
est la plus faible

Pays d'origine et tous
pays touchés par le
transport

5. Colis des
classes
fissiles

Classe I Aucune Aucune

Classe II Colis conformes au marg. 3̂ 20
de l'Appendice A.6 seulement :
Pays d'origine et tous pays
touchés par le transport

Aucune, sauf spécification
dans l'approbation de
l'expédition par l'auto-
rité compétente

Classe III Pays d'origine et tous pays
touchés par le transport

Pays d'origine et tous
pays touchés par le
transport

Colis
transportés
par arran-
gement
spécial

Pays d'origine et tous pays
touchés par le transport

Pays d'origine et tous
pays touchés par le
transport
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Ъ) Approbation des expéditions et notification préalable (suite)
(suite)

IjMB» Avant la première expédition d'un colis du type B(U) dont l'activité du
contenu dépasse 3 x 103 A^ ou 3 y 103 Ap suivant le cas, ou 3 * 10̂  Ci, selon
celle de ces valeurs qui est la plus faible, l'expéditeur doit s'assurer que
des copies de chacun des certificats de. 1'autorité compétente concernant le
modèle ont été soumises à l'autorité compétente des pays dans le territoire
desquels le colis doit être transporté. Par "pays d'origine" on entend le
pays d'origine de l'expédition.

Les colis de matières fissiles entrent également dans l'une ou l'autre des
autres catégories du présent tableau et les dispositions pertinentes leur
sont applicables.

2705-
2799
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CLASSE 8. MATIERES CORROSIVES

1. Enumeration des matières

Parmi les matières et objets visés par le titre de la classe 8, 2800
ceux qui sont enumeres au marginal 2801 ou qui rentrent sous une rubrique
collective de ce marginal sont soumis aux prescriptions de la présente
annexe et aux' dispositions de l'annexe B. Ces matières -et objets -admis au
transport sous certaines conditions sont dits matières et objets de l'ADR.

A. Matières de caractère acide . 2801

a) Acides inorganiques

1° L'acide sulfurique :

a) l'acide sulfurique titrant plus de 85 % d'acide absolu
,(H0SO.) et 1'oleum (acide sulfurique fumant);• •• ¿ ¿\ • ~ . .

b) l'acide sulfurique-titrant plus de 75- /W mais au plus 85 %
d'acide absolu (H SO );

c) l'acide sulfurique titrant 75 c/° au plus d'acide absolu
(H2S04);

d) l'acide sulfurique résiduaire, complètement dénitré;

КОТА - Incomplètement dénitré l'acide sulfurique résiduaire
n'est pas admis au transport.

e) les boues de plomb contenant de l'acide sulfurique;

NOTA - Les boues de plomb contenant moins de 3 % d'acide libre
sont des matières de la classe 6.1 (voir marginal 2001, 73°)•

f) les accumulateurs électriques remplis d'acide sulfurique.

Pour a) à d), voir aussi marginal 2801a sous a).

2° L'acide nitrique :

a) l'acide nitrique titrant plus de 70 % d'acide absolu (HNO,);

b) l'acide nitrique titrant plus de 55 %t mais au plus 70 %
d'acide absolu (HNO,);

c) l'acide nitrique ne titrant pas plus de 55 c/° d'acide absolu
(HN03).

Pour a) à c), voir aussi marginal 2801a sous a) et b).

3° Les mélanges sulfonitriques (acides sulfonitriques) :

a) les mélanges sulfonitriques renfermant plus de 30 °/o d'acide
nitrique absolu (ШО,);
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2801 Ъ) ^
es mélanges sulfonitriques ne renfermant pas plus de $0 %

(suite) d'acide nitrique absolu (MO,);

NOTA - Pour les mélanges sulfonitriques résiduaires, voir sous 1° d).

Pour a) et b), voir aussi marginal 2801a sous a) et Ъ).

4° L'acide perchlorique en solutions aqueuses titrant 50 % au plus d'acide
absolu (НС10.). Voir aussi marginal 2801a sous a).

NOTA - Les solutions aqueuses d'acide perchlorique titrant plus de 50 $>
et au plus 72,5

 c
/° d'acide absolu (HCIÔ ) sont des matières de la

classe 5*1 (voir marginal 2501, 3°)« bes solutions titrant plus
de 72,5 f° d'acide absolu ne sont pas admises au transport; il en est
de même des mélanges d'acide perchlorique avec tout liquide autre
que 1'eau.

5° Les solutions d'acide chlorhydrique, les solutions d'acide bromhydrique,
les solutions d'acide iodhydrique et les mélanges d'acide sulfurique et
d'acide chlorhydrique •

Voir aussi marginal 2801a sous a).

NOTA - 1. Les mélanges d'acide nitrique avec de l'acide chlorhydrique
ne sont pas admis au transport.

2. L'acide bromhydrique anhydre liquéfié et l'acide chlorhy-
drique liquéfié sont des matières de la classe 2 (voir marginal 2201,
5° et 10°).

6° L'acide fluorhydrique (solutions aqueuses) ;

a) titrant plus de 60 fo, mais au plus 85 c/o d'acide absolu (HP);

b) titrant au plus 60 % d'acide absolu (HP).

NOTA - 1. Les solutions aqueuses titrant plus de 85 % d'acide
absolu (HP) ne sont pas admises au transport.

2. L'acide fluorhydrique anhydre liquéfié est une matière de
la classe 2 (voir marginal 2201, 5°)«

Pour a) et b), voir ausdi marginal 2801a sous a).

7° L'acide fluoborique [solutions aqueuses titrant 78 °/o au plus d'acide
absolu (HBF )J. Voir aussi marginal 2801a sous a).

NOTA - Les solutions d'acide f luoborique titrant plus de 78 °/° d'acide
absolu (HBF ) ne sont pas admises au transport.

8° L'acide fluosilicique [acide hydrofluosilicique (

Voir aussi marginal 2801a sous a).
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9° L'anhydride sulfurique stabilisé. Voir aussi marginal 2801a sous a) 2801
et c). (suite)

NOTA - L'anhydride sulfurique non stabilisé n'est pas admis au
transport .

b) Halogénures inorganiques, sels acides et matières halogénées analogues

11° Les halogénures liquides et les matières halogénées analogues qui, au
contact de l'air humide ou de l'eau, dégagent des vapeurs acides,
à l'exception des combinaisons du fluor, tels que :

a) le pentachl orure d ' ant imoine (SbCl¡-), l'acide chl orosuif onique
ГЗОЛОН)С1 j, le chlorure de soufre"̂  (stabilisé) (S Cl ), le chlorure
de _ chromyle (oxychl orure de chrome) (Cr02Cl2)j le chlorure de
phosphoryle (oyychl orure de phosphore) (POCl-j), le trichlorure de
phosphore (PCl̂ ), le tétrachlorure de silicium (SiCl̂ ), le
chlorure de sulfuryle (30201?) , le chlorure de thio^yl e (SOC12),
le tétrachlorure de titane (TiCln) et le tétrachlorure d'étain

NOTA - Le chlorure de soufre non stabilisé n'est pas admis
au transport .

b) le tribromure de phosphore (PBr̂ ), le chlorure de руг о sulfuryle
(320цС1р) et le chlorurë~de thiophosphoryle (PSCl̂ ).

Pour a) et b), voir aussi marginal 2801a sous a).

12° Les halogénures solides et les matières halogénées analogues qui, au
contact de l'air humide ou de l'eau, dégagent des vapeurs acides, à
l'exception des combinaisons du fluor, tels que ; le chlorure
d ' aluminium (anhydre) (AlCl̂ ), le trichlorure d'antimoine (technique)
(SbCl̂ ), le pentachlorure de phosphore (PClQ et le chlorure de zinc
(ZnCl2). Voir aussi marginal 2801a sous a) et d).

NOTA - Le chlorure d'aluminium non anhydre n'est pas admis au
transport .

13° Les bisulfates . Voir aussi marginal 2801a sous a).

NOTA - Les bisulfates ne sont pas soumis aux prescriptions de
l'ADR lorsque l'expéditeur certifie dans le document de transport
que les produits sont exempts d'acide sulfurique libre et qu'ils
sont secs.

14° Le brome . Voir aussi marginal 2801a sous a).

15° Les combinaisons suivantes du fluor î

a) les bifluorures;

b) le fluorure d'ammonium, le fluorure chromique, le pentafluorure
d'antimoine;
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2801 с) le complexe acide acétique-fluorure de bore, le complexe acide
(suite) propionique-fluorure de bore;

d) le trifluorure de brome (BrF-,), le pentafluorure de brome (BrF,..).

Pour a) à d), voir aussi marginal 2801a sous a),

c) Matières organiques

21° Les acides suivants :

a) les acides chloracétiques :

1. les acides mono- et trichloracétique (solides);

2. l'acide dichloracétique (liquide) et les mélanges d'acides
. chloracétiques; .

•b-) l'acide formique titrant 70 % ou plus d'aci'de absolu;

c) l'acide acétique glacial et ses solutions aqueuses contenant plus
'de 30 a/o d'acide absolu;

d) 1 'acide propionioue renfermant plus de 80 '/ъ d'acide absolu;

e) 1'anhydride acétique.

Pour a) à e), voir aussi marginal 2801a sous a).

22° Les halogénures acideë liquides, tels eue : le chlorure
d'acétyle et.le chlorure de benzoyle. Voir aussi marginal 2801a sous a).

23° Les chlorosilanes alkyliques et aryliques i

a) les chlorosilanes alkyliques et les' chlorosilanes aryliques
ayant un point d'éclair inférieur à 21°C;

b) les chlorosilanes alkyliques et les chlorо silane s aryl i que s ayant-
un point d'éclair égal ou supérieur à 21°C;

NOTA - Les matières de ce chiffre qui, au contact de l'eau, dégagent
des gaz inflammables ne sont pas admises au transport.

Pour a) et b), voir aussi marginal 2801a sous a).

B. Matières de caractère basique

31° a) L'hydroxyde de sodium et l'hydroxyde de potassium (soude caustique,
potasse caustique) en morceaux, en écailles ou sous forme pulvé-
rulente. Voir aussi marginal 2801a sous a);

b) l'hydroxyde de sodium coulé.

32° L'hydroxyde de sodium et l'hydroxyde de potassium en solutions
(lessive de soude, lessive de potasse), même en mélanges (lessives
caustiques), les solutions alcalines de phénol, des crésols et des
•xylénols, -les résidus alcalins de raffineries d'huile. Voir aussi
marginal 2801a sous a).
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33° Les accumulateurs électriques remplis de solutions alcalines. 2801

Voir aussi marginal 2801a sous e). Vs"111 ;

34° L'hydrazine en solution aqueuse ne. titrant pas plus de 72 % d 'hydra -
zine (̂ Н). Voir aussi marginal 2801a sous a).

NOTA - Les solutions aqueuses titrant plus de 72 /j d'hydrazine (N̂ H )
ne sont pas admises au transport.

35° Les aminés alkyliq.ues et aryliques et les polyamines, telles que î
1 ' éthylcne-diamine , 1 ' hexaméthylène-diamine , la triéthylène-t étramine .

Voir aussi marginal 2801a sous a).

36° Le sulfure de sodium titrant au plus 70 °/o de Na2S.

NOTA - Le sulfure de sodium titrant plus de 70 fo de Na^S. n'est pas
admis au transport .

37° Les solutions d'hyoochlorite :

a) les solutions d'hypochlorite titrant plus de 50 g de chlore
actif par litre;

b) les solutions d' hyp о chlorite titrant au plus 50 g de chlore
actif par litre.

POUT a) et b), voir aussi marginal 2801a sous a).

G. Autres matières corrosives

41° Les solutions de bioyyde d'hydrogène (eau oxygénée) :

a) les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène (eau oxygénée)
titrant plus de 40 % et au plus 60 % de bioxyde d'hydrogène;

b) les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène (eau oxygénée)
titrant plus de 6 % et au plus 40 % de bioxyde d'hydrogène.

Pour a) et b), voir aussi marginal 2801a sous a).

NOTA - Le bioxyde d'hydrogène et ses solutions aqueuses titrant plus
de 60 c/o de bioxyde d'hydrogène sont des matières "de la classe 5*1
(voir marginal 2501, 1°).

D. Récipients et citernes vides

51° Les emballages vides non nettoyés et les citernes vides non nettoyées,
mais à 1 ' exclusion des emballages ayant renfermé des matières
des 13° et 36°.
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2801a Ne sont pas soumises aux prescriptions ou aux dispositions
relatives à la présente classe qui figurent dans la présente annexe ou dans
l'annexe B, les matières remises au transport conformément aux dispo-
sitions ci-après :

a) les matières des 1° a) à d), 2° Ъ) et c), 3° Ъ), 4° à 9°, 11° à 15°,
21° à 23°, 31° a), 32°, 54°, 35°, 37° et 41°, en quantités de 1 kg
au plus de chaque matière et à condition qu'elles soient emballées
dans des récipients fermés de manière étanche ne pouvant pas être
attaqués par le contenu et que ceux-ci soient renfermés avec soin dans
de forts emballages en bois étanches et à fermeture étanche;

b) les matières des 2° a) et 3° a), en quantités de 200 g au plus pour
chaque matière, à condition qu'elles soient emballées dans des
récipients fermés de manière étanche, ne pouvant pas être attaqués
par le.contenu et que ceux-ci soient assujettis au nombre de 10
au plus, dans une caisse en bois avec interposition de matières
absorbantes inertes formant tampon;

c) l'anhydride sulfurique (9°)> mélangé ou non avec une petite quantité
d'acide phosphorique, à condition qu'il soit emballé dans de fortes
boîtes en tôle, pesant au plus 15 kg, fermées hermétiauement et munies
d'une poignée;

d) le pentachlorure de phosphore (12°), pressé en blocs de poids unitaire
au plus égal à 10 kg, à condition que ces blocs soient emballés dans
des boîtes en tôle soudées, étanches à l'air, placées, soit seules,
soit en groupes, dans une harasse, une caisse ou un conteneur;

e) les accumulateurs électriques remplis de solution alcaline (33°)
constitués par des bacs en métal, à condition qu'ils soient fermés
de manière à éviter le coulage de la solution et qu'ils soient garantis
contre les courts-circuits.

2. Prescriptions

A. Colis

1. Conditions générales d'emballage

2802 (l) Les emballages seront fermés et aménagés de manière à
empêcher toute déperdition du contenu. Pour la prescription spéciale
relative aux accumulateurs électriques [1° f) et 33°]» voir marginaux 2804
et 2816; pour les solutions d'hypochlorite du 37° et pour le bioxyde
d'hydrogène du 41°, voir marginaux 2820 et 2821 respectivement.

(2) Les matériaux dont sont constitués les emballages et les
fermetures ne doivent pas être attaqués par le contenu, ni provoquer de
décomposition de celui-ci, ni former avec lui de combinaisons nocives
ou dangereuses.
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(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes 2802
leurs parties, être solides et forts de manière à ne pouvoir se relâcher en (̂ suite;
cours de route et à répondre sûrement aux exigences normales du transport.
En particulier, lorsqu'il s'agit de matières à l'état liquide ou en solution,
et à moins de prescriptions contraires dans le chapitre "Emballages pour une
seule matière ou pour des objets de même espèce", les récipients et leurs
fermetures doivent -pouvoir résister aux pressions qui peuvent se développer
à l'intérieur des récipients, compte tenu aussi de la présence de l'air, dans
les conditions normales de transport. A cet effet, on doit laisser un volume
libre tenant compte de la différence entre la. température des matières au
moment du remplissage et la température moyenne maximale qu'elles sont
susceptibles d'atteindre au cours du transport. Les emballages intérieurs
seront solidement assujettis dans les emballages extérieurs. Sauf
prescriptions contraires dans le chapitre "Emballages pour une seule
matière ou pour des objets de même espèce", les emballages intérieurs peuvent
être renfermés dans les emballages d'expédition, soit seuls, soit en groupes.

(4) Les bouteilles et autres récipients en verre doivent être
exempts de défauts de nature à en affaiblir la résistance; en particulier,
les tensions internes doivent avoir été convenablement atténuées.
L'épaisseur des parois sera d'au moins 3 mm pour les récipients qui
pèsent avec leur contenu plus de 35 kg et d'au moins 2 mm pour les autres
récipients.

L'étanchéité du systècie de fermeture doit être garantie par un
dispositif complémentaire, coiffe, cape, scellement, ligature, etc., propre
à éviter tout relâchement du système de fermeture au cours du transport.

(5) Lorsque des récipients en verre, porcelaine, grès ou
matières similaires ou en matière plastique appropriée sont prescrits ou
admis, ils doivent, à moins d'une disposition contraire, être pourvus
d'emballages protecteurs. Les récipients en verre, porcelaine, grès ou
matières similaires y seront soigneusement assujettis, avec interposition
de matières formant tampon. Les matières de remplissage formant tampon
seront adaptées aux propriétés du contenu.

2. Emballages pour une seule matière ou pour des objets de щегле espèce

(l) Les matières des I ° a ) à e ) e t 2 c à 5 ° seront emballées s 2803

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou ma/bières
similaires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1
au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse
en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance
suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 °/° de
leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A
l'exclusion de ceux oui sont expédiés par chargement complet, les
colis qui pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension;

- 243 -



Classe 8

2803 t>) soit dans des récipients cylindriques en verre, porcelaine, grès ou
(suite) matières similaires, fermés hermétiquement. Ces récipients seront

assujettis, avec .interposition de matières absorbantes formant tampon,
dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une
résistance suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus
de 95 % ¿Le leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kgj

c) soit dans des bonbonnes en verre, fermées hermétiquement, qui seront
assujetties, avec interposition de matières absorbantes formant tampon,
dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une

v résistance suffisante, ou qui seront bien fixées dans des paniers en fer
ou en osier. Les bonbonnes ne seront раз remplies à plus de 95 % de
leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

(2) Les matières des 1° a) à e), 2° et 5° peuvent aussi être
emballées dans des fûts métalliques ayant, peur les matières des 1° b),
c), d) et e), un revêtement intérieur approprié, fermés hermétiquement.
Pour les matières des 2° et 5°> les fûts n'auront un revêtement intérieur
approprié que si besoin est. Les fûts ne seront pas remplis à plus de 95 %
de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils
seront munis de cercles de roulement.

(3) Les matières des 1° a) à e), 2° et 5° peuvent aussi être
emballées dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une capa-
cité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront placés
seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines, en fibre
ou en une autre matière, d'une résistance suffisante. Les récipients ne
seront pas remplis à plus- de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas
peser plus de 100 kg.

(4) Les matières du 5° peuvent aiissi être emballées dans des
récipients en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, de 60 1
au plus de capacité, d'une épaisseur de paroi suffisante, mais qui sera
de 4 mm au moins pour les récipients de 50 1 et plus; les ouvertures seront
fermées par deux bouchons superposés, dont un sera vissé. Ces récipients
seront sans emballages protecteurs lorsque l'autorité compétente du pays
de départ l'admet. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 %
de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg4.

(5) Pour les matières des 2° a), 3° a) et 4°, les matières
absorbantes formant tampon devront être incombustibles; pour les matières
du 2° b), elles devront être ignifugées.

2804 Les bacs des accumulateurs électriques remplis d'acide sulfurique
[l° f)] seront assujettis dans des caisses à batteries. Les accumulateurs
seront garantis contre les courts-circuits et assujettis avec interposition
de matières' absorbantes formant tampon, dans une caisse d'expédition en bois.
Les caisses d'expédition doivent être munies de moyens de préhension.
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Toutefois, si les bacs sont en matière résistant aux chocs et aux 2804
coups et si leur partie supérieure est aménagée de manière nue l'acide ne (suite)
puisse jaillir au dehors en quantités dangereuses, il n'est pas nécessaire
d'emballer les accumulateurs, mais ceux-ci seront garantis contre tout court-
circuit, glissement, chute ou avarie et seront munis de moyens de préhension.
Les colis ne doivent pas porter à l'extérieur des traces dangereuses d'acide.

De même, les bacs et batteries faisant partie de l'équipement des
véhicules n'ont paü besoin d'un emballage spécial, lorsque ces véhicules sont
chargés debout sur leurs roues, garantis de toute chute.

Les matières des 6°, 7° et 8° seront emballées ; 2805

a) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au. plus, fermés
hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition
de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les
récipients ne seront pas remplis à plus de 90 % de leur capacité. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

b) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 90 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement $

c) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une capa-
cité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront
placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines,
en fibre ou en une autre matière d'une résistance suffisante. Les
récipients ne seront pas remplis à plus de 90 % de leur capacité. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

(1) L'anhydride sulfurique (9°) sera emballé ; 2806

a) soit dans des récipients en tôle noire ou en fer-blanc fabriqués
par brasage ou dans des bouteilles en tôle noire, en fer-blanc
ou en cuivre, hermétiquement fermées;

b) soit daña des récipients en verre scellés à la lampe, ou dans des
récipients en porcelaine, grès ou matières similaires, hermétiquement
fermés;

c) soit dans des fûts en acier qui auront été soumis à une épreuve de
pression de 1,5 kg/cm^.

(2) Les récipients sous a) et b) ci-dessus seront assujettis,
avec interposition de matières non combustibles et absorbantes formant
tampon, dans des emballages en bois, en tôle noire ou en fer-blanc.
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2807 Les matières du 11° seront emballées :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au plus,
fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec interpo-
sition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois
ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 7° ̂e leur capacité.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui
sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus de JO kg
seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront раз
remplis à plus de 95 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur con-
tenu plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement;

c) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une capacité
de 60 1 au plus, fermes hermétiquement. Ces récipients seront placés
seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines, en fibre
ou en une autre matière d'une résistance suffisante. Les récipients ne
seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 100 kg;

d) soit dans des bonbonnes en verre, fermées hermétiquement, qui seront
assujetties, a.vec interposition de matières absorbantes formant tampon,
dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une
résistance suffisante. Les bonbonnes ne seront pas remplies à plus
dé 95 >c?o de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

2808 Les matières du 12° seront emballées ;

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui
ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Ces récipients seront
assujettis, avec interposition de matières formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance
suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement, qui ne doivent pas renfermer
plus de 15 kg chacun. Ces'récipients seront assujettis, avec interpo-
sition de matières formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un
autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métallioues ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec
leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement;
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d) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une capacité 2808
de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront placés (suite)
seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines, en fibre
ou en-une autre matière d'une résistance suffisante. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 100 kg;

e) soit dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résistance
suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 250 kg;

f) le chlorure de zinc peut aussi être emballé dans des sacs en matière
plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui seront placés dans
une caisse en bois ou dans un autre -emballage d'expédition d'une résis-
tance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

Les matières des 1J0 et 15° seront emballées ; 2809

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui
'ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun; les récipients en verre
ne sont toutefois pas admis pour les fluorures du 15°• Ces récipients
seront assujettis, avec interposition de matières formant tampon, dans
une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une
résistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement intérieur en plomb, fermés hermétiquement, qui ne doivent pas
renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis,
avec interposition de matières formant tampon, dans une caisse en
bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffi-
sante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur en plomb, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec
leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de
roulement;

d) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une
capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients
seront placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à
parois pleines, en fibre ou en une auti..- matière d'une résistance
suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

e) soit dans des sacs en matière plastique appropriée, fermés hermé-
tiquement, qui seront placés dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg;

f) soit dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résis-
tance suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 250 kg;
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2809 g) soit dans des sacs en papier résistant de ouatre épaisseurs, doublés
(suite) intérieurement d'un sac en matière plastique appropriée, fermé

hermétiquement. Un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg.

2810 (l) Le brome (14°) sera emballé dans des récipients appropriés dont
le contenu ne doit pas dépasser 7?5 kg par récipient.

(2) Le brome contenant soit moins de 0,005 /£ d'eau, soit de
0,005 %• à 0,2 c/o d'eau si, pour ce dernier, des mesures sont prises pour
empêcher la corrosion du revêtement des récipients, peut également être
transporté dans des récipients répondant aux conditions suivantes :

a) les récipients seront en acier, munis d'un revêtement intérieur étanche
en plomb ou en une autre matière assurant une protection équivalente
et de fermetures hermétiques; des récipients en alliage monel, en nickel
ou munis d'un revêtement en nickel sont également admis?

b) leur capacité ne doit pas dépasser 1250 litres 5

c) les récipients ne seront remplis qu'à 92 /ь au plus de leur capacité,
ou à raison de 2,86 kg/1 de capacité;

d) les récipients seront soudés et calculés pour une pression d'au moins
21 kg/cm2.

Le matériau et l'exécution doivent répondre, pour le reste, aux
conditions des marginaux 2211 (l) et (?), deuxième alinéa. Pour la
première épreuve des récipients en acier non revêtus, sont valables les
prescriptions des marginaux 2215 (l) e"^ 2216 (l) A et B;

e) les organes de fermeture doivent faire le moins possible saillie sur
le récipient et être munis d'un capot de protection. Ces organes et ce
capot seront munis de joints en une matière inattaquable par le brome.
Les fermetures doivent se trouver dans la partie supérieure du
récipient, de telle sorte qu'en aucun cas elles ne puissent être en
contact permanent avec le liquide;

f) le revêtement en plomb doit être étanche et avoir une épaisseur d'au
moins 5 ять Si une autre matière est utilisée, elle doit assurer une
protection éciuivalente à celle du plomb;

g) les récipients doivent être pourvus d'organes permettant de les placer
de façon stable debout sur leur fond et seront munis à leur partie
supérieure de dispositifs de levage (anneaux, brides, etc.), qui
devront être éprouvés avec une charge égale à deux fois la charge de
service.

(3) Les récipients selon (2) ci-dessus seront soumis avant leur
mise en service à une épreuve d'étanchéité sous une pression de 2 kg/cm2.
L'épreuve d'étanchéité sera répétée tous les deux ans et sera accompagnée
d'un examen intérieur du récipient et d'une vérification de la tare. Cette
épreuve et cet examen seront effectués sous le contrôle d'un expert agréé
par 1'autorité compétente.
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(4) Les récipients doivent porter, en caractères bien lisibles 2810
et indélébiles : (suite)

a) le nom ou la marque du fabricant et le numéro du récipient;

b) l'indication "Brome";

c) la tare du récipient et le poids maximal du récipient rempli;

d) la date (mois, année) de la dernière épreuve subie;

e) le poinçon de l'expert qui a procédé à l'épreuve et aux examens.

(l) Les matières du 21° a) 1. seront emballées : 2811

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement,
qui ne doivent pas renfermer plus de 5 kg chacun. Ces récipients
seront assujettis, avec interposition de matières formant tampon,
dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une
résistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, fermés hermétiquement, oui ne doivent pas
renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis avec
interposition de matières formant tampon, dans une caisse en bois ou
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur appropriéj fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec
leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de
roulement;

d) soit dans des récipients, en matière plastique appropriée, d'une
capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients
seront placés seuls et -sans jeu dans un emballage protecteur à
.parois pleines, en fibre .ou en une autre matière d'une résistance
suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

e) soit dans des sacs en matière plastique appropriée, fermés herméti-
quement, qui seront placés.dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'expédition d'une résistant suffisante. Un te', colis ne .
doit pas peser plus de 75 kg;

f) soit dans des tonneaux en bois fermés hermétiquement, d'une résis-
tance ,suffisante, avec un revêtement intérieur approprié. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 250 kg;

g) soit dans des sacs en papier résistant de quatre épaisseurs, doublés
intérieurement d'un sac en matière plastique appropriée, fermé
hermétiquement. Un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg;
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2811 h) soit dans des sacs en jute rendus imperméables à l'humidité par une
(suite) doublure intérieure en une matière appropriée, collée au bitume, ou

dans des sacs en jute, doublés intérieurement d'un sac en matière
plastique appropriée, fermé hermétiquement. Un tel colis ne doit pas
peser plus de 55 kg-

(2) Les matières des 21° a), 2., b), c), d) et e) seront
emballées :

a) soit dans dec récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au plus,
fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec inter-
position de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois
ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Les récipients ne fieront pas remplis ¿i plus de 95 % de leur capacité.
Un tel colis ne doit pas peser plr.s de 75 kg. ̂  l'exclusion de ceux qui
sont expédiés par chargement complet, les colis qui pèsent plus de JO kg
seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans des bonbonnes en verre, fermées hermétiquement, qui seront
assujetties, avec interposition de matières absorbantes formant tampon,
dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une
résistance suffisante. Les bonbonnes ne seront pas remplies à plus
de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg»

c) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, d'une capacité "de 15 1 au plus, fermés
hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition de
matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans
un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les
récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

d) soit dans des estagnons en metal approprié, soudés ou brasés dur,
d'une capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de
moyens de préhension. Les estagnons ne seront pas remplis à plus de 95 c/°
de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

e) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 95 //o de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles ¿e roulement5

f) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une capa-
cité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront
placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines,
en fibre ou en une autre matière d'une résistance suffisante. Les
récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 100 kg;
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g) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, fermés herméti- 2811
quement, d'une capacité de 60 1 au plus, d'une épaisseur de paroi suf- (suite)
fisante, mais oui sera de 4 nun au moins pour les récipients de 50 1 et
plus; les ouvertures seront fermées par deux bouchons superposés, dont
un sera vissé. Ces récipients seront sans emballages protecteurs
lorsque l'autorité compétente du pays de départ l'admet. Les récipients

j ne seront pas remplis à plus de 95 °p de leur capacité. Un'tel colis
ne doit pas pesor plus de 100 kg.

' Les matières du 22° seront emballées i 2812

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au
plus, fermés hermétiauement. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse
en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance

• suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 c/° de
leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A
l'exclusion de ceux oui sont expédiés par chargement complet, les colis
qui pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 95 7° de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur con-
tenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement;

c) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une capa-
cité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront
placés seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines,
en fibre ou en une autre matière d'une résistance suffisante. Les
récipients ne seront pas remplis à plus de 95 ft de leur capacité. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

d) soit dans des bonbonnes en verre, fermées hermétiquement, oui seront
assujetties, avec interposition de matières absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage, d'expédition
d'une résistance suffisante. Les bonbonnes ne seront pas remplies à
plus de 95 7° de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg.

(l) Les matières du 22° seront emballées : 2813

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1
au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis,
avec interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résis-
tance suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus
de. 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg- A l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargement
complet, les colis qui pèsent plus de 30 kg seront munis de moyens
de préhension;
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2813 k) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
(suite) intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fernés herméti-

quement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition de matières
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'expédition d!une résistance suffisante. Les récipients ne
seront pas remplis à plus de 95 ̂  de leur capacité. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 100 kg;

c) soit d.?jis des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiauenent. Les fûts destinés à
renfermer des matières du 2J° a) doivent satisfaire aux conditions de
l'appendice A.5. Les fûts ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur
capacité. S'ils pèsent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront
munis de cercles de roulement.

(2) Les matières du 23° b) peuvent aussi être emballées i

a) soit dans des estagnons en métal approprié, soudés ou brasés dur, d'une
capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de moyens de
préhension. Les estagnons ne seront раз remplis à plus de $5 % de leur
capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, fermés herméti-
quement, d'une capacité de 60 1 au plus, d'une épaisseur de paroi
suffisante, mais oui sera de 4 rom au moins pour les récipients de 50 1
et plus; les ouvertures seront fermées par deux bouchons superposés, dont
un sera vissé. Ces récipients seront sans emballages protecteurs lorsque
l'autorité compétente du pays de départ l'admet. Les récipients ne
seront pas remplis à plus de 95 /"" de leur ca;pacité. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 100 kg.

2814 (l) Les matières du 31° a) seront emballées i

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, fermés hermétiquement, qui
ne doivent pas renfermer plus de 5 kg- chacun. Ces récipients seront
assujettis, avec interposition de matières formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance
suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, fermés hermétiquement, qui лз doivent pas
renfermer plus de 15 kg chacun. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières formant tampon, dans une caisse en bois ou
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des fûts métallique ŝ ayani, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Si les fûts pèsent, avec
leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement;
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d) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une capacité 2814
de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront placés (suite)
seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à parois pleines, en
fibre ou en une autre matière d'une résistance suffisante. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 100 kg;

e) soit dans des sacs en matière plastioue appropriée, fermés herméti-
quement, oui seront placés dans u.ne caisse en bois ou dans un autre
emballage drexpédition d'une résistance suffisante. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg5

f) soit, dans des sacs en jute rendus imperméables a l'humidité par une
doublure intérieure en une matière appropriée, collée au bitume, ou
dans des sacs en jute, doublés intérieurement d'un sac en matière
plastique appropriée, fermé hermétiquement. Un tel colis ne doit pas
perer plus de 55 kg-

(2) Les matières du 31° a) en écailles ou sous forme pulvéru-
lente peuvent aussi être emballées dans des sacs en papier résistant de
quatre épaisseurs, doublés intérieurement d'un sac en matière plastique
appropriée, fermé hermétiquement. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 55 kg.

(3) L'hydroxyde de sodium coulé du 31° b) sera, contenu dans des
fûtG en acier de 0,5 nun d'épaisseur au moins. Ces fûts ne doivent pas peser,
avec leur contenu, plus de 450 kg.

Les matières du 32° seront emballées ; 2815

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en.matière plastique appropriée, d'une'capacité de 5 1 au
plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse
en bois ou dans" un autre emballage d'expédition d'une résistance
.suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 c/° de
leur capacité. Un tel colis ne doit- pas peser plus de 75 kg. A
l'exclusion de ceux oui sont expédiés par chargement complet, les
colis qui pèsent plus de 30 ̂ g seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans des '-écipienbs métalliques a"ant, si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fermés
hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition
de matières absorbantes formant tampon, dans une ca.isse en bois ou
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % ¿e leur capacité.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des estagnons en métal approprié, soudés ou brasés dur,
d'une capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de
moyens de préhension. Les estagnons ne seront pas remplis à plus
de 95 % 3e leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg?
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2815 d) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
(suite) intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas

remplis à plus de 95 7° de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur con-
tenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement;

e) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une capacité
de .60 1 au plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront placés
seuls et sans jeu dans un emballage protecteur à. parois pleines, en
fibre ou en une autre matière d'une résistance suffisante. Les
récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

f) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, fermés hermé-
tiquement, de 60 1 au plus de capacité, d'une épaisseur de parois suffi-
sante, mais oui sera de 4 mm au moins pour les récipients de 50 1 et
plus; les ouvertures seront fermées par deux bouchons superposés, dont
un sera vissé. Ces récipients seront sans emballages protecteurs lorsque
l'autorité compétente du pays de départ l'admet. Les récipients ne
seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 100 kg;

g) soit dans des récipients cylindriques en verre, porcelaine, grès ou
matières similaires, d'une capacité de 20 1 au plus, fermés herméti-
quement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition de
matières absorbantes formant .tampon, dans une caisse en bois ou dans un
autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante. Les récipients
ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg;

h) soit dans des bonbonnes en verre, fermées hermétiquement, qui seront
assujetties, avec interposition de matières absorbantes formant' tampon,
dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une
résistance suffisante, ou qui seront bien fixées dans des paniers en fer
ou en osier. Les bonbonnes ne seront pas remplies à plus de 95 % de leur
capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

2816 Les bacs des accumula.teurs électriques remplis de solutions alca-
lines (33°) seront en métal et leur partie supérieure sera aménagée de manière
que la lessive ne puisse jaillir au dehors en ouantités dangereuses. Les
accumulateurs seront garantis contre les courts-circuits et emballés dans une
caisse d'expédition en bois.

2817 (i) L'hydrr-.zine (34°) sera emballée i

a) soit dans des récipients en verre fermés hermétiquement, d'une capacité
de 5 1 au plus, qui seront assujettis, avec interposition de matières de
•remplissage appropriées formant tampon, dans des boîtes placées dajis
une 'caisse en bois;

b) soit dans des récipients en aluminium titrant 99 > 5 % au moins ou en
acier inoxydable ou en fer avec un revêtement en plomb;
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c) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, munis d'une 2817
fermeture à vis et ayant une capacité de 65 1 au plus, placés isolément (suite)
dans des emballages protecteurs appropriés ou assujettis en groupes, avec
interposition de matières de remplissage appropriées formant tampon, dans
des emballages protecteurs approprias, un colis ne devant pas peser plus
de 100 kg ou plus de 50 kg si l'emballage protecteur est constitué
d'une caásse en carton;

d) soit dans des fûts en matière plastique appropriée, d'une capacité
de 220 1 au plus et d'une épaisseur de paroi de 1,5 mm au moins, placés
isolément dans des fûts munis de cercles de roulement.

(2) Aucun récipient ne sera rempli à plus de 95 % de sa capacité.
Les récipients sous b), с) et d) seront soumis à une épreuve de pression
de 1 kg/cc;2.

Les matières du 55° seront emballées ; 2818

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, d'une capacité de 5 1 au
plus, fermés hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec
interposition de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse
en bois ou dans un autre emballage d'expédition d'une résistance
suffisante. Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 c/° de
leur capacité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A
l'exclusion de ceux qui sont expédiés par chargement complet, les
colis qui pèsent plus de 50 kg seront munis de moyens de préhension;

b) soit dans des récipients métalliques ayant, si besoin est, un revê-
tement intérieur approprié, d'une capacité de 15 1 au plus, fermés
hermétiquement. Ces récipients seront assujettis, avec interposition
de matières absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou
dans un autre emballage d'expédition d'une résistance suffisante.
Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) soit dans des estagnons en métal approprié, soudés ou brasés dur,
d'une capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement et munis de
moyens de préhension. Les estagnons ne seront pas remplis à plus de
95 c/° de leur capacité. Un tel colis re doit pas peser plus de 75 kg;

d) soit dans des fûts métalliques ayant, si besoin est, un revêtement
intérieur approprié, fermés hermétiquement. Les fûts ne seront pas
remplis à plus de 95 % de leur capacité. S'ils pèsent, avec leur
contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement;

e) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, d'une
capacité de 60 1 au plus, fermés hermétiquement. Сея récipients
seront placés seals et sans jeu dans un emballage protecteur à parois
pleines, en fibre ou en une autre matière d'une résistance suffisante.
Les récipients ne seront pas remplis à plus de 95 % de leur capa-
cité. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg;
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2818 f) soit dans des récipients en matière plastique appropriée, • fermés herméti-
( suite) quement, de 60 1 au plus de capacité, d'une épaisseur de paroi suffi-

sante, mais qui sera de 4 mm au moins pour les récipients de 50 1 et
plus; les ouvertures seront fermées par deux bouchons superposés, dont un
sera vissé. Ces récipients seront sans emballages protecteurs lorsque
l'autorité compétente du pays de départ l'admet. Les récipients ne
seront pas remplis à plus de 95 % de leur capacité. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 100 kg.

2819 (l) Le sulfure de sodium (36°) sera emballé î

a) soit dans des récipients étanches en fer;

b) soit en quantités ne dépassant pas 5 kg, aussi dans des récipients en
verre ou en matière plastique appropriée. qui seront assujettis dans
des récipients solides en bois; les récipients en verre y seront
assujettis avec interposition de matières formant tampon.

(2) Le sulfure de sodium sous forme solide peut aussi être
renfermé dans d'autres récipients étanches. En cas de transport par char-
gement complet, il peut aussi être emballé ;

a) soit dans des sacs en papier résistant de cinq épaisseurs, fermés de
manière étanche et doublés intérieurement d'un sac en matière plastique
appropriée ;

b) soit dans des sacs en matière plastique appropriée d'une résistance
équivalente à celle des sacs en papier.

Les colis constitués par des sacs ne doivent pas peser plus
de 55 kg.

2820 (l) Les solutions d'hypochlorite (37°) seront emballées :

a) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières simi-
laires ou en matière plastique appropriée, assujettis dans des emballages
protecteurs; les récipients fragiles y seront assujettis avec inter-
position de matières formant tampon;

b) soit dans des fûts en métal, pourvus à l'intérieur d'un revêtement
approprié.

(2) Pour les solutions d'hypochlorite du 37° a), les récipients
ou les fûts seront conçus de manière à laisser échapper les gaz ou munis
de soupapes de pression.

2821 (l) Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène titrant plus
de 40 fo et au plus 60 $ de bioxyde d'hydrogène [41° a)] seront renfermées :

a) soit dans des récipients en aluminium titrant 99» 5 % au moins ou en acier
spécial non susceptible de provoquer la décomposition du bioxyde d'hydro-
gène, qui devront pouvoir tenir de façon stable debout sur leur fond. La
capacité de ces récipients ne doit pas dépasser 200 1;
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b) soit dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou en matière 2821
plastique appropriée, d'une capacité de 20 1 au plus. Chaque récipient (suite)
sera assujetti, avec interposition de matières absorbantes, incombus-
tibles et inertes, dans un emballage en tôle dfacier à parois pleines,
intérieurement doublé de matériaux appropriés; cet emballage sera
placé dans une caisse d'emballage en bois munie d'un couvercle de
protection à pans inclinés.

En ce qui concerne la fermeture et le degré de remplissage
voir sous (3)«

(2) Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène titrant plus
de 6 fo et au plus 40 /ó de bioxyde d:hydrogène [41° b)] seront renfermées
dans des récipients en verre, porcelaine, grès, aluminium titrant 99» 5 %
au moins, acier spécial non susceptible de provoquer la décomposition du
bioxyde d'hydrogène ou en matière plastique appropriée.

Les récipients ayant une capacité maximale de 3 1 seront
assujettis dans des caisses en bois, avec interposition de matières
formant tampon, ces matières devant être convenablement ignifugées
lorsqu'il s'agit de récipients contenant des solutions aqueuses de bioxyde
d'hydrogène titrant plus de 35 %• Un colis ne devra pas peser plus
de 35 kg.

Si les récipients ont une capacité supérieure à3 1» ils devront
satisfaire aux conditions ci-après г

a) les récipients en aluminium ou en acier spécial devront pouvoir
tenir de façon stable debout sur leur fond. Un colis ne devra
pas peser plus de 250 kg;

b) les récipients en verre, porcelaine, grès ou en•matière plastique
appropriée seront placés dans des emballages protecteurs appropriés
et solides nui les maintiennent sûrement debout; ces emballages
seront munis de moyens de préhension. A l'exception de ceux qui
sont en matière plastique, les récipients intérieurs seront
assujettis dans les emballages extérieurs avec interposition de
matières forr.ant tampon. Pour les récipients contenant des
solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène titrant plus de 35 c/°
et au plus 40 /b de bioxyde d'hydrogène, les matières formant tampon
seront convenablement ignifugées. Un colis de ce genre ne devra pas
peser plus de 90 kg; toutefois il pourra peser jusqu'à 110 kg si les
emballages protecteurs sont en outre emballés dans une caisse
ou harasse;

c) les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène titrant plus de 6 % et
au plus 40 /:> de bioxyde d'hydrogène peuvent aussi être renfermées
dans des récipients en matière plastique appropriée sans emballages
protecteurs, lorsque l'épaisseur des parois n'est en aucun point (y
compris les renforcements destinés à l'étiquetage) inférieure à 4 mm
et lorsque les parois sont protégées par de fortes nervures et que
les fonds sont renforcés. Les récipients seront munis de moyens de
préhension. La capacité ne doit pas dépasser 60 litres.
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2821 En ce qui concerne la fermeture et le degré de remplissage,
(suite) voir sous (3)«

(3) Les récipients qui ont une capacité de 3 1 au plus pourront
avoir une fermeture hermétique. Dans ce cas, ces récipients seront remplis
d'un poids de solution en grammes égal au plus a,ux 2/3 du chiffre exprimant
en cm3 la capacité du récipient.

Les récipients de capacité supérieure à 3 n seront munis d'une
fermeture spéciale empêchant la formation d'une surpression intérieure,
la fuite du liquide et la pénétration de substances étrangères à l'intérieur
du récipient. Pour les récipients emballés isolément, l'emballage extérieur
sera muni d'un capuchon oui protège ladite fermeture tout en permettant de
vérifier si le dispositif de fermeture est orienté vers le haut. Ces
récipients ne pourront pas être remplis à plus de 95 /° de leur capacité.

3. Emballage en commun

2822 (l) Les matières groupées sous le même chiffre peuvent être réunies
dans un même colis. Les emballages intérieurs seront conformes à ce qui est
prescrit pour chaque matière et l'emballage d'expédition sera celui prévu pour
les matières du chiffre en cause.

(2) En tant que des Quantités inférieures ne sont pas prescrites
dans le chapitre "Emballages pour une seule matière ou pour des objets de
même espèce" et que des conditions spéciales ne sont pas prévues ci-après,
les matières de la présente classe, en quantités ne dépassant pas 6 kg pour-
lés matières solides ou 3 litres pour les liquides pour l'ensemble des
matières figurant sous un même chiffre ou sous une même lettre, peuvent être
réunies dans le même colis soit avec des matières d'un autre chiffre ou d'une
autre lettre de la même classe, soit avec des matières ou objets appartenant
à d'autres classes - en tant que l'emballage en commun est également admis
pour ceux-ci - soit avec d'autres ; marchandises, sous réserve des conditions
spéciales ci-après.

Les emballages intérieurs doivent répondre aux conditions
générales et particulières d'emballage с En outre, les prescriptions générales
des marginaux 2C01 (5) et 2002 (6) et (7) doivent être observées.

.u1emballage en commun daas un même colis d'une matière de caractère
a.cide avec une matière de caractère basique n:est pas admis, si les deux'
matières sont renfermées dans des récipients fragiles.

Un colis ne doit pas peser plus de 1̂ 0 kg, ni plus de 75 kg s'il
renferme des récipients fragiles.
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(Conditions spéciales 2822
(suite)

1

Chiffre

1° a)

с)'* '

2° a)

2° b) et

o)

3°

4°

Désignation de
la matière

Oléum

Acide sulfurique,
excepté l'oléum

Acide nitrique
titrant plus de
70 fo d'acide
absolu

Acide nitrique
ne titrant pas
plus de 70 fo
d'acide absolu

Mélanges
suif oni trique s

Acide
perchlorique

Quantité maximale
par par

récipient colis ' '

3 litres 12 litres

3 litres 16 litres

3 litres 12 litres

3 litres 18 litres

3 litres 18 litres

Emballage en commun
non autorisé

Prescriptions spéciales

Ne doivent pas être
emballés on commun avec
les chlorates, perman-
ganates, solutions de
bioxyde d'hydrogène,
perchlorates, peroxydes
et' hydrazihé".
La limitation 'de 18
litres s'applique aux
acides sulfurique,
nitrique, chlorhy-
drique, et mélanges
suif oni trique s, pour
l'ensemble de ces ma-
tières. Si le colis
comporte un acide avec
limitation à 12 litres,
c'est cette limitation
qui doit être appliquée.

ÎTo doivent pas être
emballes en commun avec ;
acit-гэ formique, triétha-
no 1 amin о , ani 1 ine ,
yylidine, toluidine,
chlorates, permanga-
nates, liquidas inflam-
mables à point d'éclair
inférieur à 21 °C, solu-
tions de bioxyde d'hy-
drogène; ]•> e r chlorates,
peroxyd с G ; hydrazine ,
glycérine, glycols.
Seules des matières de
remplissage inertes
doivent être utilisées.
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2822
(suite)

Chiffre

5°

6°

11° a)

11° a)

12°

14°

15° a)

Désignation de
la matière

Acide "

i
Quantité maximale
par par

récipient colis
Prescriptions spéciales

5 litres 18 litres Lie doit pas être emballé
chlorhydrique en commun avec les chlo-

rates, p er mangana t e з
 ;

j • perchlorates, peroxydes
(autres que les solu-

\ tions de bioxyde

Solutions d'acide
f luorhydr i que

'Chlorure de soufre

Pent achí orure

1 litre 10 litres

500 g 500 g

d'antimoine

chl oro sul f oni que
Chlorure de
sul fury le
Chlorure de
thionyle
Tétrachlorure de
titane
Tétrachlorure
d'étain

Tri chl orure
d'antimoine

Brome
- en récipients
fragiles

- en autres
récipients

Bifluorures

2,5 kg 5 kg

d ' hydrogène ) .

.j

!
Ne doivent pas être
emballés en commun avec
des matières du 36 °
de la classe 8 ni avec
des matières de la
classe 5«1 » doivent
être protégés contre J ?..
pénétration de
1 'humidité. i

, , . . .1 í¡

1 " v

500 g 500 g |

1 kg 3 kg

5 kg 15 kg

...... , i

Ne doivent pas être ¡
emballés en coEimrn ¿?л?эс

! den rratières d.2s
classes 4-2, 4«3 et 5.1,
ni avec l'acide nitr: ou? ¡
et les mélanger, avili1 о - i
nitriques .
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Chiffre

21° b)

21° c)

34°

36°

41° a)

Désignation de
la matière

Acide formique

Acide acétique

Hydrazine

•

Sulfure de sodium
titrant au plus
70 % de Na2S

Solutions de
bioxyde d'hydro-
gène titrant plus
de 35 % de bioxyde
d ' hydrogène

Quantité maximale
par par

récipient colis

5 litres 15 litres

5 litres 15 litres

5,5 kg 5,5 kg

2,5 kg 15 kg

Emballage en commun
non autorisé

Prescriptions spéciales

Ne doit pas être emballé
en commun avec les chlo-
rates, permanganates,
solutions de bioxyde
d'hydrogène, acide
nitrique, mélanges
suif onitriques .

Ne doit pas être emballé
en commun avec les chlo-
rates, permanganates.

Ne doit pas être emballée
en commun avec les acides
sul fur i que , chl oro sul -
ionique, nitrique,
mélanges suif onitriques,
chlorates, permanganates,
soufre, solutions de
bioxyde d'hydrogène,
perchlorates et peroxydes.
Doit être isolée des
matières alcalines
caustiques et des
oxydants énergiques.

Ne doit pas être emballé
en commun avec des
matières de caractère
acide.

2822
(suite)

- 261 -



Classe 8

2822

(suite)

Chiffre

41° Ъ)

Désignation de
la matière

Quantité maximale
. par par
récipient . colis

Solutions de bioxyde
d'hydrogène t i trant
plus de 15 % et au
plus 35 % de bioxyde
d'hydrogène
- en récipients
fragiles.

- en autres
récipients

Prescriptions spéciales

Solutions de bioxyde
d'hydrogène titrant
plus de 6 /о et au
plus 15 % de bioxyde
d'hydrogène

1 litre 3 litrea

3 litres 12 litres

3 litres 12 litres

Ne doivent pas être
emballées en commun avec
les acides sulfurique,
chlore-suif onique,
formique, nitrique,
mélanges suifonitriques,
tri éthanol.amine, anil ine,
xylidine, toluidine, per-
manganates, liquides in-
flammables à point
d'éclair inférieur à.21°C,
peroxydes métalliques,
hydrazirie.
Seules des matières de
remplissage inorganiques
doivent être utilisées.
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4. Inscriptions et étiquettes de danger sur les colis
(voir appendice A.9)

Les caisses contenant des accumulateurs élactrioues.[l°. f) et 33°] 2823
.-opteront l'inscription suivante, bien lisible et indélébile s "A, сcumulateur s
électriques". L'inscription sera rédigée da.ns une la.ngue officie-Ile du pa.ys
do départ et, en outre, si cette langue n'est pas l'allemand, l'anglais ou
le français, en allemand, en anglais ou en français, à moins eue les accords,
s'il en existe л conclus entre les pays intéressés au transport n'en1

disposent autrement.

(1) Lee colis renfermant, des -.atieres des Io à 7°, 9°. 11°, 12°, 2824
14% 15°s 22°, >1° à yy

j et /¡.1° s) doivent être munis d'une étiquette
conforme au modèle No 5-

Si les matières liquides des 1° a) à e), 2° à 5°, 11°. 22° et 32°
sont emballées dans des récipients en verre, porcelaine, grès ou matières
similaires d'une capacité supérieure à 5 litres, les colis seront toutefois
munis de deux étiquettes conformes au modèle No 5-

(2) Les colis renfermant des récipients fragiles non visibles
de l'extérieur seront munis d'une étiquette conforme au modèle Ыо 9- Si ces
récipients fragiles contiennent des liquides, les colis seront en outre,
sauf dans le cas d'ampoules ocellées, munis d'étiquettes conformes au
modèle No 8; ces étiouettes seront apposées en haut sur deux faces latérales
opposées lorsqu'il s'agit de caisses ou de façon équivalente lorsqu'il ,
s'agit d'autres emballages.

(3) Toute caisse renfermant des accumulateurs électriques '
[l° f) et 33°]5 ainsi que les colis qui ne pèsent pas plus de 75 kg,
renfermant des matières des 1° à 7°, 9°, 11°, 21°, 31° à 35° et 37°,
seront en outre munis, sur deux faces latérales opposées, d'étiquettes
conformes au modèle No 3.

(4) Pour les expéditions par chargement complet, l'apposition
sur les colis de l'étiquette No 5> prévue sous (l), n'est pas nécessaire
si le véhicule comporte la signalisation prévue au marginal 10 500 de
l'annexe B.

2825

B. Mentions dans le document de transport

(l) La désignation de la marchandise dans le document de 2826
transport doit être conforme à l'une des dénominations soulignées au
marginal 2801. Lorsque le nom de la matière n'est pas indiqué pour les
11°, 12°, 13°, 15°, 22° et 35°, le nom commercial doit être inscrit. La
désignation de la marchandise doit être soulignée en rouge et suivie de
1'indication de la classe, du chiffre de 1'enumeration, complété, le cas
échéant, -oar la lettre, et du signe "ADR" ou "RIS" [par exemple,
8, 1° a), ЖТ
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2826 (2) Pour le brome contenant de 0,005 % à 0,2 % d'eau, transporté
(suite) dans des récipients conformément au marginal 2810 (2), il doit être certifié

dans le document de transport i "Les mesures pour empêcher la corrosion du
revêtement des récipients ont été prises".

2827-

2834

C. Emballages vides

2835 (l) Les récipients et les citernes du 51° doivent être fermés de
la même façon et présenter les mêmes garanties d'étanchéité que s'ils
étaient pleins .

(2) La désignation de la marchandise dans le document de
transport doit être ; "Récipient vide, 8 . 51°, ADR (ou 1Ш))". Ce texte doit
être souligné en rouge .

Les récipients et les citernes non nettoyés, ayant renfermé
de l'acide fluorhydrique (6°) ou du brome (14°), doivent être munis d'une
étiquette conforme au modèle No 5 (appendice A-.9)- Us ne doivent pas avoir
de trace d'acide ou de brome à l'extérieur.

2836,-
3099
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IIIo Partie

APPENDICES

APPENDICE A.I

A. Conditions de stabilité et de sécurité relatives aux matières explosibles,
aux matières solides inflammables et aux peroxydes organiques

Les conditions de stabilité énumérées ci-après sont des minimums 3100
relatifs, définissant la stabilité requise des matières admises au transport.
Ces matières ne peuvent être remises au transport que si elles sont
entièrement conformes aux prescriptions suivantes.

Ad marginal 2101, 1°, marginal 21?!, 4° et marginal 2401, 7° a) .• 3101

La nitrocellulose chauffée pendant 1/2 heure à 132°C л« doit pas dégager
de vapeurs nitreuses jaune brun visibles. La température d'inflammation
doit être supérieure à 180°C. Le fil pyroxylé doit satisfaire aux mêmes
conditions de stabilité que la nitrocellulose. Voir marginaux 3150, 3151 a)
et 3153.

Ad marginal 2101, 3°, 4° et 5° et marginal 2401, 7° b) et с)' : ЗЮ2

1. Poudres à la nitrocellulose ne renfermant pas de nitroglycérine;
nitrocelluloses plastifiées :

3 g de poudre ou de nitrocellulose plastifiée, chauffée' pendant une
heure à 132°C, ne doivent pas dégager de vapeurs nitreuses jaune brun
visibles. La température d'inflammation doit être supérieure à 170°C.

2. Poudres à la nitrocellulose renfermant de la nitroglycérine :

1 g de poudre, chauffée pendant une heure à 110°C, ne doit pas
dégager de vapeurs nitreuses jaune brun visibles. La température
d'inflammation doit être supérieure à 160°C.

Pour 1. et 2., voir marginaux 3150, 31*31 b) et 3153»

Ad marginal 2101, 6°, 7°, 8° a) et b) et 9° a), b) et с). ЗЮЗ

1. Le trinitrotoluene (tolite), les mélanges dits trinitrotoluene liquide
et le, trinitranisol (6°), ,1'hexyl (hexanitrodiphénylamine) et l'acide
picrique [7° a)], les pentolites (mélanges de tétranitrate de
pentaérythrite et de trinitrotoluene) et les hexolites (mélanges de
triméthylène-trinitramine et de trinitrotoluene), [7° b)], la penthrite
flegmatisée et l'hexogène flegmatisé [7° c)], la trinitrorésorcine
[8° a)], le tétryl (trinitrophénylméthylnitramine)-[8° b)], la
penthrite (tétranitrate de pentaérythrite) et l'hexogène (triméthylène-
trinitramine) [9° a)],, les pentolites (mélanges de penthrite et de
trinitrotoluene) et les hexolites (mélanges d'hexogène et de trini-
trotoluene) [9° b)] et les mélanges de penthrite ou d'hexogène avec

- 265 -



Appendice АЛ

3103 de la cire, de la paraffine ou avec des substances analogues à la
(suite) Cire ou à la paraffine [9° c)], chauffée pendant 3 heures à une

température de 90°C, ne doivent pas dégager de vapeurs nitreuses
jaune brun visibles. Voir marginaux 3150 et 3152 a).

2. Les corps nitrés organiques mentionnés sous 8° autres que la trini-
trorésorcine et le tétryl (trinitrophénylméthylnitraminé), chauffés
pendant 48 heures à une température de 75°C, 'nè doivent pas dégager
de vapeurs'nitreuses jaune brun visibles. Voir marginaux 3150 et
3152 b).

3» Les corps nitrés organiques mentionnés sous 8° ne doivent pas être
plus sensibles tant à l'inflammation qu'au choc et au frottement que ;

la trinitrorésorcine, s'ils sont solubles dans l'eau,

le tétryl (trinitrophénylméthylnitraminé), s'ils sont insolubles
dans l'eau.

Voir marginaux 3150, 3152, 3154, 3155 et 3156.

ЗЮ4 Ad marginal 2101, 11° a) et b)

1. La poudre noire [ll° a)] ne doit pas être plus sensible tant à
l'inflammation qu'au choc et au frottement que la poudre de chasse
la plus fine ayant la composition suivante : 75 f° de nitrate de
potassium, 10 fi de soufre et 15 % de charbon de bourdaine. Voir
marginaux 3150, 3154» 3155 et 3156.

2. Les poudres de mines lentes analogues à la poudre noire [ll° b)]
ne doivent pas être plîis sensibles tant à l'inflammation qu'au choc
"et au frottement que l'explosif de comparaison ayant la composition
suivante : 75 f° de nitrate de potassium, 10 % de soufre et 15 7° de
lignite. Voir marginaux 3150, 3154s 3155 et 315&.

3105 Ad marginal 2101, 12° : les explosifs à base de nitrate en
poudre [l2° a)] et les explosifs exempts de nitrates inorganiques, en
poudre [l2° b)J doivent pouvoir être emmagasinés pendant 48 heures à 75°C
sans dégager de vapeurs nitreuses jaune brun visibles. Avant et après
emmagasinage, ils ne doivent pas être plus sensibles tant à l'inflammation
qu'au choc et au frottement que l'explosif de comparaison ayant la
composition suivante : 80 % de nitrate d'ammonium, 12 rfo de trinitrotoluene,
6 fo de nitroglycérine et 2 % de farine de bois. Voir marginaux 3150,
3152 b), 3154 a) et b), 3155 et 3156.

Un échantillon de l'explosif de comparaison mentionné ci-dessus
est conservé, à la disposition des Etats contractants, au Laboratoire
des substances explosives, à Sevran (Seine-et-Oise), France.

3106 Ad marginal 2101, 13° • les explosifs chlorates et perchloratés
ne doivent renfermer aucun sel ammoniacal. Ils ne doivent pas être plus

.sensibles tant à l'inflammation qu'au choc et au frottement qu'un explosif
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chlorate .ayant la composition suivante г 80 % de chlorate, de potassium, 3106
10 °/o 'de dinitrotoluène, 5 % de trinitrotoluene, 4 °/0 d'huile de ricin et (suite)
1 УО de farine de bois. Voir marginaux 3150, 3154, 3155 et 3156.

Ad marginal 2101, 14° a) et b) : les" explosifs des 14° a), et b) 3107
ne doivent pas être plus sensibles tant à l'inflammation qu'au choc et 'au
frottement que la gélatine explosive avec 93 % de nitroglycérine ou les
dynamites à la guhr ne renfermant pas plus de 75 % ûe nitroglycérine. Ils
doivent satisfaire a l'épreuve d'exsudation du marginal 3158- Voir
marginaux 3150, 3154 *0, 3155 et 3156.

Ad marginal 2101, 14° c) i les explosifs du 14° c) doivent
pouvoir être emmagasinés pendant 48 heure.s à 75°С sans dégager de vapeurs
nitreuses jaune brun visibles. Avant -et après emmagasinage,'ils ne doivent
pas être plus .sensibles tant à l'inflammation qu'au choc et au frottement
que l'explosif de comparaison ayant la composition suivante ; 37»7 /° de
nitroglycol ou de nitroglycérine ou d'un mélange des deux, 1,8 % de
coton-collodion, 4,0 % de trinitrotoluene, 52,5 ff/° de nitrate d'ammonium
et 4»0 % 'de farine de bois. Voir marginaux 3150, 3152 b), 3154 a), b), c)
et d), 3155 et 3156..

Ad marginal 2131, 1°' b) ; la matière explosible' ne doit pas être 3108
plus sensible tant à l'inflammation qu'au choc et au frottement que'.'le
tétryl.. Voir marginaux 3150, 3154, 3155 et 3156.

Ad marginal 2131, 1° c) : la matière explosible ne doit pas être ЗЮ9
plus sensible tant à l'inflammation qu'au choc et au frottement que la
penthrite. Voir marginaux 3150, 3154, 3155 et 3156.

• Ad marginal 2131, 5° ¿) ' la charge de transmission ne doit pas 31Ю
être plus sensible 'tant à l'inflammation qu'au.choc et au frottement que
le tétryl. Voir marginaux 3150, 3154, 3155 et 3156.

Ad marginal 2170 (2) d) : la charge explosible, après avoir été. ЗШ
emmagasinée durant quatre semaines à 50°C, ne doit pas accuser d'altération
qui serait ''due à une stabilité insuffisante. Voir marginaux 3150 et 3157»

Ad marginal 2551, '1° à. 50° : les matières seront soumises aux . . 3112
épreuves décrites aux marginaux 3154, 3155 et 3156.

3113-
3149

B. Règles relatives aux .épreuves

(l) Les modalités d'exécution des épreuves indiquées ci-après 3150
sont applicables lorsque les divergences d'opinions se manifestent sur
l'admissibilité des matières au transport routier.
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3150 (2) Si l'on suit d'autres méthodes ou modalités d'exécution des
(suite) épreuves en vue de la vérification des conditions de stabilité indiquées

ci-dessus dans cet appendice, ces méthodes doivent mener à la même
appréciation que celle à laquelle on pourrait arriver par les méthodes
ci-après indiquées.

(5) Dans l'exécution des épreuves de stabilité par chauffage,
dont il est question ci-dessous, la température de l'étuve renfermant
l'échantillon- éprouvé ne devra pas s'écarter de plus de 2°C de la
température telle qu'elle est fixée; la durée de l'épreuve devra être
respectée à 2 minutes près quand cette durée doit être de 30 minutes ou
60 minutes, à 1 heure près quand cette durée doit être de 48 heures,
et à 24 heures près quand cette durée doit être de 4 semaines.

L'étuve doit être telle qu'après l'introduction de l'échantillon,
la température ait repris sa valeur de régime en 5 minutes au plus.

(4) Avant d'être soumises aux. épreuves des marginaux
3152, 3153» 3154> 3155 et 3156, les matières prélevées en vue de constituer
l'échantillon doivent être séchées pendant au moins 15 heures, à la
température ambiante, dans un dessiccateur à vide garni de chlorure de
calcium fondu et granulé; la matière sera disposée en une couche mince;
à cet effet, les matières qui ne sont ni pulvérulentes ni fibreuses seront
soit broyées, soit râpées, soit coupées en morceaux de petites dimensions.
La pression dans ce dessiccateur devra être amenée au-dessous de 50 mm de
mercure .

(5) a) Avant d'être séchées dans les conditions indiquées
à l'alinéa (4) ci-dessus, les matières du marginal 2101, 1° (sauf celles
qui renferment de la paraffine ou une substance analogue), 2°, 9° a) et b),
et celles du marginal 2401, 7° b), seront soumises à un préséchage dans
une étuve bien ventilée, dont la température aura été réglée à 70°C, et qui
sera poursuivi tant que la perte de poids par quart d'heure n'est pas
inférieure à 0, 3 % de la pesée.

b) Pour les matières du marginal 2101, 1° (lorsqu'elles
renferment de la paraffine ou une substance analogue), 7° c) et 9° c), le
présécha^e devra être effectué comme indiqué à l'alinéa a) ci-dessus, sauf
que la température de l'étuve sera réglée entre 40° et 45°C.

(6) La nitrocellulose du marginal 2401, 7° a), subira d'abord
un séchage préalable dans les conditions indiquées à l'alinéa (5) a)
ci-dessus; le séchage sera achevé par un séjour de 15 heures au moins
dans un dessiccateur garni d'acide sulfurique concentré.
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Epreuve de stabilité chimique à la chaleur 3151

Ad marginaux 3101 et 3102

a) Epreuve sur les matières dénommées au marginal ЗЮ1

(l) Dans chacune des deux éprouvettes en verre ayant les
dimensions suivantes :

longueur 350 mm

diamètre intérieur 16 ram

épaisseur de la paroi 1,5 mm

on introduit 1 g de matière séchée sur du chlorure de calcium (le séchage
doit s'effectuer, si nécessaire, en réduisant la matière en morceaux d'un
poids ne dépassant pas 0,05 g chacun). Les deux éprouvettes, complètement
couvertes, sans eue la fermeture offre de résistance, sont ensuite
introduites dans une étuve permettant la visibilité pour les 4/5 au moins
de leur longueur et maintenues à une température constante de 132°C pendant
30 minutes. On observe si, pendant ce laps de temps, des gaz nitreux se
dégagent, à l'état de vapeurs jaune brun, particulièrement bien visibles
sur un fond blanc.

(2) La substance est réputée stable si ces vapeurs sont absentes.

b) Epreuve sur les poudres dénommées au marginal 3102

(1) Poudres à la nitrocellulose ne renfermant pas de nitro-
glycérine, gélatinisées ou non, et nitrocelluloses plastifiées : on introduit
3 g de poudre dans des éprouvettes en verre analogues à celles indiquées
sous a) et qui•sont ensuite placées dans une étuve maintenue à une température
constante de 132°C.

(2) Poudres à la nitrocellulose renfermant de la nitroglycérine :
on introduit 1 g de poudre dans des éprouvettes en verre analogues à celles
indiquées sous a) et qui sont ensuite placées dans une étuve maintenue à une
température constante de 110°C.

(3) Les éprouvettes contenant les poudres des (l)1 et (2) sont
maintenues à 1'étuve pendant une heure. Pendant cette période, des gaz nitreux
ne doivent pas être visibles. Constatation et appréciation comme sous a).

Ad marginaux 3103 et ЗЮ5 : 3152

a) Epreuve sur les matières dénommées au marginal ЗЮЗ, 1«

(l) Deux échantillons d''explosif d'.un poids unitaire de 10 g
sont introduits dans des flacons cylindriques en verre d'un diamètre
intérieur de 3 cm, d'une hauteur de 5 cm jusqu'à la surface inférieure du
couvercle, bien fermés avec leur couvercle et chauffés dans une étuve, dans
laquelle ils sont bien visibles, pendant 3 heures à une température
constante de 90°C.
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3152 (2) Pendant cette période, des gaz nitreux ne doivent pas .être
(suite) visibles. Constatation et appréciation comme au marginal 3̂ 51 a)« . . .

b) Epreuve sur les matières dénommées aux marginaux ЗЮЗ, 2., et ЗЮ5 •'

(1) Deux échantillons d'explosif d'un poids unitaire de 10 g sont
introduits dans des flacons cylindricLues en verre d'un diamètre intérieur
de 3 cm, d'une hauteur de 5 cm jusqu'à la surface inférieure du couvercle,
bien fermée avec leur couvercle et chauffés dans une étuve, dans laquelle
ils sont bien visibles, pendant 4B heures- à une température constante de 75°C

(2) Pendant cette période, des gaz nitreux ne doivent pas être
visibles. Constatation et appréciation comme au marginal 3151 a).

Température d'inflammation (voir marginaux 3101 ot ЗЮ2)

3153 (l) Ьа température d1inflammation est déterminée en chauffant
0,2 g de matière renfermée dans une éprouvette en verre qui est immergée
dans un bain d'alliage de Wood. L'éprouvette est placée dans le bain lorsque
celui-ci a atteint 100°C. La température du bain est ensuite élevée
progressivement de 5°C par minute.

(2) Les éprouvette's doivent avoir les dimensions suivantes :

longueur 125 mm
diamètre intérieur 15 mm
épaisseur de la paroi 0, 5 mm

et doivent être immergées à une profondeur de 20 mm.

(3) L'épreuve doit être répétée trois fois, en notant chaque fois
la température à laquelle une inflammation de la matière se produit,
c'est-à-dire : combustion lente ou rapide, déflagration ou détonation.

(4) La température la plus basse relevée dans les trois épreuves
indique la température d'inflammation.

3154 Epreuve de sensibilité au chauffage au rouge et à l'inflammation
(voir marginaux 3103 à 3-1Ю)

a) Epreuve au va.se hémisphérique en fer rougi (voir marginaux ЗЮЗ
à 3106 et 3108 à 3110).

(l) Dans un vase hémisphérique en fer d'une épaisseur de 1 mm
et d'un diamètre de 120 mm, chauffé au rouge, on jette des quantités
croissantes de 0,5 g jusqu'à 10 g de l'explosif à examiner.

Les résultats de l'épreuve sont à distinguer, comme suit :

1. inflammation avec combustion lente (explosifs au nitrate d'ammonium),

2. inflammation avec combustion rapide (explosifs chlorates),

3. inflammation avec combustion violente et déflagration (poudre noire),

4. détonation (fulminate de mercure).

- 270 -



Appendice A.I

(2) On doit tenir compte de l'influence de la masse d'explosif 3154
employée sur la marche des phénomènes. (suite)

(3) L'explosif à examiner ne doit montrer aucune différence
essentielle avec l'explosif de comparaison.

(4) Les.vases en fer doivent être nettoyés avec soin avant
toute épreuve et souvent remplacés.

b) Epreuve d'aptitude à l'inflammation (voir marginaux ЗЮЗ à, 31Ю)

(1) L'explosif à examiner est placé, sous forme d'un petit tas,
sur une plaque en fer, en employant - d'après les résultats de.1fépreuve
sous a) - des quantités croissantes de 0,5 g jusqu'à 100 g au maximum.

(2) Le sommet du petit tas est ensuite mis en contact avec
la flamme d'une allumette et on .note si l'explosif s'allume et brûle
lentement, deflagre ou détone et si, une fois enflammé, la combustion
continue même après que l'allumette a été éloignée. Si aucune inflammation
ne se produit, on fait une épreuve analogue en mettant l'explosif en
contact avec une flamme de gaz et on fait les mêmes constatations.

(3) Les résultats de l'épreuve sont mis en parallèle avec ceux
qu'on obtient sur l'explosif de comparaison.

c) Epreuve de combustion sous confinement dans une caissette en tôle
d'acier (voir marginal ЗЮ?)

(1) L'épreuve de combustion est effectuée dans une caissette
cubique, en tôle d'acier, de 8 cm de longueur d'arête et de 1 mm d'épaisseur
de paroi.-La caissette est fabriquée en tôle d'acier doux, recuite, et
fermée de manière aussi étanche que possible en repliant le bord du
couvercle (fig. l).

(2) S'il s'agit d'explosifs sensibles au frottement, il y a lieu
d'éviter, en recouvrant la couche supérieure d'une feuille de papier, que
des particules d'explosif s'ne se glissent егл'ге les bords et y restent
prises lorsqu'on replie le bord du couvercle. La caissette est entièrement
remplie avec l'explosif, de telle sorte que celui-ci ait autant que possible
la même densité que dans les cartouches. La caissette est placée dans le
•feu avec prudencej afin d'éviter l'inflammation immédiate de l'explosif, la
caissette sera au préalable enveloppée plusieurs fois par exemple dans du
papier d'emballage.

Une pile de bois, d'une hauteur de 0,8 m sera préparée pour le feu,
en posant d'abord sur le sol une mince couche de laine de bois, puis dessus,
dans le sens longitudinal, trois bûches longues d'environ 0,5 m et d'environ
0,25 m 0, surmontées, dans le sens transversal, de trois autres bûches de
mêmes dimensions. Trois couches de petit bois refendu d'une longueur d'environ
0,2 m, entre lesquelles on placera de la. laine de bois, seront posées
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3154 sur 1e tout. De chaque côté, trois à quatre morceaux de bois d'une longueur
(suite) de 0,5 ni environ seront appuyés contre la pile de bois pour l'empêcher de

s'écrouler pendant qu'elle brûle. Le feu est mis à la pile de bois à l'aide
d'une mèche de laine de bois allumée.

(3) On déterminera si l'explosif deflagre ou explose; combien
de temps dure la combustion et par quelles manifestations elle se déroule;
en outre quels sont les changements subis par la caissette.

(4) L'épreuve est effectuée quatre fois. Une photographie sera
prise des caissettes en acier après leur utilisation.

d) Epreuve d'échauffement sous confinement dans une douille en acier
avec disque à lumière calibrée (épreuve de la douille en acier)
(voir marginaux ЗЮЗ à J1IO et 3H2)

(1) Les épreuves sous a) à c) peuvent être complétées par
1'épreuve suivante.

(2) Description de la douille en acier (fig. 2) г

La douille est fabriquée par emboutissage d'une tôle d'acier
apte à subir un emboutissage profond!/. Les dimensions sont : diamètre
intérieur 24 mm; épaisseur de paroi 0,5 mm; longueur 75 rmn. A l'extrémité
ouverte, elle est munie d'un bourrelet extérieur. Pour sa fermeture, un
disque à lumière centrale résistant à la pression est appliqué sur le
bourrelet et serré jointivement sur celui-ci au moyen d'un anneau fileté
extérieurement glissé sur la douille et d'un écrou coiffant vissé sur cet
anneau. Le disque est fabriqué en acier au chrome résistant à la chaleuríl/
de 6 mm d'épaisseur. Pour l'écoulement des gaz de décomposition, il est
fait usage de disques avec lumière cylindrique centrale (a) des diamètres
suivants ; 1,O-1,5-2,0-2,5-3-4-5-6-8-10-12-14-16-18-20 mm; il s'y ajoute
le diamètre de 24 nrni lorsque la douille est utilisée sans disque et sans
dispositif de fermeture. L'anneau fileté et l1écrou sont en acier au
manganèse et au chrome résistant à une température de 800°Q:ill/. Avec les
disques à lumière de 1 à 8 mm de diamètre, il faut utiliser des écrous avec
lumière (b) de 10 mm de diamètre; si le diamètre de lumière du disque est
supérieur à 8 mm, celle de 1'écrou doit avoir un diamètre de 20 mm. Chaque
douille ne sert que pour une seule épreuve. Par contre, les disques, anneaux
et, écrous peuvent être réutilisés s'ils ne sont pas endommagés. La lumière
du disque doit être contrôlée par mesure après chaque épreuve.

JÜ/ Par ex. numero de matériau 1.0336-505 g» selon DIN 1623 Feuille

*•*/ Par ex. numéro de matériau 1.4873> selon Feuille
"Stahl-Eisen-Werkstoff"490-52.

•*•*•*/ Par ex. numéro de matériau 1.3817» selon Feuille
"Stahl-Eisen Werkstoff"490-52.
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(3) Dispositif dféchauffement et de protection (fig. 3) • '3154
i 4TJ Í "fc Р )

: L1échauffement se fait au gaz de ville d'un pouvoir calorifique
inférieur de 4000 -kcal/Nm3 au moyen de 4 brûleurs produisant environ
2,4 kcal/sec. pour une consommation de 0,6 1/sec.

La destruction de la douille étant possible, 1'échauffement se
fait dans une caisse pare-éclats en a.cier de 10 mm d'épaisseur, soudée et
ouverte sur un côté et vers le haut. La douille est suspendue entre deux
tiges d'un diamètre de 4 mm> introduites dans des trous forés dans les
parois opposées de la caisse, puis chauffée par quatre brûleurs Teclu
(diamètre extérieur du tube 19 mm), celui d'en bas chauffant le fond de
la douille, ceux de droite et de gauche la paroi, celui de derrière la
fermeture. Les tubes des brûleurs sont introduits et fixés dans des trous
de 20 min de diamètre forés dans les parois de la caisse pare-éclats. Les
brûleurs sont allumés en même temps par une veilleuse et réglés sur un
grand apport d'air tel que les extrémités du cône intérieur bleu des
flammes touchent presque la douille.

Toute l'installation se trouve dans un stand d'essai, séparé du
local d'observation par une forte paroi, dans laquelle sont aménagés des
regards protégés par du verre blindé et des plaques en acier avec fentes.
La caisse pare-éclats est montée avec le côté ouvert vers le local d'obser-
vation; on évitera que les flammes ne soient influencées par un courant
d'air. Dans le local d'essai est installé un appareillage permettant
l'aspiration des gaz de décomposition et les fumées d'explosion.

A défaut de gaz de ville, le chauffage peut se faire au gaz
propane. Le propane-est alors tiré d'une bouteille du commerce, munie d'un
détendeur (500 mm de hauteur d'eau), passe par un compteur (compteur à
soufflet d'un contenu de 2 litres à 500 nun de hauteur d'eau) et est dirigé
par un distributeur vers les quatre brûleurs, dont les becs ont un diamètre
d'ouverture de 0?8 mm. Chaque brûleur consomme au plus environ 1,7 litre de
propane par minute. Les bouteilles de gaz et le compteur sont placés en
dehors du stand d'essai.

(4) Exécution de l'épreuve :

La douille est remplie de la matière explosible jusqu'à 15 mm
sous le bord, c'est-à-dire sur 60 mm de hauteur. Si la matière est pulvé-
rulente, on la tasse en donnant prudemment de légers coups à la douille,
puis- en exerçant une légère pression avec un bâtonnet en bois. Si la matière
est gélatineuse, elle est introduite dans la douille b, l'aide' d'une spatulej
après chaque apport, la matière est légèrement comprimée au moyen'd'un
bâtonnet en bois pour éviter les bulles d'air. Après pesée de la quantité de
matière introduite, l'anneau fileté est glissé sur la douille, le disque
à lumière prévu est mis en place et l'écroxiest serré à la main. On veillera
à ce qu'il n'y ait pas de matière entre le bourrelet et -le disque, ni dans
les filets. La douille est alors placée dans un étau solidement monté, avec
protection contre une explosion intempestive etl'écrouest serré à fond à
l'aide d'une clef. La douille prête à l'épreuve est suspendue entre les deux
tiges de la caisse pare-éclats; la veilleuse est allumée et, après fermeture
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3154 du stand d'essai, l'arrivée du gaz aux quatre brûleurs est ouverte. En même
(suite) temps, un chronomètre est déclenché pour mesurer le temps ti s'écoulant

entre l'allumage et l'inflammation de la matière caractérisée par la sortie
d'une flamme de la lumière du disque et le temps t2 qui s'écoule entre
l'allumage et l'explosion. L'épreuve terminée, l'arrivée du gaz est coupée
et le dispositif d'aspiration dans le stand d'essai est mis en marche; on
n'entrera dans ce stand qu'après un laps de temps suffisant.

Afin de garantir le parfait fonctionnement du dispositif de
chauffage, les épreuves seront précédées d'une épreuve à Ъ1апс.

(5) Interprétation des résultats :

La mesure relative de la sensibilité d'une matière à 1'échauffement
dans la douille en acier est exprimée par le diamètre—limite, celui-ci
étant le plus grand diamètre de la lumière exprimé en millimètres avec
lequel, en trois essais, on obtient au moins une explosion de la douille,
c'est-à-dire la destruction de celle-ci en au moins trois éclats. La
sensibilité thermique augmente avec un diamètre-limite croissant et avec
des temps t-, et \, décroissants.

Il y aurait lieu de considérer les peroxydes organiques (sauf
ceux qui sont humectés ou dilués avec des substances volatiles, par exemple
l'eau) pour lesquels le diamètre-limite est égal ou supérieur à 2,0 mm,
comme des manières explosibles de la classe la (voir aussi nota sous
marginal 2550).

e) Epreuve d'échauffement dans un récipient à pression avec disque à
lumière centrale et membrane (épreuve au récipient à pression)
(voir marginal 3H2)

(1) Pour les peroxydes organiques, les épreuves indiquées sous
a), b) et d) peuvent être complétées par l'épreuve ci-après.

(2) Description du récipient à pression (fig. 4 à 6) :

Les figures 4 à 6 et les légendes qui s'y rapportent donnent les
'détails de l'appareil utilisé, ainsi que les dimensions et les matériaux
des pièces constitutives.

Il y a lieu de remarquer que l'emploi de 24 disques à lumière
est prévu, les diamètres des lumières étant : 1,0-1,2-1,5-2,0-2,5-3,0-3,5-
4,0-4,5-5,0-5,5-6,0-7,0-8,0-9,0-10,0-11,0-12,0-14,0-16,0-18,0-20,0-22,0
et 24,0 mm. Ces disques ont une épaisseur de 2,0 mm _+ 0,2 mm.

La membrane de rupture est découpée à l'emporte-pièce d'une tôle
de laiton de 0,05 mm d'épaisseur, résistant à une pression de rupture de
5,4 ¿0,5 kg/cm2 à la. température normale. Le laiton, laminé, non recuit,
à 67 % de cuivre, convient.
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(5) Dispositif d:échauffement ; : 3154
(

Le récipient à pression est chauffé au butane de qualité technique
tiré d'une "bouteille munie d'un détendeur. La production de chaleur doit être
d'environ 2700 kcal/h. Si ce gai a un pouvoir calorifique inférieur de
27 000 kcal/m3 (à 1 atm. et 20°C)? le débit doit, être de 100 1/h environ.
Il est fait usage d'un "brûleur Teclu pour butane. .La quantité de gaz est
mesurée par un rotamètre ou un compteur et réglée avec le robinet du brûleur.

Au lieu de butane on peut utiliser du gaz de ville ou du propane
en employant un brûleur approprié, pourvu eue la production de chaleur du
gaz soit également d'environ 2700 kcal/h (par exemple en cas de pouvoir
calorifique inférieur du gaz de ville de 4050 kcal/m3, il faut amener à peu
près 670 1/h),

Bouteille à gaz, rotamètre ou compteur doivent être placés en
dehors du local d'épreuve.

(4) Exécution de l'épreuve :

Pour un essai normal, on net 10 grammes de matière dans le récipient.
S'il s'agit d'une matière dont on ignore la sensibilité, on commence avec des
quantités plus petites ; d'abord 1 gramme, ensuite (si possible) 5 grammes et
enfin 10 grammes. Le fond du récipient doit être uniformément couvert de la
matière. On monte la membrane de rupture, le disque à lumière centrale et la
rondelle de garniture. Les écrous à oreilles sont serrés à la main et l'écrou
coiffant, avec une clef. La membrane de rupture est recouverte d'eau en
quantité suffisante pour maintenir la membrane à basse température.

Le récipient à pression est posé sur un trépied (avec un diamètre
intérieur de l'anneau de 67 mm), qui se trouve à l'intérieur d'un cylindre
protecteur.- L'anneau au bas du récipient'repose sur le trépied.

Le brûleur est allumé; l'arrivée de gaz est réglée au débit prévu
et l'arrivée d'air, de telle façon que la couleur de la flamme soit bleue et
que le cône intérieur de la flamme soit bleu clair. Le trépied doit avoir une
hauteur telle que le.cône intérieur touche à peu près le fond du récipient.
Ensuite le brûleur est placé sous le récipient pax une ouverture dans le
cylindre protecteur.

Le local où on exécute l'épreuve doit être très bien ventilé et
il n'est pas 'permis d'y entrer pendant l'épreuve. Le récipient est observé
du dehors au moyen de miroirs ou par un regard dans le mur, muni de verre
blindé.

On mesure le temps t]_ entre ue commencement de 1 ' échauf f ement et
le commencement d'une réaction (flamme, développement de fuméa, soufflement)
et le temps t2 jusqu'à la fin de 1g. réaction (détonation, fin du soufflement
et du développement de fumée, ou extinction de la flamme). Ensuite on
refroidit le récipient avec de l'eau et on le nettoie.
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3154 (5) Interprétation des résultats :
(suite)

Jj.a mesure relative de la sensibilité d'une matière à l1 échauffement
dans le récipient à pression est exprimée.par le diamètre-limite, celui-ci
étant le plus grand diamètre de la lumière exprimé en millimètres avec lequel,
en trois essais, la membrane est au moins une fois .déchirée, alors qu'elle
reste intacte, pendant trois essais avec le diamètre immédiatement supérieur.

La sensibilité thermique augmente avec un diamètre-limite croissant
et .avec des temps t, et t? décroissants.

Il y aurait lieu de considérer les peroxydes organiques (sauf ceux
qui sont humectés ou dilués avec des substances volatiles, par-exemple,
l'eau) pour lesquels le diamètre-limite est égal ou supérieur à 9 nim, comme
des matières explosibles de la classe la (voir aussi nota sous marginal 2550)•

3155 Epreuve de sensibilité au choc (voir marginaux ЗЮЗ à 31Ю et 3H2)

a) Epreuve au mouton de choc I (fig. 7 et 8) avec utilisation d'un
explosif de comparaison

(1) L'explosif séché dans les'conditions du marginal 3150 est
ensuite mis sous la forme suivante :

a) Les explosifs compacts sont râpés assez finement pour passer entièrement
à travers un tamis à mailles de 1 mm; et on ne garde, pour l'épreuve qui
suit, que le refus sur un tamis à mailles de 0,5 nim.

b) Les explosifs pulvérulents sont passés à travers un tamis à mailles
de 1 mm et on garde pour l'épreuve au choc la totalité de la fraction
qui passe à travers ce tamis.

c) Les explosifs plastiques ou gélatineux sont mis sous forme de petites
pilules, sensiblement sphériques, d'un poids compris entre 25 et 35 mg.

(2) L'appareil pour l'exécution de l'épreuve consiste en une
masse glissant entre deux barres et pouvant être fixée à une hauteur de chute
déterminée; cette masse doit pouvoir être déclenchée facilement en vue de
la chute. La masse ne tombe pas directement sur l'explosif, mais tombe sur
un pilon, constitué par une partie supérieure D et une partie inférieure E,
toutes l'es deux en acier très dur glissant légèrement, dans l'anneau de
guide F (fig., 7)• L'échantillon de l'explosif est placé entre la partie
supérieure et la partie inférieure du pilon. Celui-ci et l'anneau de guide
se trouvent dans un cylindre de protection С en acier trempé, placé sur
un bloc en acier В lequel est plongé dans une fondation en ciment A (fig. 8).
Lès dimensions des différentes parties sont indiquées dans l'esquisse •
ci-après.

(3) Les épreuves sont exécutées tour à tour sur l'explosif
à examiner et sur l'explosif de comparaison de la manière suivante :
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a) L'explosif sous forme d'une pilule sphérique (s'il est plastique), ou 3155
mesuré à l'aide d'une ehargette de 0,05 ĉ 3 de capacité (s'il est (suite)
pulvérulent ou sous forme de rapures), est disposé avec soin entre les
deux parties du pilon, dont les surfaces de contact ne doivent pas être
humides. La température ambiante ne doit pas dépasser 30°C, ni être
inférieure à 15°C. Chaque échantillon, de l'explosif doit recevoir le
choc une seule fois. Après chaque épreuve, le pilon et l'anneau de
guide doivent être nettoyés avec soin, en enlevant tout résidu
éventuel d'explosif.

b) Les épreuves doivent être commencées à des hauteurs de chute suscep-
tibles de provoquer l'explosion complète des explosifs soumis à
l'épreuve. On diminue graduellement la hauteur de chute jusqu'à ce
qu'on arrive à une explosion incomplète ou nulle. A cette hauteur,
on exécute quatre épreuves de choc et, si au moins une de ces épreuves
dorme lieu à une explosion nette, on exécute encore quatre épreuves à
une hauteur de chute légèrement inférieure et ainsi de suite.

c) Est -considérée comme limite de sensibilité la hauteur de chute la plus
basse qui a causé une explosion nette au cours d'une série d'au moins
quatre épreuves exécutées à cette hauteur.

d) L'épreuve de choc est normalement exécutée avec une masse de chute de
2 kgj cependant si la sensibilité au choc avec cette masse dépasse
la hauteur de chute de 60 à 70 cm, 1'épreuve de choc doit être
exécutée avec une masse de chute de 5 kg.

*»

b) Epreuve au mouton de choc II (fig. 9 à 13) avec indication chiffrée
de la sensibilité au choc (énergie de frappe en Icgm)

(1) L'épreuve indiquée sous a) peut être remplacée par l'épreuve
ci-après.

(2) Description de l'appareil :

Les parties essentielles de l'appareil sont le dispositif de
percussion [voir alinéa (4)]» le bloc en acier coulé avec embase, l'enclume,
la colonne, les glissières, les moutons avec dispositif de déclenchement
(fig. 9)- Sur le bloc en acier (230 x 250 x 200 mm) avec embase
(450 x 450 x 60 mm) Tenue de coulée est visr .'e une enclume en ^cier
(lOO mm de diamètre, 70 mm de hauteur). Sur le côté arrière du bloc est
vissé le support dans lequel est fixée la colonne formée d'un tube en acier
sans joint (90 mm fi e, 75 mm fi i). Les deux glissières sont fixées à la
colonne au moyen de trois traverses et sont munies d'une crémaillère pour
limiter le rebondissement du mouton et d'une règle graduée mobile pour fixer
la hauteur de chute. Le dispositif de suspension et de déclenchement du
mouton peut être déplacé entre les glissières et est fixé en place par la
manoeuvre d'un levier serrant deux mâchoires. L'appareil est fixé, sa base
portant sur toute sa superficie et les glissières étant exactement verticales,
sur un massif en béton (600 x 600 x 600 mm) au moyen de quatre vis d'ancrage
scellées dans le béton. Une caisse pare-éclats en bois, avec doublure
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3155 intérieure en plomb de 2 min d'épaisseur et s'ouvrant facilement, entoure
(suite) l'appareil jusou'au niveau de la traverse inférieure. Un dispositif

d'aspiration permet l'élimination des gaz d'explosion et des poussières de
la matière.

(3) Description des moutons :

Chaque mouton est pour-vu de deux rainures de guidage le maintenant
entre les glissières pendant leur déplacement, 'd'une pièce de suspension,
d'un pilon cylindrique amovible et d'un cliquet d'arrêt qui sont fixés au
mouton par vissage (tig* 11). Le pilon est en acier durci (HRC 60 à 63)?
son diamètre minimal est de 25 mm; il est pourvu d'un épaulement empêchant
sa pénétration dans le corps du mouton lors des chutes.

Il y a trois moutons avec poids différent. Celui de 1 kg est
utilisé pour les matières à sensibilité élevée^ celui de 5 kg pour les
matières à sensibilité moyenne; celui de 10 kg pour les matières à faible
sensibilité. Les moutons de 5 kg et de 10 kg sont en acier massif et
compact-/. Le mouton de 1 kg doit avoir une âme massive en acier portant
le pilon et formant avec lui la masse principale du mouton.

Le mouton de 1 kg sert pour les hauteurs de chute de 10 à 50 cm
(énergie de frappe 0,1 à 0,5 kgm) ; celui de 5 kg pour les hauteurs de
chute de 15 à 60 cm (énergie de frappe 0,75 à 3 kgm) et celui de 10 kg pour
les hauteurs de chute de 35 à 50 cm (énergie de frappe 3>5 à 5

(4) Description du dispositif de percussion :

L'échantillon à examiner est enfermé dans le dispositif de
percussion (fig. Il) composé de deux cylindres en acier, superposés
coaxialement, et d'un anneau de guidage également en acier. Les cylindres
sont des rouleaux en acier pour paliers de laminoirs de 10 mm de diamètre
(type avec écart moyen de -4 microns pour une tolérance de -2 microns,

c'est-à-dire 10" ' ^ mm j$) , de 10 mm de hauteur avec surfaces polies et
— \J y \J\J _)

arêtes arrondies (rayon de courbure 0,5 mm) et d'une dureté HRC de 58 à 65.
L1 anneau de guidage a un diamètre extérieur de 16 mm, un diamètre intérieur

rectifié de 10 ' „ ̂  mm et une hauteur de 13 mm. Les mesures-limites du

diamètre intérieur peuvent être contrôlées avec un calibre de contrôle.
Les cylindres et l'anneau de guidage seront dégraissés à l'acétone avec
usage.

Le dispositif de* percussion est placé sur une enclume intermédiaire
de 26 mm de diamètre et de 26 mm de hauteur et centré par un anneau de
centrage, pourvu d'une couronne d' events permettant l'échappement des gaz
(fig. 11 et 12). Les cylindres ne sont utilisés qu'une seule fois pour chaque
surface de base. En cas d'explosion, l'anneau de guidage n'est plus' utilisé.

Ac 37-1 au moins, selon Dili 17000,
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(5) Préparation des échantillons :

Les matières explosibles sont éprouvées à l'état sec. Les matières
du marginal 2101, 11° à 14° sont éprouvées telles qu'elles sont livrées, en
tant que leur teneur en eau correspond à la valeur effective indiquée par le
fabricant. Si la teneur en eau est plus élevée, les mélanges devront être
asséchés avant l'épreuve, jusqu'au taux d'humidité correspondant.

En outre, -pour les matières solid-s, excepté les pâteuses, il y a
lieu d'observer ce qui suit :

a) 'les matières pulvérulentes sont tamisées (maille du tamis 0,5 mm),*
tout ce qui passe à travers le tamis est utilisé pour l'épreuve;

b) les matières comprimées, fondues ou autrement agglomérées, sont réduites
en petits morceaux et tamisées; la portion tamisée de C,5 à 1 mm $ est
utilisée pour 1'épreuve.

(6) Exécution de l'épreuve :

Pour les matières pulvérulentes, on mesure un échantillon à l'aide
d'une mesurette cylindrique de 40 mm3 (perforation de 3,7 0 x 3,7 mm). Pour
les matières pâteuses, on emploie un tube cylindrique de même volume qu'on
enfonce dans la masse. Après arasement de ce qui dépasse la mesurette,
l'échantillon est extrait au moyen d'un bâtonnet en bois. Pour les matières
explosibles liquides, on-se sert d'une pipette de 40 нт^ finement étirée.

L'échantillon est mis dans le dispositif de percussion ouvert,
qui se trouve sur l'enclume intermédiaire avec anneau de centrage, et, pour
les matières pulvérulentes ou pâteuses, le cylindre supérieur en acier est,
avec précaution, légèrement poussé avec l'index jusqu'à toucher l'échantillon
sans pour autant l'aplatir. Pour les matières liquides, le cylindre supérieur
en acier est poussé à l'aide de la tige coulissante d'un pied à coulisse,
jusqu'à une distance de 1 mm du cylindre inférieur et maintenu dans cette
situation par un anneau en caoutchouc, préalablement glissé sur lui (fig. 13)•

Le dispositif est placé centré sur l'enclume, la caisse de
protection en bois est fermée, le mouton suspendu à-la hauteur de chute prévue
est lâché, puis le dispositif d'aspiration actionné. L'épreuve est effectuée
six fois à chaque hauteur de chute.

(7) Interprétation des résultats ;

Dans l'appréciation des résultats de l'épreuve de sensibilité au
choc, on distingue entre "aucune réaction", "décomposition" (sans flamme ni
détonation; reconnaissable par la coloration ou l'odeur) et "explosion"
[avec détonation faible à fortefy]. Pour mesurer la sensibilité au choc d'une
matière, on détermine le poids du mouton en'kg et la hauteur de chute la plus
basse en cm, .à laquelle se produit au moins une fois une explosion au cours

3155
(suite)

2_/ Pour certaines matières on obtient une "inflammation sans bruit
d'explosion". Cette réaction est cependant considérée comme une explosion
(et désignée par les termes entre guillemets) parce qu'elle implique tout
l'échantillon et que dans des conditions identiques 1'explosion' peut se produire.
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3155 de six essais, ainsi que l'énergie de frappe en kgm qui en résulte. La
(suite) sensibilité au choc à'une matière est d'autant plus grande que l'énergie

de frappe exprimée en kgm est plus basse.

3156 Epreuve de sensibilité au frottement (voir marginaux ЗЮЗ à 3110 et 3112)

a) Epreuve au frottement .dans un mortier en porcelaine

(1) L'explosif doit être séché sur du chlorure de calcium.
Un échantillon de l'explosif est comprimé et broyé dans un mortier en
porcelaine non verni, au moyen d'un pilon également non verni. Le mortier
et le pi]on doivent avoir une température d'environ 10 degrés supérieure
à la température ambiante (15° à 30°0),

(2) Les résultats de l'épreuve sont mis en parallèle avec ceux
qu'on obtient avec l'explosif de comparaison et sont distingués comme suit :

1. aucun effet;

2. faibles crépitements isolés0

3. crépitements fréquents ou crépitements isolés très énergiques.

(3) Les explosifs qui, à l'épreuve, donnent le résultat indiqué
sous 1. sont considérés comme pratiquement insensibles au frottement; ils '
sont qualifiés de modérément sensibles s'ils donnent le résultat mentionné
sous 2.| ils sont considérés comme très sensibles lorsqu'ils donnent le
résultat indiqué sous 3-

b) Epreuve avec l'appareil à frottement (fig. 14 et J5)

(1) L'épreuve indiquée sous a) peut être remplacée par
l'épreuve ci-après.

(2) Description de l'appareil :

L'appareil à frottement se compose d'une embase en acier coulé,
sur laquelle est monté le dispositif de frottement proprement dit, constitué
d'une tige fixe en porcelaine et d'une plaquette mobile en porcelaine
(fig. 14)_L/• La plaquette en porcelaine est fixée dans un chariot, conduit
dans deux glissières. Par l'intermédiaire d'une bielle, d'un excentrique
et. d'un engrenage, le chariot est mû par un moteur électrique après
enclenchement de l'interrupteur à pression> de telle sorte que la plaquette
en porcelaine exécute sous la tige en porcelaine un seul.mouvement de
va-et-vient de 10 mm de longueur. Le porte-tige pivote autour d'un axe
pour permettre de changer la tige en porcelaine, il est prolongé d'un bras
de charge avec six entailles pour.suspension d'un poids. L'équilibre à la
position zéro (sans poids) 'ect réalisé par uu contre-poids. Lorsque le

~^J Pour certaines matières on obtient une "inflammation sans bruit
drexplosion" . Cette réaction .est cependant considérée comme une explosion
(et désignée par les termes entre guillemet s.) parce qu'elle implique tout
l'échantillon et que dans, des conditions identiques l'explosion peut se
produire.
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porte-tige est placé sur la plaquette en porcelaine, l'axe longitudinal de
la tige en porcelaine est perpendiculaire à la plaquette. Un des poids est (suite)
suspendu à 1'aide d'un anneau à crochet dans l'entaille prévue; la charge
sur la tige peut varier de 0,5 à 56 kg.

(3) Description de la plaquette et de la tige en porcelaine :

Les'plaquettes en porcelaine sont fabriquées en porcelaine technique
blanche pure et ont les dimensions suivantes : 25 * 25 x 5 mm. Les deux
surfaces de frottement des plaquettes sont, avant la cuisson, rendues
fortement rugueuses par frottement avec une éponge. La trace de l'éponge
est nettement visible.

Les tiges cylindriques en porcelaine sont également en porcelaine
technique blanche; elles ont une longueur de 15 mm, un diamètre de 10 mm
et des surfaces terminales rugueuses, arrondies, avec un rayon de courbure
de 10 mm.

Des échantillons des tiges et plaquettes en porcelaine de la
qualité décrite ci-dessus sont déposés à la "Bundesanstalt fur
Materialprüfung" à Berlin-Dahlem, qui peut donner l'adresse des fabricants*

Comme la rugosité naturelle, intacte, des plaquettes et des tiges
constitue une condition essentielle pour la réaction de la matière
explosible, chaque partie de surface ne doit être utilisée qu'une fois.
Par conséquent, les deux surfaces terminales de chacune des tiges en
porcelaine suffisent pour deux épreuves, les deux surfaces de frottement
d'une plaquette chacune pour environ trois à six épreuves.

(4) Préparation des échantillons :

Les matières explosibles sont éprouvées à l'état sec. Les matières
du marginal 2101, 11° à 14°, sont éprouvées telles qu'elles sont livrées,
en tant que leur teneur en eau correspond à la valeur effective indiquée
par le fabricant. Si la teneur en eau est plus élevée, les mélanges devront
être asséchés avant l'épreuve, jusqu'au taux d'humidité indiqué.

En outre, pour les matières solides, excepté les pâteuses,
il y a lieu d'observer ce qui suit :

a) les matières pulvérulentes sont tamisées (ouverture de maille du tamis
0,5 mm)5 tout ce qui passe à travers le tamis est utilisé pour
1'épreuve;

b) les matières comprimées fondues ou autrement agglomérées, sont réduites
en petits morceaux et tamisées? ce qui passe à travers un tamis à
ouverture de maille de 0,5 mm est utilisé pour l'épreuve.
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3156 (5) Exécution des épreuves :
(suite)

Une plaquette en porcelaine est fixée sur le chariot de
l'appareil à frottement de telle sorte que les traces du coup d'épongé
soient transversales à la direction du mouvement. La quantité à éprouver,
d'environ 10 mm3, est mesurée, pour les matières pulvérulentes, à l'aide
d'une mesurette cylindrique (2,3 0 x 2,4 mm); pour les matières pâteuses,
l'échantillon est mesuré avec un tube cylindrique qu'on enfonce dans
la masse. Après arasement de ce qui dépasse la mesurette, l'échantillon
est extrait au moyen d'un bâtonnet en bois et placé sur la plaquette .
en porcelaine. Sur la quantité entassée, on place la tige en porcelaine
solidement tendue comme sur la fig. 155 le bras de charge est lesté
avec le poids prévu et l'interrupteur à pression est actionné. Il faut
veiller à ce que la tige soit sur l'échantillon et qu'il y ait encore
devant elle une quantité suffisante de la matière à éprouver pour qu'elle
arrive sous la tige lors du mouvement de -la plaquette.

(6) Interprétation des résultats :

Dans l'appréciation des résultats de l'épreuve, on distingue
entre "aucune réaction", "décomposition" (coloration, odeur), "inflammation",
"crépitement" et "explosion".

La mesure relative de la sensibilité au frottement d'une matière
dans l'appareil de frottement tel qu'il est décrit, est exprimée (sans
prendre en considération le coefficient de frottement) par la plus petite
charge sur la tige, exprimée en kg, à laquelle intervient, au cours de
six essais, au moins une fois inflammation, crépitements ou explosion.
On admet que l'inflammation et les crépitements sont déjà des réactions
dangereuses. La sensibilité au frottement d'une matière explosible est
d* autant plus grande que la valeur déterminée de la charge sur la tige
(poids de chargement en relation avec la longueur du bras de charge) est
plus petite.

Les liquides explosibles et les matières de nature pâteuse ne
sont en général pas sensibles au frottement dans les conditions de cette
épreuve, car la chaleur minime de frottement produite ne suffit pas,
par suite à l'effet de lubrification, pour obtenir l'inflammation. Avec
ces matières, l'absence de réaction n'est pas un indice que la matière est
sans danger.

3157 La stabilité des produits dénommés au marginal ЗШ est
contrôlée suivant les méthodes de laboratoires ordinaires.

3158 Epreuve d'exsudation des dynamites (voir marginal 310?)

(l) L'appareil pour épreuve d'exsudation des dynamites
(fig. 16 à 18) se compose d'un cylindre creux, en bronze. Ce cylindre,
qui est fermé d'un côté par un plateau de même métal, a un diamètre
intérieur de 15j? mm et une profondeur de 40 mm. Il est percé de 20 trous
de 0,5 mm de diamètre (4 séries de 5 trous) sur la périphérie. Un piston
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en bronze, cylindrique sur 48 mm et d'une hauteur totale de 52 mm, peut 3158
glisser dans le cylindre disposé verticalement; ce piston d'un diamètre (suite)
de 15,6 mm est chargé d'un poids de 2220 g, afin de produire une pression
de 1,2 kg/cm2.

(2) On forme, avec 5 à 8 g de dynamite, un petit boudin de
30 mm de long et 15 mm de diamètre, que l'on enveloppe de toile très
fine et que l'on place dans le cylindre? pris on met par-dessvis le piston
et sa surchage, afin que la dynamite soit soumise à une pression de
1,2 kg/cm2.

On note le temps au bout duquel apparaissent les premières
traces de gouttelettes huileuses (nitroglycérine) aux orifices extérieurs
des trous du cylindre.

(3) La dynamite est considérée comme satisfaisante si le temps
s'écoulant avant l'apparition des suintements liquides est supérieur à
5 minutes, l'épreuve étant faite à une température de 15° à 25° C.

3159-
3199
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Epreuve de combustion
ad marginal 5154 c)

^ 80 ̂  80

i '

: во
. 8° r,V1

/ - - -
1 N

1

--*-!1

1

\'\~

P'fi

Fig. 1 : Caissette en acier

épaisseur de la paroi 1 inm.
diraensions en /nia

1) vue générale
2) соаре verticale

(3) coupe A-В
(4) uéveloppemenc de la paroi
5; développement du fond et du couvercle
6)" bords-à replier
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Epreuve d'échauffement dans une douille
en acier avec disque à luid.ère calibrée

ad marginal $154 ¿Lj

Fig. 2 ; Douille en acier et accessoires Fig. 3 ° Dispositif à1échauffement
et protection

dimensions en mm; pour les matériaux de
construction voir marginal 3154 ¿0(2) et (3)

l) douille
la) bourrelet extérieur

aimeau fileté; visage à frottement doux
disque à lumière a = 1,0 ... 20,0 0
écrou Ъ - 10 resp. 20 ф

surface chanfreinée
2 surfaces fraisées; clef 41
2 surfaces fraisées; clef 36
caisse pare-éclats
2 tiges pour la suspension de la douille
douille assemblée
position du brûleur placé à l'arrière;
le^s 3,utres brûleurs sont visibles
veilleuse

Ф
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Epreuve d'échauffèrent dans un récipient à pression
avec disque à lumière centrale et membrane

ad marginal 3154 e)

Récipient à pression, assemblé ;
vues schématiques en coupe verticale
et en plan

W

г Récipient à pression

1) récipient à pression (acier inoxydable)
la) joint soudé
2) écrou coiffant (acier calmé r.oudable)

disque à lumière centrale (acier inoxydable)
rondelle inerte de garnitures épaiss. 0,5
bague de pression (acier inoxydable)
anse en la,iton(6)

) vis en laiton (iiiatériau M4 x 8 DUT 88)
7) membrane de rupture [pour le matériau voir marginal 3154 e) (2)J
8) écrou à oreilles (laiton M 6 DIîT 315)
8a) bague (laiton 6 DIÎ7 125)
9) boulon à oeil (acier inoxydable)
10) axe pour écrou à oreilles (acier inoxydable)
Nota : Un acier inoxydable qui convient peut avoir la composition moyenne

suivante : Cr 18 %, lîi 9 fi, Mn£2 fi, Si <I fi, C_£0,12 fi.

- 289 -





Appendice A.I

Epreuve dféchauffement dans ил récipient à pression
avec disque à lumière centrale et membrane

ad marginal 3154 e)

Bague de pression du récipient ;
détails en coupe verticalо et en plan

dimensions en mm
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Epreuve au mouton de choc I
ad marginal 3155

Dispositif de percussion,
coupe verticale
dimensions en mm

Fig. 8 : Embasement pour le dispositif
de percussion., coupe verticale,
dimensions en mm

A Fondation en béton de ciment
В Bloc en acier

С Cylindre de protection
Б Pilon, partie supérieure
E Pilon, partie inférieure
F Anneau de guidage
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Epreuve au mouton de choc II

Mouton de choc II, vue
générale de face et de côté
dimensions en inrn.

•part i o iní ér i eur e

(1)
(2)
(3)
(4)
(5)

(9)
(10)
(11)
(12)
(13)
(14)

embase, 450 x 4i?0 x 60
Ысс en acie::, 2pC x 2pO x 200

enclume, 100 ф x 70

colonne

traverse mediano
2 glissières
crémaillère-
règle graduée
mouton
dispositif do suspension et de déclenchement
piarme de centrage
enclume intermédiaire (interchangeable), 2б
anneau de centrage- avec perforations
dispositif de percussion

x 26
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Epreuve au mouton de choc II
ad marginal 5155 Ъ)

Fig. 11 ; Mouton (masse de chute) de 5 kg

a)
(2)

(5)
(4
(5

pièce de suspension
repère de hauteur
rainure de guidage
pilon cylindrique
cliquet d'arrêt
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Epreuve au mouton de choc II
ad marginal 3155 "bj

Fig. 12 : Dispositif de percussion peur des
matières pulvérulentes eu pâteuses

dimensions en mm

Fig. 13 » Dispositif de percussion pour
des matières liquides

dimensions en ir¡m
(1) cylindres en acier-^
(2) a.nneau de .guida.ge pour les cylindres

en acierjy
(3) anneau de centrage avec perforation

a) coupe verticale
b) plan

(4) алпеаи en caoutchouc

(5) matière liquide (40 тшгЗ)
(6) espace exempt de liquide

~
:
\/ L'acier peut avoir la composition suivante

Cr + 1,55 & С Ч; 1,0 fo. Si max. 0,25 $
Mh + 0,35 % - HRC 5G .. .65
(acTer de traitement thermique)
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Epreuve avec l'appareil à frottement
ad marginal 315Ь b)

14 « Appareil à frottement; vues
schématiques en plan et en
сошэе verticale

Fig. 13 : Position de départ de la
tige sur l'échantillon

(1

Í5.
(4)

(5
(6
(7
(6
(9
(10

(11)

embase en acier
chariot mobile
plaquette en porcelaine,
25 У 25 x 5 min, fixée sur
le chariot
tige fixe en porcelaine,
10 0 x 15 mm
échantillon à examiner, env. 10 mm
serre-tige
bras de charge
contre-poids
interrupteur
manivelle pour le réglage du
chariot en position de départ
vers le moteur électrique
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Epreuve d'exsudation des dynamites
ad marginal 3158

17 Charge en forme de cloche,
poids 2 220 g, capable dTêtre
suspendue sur le piston en
bronze

Fig. 16 : Cylindre creux en "bronze,
fermé d'un côté; plan et
coupe verticale
dimensions en mm

g. 18 : Piston cylindrique en bronze

1 4 séries de 5 trous de 0,5 Ф
2 cuivre
3 plaque en plomb avec cône central

dans la face inférieure
(4) 4 ouvertures, env. 46 x 56>

réparties régulièrement sur la périphérie
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A. Recommandations relatives à la nature
des récipients en alliages d'aluminium
pour certains gaz do la classe 2

I. Qualité du matériau

(l) Les matériaux des récipients en alliages d'aluminium, qui 3200
sont admis pour les gaz mentionnés au marginal 2203 (2) "b), devraient
satisfaire aux exigences suivantes ;

Matériaux pour récipients
• soumis à une pression d'épreuve

Jusqu'à Jusqufà Jusqu'à
30 kg/cm 60 kg/cm 375 kg/cm

Dureté Brinell H en kg/mm2 ' 55 à 65 75 à.95 105 à 140

Résistance à la traction $
en kg/mm2 . z 22 à 26 26 à 30 38 à 55

Limite d'élasticité apparente о en
kg/mra^ (déformation permanente X -
2%o) 10 à 14 17 à 21 23 à 41

Allongement à la rupture (l - 5d) en fo 30 à 22 22 à 19 16 à 12

Coefficient de pliage k (épreuve de ' .
pliage sur éprouvettes en forme
d'anneau)
zone de traction à l'extérieur) /r. , ,_ ,_ , _,_ _ . , .. ,

A 4. -4-- - -i t • 4- ' • \ 40 a 30 30 a 25 24 a 13zone de traction a l'intérieur)
, 2

Resilience a en kgm/crï •. 4 3 3 à 2,5

Les valeurs intermédiaires doivent être tirées du diagramme sous
marginal 3203.

NOTA - 1. Les caractéristiques ci-dessus sont basées sur les expériences
faites jusqu'ici avec les matériaux suivants utilisés pour les

. 'récipients :

pression d'épreuve jusqu'à 30 kg/cm : alliages d'aluminium et de
magnésium;

pression d-'épreuve jusqu'à-60 kg/CD :•-alliages d '-aluminium, • de • •
silicium et de magnésium;

pression d'épreuve au-dessus de 60 jusqu'à 375 kg/cm : alliages
d'aluminium, de cuivre et de magnésium. .•
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3200 2. L'allongement à la rupture (l = 5d) est mesure' au moyen
(suite) d'éprouvettcs à section circulaire, dont 'la distance entre repères 1

est égale à cinq fois le diamètre d; en cas d'emploi d1éprouvettes à
section rectangulaire, la distance entre repères doit être calculée par
la formule 1 = 5>65 \/ Р

П
, dans laquelle F~ désigne la section primi-

tive de l'éprouvette.
c»

3. Le coefficient de pliage k est défini comme suit î k = 50 — ,
étant donné que s = épaisseur de la paroi en cm et r = rayon moyen
de courbure en cm. Pour calculer la valeur effective de k dans les zones
de traction extérieure et intérieure, il faut tenir compte du coefficient
de pliage k_ à l'état initial (rayon moyen rn).

Si, en cas d'apparition d'une .fissure dans la zone de traction extérieure
(intérieure), le rayon moyen de courbure est de Г]_ (тр)

 cn à cet endroit,
le coefficient de pliage k]_ (l̂ ) sert à calculer les coefficients de
pliage détermiants comme suit г

coefficient k ,, . = k
n
 - k^ et coefficient k. ,, . • = k_ + k .

extérieur 1 0 intérieur 2 0

4. Les données de la resilience se rapportent à l'exécution des
épreuves selon les normes de la Société suisse des constructeurs de
machines VSM № 10925 de novembre 1950.

(2) En ce qui concerne les valeurs du matériau indiqué sous (l),
les tolérances suivantes sont admises : allongement après rupture moins 10 °fo
des chiffres indiqués au tableau ci-dessus; coefficient de pliage moins 20 $£;
resilience moins 30 %•

(3) L'épaJLsseur de la paroi des récipients en alliage d'aluminium,
à la partie la plus faible, doit être la suivante :

lorsque le diamètre du récipient est inférieur à 50 mm 1,5 nra au moins
lorsque le diamètre du récipient est de 50 à, 150 mm 2,0 mm au moins
lorsque le diamètre du récipient est supérieur à 150 mm 3*0 mm au moins

(4) Les fonds des récipients auront un profil en plein cintre, en
ellipse ou en anse de panier; ils devront présenter la même sécurité que le
согрв du récipient.

II. Eprouve
 r
offioiellо complémentaire des alliages d'aluminium

contenant du cuivre

3201 (l) En plus des examens prescrits par les marginaux 2215, 2216
et 2217, il faut encore procéder, lors de l'emploi d'alliages d'aluminium
contenant du cuivre, au contrôle de la possibilité de la corrosion inter-
cristalline de la paroi intérieure du récipient.
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(2) En traitant le côté intérieur d'une éprouvette 3201
de 1 000 mm2 (33?3 x 30 mm) du matériau contenant du cuivre avec une (suite)
solution aqueuse contenant 3 fo de NaCl et 0,5 % ¿G HC1, à la température
ambiante pendant 72 heures, la perte de poids ne doit pas dépasser
50 rag/1 000 mm2.

III. Protection do la, surface intérieure

La surface intérieure des récipients en alliages d'aluminium 3202
doit être recouverte d'une protection appropriée empêchant la corrosion
lorsque les stations d'essai compétentes estiment que c'est nécessaire.
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Eécipients en alliages d'aluminium

3203
selon l'alliage non

trapVté_ ou ̂ ¿rai_té_ ^ Pré s si on
! £30 kg/cm», <00kg/cm»' d'épreuve

traité_
up to 375 kg/em»

с\г

ьо

r<

CM

Ré siliençe:Eprouvettes
•/ç*. longitudinales

i i i i i i i i i i i i i
35 38 40 45 50

Résistance à la traction
Tolérances ;
Allongement après rupture -10 c/o
Coefficient de pliage -20 %
Resilience -30 ?6
^J La limite d'élasticité apparente a f doit être au moins égale aux 4/3

de la tension annulaire or à la pression d'épreuve
_, . p,- r-; -i / 2 Pi = pression d'épreuve en kg/cm?

tension annulaire ar =
 I:L • 1 kg/mm ^ = rayQn intérieur en cm

s
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В. Partie В (réservée)

3204-
3290

С. Proscriptions relatives aux épreuves sur les boîtes
et cartouches à gaz sous pression des 16° et 17° de

la classe- 2

1. Eprouves de pression et d'éclatement sur le modèle de récipient

Des épreuves de pression hydraulique seront exécutées sur au moins 3291
5 récipients vides de chaque modèle de récipient г

a) jusqu'à la pression d'épreuve fixée, aucune fuite ni déformation
permanente visible ne devant se produire;

b) jusqu'à l'apparition d'une fuite ou à l'éclatement, le fond concave
éventuel devant d'abord s'affaisser et le récipient ne devant perdre
son étanchéité ou éclater qu'à partir d'une pression de 1,2 fois la
pression d'épreuve.

2* Epreuves d'étanchéité sur tous les recipients

(1) Pour l'épreuve sur les boîtes à gaz sous pression (16 ) et 3292
sur les cartouches à gaz sous pression (17°) dans un bain d'eau chaude, la
température du bain et la durée de l'épreuve seront choisies de manière que
la pression intérieure de chaque récipient atteigne au moins 90 % de celle
qui serait atteinte à 55°G.

Toutefois, si le contenu est sensible à la chaleur ou si les
récipients sont en une matière plastique qui se ramollit à la température
de cette épreuve, la température du bain sera de 20° à 30°C, une boîte
sur 2 000 devant, en outre, être éprouvée ai la température prévue dans
l'alinéa précédent.

(2) Aucune fuite ni déformation permanente des récipients ne
doivent se produire. La disposition concernant la déformation permanente
n'est pas applicable aux récipients en matière plastique qui se ramollissent.

3293-
3299
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Epreuves relatives aux matières liquides inflammables
des classes 3 et 6.1

(l) Le point d'éclair est determina au moyen de l'un dos appareils 3300
suivants : '

a) pouvant être employés aux températures no dépassant pas 50 С :
appareil d'Abel, appareil d'Abcu-Punsky, appareil Luchaire-Financc-s,

appareil Tagj

b) pouvant être employés aux températures supérieures à 50 С :
appareil Pensky-Martens, appareil Luchaire-Finances;

c) à défaut, tout autre appareil à creuset fermé, capable de donner des
résultats ne s'écartant pas de plu;3 de 2e С de ceux que donnerait, au
memo lieu, l'un des appareils ci-dessus. • .

• (2) Pour la détermination du point d'éclair des peintures, colles
et produits visqueux semblables contenant des solvants ne peuvent être utilisé
que des appareils et méthodes d'essai qui sont appropriés à la détermination
du point d'éclair de liquides visqueux, comme :

la méthode A des normes IP 170/59 ou plus récentes,
les nomes allemandes DIE 53 213 et TGL 14 301 Feuille 2.

Le mode opératoire de la mesure sera : 3301

a) pour l'appareil d'Abel, celui de la norme IP—'33/44; cette norme pourra
être employée aussi pour l'appareil d1Abel-Pensky;

b) pour l'appareil Pensky-Martens, celui de la nonne IP-' 34/47 ou de la

nonne D 93/46 de l'ASTM±?/>

c) pour l'appareil Tag, celui de la norme D 53/46 de l'ASTM **/;

d) pour l'appareil Luchaire, celui de l'Instruction annexée à l'arrêté
ministériel (France) du 26 octobre 1925? pris sous le timbre du Ministère
du commerce et de l'industrie et paru au Journal officiel
du 29 octobre 1925.

Dans le cas d'emploi d'un autre appareil, le mode opératoire exigera
les précautions suivantes :

1. la détennination doit se faire à l'abri des courants d'air.

2. la vitesse d'échauffement du liquide éprouvé ne doit jamais dépasser
5°С par minute.

3. La flamme de veilleuse doit avoir une longueur de 5 rom (+ 0,5 mm).

4. On doit présenter la flamme de veilleuse à l'orifice du récipient, chaque
fois que la température du liquide a subi un accroissement de 1°C.

^J The Institute of Petroleum, 6l New Cavendish Street, London У.1.
**/ American Society for Testing Materials, 1916 Race Str., Philadelphia 3 (Pa)
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3302 En cas de contestation sur le classement d'un-liquide inflammable,

on retiendra le chiffre de 1'enumeration proposé par l'expéditeur, si une
contre-épreuve de mesure de point d'éclair effectuée ,sur l.e liquide en cause
donne une valeur ne s'écartant pas de plus de 2°C des limites
(respectivement 21°? 55° t̂ 100°C)qui figurent dans le marginal 2301. Si une
contre-épreuve donne une valeur s'écartant de plus de 2°C de ces limites, on
devra procéder à une deuxième contre-épreuve et on retiendra finalement la
plus élevée des valeurs.

3303 Ьа détermination du taux de peroxyde dans un liquide sera faite
selon le mode opératoire suivant :

On verse dans une fiole d'Erlenmeyor uno masse p (voisine de 5 g>
pesée à leg près) du liquide à doser5 on ajoute 20 cm^ d'anhydride acétique
et 1 g environ ¿'icdurc ¿o potassium solide pulviriirc; en agite, puis, après
10 minutes, on chauffe vers 60°C pendant 3 minutos; on laisse refroidir
5 minutes, puis on ajoute 25 с;лЗ d'eau; après un repos d'une demi-heure, on
titre l'iode libéré au moyen d'une solution décinornale d'hyposulfite de
sodium, sans addition d'indicateur, la décoloration totale indiquant, la fin
de la réaction. Si n est le nombre de CIÏK de solution d'hyposulfite nécessaire,
le pourcentage de peroxyde (compté en ïï 0 ) que renferme l'échantillon est

obtenu par la formule 17 n
100 p

3304-
3399
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3400-
3499
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Prescriptions relatives aux épreuves sur_les fûts métalliques visés
aux marginaux 2303 (6) et 2813 (l) c]

I* Epreuve de pression hydraulique 3500

Cette épreuve doit être effectuée par un organisme agréé.

Nombre d'échantillons

Trois fûts par type de construction et par fabricant.

Manière de procéder à l'épreuve et pression à appliquer

Les fûts doivent être soumis pendant une période de cinq minutes à
une pression manóme trique hydraulique d'au moins 0,75 kg/cra2, ̂ a pression
devant rester inchangée. Les fûts ne doivent pas être supportés mécaniquement
durant l'épreuve.

Critères à utiliser pour déterminer si l'épreuve a _ét_é_subie de manière
satisfaisante

Les fûts doivent rester étanches.

II. Epreuve de chute " 3501

Cette épreuve doit être effectuée par un organisme agréé.

Nombre d' échjmjbillong_

Six fûts par type de construction et par fabricant.

Préparation des colis'pour l'épreuve

Les fûts doivent être remplis à 98 ̂  de leur capacité.

Aire de réception

L'aire de réception doit être une surface rigide, unie, plane et
horizontale.

Hauteur de chute

si l'épreuve est faite avec de l'eau :

a) liquides à transporter dont la densité ne dépasse pas 1,2 : 1,20 m

b) liquides à transporter dont la densité dépasse 1,2 : une hauteur
en mètres égale à la densité du liquide à transporter arrondie à
la première décimale supérieure;

si l'épreuve est faite avec le liquide à transporter ou avec un liquide
dont la densité est au moins égale à celle du liquide à transporter î
1,20 m.
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3501 Point d'impact

^ ' L'épreuve doit comporter deux sortes de chutes : première chute
(en utilisant trois fûts) : le fût doit heurter l'aire de réception diagona-
lement sur le rebord ou, s'il n'y a pas de rebord, sur un joint circulaire.
Lors de la chute, le f.ût sera suspendu de façon que son centre de gravité
se trouve sur la verticale du point d'impact5 deuxième chute (en utilisant
les trois autres fûts) : le fût doit heurter horizontalement l'aire de
réception sur la génératrice soudée de la virole du fût.

Critères^ utiliser pour déterminer si l'épreuve a été subie de manière
satisfaisante

Après la chute, tous les fûts doivent être étanches après que
l'équilibre aura été établi entre la pression extérieure et la pression
intérieure. Si un fût n'est pas étanche, douze fûts nouveaux seront soumis
à de nouvelles épreuves. Aucun de ces fûts ne doit présenter de fuite après
les épreuves. Si plus d'un fût n'est pas étanche dans le premier lot de
six fûts, le type de fût en question sera rejeté.

3502 III. Essai d'étanchéité

Chaque fût doit subir l'essai :

a) avant d'être utilisé la première fois pour le transport,

b) après remise en état avant d'être réutilisé pour le transport.

Manière de procéder à l'essai

Le fût doit être placé sous l'eau; la manière de maintenir le fût
sous l'eau ne doit pas fausser le résultat de l'essai. Le fût peut aussi être
couvert sur ses joints, ou toute autre partie où pourrait se produire une
fuite de mousse de savon, d'huile lourde ou de tout autre liquide approprié.
D'autres méthodes au moins aussi efficaces, telles que l'épreuve de pression
différentielle ("air-pocket tester"), peuvent aussi être utilisées.

Pression d'air à appliquer

La pression ne doit pas être inférieure à 0,2 kg/cm^.

Critères à utiliser pour déterminer si l'essai a été subi de manière
satisfaisante

II ne doit pas y avoir de fuite d'air.
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IV. Marquage

Les fûts des types de construction éprouvés seront marqués d'une 5503
manière durable par le sigle gravé ou imprimé du payŝ / dans lequel l'épreuve
a été effectuée, ainsi que par la désignation "ADR", ou "RID" et par un
numéro d'enregistrement, attribué par 1!organisme qui a procédé ¿ux épreuves.

V. Rapport d'épreuve

Un rapport d'épreuve doit être établi, qui donnera les indications 3504
suivantes :

1. fabricant du fût,

2. descripción (par exemple matériau utilisé, épaisseur des parois et des
fonds, joints) et dessin,

3« résultat des épreuves,

4. marque du fût c

Un exemplaire du rapport d'épreuve est envoyé à un organisme désigné
par l'autorité compétente du pays où a lieu 1;épreuve.

3505-
3599

/̂ Les sigles en question sont les signes distinctifs des véhicules automobiles
en circulation internationale.
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PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MATIERES RADIOACTIVES
DE LA CLASSE 7

CHAPITRE I - PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES MODELES
D» EMBALLAGE ET DE CREDIT

A. PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX EMBALLAGES ET COLIS

(1) L'emballage doit être conçu de manière que le colis puisse être
facilement manipulé et convenablement arrimé pendant le transport.

(2) Les colis dont le poids brut est compris entre 10 et 50 kg doivent
être munis de poignées permettant leur manutention à la main.

(3) Les colis dont le poids brut est supérieur à 50 kg doivent être conçus
de manière à permettre leur manutention par des moyens mécaniques dans des
conditions sûres.

(4) Le modèle doit être conçu de telle sorte qu'aucun dispositif de
levage dont le colis est pourvu ne puisse, lorsqu'il est utilisé de la
manière prévue, imposer un effort dangereux à la structure du colis; il faut
prévoir des marges de sécurité suffisantes pour tenir compte du "1 vage à
l'arraché".

(5) Les prises de levage et tout autre élément sur la surface extérieure
de l'emballage qui pourrait être utilisé pour lever les colis doivent soit
pouvoir être enlevés pour le transport ou être autrement rendus inopérants,
soit être conçus pour supporter le poids du colis conformément aux prescrip-
tions de l'alinéa (4)»

(6) L'enveloppe extérieure de l'emballage doit être conçue de manière
à éviter, autant que possible, de collecter et de retenir l'eau, de pluie.

(?) Les surfaces extérieures de l'emballage doivent, autant que possible,
être conçues et finies de manière à pouvoir être facilement décontaminées.

(8) Tout élément ajouté au colis au moment du transport et qui n'est
pas partie du colis ne doit pas réduire la sécurité de celui-ci.

(9) La plus petite dimension extérieure hors tout de l'emballage ne doit
pas être inférieure à 10 cm.

(10) Les matières qui ont une température critique inférieure à 50°C ou,
à cette température, une tension de vapeur supérieure à 3kg/cm2 doivent être
contenues dans des récipients qui répondent également aux prescriptions des
marginaux 2202 et 2211 à 22180
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В. PRESCRIPTIONS ADDITIONNELLES POUR LES COLIS DU TYPE A

3601 (l) Tout colis doit comporter extérieurement un dispositif, tel qu'un
sceau, qui ne puisse se briser facilement et qui permette de déceler toute
ouverture illicite du colis.

\
(2) Autant que possible, l'extérieur de l'emballage ne doit présenter

aucune saillie.

(3) Le modèle de l'emballage doit tenir compte des variations de tempé-
rature que l'emballage pourrait subir pendant le transport et l'entreposage.
A cet égard, les températures de - 40°C et + 70°C sont des limites acceptables
pour le choix des matériauxj il convient, cependant, d'attacher une importance
particulière à la rupture par fragilité à ces températures.

(4) Les joints soudés, brasés ou autres joints obtenus par fusion
doivent être conçus et exécutés conformément aux normes nationales ou inter-
nationales ou à des normes acceptables pour l'autorité compétente.

(5) Le colis doit être tel que, dans les conditions normales de transport,
aucune accélération, vibration ou résonance ne puisse nuire à l'efficacité
des dispositifs de fermeture des divers récipients ni détériorer le colis dans
son ensemble. En particulier, les écrous, boulons et autres dispositifs de
verrouillage ne doivent pas pouvoir se desserrer ni s'ouvrir accidentellement,
même après usage répété.

(6) Les matières radioactives sous forme spéciale peuvent être considérées
comme un élément de l'enveloppe de confinement.

(?) Le modèle doit comprendre une enveloppe de confinement maintenue
fermée par un dispositif sûr, c'est-à-dire un dispositif qui ne peut s'ouvrir
de lui-même, ne puisse être ouvert qu'intentionnellement et résiste à l'effet
d'une augmentation éventuelle de pression à l'intérieur de l'enveloppe.

(б) Si l'enveloppe de confinement n'est pas solidaire du reste de
l'emballage, elle doit être munie d'un dispositif sûr de fermeture complètement
indépendant de l'emballage.

(9) Les matériaux de l'emballage et tous ses éléments et structures
doivent être physiquement et chimiquement compatibles entre eux et avec le
contenu du colis; il -devra être tenu compte de leur comportement sous
irradiation.

(10) Dans l'étude de tout élément de l'enveloppe de confinement, il faudra
tenir compte de la décomposition radiolytique des liquides et autres matières
sensibles et de la production de gaz par réaction chimique et par radiolyse.

(11) L'enveloppe de confinement doit retenir son contenu radioactif sous
une réduction de la pression ambiante à 0,25 kg/cm2.
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(12) Toutes les soupapes autres que les soupapes de décompression, par
lesquelles le contenu radioactif pourrait s'échapper, doivent être protégées (suite)
contre toute manipulation non autorisée et pourvues d'un système capable de
retenir toute fuite émanant de la soupape.

(15) Si un élément de l'emballage faisant expressément partie de
l'enveloppe de confinement est entouré d'un écran de protection contre le
rayonnement, celui-ci doit être conçu de telle sorte que l'élément ne puisse
s'en échapper fortuitement. Si l'écran et l'élément forment un tout non
solidaire du reste de l'emballage, l'écran doit être muni d'un dispositif
sûr de fermeture complètement indépendant de l'emballage.

(14) Tout dispositif d'arrimage solidaire du colis doit être conçu
de telle sorte que les forces qui s'y développent, tant dans des conditions
normales qu'en cas d'accident, n'empêchent pas le colis de satisfaire aux
prescriptions du présent Appendice.

(15) Un emballage du type A doit, dans les conditions qui résulteraient
des épreuves prévues au marginal 3&35 » pouvoir empêcher :

a) toute perte ou dispersion du contenu radioactif;

b) toute augmentation de l'intensité maximale du rayonnement enregistrée
ou calculée à la surface extérieure dans les conditions régnant avant
1 ' épreuve .

(16) Un emballage du type A destiné au transport des liquides doit en
outre satisfaire aux dispositions de l'alinéa (15) dans les conditions qui
résulteraient des épreuves prévues au marginal

Cependant ces épreuves ne sont pas exigées quand l'enveloppe de confinement
comporte intérieurement une quantité de matière absorbante suffisante pour
absorber deux fois le volume du liquide contenu et que l'une des conditions
suivantes est remplie :

a) la substance absorbante se trouve à l'intérieur de l'écran de
protection; ou

b) la substance absorbante est à l'extérieur de cet écran et il peut être
prouvé que si le contenu liquide se trouve absorbé par elle, l'intensité
du rayonnement n'excèderapas 200 mrem/h à la surface du colis.

(i?) Un emballage du type A destiné au transport d'un gaz comprimé
ou non doit en outre être tel qu'il empêche toute perte ou dispersion du
contenu, dans les conditions qui résulteraient des épreuves prévues au
marginal 3636. Les emballages destinées au transport du tritium ou de
l'argon-37» sous forme gazeuse et d'activités allant jusqu'à 200 Ci, ne sont
pas soumis à cette prescription.
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С. PRESCRIPTIONS ADDITIONNELLES FONDAMENTALES POUR LES COLIS DU TYPE B(U)
ET DU TYPE В(М)

3602 (l) Sauf dans les cas prévus aux marginaux 3603(1) a) et 3604(2),
respectivement, les colis du type B(u) et du type В(м) doivent satisfaire
à toutes les prescriptions additionnelles imposées pour les colis du type A
au marginal 360l(l) à (15) inclus.

(2) L'emballage doit être tel que, dans les conditions qui résulteraient
des épreuves prévues au marginal 3^37» ü conserve suffisamment sa fonction
d'écran de protection pour que l'intensité du rayonnement n'excède pas 1 rem/h
à 1 m de la surface du colis dans l'hypothèse où le colis contiendrait une
quantité suffisante d'iridium-192 pour émettre, avant les épreuves, un rayon-
nement d'une intensité de 10 mrem/h à 1 m de la surface. Si l'emballage est
destiné exclusivement à un radionucléide donné, celui-ci peut être pris comme
référence au lieu de l'iridium-192. En outre, si l'emballage est destiné à des
émetteurs de neutrons, il faudrait également utiliser une source de neutrons
appropriée comme référence. Il n'est pas absolument nécessaire de procéder à
une mesure à partir d'une source de rayonnement d'épreuve; il suffit
d'effectuer des calculs en fonction de la source de rayonnement particulière
servant de référence.

(3) Les colis du type B(u) et du type B(lî) doivent être conçus, réalisés
et préparés en vue du transport de manière que, dans les conditions ambiantes
spécifiées au paragraphe (4)» ils satisfassent aux conditions des alinéas a)
et b) ci-âpres :

a) la chaleur produite à l'intérieur du colis par le contenu radioactif ne
doit pas, dans les conditions normales de transport (réalisées par les
épreuves prévues au marginal 3^35)» nuire au colis de telle sorte qu'il
ne puisse plus satisfaire aux prescriptions applicables en matière de
confinement et de protection s'il demeure sans surveillance pendant une
semaine. On s'attachera particulièrement aux effets de la chaleur qui
risquent :

i) de modifier la disposition, la forme géométrique ou l'état physique
du contenu radioactif ou, si la matière est enfermée dans une
enveloppe métallique ou un récipient (par exemple, éléments
combustibles gainés), de provoquer la fusion de l'enveloppe
métallique, du récipient ou de la matière;

ii) de diminuer l'efficacité de l'emballage par suite de différences de
dilatation thermique, de fissuration ou de fusion de l'écran de
protection contre le rayonnement;

iii) d'accélérer la corrosion en présence d'humidité;

b) la température des surfaces accessibles d'un colis du type B(u) ou du
type B(M) ne doit pas dépasser 50°C à l'ombre, à moins que le eolia ne
soit transporté par chargement complet.
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(4) Pour l'application du paragraphe (3) a), on supposera que les
conditions ambiantes sont les suivantes :

a) température 38°C (lOO°P);

b) insolation : conditions selon tableau I.

Pour l'application du paragraphe (3) b), on supposera que la
condition ambiante est la suivante ;

température : 38°C (lOO°P),

Dans le cas de colis du type B(M) qui doivent être transportés
exclusivement entre certains pays, on pourra admettre d'autres conditions,
avec l'agrément des autorités compétentes de ces pays.

Tableau I

Conditions d'insolation

3602
(suite)

Forme et emplacement
de la surface

Les surfaces planes des colis
sont horizontales pendant le
transport :

- base

- autres surfaces

Les surfaces planes des colis ne
sont pas horizontales pendant le
transport :

- chacune des surfaces

Surfaces courbes des colis

Г)

Insolation en ¿real/cm
pendant 12 heures par jour

néant

800

200e

400e

a) On peut également utiliser une fonction sinusoïdale, adopter un coefficient
d'absorption et négliger les effets de la réflexion éventuelle par des
objets avoisinants.

(5) Un emballage comprenant une protection thermique destinée à lui
permettre de satisfaire aux prescriptions de l'épreuve thermique prévue au
marginal 3̂ 37 (3) doit être conçu de telle sorte que cette protection reste
efficace dans les conditions qui résulteraient des 'épreuves prévues aux
marginaux 3&35 e^ 3&37 (2)» La protection thermique à l'extérieur du colis ne
doit pas être rendue inefficace du fait des conditions qui se présentent
ordinairement au cours d'une manutention normale ou en cas d'accident et qui
ne sont pas simulées dans les épreuves prévues ci-dessus, par exemple
déchirure, coupure, ripage, abrasion ou manutention brutale.
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D. PRESCRIPTIONS ADDITIONNELLES COMPLEMENTAIRES POUR LES COLIS DU TYPE B(u)

(1) L'emballage doit être conçu de manière que :

a) s'il était soumis aux épreuves prévues au marginal 3635y la perte du
contenu radioactif ne serait pas supérieure à A? x 10'-" par heure;

b) s'il était soumis aux épreuves prévues au marginal 3&37» la perte ,
accumulée du contenu ra.dioactif ne serait pas supérieure à A x 10
en une semaine.

En présence de mélanges de différents radionucléides, on appliquera
les prescriptions du marginal 3691»

Pour a), l'évaluation tiendra compte des limites de la contamination
externe indiquées au marginal 3&51• Pour a) et b), les valeurs A_ pour les
gaz rares sont celles de l'état non comprimé.

(2) Le modèle doit satisfaire aux limites admissibles de dégagement
d'activité sans qu'il soit fait appel à des filtres ni à un système de refroidis-
sement mécanique.

(3) Le colis ne doit pas conforter de dispositif permettant une
décompression continue durant le transport.

(4) Le colis ne doit comporter aucun dispositif de décompression de
l'enveloppe de confinement qui libérerait des matières radioactives dans le milieu
ambiant dans les conditions qui résulteraient des épreuves prévues aux
marginaux 3635 et Зб37«

(5) Lorsque la pression d'utilisation normale maximale (voir
marginal 2700 (2)) de l'enveloppe de confinement, ajoutée à toute différence de
pression au-dessous de la pression atmosphérique au niveau moyen de la nier, à
laquelle pourrait être soumis tout élément de l'emballage faisant expressément
partie de l'enveloppe de confinement, dépasse 0,35 kg/cin2, cet élément doit être
capable de résister à une pression au moins égale à une fois et demie la somme
de .ces pressions; la contrainte à cette pression ne doit pas excéder 75 Í° de la
limite minimale d'élasticité ni 40 % de la limite de rupture du matériau constituant
cet élément à la température d'utilisation maximale prévue.

(6) Si le colis, à la pression d'utilisation normale maximale
(voir marginal 2700 (2)), est soumis à l'épreuve thermique prévue au
marginal 3637 0)» la pression dans tout élément de l'emballage faisant expressément
partie de l'enveloppe de confinement ne doit pas dépasser celle qui correspond à
la limite minimale d'élasticité du matériau dudit élément à la température maximale
que cet élément pourrait atteindre au cours de l'épreuve.

(7) La pression d'utilisation normale maximale (voir marginal 2700 (2))
du colis ne doit pas dépasser 7 kg/cm2 (manomètre).

(8) La température maximale de l'une quelconque des surfaces facilement
accessibles du colis pendant le transport ne doit pas dépasser 82° С [à l'ombre]
dans les conditions normales de transport (voir aussi marginal 3&02 (31 "b)).
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(9) L'enveloppe de confinement d'un colis contenant une matière radio-
active sous forme liquide ne doit pas être détériorée si le colis est soumis à une
température do - 40° G dans les conditions normales de transport.

E. PRESCRIPTIONS ADDITIOIMELLES POUR LES COLIS DU TYPE B(M)

(1) Outre les prescriptions du marginal 3602, les colis du type B(M)
doivent satisfaire, autant que possible, aux prescriptions spécifiques
additionnelles pour les colis du type B(u) prévues au marginal 3603-

(2) Un colis du type B(M) doit être conçu de manière que, dans les
conditions qui résulteraient des épreuves indiquées dans le tableau II, la perte
du contenu radioactif ne soit pas supérieure aux limites d'activité fixées dans
ledit tableau. En ce qui concerne les épreuves prévues au marginal 3635»
l'évaluation tiendra compte des limites de la contamination externe indiquées au
marginal 3651•

Tableau II

Limites d'activité pour la perte du contenu
radioactif des colis du type B(M)

3603
(suite)

3604

Conditions
Colis du type В(М)
sans décompression

continue

Colis du type B(M)
avec décompression

continue

Après les épreuves
prévues au marginal 3635

x 10 par heure x 5 10 par heure

Après les épreuves
prévues au marginal 36 37

Krypton-85 : 10 000 Ci
eh une semaine

Autres radionucléides ¡
А en une semaine

Krypton-85 : 10 000 Ci

en une semaine
Autres radionucléides :
A- en une semaine

Pour les gaz rares, les valeurs de A2 sont celles de l'état non comprimé. En
présence de mélanges de radionucléides, on appliquera les presceptions du
marginal 3691•

(3) Si la pression dans l'enveloppe de confinement d'un colis du type B(M)
pouvait entraîner, dans les conditions qui résulteraient des épreuves prévues aux
marginaux 3635 et 3637 j "une contrainte supérieure à la limite minimale
d'élasticité de l'un quelconque des matériaux de l'enveloppe de confinement à la
température qu'il atteindrait probablement au cours des épreuves, l'emballage
devra être muni d'un système de décompression de manière que cette limite minimale
d'élasticité ne soit pas dépassée.

3605-
3609
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CHAPITRÉ II - MïISRSS FISSILES

EXEMPTION OiS MATIERES FISSILES Ж FiUSCRIFTIONS KSLAÏÏV33 ,'MTX COLIS D5S
CLASS3S FISSILES

3610 Les colis contenant des matières radioactives qui sont J^alonert fissiles
doivent, sauf daño lea cao visés sous a) à c)* être conçus de nanière à satisfaire
aux prescriptions du présent chapitre :

a) colis no contenant chacun pas plus de 15 grammes d'uranium-233,
а'игат.ит-235, de plutonium-238, de plutonium-239j ¿3 plutoniun-241 ou 15 grammes
de toute combinaison quelconque de ces radionucléides, à condition que la plus
petite dimension extérieure du colis no soit pas inférieure à 10 cm. Lorsque les
matières sont transportées en vrac, les limites de quantité doivent s'appliquer
au véhicule;

b) colis ne contenant que de l'uranium naturel ou appauvri qui n'a été
irradié que dans des réacteurs thermiques 5

c) colis contenant des solutions ou mélanges hydrogène.? homogènes satisfaisant
aux conditions indiquons dans le tableau. IIÏ. Lorsque les letitilèi-'es sont transportées
en vrac, les limites de quantité doivent s'appliquer au véMualc:

Tableau ITI

Limites concernant los solutions ou
melanges hydrogénés homogcnss

Paramètres

Minimum H/X̂

Concentration maximale de
nucléide fissile en g/1

Masse maximale de nucléide
fissile en c/colis

Toute autre matière fissile
(y compris les mélanges)

5 200

5

5ÛO

235U seul

5 200

5

800̂ /

a/ H/X est le rapport du nombre d'atomes d'hydrogène au nombra d'atomes de
nucléides fissiles.

b/ Avec, pour Pu et 233̂  uno tolérance n'excédant pas 1 % de la masse de 235...

d/ colis contenant de l'uranium enrichi on uranium-235 à un maximum de 1 £ en
poids et dont la teneur en plutonium-total et en uranium-233 n'excède раз 1 Я da la
masse^d'uranium-235, à condition que les natiores Tissues soient reparties de fanon
homogène dans l'ensemble de la matière. En outre, si 1'игап1ит-235 se présente sous
forme de métal ou d'oxyde, il ne doit pas être disposé en réseau à l'intérieur du colis
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e) colis contenant une matière fissile quelle quelle soit, à condition 3610
qu'ils ne contiennent pas plus de 5 g do matière fissile pour t-r.yt volume do (suite)
10 litres. Les matières doivent au moins ôtre emballées dans daa colis qui
permettent de respecter les limites relatives à la repartition des matières
fissiles au cours dfun transport effectué dans des conditions normales;

f) colis ne contenant chacun pas plus de 1 kg de plutonium-total, dont au
maximum 20 % en masse peut être constitue par du plutonium-239j du plutoni'jn-2/i3
ou une combinaison quelconque de ces radionucléides;

g) colis contenant des solutions liquides de nitrate d'uvanyle enrichi en
uranium-235 à un maximum de 2 % en poids, avec, pour le plutonium et
l'uraniuQ-233, une tolérance n'excédant pas 0,1 $ de la niasse d1uranium-235.

Les colis doivent satisfaire également aux dispositions den nitres parties
applicables du présent Appendice.

B. DISPOSITIONS GEÍUÍR.?L¿S RELATIVISA LA SECURITE HUCLS¿PV¿

1) Toutes les matières fissiles doivent être emballées et expédiées do telle 3611
manière quo l'état critique 1/ne puisse être atteint dans aucune condition prévi-
sible du transport. II faudra notamment envisager les éventualités suivantes :

a) infiltration d'eau dans les colin ou écoulement d'eau hors des colic;

b) perte d'efficacité des absorbaurs ou ralentissaurs de neutrons incorporés;

c) modification de la disposition des contenus donnant lieu à ипсз réactivité
plus grande, soit à l'intérieur du colis, soit par suite d'une porte du
contenu hors du colis;

d) réduction des espacements entre les colis ou entre les contenus;

e) immersion des colis dans 1'es.u ou enfouissement sous la neigs;

f) augmentation éventuelle de la réactivitc par suite de variations de
température.

2) Zn outre, lorsqu'il s'agit de combustible nucléaire irradié ou de
matières fissiles non spécifiées, les hypothèses ci-après doivent être faites :

a) le combustible nucléaire irradié dont le dogrc d'irradiation n'eat pas connu
et dont la réactivité décroit avec le taux de combustion doit être considéré
comme non irradié aux fins du contrôle don risquer de criticité. Si la
réactivité augmente avec le taux de combustión, il doit être considéré
comme combustible irradié se trouvent dans les conditions de réactD.vlté
maximale. Si le degré d'irradiation eat connu, la reactivate du conçustibie
pourra être évaluée en conséquence;

1/ En appliquent, les valeurs relatives à la criticité - qu'elles aient été
tenues par le calcul ou expérimentalement - pour dcterninor ni le colic présenta des
sques de criticité, il faut tenir compte séparr'rient de to ut о сггзиг sur cos valeurs
incertitude quant à lour validité.
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3611 Ъ) dans le cas de matières fissiles non spécifiées, telles que résidus ou
(suite) débris, dont l'enrichissement, la masse, la concentration, le pouvoir de

ralentissement ou la densité ne sont pas connus ou ne peuvent pas être
déterminés, on doit attribuer à tout paramètre inconnu la valeur qui
donne la réactivité maximale dans les conditions prévisibles,

3) Les colis de matières fissiles autres que ceux prévus au marginal 3610
doivent entrer dans l'une des classes suivantes :

a) Classe fissile I • colis ne comportant aucun risque nucléaire, quels que
soient leur nombre et leur disposition, dans toutes les conditions prévi-
sibles de transport;

b) Classe fissile II : colis ne comportant aucun risque nucléaire s'ils sont
en nombre limité, quelle que soit leur disposition et dans toutes les
conditions prévisibles de transport;

c) Classe fissile III : colis ne comportant aucun risque nucléaire, dans
toutes les conditions prévisibles de transport, en raison de précautions
ou mesures spéciales ou de contrôles administratifs .spéciaux imposés au
transport de l'envoi.

C. DISPOSITIONS PARTICULIERES CONSTERNANT LES COLIS DE LA CLASSE FISSILE I

3612 (l) Chaque colis de la classe fissile I doit être conçu de façon que,
dans les conditions qui résulteraient des épreuves prévues au parginal 3635 :

a) l'eau, ne puisse pénétrer dans aucune partie du colis ou s'en écouler,
à moins que la pénétration de l'eau dans cette partie ou son écoulement,
dans la mesure optimale prévisible, n'ait été admise aux fins du
marginal 3614 (l);

b) la configuration du contenu et la géométrie de l'enveloppe de confinement
ne soient pas modifiées au point d'accroître sensiblement la réactivité.

(2) Les colis de la classe fissile I doivent satisfaire aux critères
de sécurité nucléaire énoncés aux marginaux 3613 et 3614•

1. Pour le colis isolé

3613 (l) On prendra pour hypothèses les conditions suivantes :

a) le colis est "endommagé"; le mot "endommagé" signifie ici la condition,
évaluée ou démontrée, résultant pour le colis soit des épreuves prévues
aux marginaux 3635 et 3637 (l) à (3)> suivies de celle prévue au
marginal 3638, soit des épreuves prévues aux marginaux 3635 et 3637 (4)>
selon la combinaison la plus limitative;

b) l'eau peut pénétrer dans ou s'écouler de tous les espaces vides des colis,
y compris ceux qui sont à l'intérieur de l'enveloppe de confinement; toute-
fois, si le modèle de colis comporte des caractéristiques spéciales destinées
à empêcher cette pénétration ou cet écoulement d'eau dans ou hors de certains
des espaces vides, même par suite d'une erreur humaine, on admettra qu'il
n'y a ni pénétration ni écoulement d'eau. Ces caractéristiques spéciales
peuvent être :
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i) des barrières étanches multiples de haute qualité, dont chacune 3613
conserverait son efficacité si le colis était eounis aux combinaisons (suite)
dfépreuves prévues au paragraphe (l) a); ou

ii) un contrôle rigoureux de la qualité dans la fabrication et l'entretien
de 1:-3.r.>?llage, associé à des épreuves spéciales pour démontrer 1я
fermeture de chaque colis avant l'expédition.

(2) Le colis doit être sous-critique avec une marge suffisante-' dans les
conditions prévues au paragraphe (l), compte tenu des caractéristiques chimiques
et physiques, y compris tout changement dans ces caractéristiques qui pourrait
se produire dans les conditions du paragraphe (l), et sous les conditions
ci-après de modération et de réflexion :

a) avec la matière à l'intérieur de l'enveloppe de confinement :

i) configuration et modération les plus réactives envisageables dans les
conditions du paragraphe (l);

ii) réflexion totale par l'eau autour de l'enveloppe de confinement ou telle
réflexion plus grande, autour de cette enveloppe, qui pourrait être
apportée par des matériaux de l'emballage lui-même; et, en outre,

b) si u::c partie quelconque de la matière s'échappe de l'enveloppe de confine-
ment dans les conditions du paragraphe (l) :

i) configuration et modération les plus réactives considérées comme
vraisemblables ;

ii) réflexion totale par l'eau autour de cette matière.

2. Pour les envois d'un ou plusieurs colis

(1) Un nombre quelconque de colis non endommagés de même modèle, disposés 3614
dans n'importe quelle position, doit rester sous-critique; à cette fin,
"non endommagé" signifie la condition dans laquelle les colis sont conçus pour
être présentés au transport.

(2) 250 de ces colis, quand ils sont "endommagés", doivent rester sous-
critiques s'ils sont empilés dans n'importe quelle position avec, au voisinage
immédial, un réflecteur d'une matière équivalente à l'eau sur tous les côtés
de cet ensemble; à cette fin, "endommagé" signifie la condition, évaluée ou
démontrée, résultant pour chaque colis soit des épreuves prévues aux
marginaux 3635 et 3637 (l) à (3)> suivies de celle prévue au marginal 3638»
soit des épreuves prévues aux marginaux 3635 et 3637 (4), selon la combinaison la

2/ Par exemple, à supposer que la masse de la matière fissile constitue un
paramètre de contrôle valable, on aura une marge suffisante si on limite la masse à 80
de celle qui serait critique dans un système comparable.
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5614 plus limitative. On supposera en outre une modération hydrogénée^ entre les
(suite) colis et une pénétration d'eau dans le colis ou un écoulement hors de celui-ci

compatible avec les résultats des épreuves et correspondant à la réactivité
la plus forte.

3615

3» Modèles de colis pour lesquels une approbation multilatérale est nécessaire

Exemple I

Le calcul doit être fait sur les bases suivantes :

a) Chaque colis doit être conforme aux critères énoncés aux marginaux 3612
et 3613 (1);

b) Tout colis, qu'il soit endommagé ou non, doit être conçu de telle sorte
que les matières fissiles qu'il contient soient protégées contre les
neutrons thermiques|

c) Lorsqu'un faisceau parallèle de neutrons, ayant le spectre d'énergie
spécifié au tableau IV, atteint un colis non endommagé sous un angle
d'incidence quelconque, le facteur de multiplication des neutrons épi-
thermiques à la surface, c'est-à-dire le rapport entre le nombre de neutrons
épithermiques émis par le colis et le nombre de neutrons épithermiques
pénétrant dans le colis, doit être inférieur à 1 et le spectre des neutrons
émis par ledit colis, que l'on suppose faire partie d'un ensemble infini
de tels colis, ne doit pas être plus dur que celui des neutrons incidents;

d) le modèle du. colis doit être conforme aux critères énoncés au
marginal 3614 (2).

Tableau IV

Spectre énergétique des neutrons—'

Energie des neutrons
E

11,0 MeV
2,4 MeV
1,1 MeV
0,55 MeV
0,26 MeV
0,13 MeV
43 keV
10 keV
1,6 keV
0,26 keV
42 eV
5,5 eV
0,4 eV

Pourcentage de neutrons
une énergie inférieure

1,000
0,802
0,590
0,460
0,373
0,319
0,263
0,210
0,156
0,111
0,072
0,036
0

ayant
à E

a/ Ce spectre correspond à la portion épithermique du spectre à l'état d'équi-
libre émis par un colis comportant un écran de bois de 5 cm d'épaisseur et
faisant partie d'un ensemble critique de tels colis.

J5/ La modération hydrogénée peut être considérée comme étant soit une couche f
uniforme d'eau liquide entourant chaque colis, soit de l'eau (glace ou vapeur) d'une
densité appropriée répartie de façon homogène entre les colis.
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4» Modèles de colis pour lesquels une approbation unilatérale est nécessaire

Exemple I

(1) L'emballage est construit de telle sorte que la matière fissile soit 3616
entourée par une couche d'une matière capable d'absorber tous les neutrons
thermiques incidents 4/ e^ <iue cet absorbeur de neutrons soit lui-même entouré
par une épaisseur d'au moins 10,2 cm d'un bois ayant une teneur en hydrogène
d'au moins 6,5 % en poids, la plus petite dimension extérieure de cette enveloppe
de bois ne devant pas être inférieure à 30»5 cm.

(2) L'emballage est construit de telle sorte que, s'il est "endommagé",
("endommagé" a ici le sens donné au marginal 3613 (l))» la matière fissile
reste entourée par la couche absorbante de neutrons, que cet absorbeur de
neutrons reste entourée de bois, que ce bois ne soit pas affecté dans une
mesure telle que l'épaisseur subsistante soit inférieure à 9»2 cm ou que la
plus petite dimension extérieure du bois restant soit inférieure à 28,5 cm.

(3) Le contenu ne doit pas dépasser les masses admissibles de matière
fissile indiquées dans les tableaux V à XIII, compatibles avec : a) la nature
de la matière; b) la modération maximale; et c) le diamètre (ou volume) maximal
qui résulteraient si l'emballage était "endommagé" (le mot "endommagé" ayant
ici le sens donné au marginal 3613 (l))»

N.B. Un calcul détaillé pour un modèle de colis donné, selon la méthode
exposée au marginal 3615, peut fournir des valeurs moins restrictives
que celles qui sont indiquées dans les tableaux V à XIII.

ùj Cette couche peut être une enveloppe de cadmium d'au moins 0,38 mm
d'épaisseur, équivalant à 0,325 g de cadmium par cm2.
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Appendice A,6

D. DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCERNANT LES COLIS DE LA CLASSE FISSILE II

(1) Chaque colis de la classe fissile II doit être conçu de façon que,
dans les conditions qui résulteraient des épreuves prévues au marginal 3̂ 35 •

a) le volume et tout espacement sur la base desquels la sécurité nucléaire a
été calculée aux fins du marginal 3&19 a) ne puissent être réduits de plus
de 5 f° et la construction du colis ne puisse permettre d'y introduire un
cube de 10 cm de côté;

b) l'eau ne puisse pénétrer dans aucune partie du colis ni s'en écouler, à
moins que la pénétration de l'eau dans cette partie ou son écoulement dans
les conditions optimales prévisibles, n'ait été admise lorsque le nombre
admissible a été déterminé aux fins du marginal 3&19 a)>

c) la configuration du contenu et la géométrie de l'enveloppe de confinement
ne soient pas modifiées au point d'accroître sensiblement la réactivité,

(2) Les colis de la classe fissile II doivent satisfaire aux critères
de sécurité nucléaire énoncés aux marginaux 3̂ 18 et 3&19•

1. Pour le colis isolé

(1) On prendra pour hypothèses les conditions suivantes : 3618

a) 1з colis est "endommagé"; le mot "endommagé" signifie ici la condition,
évaluée ou démontrée, résultant pour le colis soit des épreuves prévues
aux marginaux 3^35 et 3&37 (l) a (3)» suivies de celle prévue au marginal 3̂ 38,
soit des épreuves prévues aux marginaux 3&35 e* 3̂ 37 (4-)» selon la combi-
naison la plus limitative; et

b) l'eau peut pénétrer dans ou s'écouler de tous les espaces vides des colis,
y ccirpris ceux qui sont à l'intérieur de l'enveloppe de confinement;
toutefois, si le modèle de colis comporte des caractéristiques spéciales
destinées à empêcher cette pénétration ou cet écoulement d'eau dans ou hors
de certains des espaces vides, même par suite d'une erreur humaine, on
admettra qu'il n'y a ni pénétration ni écoulement dfeau. Ces caractéristiques
spéciales peuvent être :

i) des barrières étanches multiples de haute qualité, dont chacune
conserverait son efficacité si le colis était soumis aux combinaisons
dTépreuves prévues au paragraphe (l) a); ou

ii) un contrôle rigoureux de la qualité dans la fabrication et l'entretien
de l'emballage, associé à des épreuves spéciales pour démontrer la
fermeture de chaque colis avant l'expédition.

(2) Le colis doit être sous-critique avec une marge suffisante (voir
note 2) dans les conditions prévues au paragraphe (l), compte tenu des caracté-
ristiques chimiques et physiques, y compris tout changement dans ces caractéris-
tiques qui pourrait se produire dans les conditions du paragraphe (l), et sous
les conditions ci-après de modération et de réflexion :
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Appendice A.6

3618 a) avec la matière à lfintérieur de l'enveloppe de confinement :
(suite)

i) configuration et modération les plus réactives envisageables dans les
conditions du paragraphe (l);

ii) réflexion totale par l'eau autour de 1*enveloppe de confinement ou
telle réflexion plus grande, autour de cette enveloppe, qui pourrait
être apportée par des matériaux de l'emballage lui-même; et, en outre,

b) si une partie quelconque de la matière s'échappe de l'enveloppe de confi-
nement dans les conditions du paragraphe (l);

i) configuration et modération les plus réactives considérées comme
vraisemblables ;

ii) réflexion totale par l'eau autour de cette matière.

2. Pour les envois d'un pu plusieurs colis

3619 Un "nombre admissible" doit être calculé pour chaque modèle de colis
de la classe fissile II, tel que :

a) un ensemble de colis non endommagés égal à cinq fois le nombre admissible
doit rester sous-critique, les colis étant empilés ensemble dans n'importe
quelle disposition, sans matière étrangère entre eux et en supposant un
réflecteur d'une matière équivalente à l'eau sur tous les côtés de cet
ensemble| à cette fin, "non endommagé" signifie la condition dans laquelle
les colis sont conçus pour être présentés au transport;

b) un ensemble de colis endommagés égal à deux fois le nombre admissible doit
rester sous-critique, les colis étant empilés ensemble dans n'importe quelle
disposition, avec un réflecteur d'une matière équivalente à l'eau sur tous
les côtés de cet ensemble; à cette fin, "endommagé" signifie la condition,
évaluée ou démontrée, résultant pour chaque colis soit des épreuves prévues
aux marginaux 3&35 e"k 3̂ 37 (l) à. (3)» suivies de celle prévue au marginal 3̂ 38»
soit des épreuves prévues aux marginaux 3&35 e^ 3̂ 37 (4)> selon la combi-
naison la plus limitative. On supposera en outre une modération hydrogénéê /
entre les colis et une pénétration d'eau dans le colis ou un écoulement hors
de celui-ci compatible avec les résultats des épreuves et correspondant à
la réactivité la plus forte.

3. Modèles de colis pour lesquels l'approbation d'une autorité compétente
n'est pas nécessaire

Exemple I (nécessitant l'approbation multilatérale de l'expédition)

3620 Pour les colis de la classe fissille II, il n'est pas nécessaire que
le modèle de colis soit approuvé par une autorité compétente, si les conditions
suivantes sont remplies :

a) Ehhallage : la sécurité de ces envois du point de vue de la criticité ne
dépend pas de l'intégrité de l'emballage. On peut donc utiliser tout
emballage qui satisfait aux autres prescriptions appropriées de la
classe IYb en ce qui concerne les caractéristiques des matières radioactives
non fissiles.
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b) Contenu - uranium métal, composés ou mélanges : le contenu de tout envoi
comportant le "nombre admissible" de colis ne doit pas être supérieur à
la masse admissible d'uranium-235 par envoi indiquée dans le tableau XIV
en fonction de l'enrichissement, pour les matières satisfaisant aux
conditions suivantes :

3620
(suite)

i)

ii)

iii)

iv)

1 ' uranium-233 ne doit pas être présent;

le béryllium ni aucune matière hydrogénée enrichie en deuterium ne
doivent être présents;

la masse totale du graphite présent ne doit pas être plus de
150 fois supérieure à la masse totale dturanium-235;

aucun mélange de matières fissiles avec des matières plus denses
en hydrogène que l'eau, par exemple certains hydrocarbures, ne doit
être présent. L'utilisation de polyethylene pour l'emballage est
autorisée.

Tableau XIV

Masse admissible d ' uranium-235 envoi

Enrichissement de l'uranium en
poids, exprimé en pourcentage
d'uranium- 2 35? ne dépassant pas

93
75
60
40
30
20
15
11
10
9,5
9
8,5
8
7,5
7
6,5
6
5,5
5
45
4
3,5
3
2,5
2
1,5
1,35
1

Masse admissible par envoi,
grammes d* uranium-235

160
168
176
184
192
208
22k
240
256
262
270
276
284
294
300
312
324
340
360
380
400
440 i
500
600
820

1 360
1 600
3 400

0,92 6 000
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c) Contenu - uranium métal, composés ou mélanges ne se présentant pas sous
forme de réseau : le contenu de tout envoi comportant le "nombre admissible"
de colis ne doit pas être supérieur à la masse admissible dTuranium-235
par envoi indiquée dans le tableau XV en fonction de l'enrichissement, pour
les matières satisfaisant aux conditions suivantes î

i) 1'uranium-233 ne doit pas être présent;

ii) le béryllium ni aucune matière hydrogénée enrichie en deuterium ne
doivent être présents;

iii) la masse totale du graphite présent ne doit pas être plus de
150 fois supérieure à la masse totale d'uranium-235;

iv) aucun mélange de matières fissiles avec des matières plus denses
en hydrogène que l'eau, par exemple certains hydrocarbures, no
doit être présent. L'utilisation de polyethylene pour l'emballage
est autorisée;

v) les matières fissiles doivent être réparties de façon homogène
dans le contenu. En outre, les matières ne doivent pas être
disposées en réseau à l'intérieur du colis.

Tableau XV

Masse admissible d'uranium-235 par envoi

Enrichissement
poids , exprimé
d f uranium-235 j

de l'uranium en
en pourcentage
ne dépassant pas

ь
3,5
3
2,5
2

1,5

!

Masse admissible par envoi,
grammes d ' uranium-235

420
460
560
?4o

1 200 '
2 800

1,35 4 000
i

d) Contenu : uranium métal ou plutonium métal, composés ou mélanges :
les matières doivent satisfaire aux conditions suivantes :

i) le béryllium ni aucune matière hydrogénée enrichie en deuterium ne
doivent être présents;

ii) la masse totale du graphite présent ne doit pas être plus de 150 fois
supérieure à la masse totale d'uranium et de plutonium;
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iii) aucun mélange de matières fissiles avec des matières plus denses en 3620
hydrogène que l'eau, par exemple certains hydrocarbures, ne doit (suite)
être présent. L'utilisation de polyethylene pour l'emballage est
autorisée.

La masse totale de matières fissiles par envoi doit être telle que °

Ü-255 (W) Pu (g) U-253 (g) ne soit pas plus gramd que 1.
160 90 250

e) Nombre admissible ; le nombre admissible pour un colis déterminé répondant
à cette spécification dépend du contenu, effectif et est égal à la limite
de masse fissile par envoi divisé par la masse fissile effectivement présente
dans le colis. Dans le cas des mélanges de nucléides visés sous
d) ci-dessus, le nombre admissible est égal :

160
U-235 + 1,6 x U-233 + 1,778 x PU

U-235, U-233 et Pu étant le nombre de grammes d'U-235, d'U-233 et de Pu
présent dans le colis. Si le colis fait partie d'un envoi de colis de modèles
différents, Íes prescriptions de la note 1/ doivent être observées du marginal
2700 (2).

f.) L'expédition est subordonnée à une approbation multilatérale.

E. DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCERNANT LES COLIS DE LA CLASSE FISSILE III

Les colis de la classe fissile III doivent satisfaire aux prescriptions 3621
générales du marginal 3̂ 11 et être approuvée conformément aux marginaux 3̂ 74 et
3675.

1. Modèles de colis pour lesquels une approbation unilatérale est nécessaire

Exemple I (nécessitant l'approbation multilatérale de l'expédition)

Pour les colis répondant aux spécifications ci-après, seule une approbation 3622
unilatérale du mod.èle de colis est nécessaire, si les conditions suivantes sont
remplies :

a) Le nombre de colis dans un même envoi doit être limité de telle manière que :

i) un ensemble de colis non endommagés égal à deux fois ce nombre restent
sous-critiques si les colis sont empilés dans n'importe quelle position,
sans matière étrangère entre eux, avec au voisinage immédiat un réflecteur
d'une matière équivalente à lleau sur tous les côtés de cet ensemble;
à cette fin, "non endommagée" signifie la condition dans laquelle les
colis sont conçus pour être présentés au transport;

ii) un ensemble de oolis endommagés égal à ce nombre restent sous-critiques,
les colis étant empilés dans n'importe quelle position, avec au voisinage
immédiat un réflecteur d'une matière équivalente à l'eau sur tous les
côtés de cet ensemble; à cette fin "endommagé" signifie la condition,
évaluée ou démontrée, résultant pour chaque colis soit ¿es épreuves prévues
aux marginaux 3&35 e^ 3&37 Cl) à Сз)> suivies de celle prévue au marginal
3638, soit des épreuves prévues aux marginaux 3635 et 3¿37 (4)
selon la combinaison la plus limitative. On supposera en outre
une modération hydrogénée Д/ entre les colis et une pénétration
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3622 d'eau <3алз le colis ou un écoulement d'eau hors de celui-ci compatible
(suite) avec les résultats des épreuves et correspondant à la reactivity la plus

forte.

Ъ) L'expédition de ces colis n'est faite que sur la base d'arrangements approuvés
par les autorités compétentes conformément au marginal 3&75» afin de prévenir
le chargement, le transport et l'entreposage d.e ces colis avec d'autres colis
de matières radioactives étiquetés.

2. Modèles de colis de matières fissiles pour lesquels l'approbation d'une
autorité compétente n'est pas nécessaire

Exemple I (nécessitant l'approbation multilatérale de l'expédition)

3623 Pour les colis de la classe fissile III, aucune approbation du modèle de
colis n'est nécessaire, si les conditions suivantes sont remplies :

a) le colis est approuvé comme colis de la classe fissile II et le nombre d.e
ces colis dans un même envoi ne défasse pas le double du nombre admissible
auquel l'approbation pour la classe fissile II est liée;

b) l'expédition de ces colis n'est faite que sur la base d'arrangements
approuvés par les autorités compétentes conformément au marginal 3675* afin de
prévenir le chargement, le transport et l'entreposage de ces colis avec
d'autres colis des classes fissiles II et III. Ces arrangements peuvent
prévoir, par exemple s

i) qu'aucun autre colis de matières radioactives étiqueté ne peut être
transporté avec l'envoi sur le même véhicule? et

ii) que l1envoi doit être acheminé directement jusqu'à destination sans
aucun entreposage en cours de route; ou.

que des contrôles doivent être imposés, un convoyeur étant fourni à
cette fin pour empêcher que "es colis de l'envoi soient empilés
ou placés côte à côte avec d'autres colis de matières radioactives
après un accident ou à tout autre moment.

Le convoyeur doit voyager dans un autre véhicule.

Exemple II (nécessitant 1'approbation multilatérale de l'expédition)

3624 Pour les colis de la classe fissile III, aucune approbation du modèle de
colis n'est nécessaire si les conditions suivantes sont remplies s

a) Emballage ; la sécurité de ces envois du point de vue de la criticité ne
dépend pas de l'intégrité de l'emballage. On peut donc utiliser tout
emballage qui satisfait aux autres prescriptions appropriées du présent
appendice, à condition qu'il ne comporte pas un écran en plomb d'une
épaisseur supérieure à 5 cm, en tungstène ou en uranium.
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Contenu - "uranium métal, composés ou mélanges ' le contenu de tout envoi 30.24
ne doit pas être supérieur à la masse admissi"ble dIuranium-235 par envoi (suite)
indiquée dans le tableau. XVI, pour les matières satisfaisant aux conditions
suivantes :

i) lruranium-233 ne doit pas être présent;

ii) le béryllium ni aucune matière hydrogénée enrichie en deuteriun ne
doivent être présents;

iii) la masse totale du graphite présent ne doit pas être plus de 150 fois
supérieure à la masse totale d'uranium- 23 5;

iv) aucun mélange de matières fissiles avec des matières plus denses
en hydrogène que l'eau, par exemple certains hydrocarbures, ne doit
être présent. L'utilisation de polyethylene pour l'emballage est
autorisée.
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Tableau XVI

Masse admissible d'uranium-235 par envoi

Enrichissement de l'uranium en
poids, exprimé en pourcentage
d'uranium-235, ne dépassant pas

93
75
60
40
30
20
15
11
10

- 9,5
9
8,5
8
7,5
7
6,5
6
5,5
5
4,5
4
3,5
3
2,5
2
1,5
1,35
1
0,92

Masse admissible par envoi,
grammes d'uranium-235

400
420
440
460
480
520
560
600
640
655
675
690
710
730
750
780
810
850
900
950

1 000
1 100
1 250
1 500
2 050
3 400
4 000
8 500
15 ooo

Contenu - uranium métal, composés ou mélanges ne se présentant pas sous
forme de réseau : le tableau XVII indique la masse admissible d'uranium-235
par envoi, en fonction de l'enrichissement, pour les matières satisfaisant
aux conditions suivantes :

i) l'uranium-233 ne doit pas être présent;

ii) le béryllium ni aucune matière hydrogénée enrichie en deuterium ne
doivent être présents;

iii) la masse totale du graphite présent ne doit pas être plus
de 150 fois supérieure à la masse totale d'uranium-235;
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aucun mélange de matières fissiles avec des matières plus denses en
hydrogène que l'eau, par exemple certains hydrocarbures, ne doit
être présent. L'utilisation de polyethylene pour l'emballage est
autorisée;

les matières fissiles doivent être réparties de façon homogène dans
le contenu. En outre, les matières ne doivent pas être disposées
en réseau à l'intérieur du colis.

Tableau XVTI

liasse admissible d'uranium-235 par envoi

3624
(suite)

Enrichissement de
poids, exprimé en
d'uranium-235, ne

1 'uranium en
pourcentage
dépassant pas

4
3,5
3
2,5
2
1,5
1,35

d) Contenu -

Masse admissible par envoi,
kilogrammes d'uranium-235

1,05
1,15
1,4
1,8
3
7
10

uranium métal ou plutonium métal, composés ou mélange
les matières doivent satisfaire aux conditions suivantes :

i) le béryllium ni aucune matière hydrogénée enrichie en deuterium ne
doivent être présents;

ii) la masse totale du graphite présent ne doit pas être plus de
150 fois supérieure à la masse totale d'uranium et de plutonium;

iii) aucun mélange de matières fissiles avec des matières plus denses en
hydrogène que l'eau, par exemple certains hydrocarbures, ne doit
être présent. L'utilisation de polyethylene pour l'emballage est
autorisée.

La masse totale de matières fissiles par envoi doit être telle que ï

IJ-235 (g)
400

П-233 (g) ne soit pas plus grand que 1.
250

e) Conditions de transport : les contrôles administratifs ci-après doivent
être exercés pendant toute la durée du transport de l'envoi :

i) la quantité de matières contenues dans un envoi ne doit pas dépasser
les quantités définies sous b), c) et d) ci-dessus;

ii) l'envoi doit être acheminé directement jusqu'à destination sans aucun
entreposage en cours de route.

f) L'expédition est subordonnée à une approbation multilatérale.
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CHAPITEE III - METHODES D'EPREUVE ET VERIFICATIONS

A. PREUVE DE LA CONFORMITE AUX PRESCRIPTIONS

3630 (l) La preuve de l'observation des prescriptions relatives aux épreuves
prévues dans le présent chapitre peut être fournie par un ou plusieurs des
moyens indiqués ci-après :

a) en pratiquant les épreuves sur des échantillons ou des prototypes de
l'emballage tel qu'il est habituellement remis au transport, auquel cas
le contenu de l'emballage doit simuler le mieux possible le contenu
radioactif normalement prévisible;

b) en se référant à des preuves antérieures satisfaisantes, de nature
suffisamment comparable;

c) en pratiquant les épreuves sur des modèles à échelle appropriée comportant
les éléments caractéristiques du spécimen considéré, lorsqu'il ressort
de l'expérience technologique que les résultats de telles épreuves sont
utilisables aux fins de l'étude de l'emballage. Si l'on utilise un modèle
de ce genre, il'faut tenir compte de la nécessité d'ajuster certains
paramètres des épreuves, tels que le diamètre de la barre de pénétration
ou la force de compression;

d) en recourant au calcul ou au raisonnement logique, lorsque les paramètres
et méthodes de calcul sont admis d'une manière générale comme étant dignes
de confiance ou prudents.

(2) En ce qui concerne les conditions initiales des épreuves prévues
au présent chapitre, à l'exclusion de celles prévues aux marginaux 3637 (4) à,
3^39» la preuve de la conformité sera fondée sur l'hypothèse que le colis est
en équilibre à une température ambiante de 38° C. On peut négliger les effets
du rayonnement solaire avant et pendant l'épreuve thermique, mais il faut en
tenir compte dans l'évaluation des résultats de cette épreuve.

B. EPREUVES PORTANT SUR LES EMBALLAGES

1. Nombre de spécimensà soumettre aux épreuves

3631 Le nombre de spécimens effectivement soumis aux épreuves dépendra à la
fois du nombre d'emballages du type considéré qui seront produits, de la
fréquence de leur utilisation et du prix de revient. Les résultats des
épreuves peuvent en exiger un plus grand nombre pour satisfaire aux
prescriptions des épreuves en ce qui concerne le dommage maximal.

2. Préparation d'un spécimen en vue des épreuves

3632 (l) Tout spécimen doit être examiné avant d'être soumis aux épreuves,
afin d'en identifier et d'en noter les défauts ou avaries, notamment les
suivants î
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a) non-conformité aux spécifications ou aux plans;
b) vices de construction; (suite)
c) corrosion ou autres détériorations;
d) distorsion des éléments.

(2) L'enveloppe de confinement de l'emballage doit être clairement
identifiée.

(3) Les parties extérieures de l'emballage doivent être clairement
identifiées afin nue l'on puisse se référer aisément et sans ambiguïté à toute
partie de ce spécimen.

3. Vérification de l'intégrité de l'enveloppe de confinement et de l'écran

Après avoir soumis le spécimen à l'une quelconque des épreuves prévues 3633
aux marginaux 3635 à 3637> il faut encore démontrer que le confinement et la
fonction-écran sont préservés dans la mesure requise aux marginaux 3601 (15) à
(17) et 3602 (2) 3603 (l) et 3604 (2) pour l'emballage considéré.

4» Cible à utiliser dans les épreuves de^chute^spéciflees aux̂  marginaux
3635 (.4171636 (2), 3637~T2) et

La cible doit être une surface plane horizontale telle que tout accrois- 3634
sèment de sa résistance à un déplacement ou à une déformation sous le choc
n'aggrave pas sensiblement le dommage subi par le spécimen.

5• Epreuves destinées à démontrer la résistance aux conditions jiormal.eg,de
transport

(1) Ces épreuves sont : l'épreuve d'aspersion d'eau, l'épreuve de chute 3635
libre, l'épreuve de compression et l'épreuve de pénétration. Les prototypes
du colis doivent être soumis à l'épreuve de chute libre, à l'épreuve de
compression et à l'épreuve de pénétration après avoir été soumis dans chaque
cas à l'épreuve d'aspersion d'eau. Un seul prototype peut être utilisé pour
toutes les épreuves, à condition que les prescriptions du paragraphe (2) soient
observées.

(2) Le délai entre la fin de l'épreuve d'aspersion d'eau et l'épreuve
suivante doit être tel que l'eau puisse pénétrer au maximum sans qu'il y ait
séchage appréciable de l'extérieur du spécimen. Sauf preuve du contraire, on
admettra que ce délai est d'environ deux heures si le jet d'eau vient
simultanément de quatre directions. Toutefois, aucun délai n'est à prévoir
si le jet d'eau vient successivement de chacune des quatre directions.

(3) Epreuve d'aspersion d 'eau : On considérera comme satisfaisante toute
épreuve d'aspersion d'eau remplissant les conditions suivantes :

a) la quantité d'eau par unité de surface de sol équivaut approximativement
à un débit de précipitation de 5 cm par heure;

b) l'eau heurte le spécimen sous un angle d'environ 45° avec l'horizontale;
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3635 c) l'eau est répartie à peu près uniformément, comme le serait la pluie,
(suite) sur toute la surface du spécimen dans la direction du jet;

d) la durée de l'aspersion est d'au moins une heure;

e) l'emballage est orienté de telle sorte que ce sont les éléments étudiés
qui risquant d'être le plus atteints et le spécimen repose sur un support
afin qu'il ne baigne pas dans une mare d'eau.

(4) Epreuve de chute libre : On fait tomber le spécimen sur la cible
de manière à lui faire subir le dommage maximal au point de vue des éléments
de sécurité à vérifier.

a) La hauteur de chute mesurée entre le point le plus bas du colis et la
surface supérieure de la cible doit être conforme aux prescriptions du
tableau XVIII.

Tableau XVIII - Hauteur de chute libre

Poids du colis
(kg)

moins de 5 000

5 000 à -=̂  10 000

10 000 à -=̂  15 000

15 000 et plus

Hauteur de chute libre

1,2

0,9
0,6

0,5

b) Pour les colis de la classe fissile II, la chute libre spécifiée ci-dessus
doit être précédée d'une chute libre d'une hauteur de 0,5 m sur chacun
des coins ou, si le colis est de forme cylindrique, sur chaque Quart de
chacune des arêtes circulaires.

c) Pour les colis rectangulaires en panneaux de fibres ou en bois dont le
poids ne dépasse pas 50 kg, un spécimen distinct doit subir une épreuve
de chute libre, d'une hauteur de 0,3 m, sur chacun de ses coins.

d) Pour les colis cylindriques en panneaux de fibres dont le poids ne
dépasse pas 100 kg, un spécimen distinct doit subir une épreuve de chute
libre, d'une hauteur de 0,3 m, sur chaque quart de chacune des arêtes
circulaires.

(5) Epreuve de compression : Le spécimen doit être soumis pendant au
moins 24 heures à une force de compression égale à la plus forte des deux
valeurs suivantes :

a) l'équivalent de cinq fois le poids du colis réel;
P

b) l'équivalent du produit de 1 500 kg/m par l'aire de projection verticale
du colis.

Cette force sera appliquée uniformément à deux faces opposées du spécimen,
l'une d'elles étant la base sur laquelle il repose normalement.
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(6) Epreuve de pénétration : Le spécimen sera placé sur une surface rigide, 3635
plane et horizontale, dont le déplacement devra rester insignifiant lors de (suite)
l'exécution de l'épreuve.

a) Une Ъагге à extrémité hémisphérique de 3»2 cm de diamètre et pesant 6 kg,
dont l'axe longitudinal est orienté verticalement, est lâchée au-dessus
du spécimen et guidée de sorte que son extrémité vienne frapper le centre
de la partie la plus fragile du spécimen et qu'elle heurte l'enveloppe de
confinement si elle pénètre suffisamment profondément. Les déformations
de la barre doivent rester insignifiantes lors de l'exécution de
1'épreuve.

b) La hauteur de chute de la Ъагге, mesurée entre l'extrémité inférieure de
celle-ci et la surface supérieure du spécimen, doit être de 1 m.

6. Epreuves additionnelles pour les emballages du type A destinés à recevoir
des liquides et des gaz

(1) Des spécimens distincts doivent être soumis à chacune des épreuves 3636
ci-après, à moins que l'on ne puisse prouver qu'une des épreuves est plus
rigoureuse que l'autre pour le spécimen en question, auquel cas un spécimen
devra subir l'épreuve la plus rigoureuse.

(2) Epreuve de chute libre : On fait tomber le spécimen sur la cible de
manière à lui faire subir le dommage maximal au point de vue du confinement.
La hauteur de chute, mesurée entre la partie inférieure du spécimen et la
surface supérieure de la cible, doit être de 9 m.

(3) Epreuve de pénétration : Le spécimen doit subir l'épreuve spécifiée
au marginal 3635 (6), sauf que la hauteur de la chute doit être portée de 1 m,
comme prévu au marginal 3635 (6) b), à 1,7 m.

7. Epreuves destinées à démontrer la capacité de résister aux accidents en
cours de transport

(1) Le spécimen doit être soumis aux effets cumulatifs de l'épreuve méca- 3637
nique visée au paragraphe (2) et de l'épreuve thermique visée au paragraphe (3)
et ce dans cet ordre. Un spécimen distinct doit être soumis à l'épreuve
d'immersion dans l'eau prévue au paragraphe (4)•

(2) Epreuve mécanique : L'épreuve consiste en deux chutes sur une cible.
L'ordre dans lequel le spécimen est soumis aux deux chutes doit être choisi
de façon que, après achèvement de l'épreuve mécanique, les dommages subis soient
tels que l'épreuve thermique à laquelle le spécimen doit ensuite être soumis
produise le dommage maximal.

a) Chute I : On fait tomber le spécimen sur la cible de manière à lui faire
subir le dommage maximal. La hauteur de chute, mesurée entre le point le
plus bas du spécimen et la surface supérieure de la cible, doit être
de 9 m.
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3637 b) Chute II : On fait tomber le spécimen sur la cible de manière à lui
(suite) faire subir le dommage maximal. La hauteur de chute, mesurée entre

le point d'impact prévu du spécimen et la surface supérieure de la cible,
doit être de 1 m. Dans ce cas, la cible est constituée par l'extrémité
supérieure d'une barre pleine en acier doux ayant une section circulaire
de 15 cm + 0,5 cm de diamètre. La surface de la cible doit être plane et
horizontale, son arête ayant un arrondi de 6 mm au plus. La barre doit
être montée verticalement d'une manière rigide sur le socle de la cible
décrite au marginal 3̂ 34 5 elle doit avoir une longueur de 20 cm, à moins
qu'une barre plus longue ne puisse causer des dommages plus graves, auquel
cas on utilisera une barre suffisamment longue pour causer le dommage
maximal.

(3) Epreuve thermique : Une épreuve thermique sera considérée comme satis-
faisante si le flux thermique reçu par le spécimen n'est pas inférieur à celui
qui résulterait de l'exposition du spécimen entier pendant 30 minutes à un
milieu rayonnant de 800° С ayant un coefficient de rayonnement d'au moins 0,9»
Aux fins du calcul, le pouvoir absorbant de la surface sera soit la valeur à
laquelle on peut s'attendre si le colis était exposé à un incendie, soit 0,8;
on retiendra celle de ces deux valeurs qui est la plus élevée. En outre, on
tiendra compte de l'apport dû à la chaleur de convection, s'il est signifi-
catif, en supposant que l'air ambiant est immobile à la température de 800° С
pendant les 30 minutes. Quand on aura fini de chauffer extérieurement le
spécimen :

a) le spécimen ne doit pas être artificiellement refroidi avant qu'un délai
de trois heures se soit écoulé ou qu'il ait été prouvé que la température
intérieure a commencé à baisser; on retiendra celui de ces deux délais
qui est le plus court;

b) s'il y a combustion de matériaux du spécimen, on la laissera se poursuivre
pendant trois heures après la fin du chauffage, à moins qu'elle ne prenne
fin d'elle-même plus tôt.

(4) Epreuve d'immersion dans l'eau : Le spécimen doit être immergé sous
une hauteur d'eau de 15 m au minimum, pendant au moins huit heures. Aux fins
de l'épreuve, on considérera comme satisfaisante une pression d'eau extérieure
égale à 1,5 kg/cm2 (manomètre).

8. Epreuve de pénétration d'eau pour les colis de matières fissiles

3638 (l) Les colis autres que ceux des classes fissiles I ou II et tous autres
colis pour lesquels on a supposé, aux fins de l'évaluation prévue aux
marginaux 3̂ 14 (2) et 3̂ 19 b), une pénétration ou un écoulement d'eau corres-
pondant à la réactivité la plus forte, sont exemptés de cette épreuve.

(2) Avant d'être soumis à l'épreuve de pénétration d'eau spécifiée
ci-après, le spécimen doit être soumis aux épreuves prévues au marginal 3̂ 37
et (3).
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(3) Le spécimen doit être inmerge sous une hauteur d'eau de 0,9 m au 3638
minimum, pendant au moins huit heures et dans la position susceptible de (suite)
donner lieu à la pénétration maximale» Pour cette épreuve, il nfest pas
nécessaire que la température ambiante soit de 38° G.

9« Epreuves démontrant l'intégrité de l'enveloppe de confinement et de lf écran

N'importe quelle méthode d'épreuve ou d'inspection peut être utilisée 3639
pour établir que les conditions du présent chapitre sont respectées après que
le spécimen a été soumis aux épreuves prévues aux marginaux 3&35 à. 3^37» à,
condition qu'il puisse être prouvé que cette méthode satisfait aux prescriptions
applicables des marginaux 3̂ 01 à 3604.

C. EPREUVES DESTINEES AUX MATIERES RADIOACTIVES SOUS FOBME SPECIALE

1. Généralités

(1) Les épreuves sont : l'épreuve de résistance au choc, l'épreuve de 3640
percussion, l'épreuve de pliage et l'épreuve thermique.

(2) Les spécimens (matières radioactives solides ou capsules) doivent
être présentés dans l'état dans lequel ils seraient normalement remis au
transport. Ils doivent être aussi semblables que possible à la matière
radioactive.

(3) Un spécimen différent peut être utilisé pour chacune des épreuves.

(4) Le spécimen ne doit pas se briser lorsqu'il est soumis aux épreuves
de résistance au choc, de percussion ou de pliage.

(5) Le spécimen ne doit ni fondre ni se disperser lorsqu'il est soumis
à l'épreuve thermique.

(6) Après chaque épreuve, on déterminera les effets de la lixiviation
sur le spécimen par une méthode qui ne devra pas être moins sensible que les
méthodes décrites au marginal 3̂ 42.

2. Méthodes d'épreuve

(l) Epreuve de résistance au choc : On fait tomber le spécimen sur une 3641
cible, d'une hauteur de 9 m» La cible doit être telle qu'elle est définie au
marginal

(2) Epreuve de percussion : Le spécimen est placé sur une feuille de plomb
reposant sur une surface dure et lisse; on le frappe avec la face plate d'une
barre d'acier, de manière à produire un choc équivalant à celui que provo-
querait un poids de 1,4 kg tombant en chute libre d'une hauteur de 1 m. La
face plate de la barre doit avoir 25 mm de diamètre, son arête ayant un
arrondi de 3 mm + 0,3 mm. Le plomb, dont le coefficient de dureté sera de 3»5
à 4» 5 selon l'échelle Vickers, aura une épaisseur maximale de 25 mm et couvrira
une surface plus grande que celle que couvre le spécimen. Pour chaque épreuve,
il faut placer le spécimen sur une partie intacte du plomb. La barre doit
frapper le spécimen de manière à lui faire subir le dommage maximal.
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3641 (3) Epreuve de pliage : Cette épreuve n'est applicable qu'aux sources
(suite) minces et longues dont la longueur minimale est de 10 cm et dont le rapport

entre la longueur et la largeur minimale n'est pas inférieur à 10. Le spécimen
doit être serré rigidement dans un étau, en position horizontale, de manière
que la moitié de sa longueur dépasse des mors de l'étau. Il doit être orienté
de telle manière qu'il subisse le dommage maximal lorsque son extrémité libre
est frappée avec la face plane d'une barre d'acier. La barre doit frapper le
spécimen de manière à produire un choc équivalent à celui que provoquerait un
poids de 1,4 kg tombant en chute libre d'une hauteur de 1 m. La face plane de
la barre doit avoir 25 mm de diamètre, son arête ayant un arrondi de
3 mm + 0,3 mm.

(4) Epreuve thermique : Le spécimen est chauffé dans de l'air porté à la
température de 800° C; il est maintenu à cette température pendant 10 minutes,
après quoi on le laissera refroidir.

3. Lixiviation - Méthodes de détermination

3642 (l) Pour les matières solides non susceptibles de dispersion ;

a) le spécimen doit être immergé pendant 7 jours dans l'eau à la température
ambiante. L'eau doit avoir un pH compris entre 6 et 8 et une conducti-
vité maximale de 10 juS/cm à 20° C;

b) l'eau et le spécimen doivent ensuite être portés à une température de
50° + 5° С et maintenus à cette température pendant 4 heures;

c) l'activité de l'eau doit alors être déterminée;

d) le spécimen doit ensuite être conservé pendant au moins 7 jours dans de
l'air immobile dont l'état hygrométrique n'est pas inférieur à 0,90 à
30° C;

e) le spécimen doit ensuite être immergé dans de l'eau ayant les mêmes
caractéristiques que sous a) ci-dessus; puis l'eau et le spécimen
doivent être portés à une température de 50° + 5° С et maintenus à cette
température pendant 4 heures;

f) l'activité de l'eau doit alors être déterminée.

Les activités déterminées aux stades indiqués sous c) et f) ci-dessus
ne doivent pas excéder 0,05 uCi.

(2) Pour les matières mises en capsules :

a) le spécimen doit être immergé dans l'eau à la température ambiante.
L'eau doit avoir un pH compris entre 6 et 8 et une conductivité maximale
de 10 juS/cm. L'eau et le spécimen doivent être portés à une température
de 50° + 5° С et maintenus à cette température pendant 4 heures;

b) l'activité de l'eau doit alors être déterminée;

c) le spécimen doit ensuite être conservé pendant au moins 7 jours dans de
l'air immobile à une température au moins égale à 30° C;
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d) l'épreuve décrite sous a) doit être répétée; 3̂ 42
(suite)

e) l'activité de l'eau doit alors être déterminée.

Les activités déterminées aux stades indiqués sous b) et e) ci-dessus
ne doivent pas excéder 0,05 juCi.

D. PRESCRIPTIONS A OBSERVER POUR LES VERIFICATIONS AVANT LA PREMIERE MISE
EN SERVICE ET AVANT CHAQUE REMISE AU TRANSPORT DE CERTAINS TYPES DE COLIS

!• Avant la première mise en service

Avant la première mise en service d'un colis, l'expéditeur devra observer 3̂ 43
les prescriptions ci-après :

a) pour chaque colis du type B(u) et du type B(M), il faudra s'assurer que
l'efficacité de l'écran et de l'enveloppe de confinement et, le cas
échéant, les caractéristiques en ce qui concerne le transfert de chaleur
sont dans les limites applicables au modèle éprouvé ou spécifiées pour
ce modèle;

b) si la pression théorique dans l'enveloppe de confinement est supérieure
à 0,35 kg/cm̂  (manomètre), il faudra s'assurer que l'enveloppe de confi-
nement de chaque colis est conforme aux spécifications du modèle approuvé
relatives à la capacité de cette enveloppe de maintenir son intégrité
sous pression;

c) quand, pour satisfaire aux critères de sécurité nucléaire, des absorbeurs
de neutrons sont expressément inclus à cette fin en tant qu'éléments de
l'emballage, des épreuves doivent être exécutées pour s'assurer de la
présence et de la répartition de ces poisons.

2. Avant chaque remise au transport

Avant chaque remise au transport d'un colis, l'expéditeur devra observer 3644
les prescriptions ci-après :

a) les-colis du type B(U) et du type B(M) doivent être retenus jusqu'à ce
qu'ils soient assez proches des conditions d'équilibre, pour prouver la
conformité aux conditions de température et de pression prescrites pour
l'expédition, à moins qu'une exemption de ces prescriptions n'aient fait
l'objet d'une approbation unilatérale;

b) il faudra s'assurer que toutes les prescriptions spécifiées dans les
certificats d'approbation sont observées;

c) il faudra s'assurer par un examen et des épreuves appropriées que toutes
les fermetures, soupapes et autres ouvertures de l'enveloppe de confi-
nement par lesquelles le contenu radioactif pourrait s'échapper sont correc-
tement fermées et, le cas échéant, scellées d'une manière qui corresponde
aux prescriptions des marginaux 3603 (3) et 3604 (2);

d) il faudra s'assurer que les prescriptions du marginal 3600 (5) relatives
aux prises de levage sont observées.

3645-
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CHAPITRE IV - CONTROLES RELATIFS AU TRANSPORT ET A L'ENTREPOSAGE
EN TRANSIT

A. EMBALLAGE EN COMMUN

Un colis de matières radioactives ne doit contenir rien d'autre si ce
n'est les objets et documents nécessaires à l'utilisation desdites matières; ces
objets pourront être placés à condition de n'avoir pas avec l'emballage ou le
contenu d'interaction susceptible de réduire la sécurité du colis.

B. CONTAMINATION RADIOACTIVE NON FIXEE

Sur toute surface extérieure du colis, la contamination radioactive non
fixée doit être maintenue à un niveau aussi faible que possible et ne doit pas
dépasser, dans les conditions normales de transport, les valeurs spécifiées au
tableau XIX. On peut déterminer la contamination radioactive non fixée en
essuyant à la main une superficie de 300 cin2 de la surface considérée avec un papier
filtre emc ou un tampon de coton hydrophile sec ou toute autre matière du même
genre.

Pour les colis destinés au transport de matières radioactives telles
que du combustible irradié, on procédera à une évaluation pour déterminer si
l'activité est susceptible d'être entraînée par lessivage à la surface, par
exemple par la pluie. La fréquence d'une telle évaluation dépendra de la
probabilité d'absorption de la contamination radioactive par la couche extérieure,
en particulier par la couche de peinture. Si l'activité est susceptible d'être
entraînée par lessivage à la surface du colis, on ne pourra continuer à utiliser
un tel colis qu'à la condition qu'une évaluation de la sécurité d'emploi, du point
de vue des rayonnements, soit faite par une personne qualifiée.

Tableau XIX

Maximums admissibles de la contamination
radioactive non fixée

Contaminant
Maximum admissible

(voir note a/) (uCi/cm2)

Uranium naturel et appauvri et
thorium naturel seulement

Emetteurs bêta et gamma et
émetteurs alpha de faible
toxicité enumeres dans la note b/
ci-dessous

Tous autres émetteurs alpha

10-3

10

10

-4

Notes : a/ Les niveaux indiqués ci-dessus sont les niveaux moyens admissibles
pour 300 cm2 de surface.

b/ Emetteurs alpha de faible toxicité : uranium-235 ou uranium-238;
thorium-232; thorium-228 et thoriuin-230 dilués de manière à avoir une activité
spécifique du même ordre que celle de l'uranium naturel et du thorium naturel;
radionucléides ayant une période inférieure à 10 jours.
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С. CATEGORIES

Les colis et les conteneurs (grands et petits) doivent entrer dans l'une 3652
des trois catégories suivantes s

1. Catégorie I-BLANCHE

(1) Colis : lorsqu'à aucun moment d'un transport effectué dans des 3653
conditions normales, l'intensité du rayonnement émis par le colis n'excède
0,5 mrem/h en aucun point de la surface extérieure du colis et que le colis
n'appartient ni à la classe fissile II ni à la classe fissile III.

(2) Conteneurs : lorsque le conteneur contient des colis de matières
radioactives dont aucun n'appartient à une catégorie supérieure à la
catégorie I-BLANCHE.

2. Catégorie II-JAUNE

(1) Colis ï lorsque l'intensité du rayonnement indiquée au marginal 3653 3&54
(l) est dépassée ou que le colis appartient à la classe fissile II, à condition
gué :

a) l'intensité du rayonnement émis par le colis n'excède à aucun moment d'un
transport effectué dans des conditions normales 50 mrem/h en aucun point de
la surface extérieure du colis ;

b) l'indice de transport n'excède 1,0 à aucun moment d'un transport effectué
dans des conditions normales.

(2) Conteneurs : lorsqu'à aucun moment d'un transport effectué dans des
conditions normales l'indice de transport du container n'excède 1,0 et que le
container ne renferme aucun colis de la classe fissile III.

3- Catégorie III-JAUNE

(1) Colis : lorsque l'une ou l'autre intensité de rayonnement indiquée 3655
au marginal 3654 (l) es^ dépassée ou que le colis appartient à la classe
fissile II ou à la classe fissile III ou encore lorsque le colis est transporté
par arrangement spécial, à condition que г

a) l'intensité du rayonnement émis par lo colis n'excède à aucun moment d'un
transport effectué dans des conditions normales 200 mrem/h en aucun point
de la surface extérieure du colis, à moins que le transport ne soit effectué
par chargement complet dans les conditions spécifiées au marginal 3659 (7)>
dans ce cas, l'intensité maximale admissible est de 1 000 mrem/h5

b) l'indice de transport n'excède 10 à aucun moment d'un transport effectué
dans des conditions- normales, à moins que le colis ne soit transporté par
chargement complet.

(2) Conteneurs : lorsque, à un moment quelconque d'un transport effectué
dans des conditions normales, l'indice de transport du container excède 1,0 ou
que le container renferme des colis appartenant à la classe fissile III ou
encore lorsque le container est transporté par arrangement spécial.
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D. ETIQUETAGE ET MARQUAGE (Voir Appendice A.9)

3656 (l) Tout colis ou conteneur (grand ou petit) doit être muni au moins de
deux étiquettes de modèle 6A, 6B ou 6C, selon la catégorie (voir marginaux 3&52 à
3655) à laquelle appartient le colis ou le conteneur.

(2) Les étiquettes seront apposées sur deux faces opposées de l'extérieur
du colis ou sur les quatre faces latérales extérieures du conteneur.

(3) Les étiquettes devront être remplies comme suit de manière bien
lisible et indélébile :

a) sous la mention "Contenu" on indiquera le radionucléide ou la matière dont la
présence constitue le danger principal en cas d'avarie du colis
(exemple : strontium-90; uranium irradié, radioactif LSA);

b) sous la mention "Activité" on inscrira l'activité en curies;

KB. Cette activité pourra aussi être exprimée en micro-milli ou kilocuries,
à condition que les préfixes micro, milli et kilo soient écrits en
toutes lettres;

c) sur l'étiquette de modèle 6B et 6C on inscrira en outre, en chiffres aussi
grands que possible, l'indice de transport dans le cadre réservé à cet effet.

(4) Tout colis d'un poids brut supérieur à 50 kg devra porter sur sa
surface extérieure l'indication de son poids de manière apparente et durable.

(5) Tout colis constitué d'un emballage du type A devra porter, sur sa
surface extérieure, la mention "Type A", inscrite d'une manière apparente et
durable.

(6) Tout colis d'un modèle approuvé conformément aux marginaux 3̂ 72 à
5б74 devra porter, inscrites sur sa surface extérieure d'une manière apparente
et durable, la marque d'identité attribuée à ce modèle par l'autorité compétente,
et, dans le cas d'un modèle de colis du type B(u) ou B(M), la mention "Type B(u)"
ou "Type B(M)".

(7) Tout colis constitué d'un emballage de type B(u) OU'B(M) devra porter
sur la surface extérieure du récipient le plus externe résistant au feu et à l'eau,
d'une manière apparente, le symbole du trèfle figurant sur les étiquettes de
modèle 6A à 6C, gravé, estampé ou reproduit par tout autre moyen résistant au feu
et à l'eau.

E. SEPARATION DES MATIERES RADIOACTIVES

3657 Pour le transport et l'entreposage, les colis de la catégorie II-JAUNE
ou III-JAUNE seront séparés des colis qui portent une étiquette avec
l'inscription "FOTO" par les distances de sécurité indiquées au tableau du
marginal 240 001 de l'Appendice B.4«
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F. ENTREPOSAGE EN TRANSIT

(1) Les colis de matières radioactives ne doivent pas être entreposes au 3&58
même endroit que les marchandises dangereuses avec lesquelles il est interdit de
les charger en commun (voir marginal 2700 (3>U«

(2) Le потЪге des colis et des conteneurs des catégories II-JAUNE ou
III-JAUNE entreposés dans un même lieu - zone de transit, halle aux marchandises
ou entrepôt - sera limité de telle manière que la somme des indices de trans-
port d'un même groupe de ces colis ou conteneurs ne dépasse pas 50« Une distance
de 6 m au moins devra être maintenue entre les groupes de colis ou conteneurs de
ces catégories et les autres groupes de colis ou conteneurs des mêmes catégories.

(3; Lorsque le contrôle de l'accumulation des colis est fait par réfé-
rence aux bandes rouges portées sur les étiquettes, un même groupe de colis ne
devra pas comprendre plus de 50 colis de la catégorie II-JAUNE ou plus de
5 colis de la catégorie III-JAUNE. Lorsque des colis des deux catégories sont
présents, on admettra qu'un colis de la catégoriesIII-JAUNE est équivalent à
dix colis de la catégorie II-JAUNE.

(4) Sauf en ce qui concerne les colis des classes fissiles II ou III,
les dispositions limitatives du marginal 3&98 (2; ne s'appliquent pas aux
colis qui portent la mention "Pu'JDIOACTIF LS;_" et qui renferment des matières de
faible activité spécifique, ni il ceux qui portent la mention "RADIOACTIF LLS"
et qui renferment des matières solides de faible activité, s'ils forment,
empilés, un ensemble compact ou s'ils sont enfermés dans des conteneurs.

(5) II est permis de mélanger des colis de types différents, notamment
des colis de la classe fissile I et des colis de la classe fissile II.

G. TRANSPORT

1. Colis

(l; Les colis seront chargés sur les véhicules de manière à ne pouvoir 3̂ 59
ni se déplacer dangereusement ni se renverser ou tomber.

(2) A condition que le flux thermique moyen à sa surface ne dépasse pas
15 v//m2 et que les marchandises qui l'entourent ne soient pas enfermées dans
des sacs, un colis pourra être transporté au milieu de marchandises diverses
emballées, sans prescriptions d'arrimage particulières autres que celles que
l'autorité compétente pourrait exiger dans un certificat approprié. Si le
flux thermique excède 15 W/m2, le colis devra être transporté par chargement
complet.

(3; Les colis des catégories I-BL.:JTCHE, IÏ-Ĵ UNE ou III-JAUNE ne doivent
pas être transportés dans des compartiments occupés par des voyageurs, sauf dans
le cas de compartiments exclusivement réservés aux personnes spécialement
autorisées à convoyer ces colis.
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3659 (4) II est permis de mélanger des colis de types différents, notamment
(suite) des colis de la classe fissile I et des colis de la classe fissile II.

(5) L'accumulation de colis et de conteneurs doit être contrôlée
comme suit :

a) le nombre des colis et des conteneurs à charger sur un même véhicule sera
limité de.telle manière que la somme des indices de transport ne dépasse
pas 50. Lorsque le contrôle de l'accumulation des colis est fait par réfé-
rence aux bandes rouges portées sur les étiquettes, voir marginal
3658 0);

b) pour les chargements complets, la limite précitée peut être dépassée, pour
autant que l'intensité de rayonnement dans des conditions normales de
transport ne dépasse pas 200 mrem/h en aucun point de la surface extérieure
du conteneur ou du véhicule et 10 mrem/h à 2 m de cette surface. Toutefois,
dans le cas de colis des classes fissiles II ou III ou de mélanges de tels
colis, le nombre des colis d'un même chargement ne doit pas dépasser le
nombre admissible (voir note du marginal 2700).

(6) Les véhicules et les grands conteneurs transportant des colis ou des
conteneurs munis d'étiquettes de modèle 6A, 6B ou 6C ou des chargements complets
de matières radioactives porteront sur les deux faces latérales ainsi qu'à l'arrière
pour les véhicules une étiquette du modèle prévu au marginal 240 010 de l'Appendice B.4<

(7) Dans le cas de chargements complets, l'intensité du rayonnement ne
doit pas dépasser :

a) 1 000 mrem/h en aucun point de la surface extérieure de n'importe quel
colis, à condition î

i) que le véhicule soit muni d'une enceinte empêchant toute personne non
autorisée d'y pénétrer durant un transport effectué dans des
conditions normales;

ii) que des dispositions soient prises pour que les colis soient arrimés
sur le véhicule de manière à ne pouvoir s'y déplacer au cours d'un
transport effectué dans des conditions normales;

iii) qu'il n'y ait aucune opération de chargement ou de déchargement
entre le début et la fin du transport.

Si ces conditions ne sont pas réalisées, l'intensité du rayonnement ne doit
pas dépasser 200 mrem/h en aucun point de la surface extérieure du colis;

b) 200 mrem/h en aucun point de la surface extérieure du véhicule ou grand
conteneur, y compris les surfaces supérieure et inférieure ou, s'il s'agit
d'un véhicule découvert, en aucun point des plans verticaux passant par les
bords extérieurs du véhicule, de la surface supérieure du chargement et de
la surface extérieure inférieure du véhicule;
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с) 10 rarem/h en aucun point distant de 2 m des plans verticaux représentés par 3̂ 59
les surfaces extérieures latérales du véhicule, ou, s'il s'agit d'un (suite)
chargement sur véhicule découvert, en aucun point distant de 2 m des plans
verticaux passant par les bords extérieurs du véhicule.

(8) a) L'intensité du rayonnement en tout emplacement du véhicule norma-
lement occupé ne doit pas dépasser 2 mrem/h pendant le transport.
Dans ces conditions, le transporteur doit s'assurer que le
conducteur ou que le personnel d'accompagnement ne reçoive pas
plus de 0,5 rem durant une période quelconque de douze mois. Le
transporteur qui respecte les distances minimales indiquées dans
le tableau du marginal 240 000 de l'Appendice B.4» même en
l'absence d'un écran protecteur, sera censé respecter la limite
de 2 mrem/h.

b) Au lieu des prescriptions de l'alinéa a) ci-dessus, le trans-
porteur peut tenir le registre du temps, approuvé par l'autorité
compétente, que les convoyeurs passent à bord de ses véhicules
et des intensités de rayonnement auxquelles ils sont soumis,
afin que nul ne soit exposé, durant une période quelconque de
trois mois, à une dose supérieure à 375 mrem.

2. Véhicules-citernes

Les matières de faible activité spécifique LSA (l) peuvent être transportées 3660
en véhicules-citernes sous réserve des conditions suivantes :

a) les matériaux dont sont constitués les récipients et les fermetures ne
doivent pas être attaqués par le contenu, ni former avec celui-ci des
combinaisons nocives ou dangereuses;

b) les récipients ne doivent comporter aucune ouverture (robinets, soupapes,
etc.) à leur partie inférieure et doivent être à fermeture hermétique;

c) les récipients doivent être en métal et être mis à la terre;

d) les récipients destinés à recevoir des matières dont la tension de vapeur
dépasse 1,1 kg/cm2 à 50° С doivent répondre aux prescriptions du mar-
ginal 210 310 et doivent être soumis à une épreuve de pression hydraulique
intérieure par les soins d'un expert agréé par l'autorité compétente dans
le domaine des gaz comprimés. La pression intérieure à appliquer devra
être de :

3 kg/cm^ quand, ils sont destinés au transport des liquides ayant une
tension de vapeur ne dépassant pas 1,75 kg/cm2 à 50° C;

4 kg/cm̂  quand ils sont destinés au transport des liquides ayant une
tension de vapeur de plus de 1,75 kg/cm2 à 50° C.

L'épreuve de pression hydraulique sera renouvelée au moins tous les quatre
ans et sera accompagnée d'un examen intérieur;

e) les récipients ne seront pas remplis à plus de 93 Í° de leur capacité.

3. Conteneurs-citernes

Les matières de faible activité spécifique LSA (l) peuvent être transportées 3661
en conteneur-citerne conformément aux conditions de l'Appendice B.l.

3662-
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CHAPITRE V - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

3670 L'approbation des autorités compétentes n'est pas nécessaire pour les
modèles de colis destinés aux matières expédiées conformément aux fiches 1 à 4» ni
pour les modèles de colis destinés aux matières visées dans les fiches 5 à 8 à
condition que leur contenu ne soit pas constitué de matières fissiles exigeant
une approbation selon le marginal 3̂ 74 •

A. APPROBATION DES MATIERES RADIOACTIVES SOUS FORME SPECIALE

3671 (l) Une approbation unilatérale est nécessaire pour tout modèle relatif
aux matières sous forme spéciale sauf pour les matières visées aux fiches 3 et 4.
La demande d'approbation doit comporter :

a) une description détaillée des matières ou, s'il s'agit d'une capsule, du
contenu, avec indication notamment de l'état physique et chimique;

b) une description détaillée du modèle de capsule qui sera utilisé, comprenant
les plans complets de la capsule ainsi que les spécifications des matériaux
et les méthodes de construction utilisées;

c) un compte rendu des épreuves effectuées et des résultats obtenus, ou la
preuve par le calcul que les matières peuvent satisfaire aux épreuves, ou
toute autre preuve que les matières radioactives sous forme spéciale satisfont
aux prescriptions du présent Appendice.

(2) L'autorité compétente délivrera un certificat attestant que le modèle
agréé répond à la définition des matières radioactives sous forme spéciale
donnée au marginal 2700 (2) et attribuera à ce modèle une marque d'identité. Le
certificat donnera le détail des matières radioactives.

B. APPROBATION DES MODELES DE COLIS

1. Approbation des modèles de colis du type B(u) (y compris les colis des
classes fissiles I, II et III qui sont également soumis aux dispositions
du marginal 3674J

3672 (l) Tout modèle de colis du type B(u) mis au point dans un pays partie à
l'ADR doit être approuvé par l'autorité compétente de ce pays; si le pays où
le modèle a été conçu n'est pas partie à l'ADR, le transport sera possible à
condition que :

a) une attestation établissant que l'emballage répond aux prescriptions
techniques de l'ADR soit fournie par ce pays et validée par l'autorité
compétente du premier pays ADR touché par l'expédition;

b) si aucune attestation n'a été fournie, le modèle d'emballage soit agréé
par l'autorité compétente du premier pays ADR touché par l'expédition.
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(2) La demande d'approbation doit comporter :
(suite)

a) une description détaillée du contenu prévu, indiquant notamment son état
physique et chimique et la nature du rayonnement émis;

b) une description détaillée du modèle, comprenant les plans complets ainsi que
les spécifications des matériaux et les méthodes de construction utilisées;

c) un compte rendu des épreuves effectuées et des résultats obtenus, ou la
preuve par le calcul ou toute autre preuve que le modèle d'emballage satisfait
aux prescriptions des marginaux 3602 et 3603;

d) les instructions d'utilisation et d'entretien proposées pour le colis et, en
particulier, s'il s'agit de colis susceptibles d'être immergés dans des eaux
contaminées, les mesures prises pour garantir que la contamination à la
surface du colis ne soit pas supérieure aux niveaux admissibles;

e) si le colis est conçu de manière à supporter une pression d'utilisation
normale maximale supérieure à 1,0 kg/cm2 (manomètre), la demande d'approbation
doit notamment indiquer, en ce qui concerne les matériaux employés pour la
construction de l'enveloppe de confinement, les spécifications, les échantillons
à prélever et les épreuves à effectuer;

f) lorsque le contenu prévu est du combustible irradié, la demande doit indiquer
et justifier toute hypothèse de l'analyse de sécurité concernant les caracté-
ristiques de ce combustible;

g) toute disposition spéciale d'arrimage nécessaire pour assurer la dissipation
de la chaleur hors du colis; il faudra tenir compte du type de véhicule ou de
container (voir marginal 3681 (l) a));

h) une illustration reproductible, de 21 cm x 30 cm au plus, montrant comment
le colis est fait.

(3) L'autorité compétente délivrera un certificat attestant que le modèle
agréé répond aux prescriptions relatives aux colis du type B(ÏÏ) (voir
marginaux 3677 et 3678).

2. Approbation des modèles de colis du type B(M) (y compris les colis des classes
fissiles I, II et III gui sont également soumis jLUXjdispositions dû
marginal 6̂74)

(1) Une approbation multilatérale est nécessaire pour tout modèle de colis 3673
du type В(M).

(2) La demande d'approbation d'un modèle de colis du type В(м) doit comporter,
en plus des renseignements requis au marginal 3672 (2) pour les colis du
type B(U) :

a) une liste de celles des prescriptions additionnelles complémentaires
spécifiées pour les colis du type B(u) au marginal 3603 auxquelles le colis
n'est pas conforme;
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b) l'indication des mesures supplémentaires que l'on envisage de prendre en cours
(suite) de transport ¿/ pour compenser la non-conformité indiquée sous a) ci-dessus;

c) une déclaration relative aux modalités particulières de chargement, de
transport, de déchargement ou de manutention;

d) l'indication des conditions ambiantes maximales et minimales (température,
rayonnement solaire) que l'on pense rencontrer au cours du transport et dont
il a été tenu compte dans la conception du modèle.

(3) L'autorité compétente délivrera un certificat attestant que le modèle
agréé répond aux prescriptions relatives aux colis du type B(M) (voir
marginaux 3677 à 3679)•

3. Approbation des modèles de colis des classes fissiles I, II et III

3674 (l) Pour les modèles de colis conformes aux exemples donnés aux
marginaux 3620, 3623 °u 3624» aucune autre approbation de l'autorité compétente
n'est nécessaire.

(2) une approbation unilatérale est nécessaire pour les modèles de colis
conformes aux exemples donnés aux marginaux 3616 et 3622.

(3) Une approbation multilatérale est nécessaire pour tous les autres
modèles de colis.

(4) La demande d'approbation doit comporter tous les renseignements
nécessaires pour convaincre l'autorité compétente que le modèle répond aux
prescriptions des marginaux 3610 à 3624.

(5) L'autorité compétente délivrera un certificat (voir marginaux 3677 et
3679) attestant que le modèle agréé répond aux prescriptions des marginaux 3610
à 3624.

С. APPROBATION DES EXPEDITIONS

3675 (l) Des approbations multilatérales sont nécessaires pour l'expédition des
colis suivants :

a) colis du type В(М) avec décompression continue;

b) colis du type B(M) contenant des matières radioactives dont l'activité est
supérieure à 3 x 103 Al ou 3 x 10̂  A2 suivant le cas, ou 3 x 104 ci, selon
celle de ces valeurs qui est la plus faible des valeurs précitées;

¿/ C'est-à-dire des mesures en cours de transport qui ne sont pas normalement
prévues dans le présent Appendice, mais qui sont jugées nécessaires pour assurer la
sécurité du colis au cours du transport, par exemple une intervention humaine pour
mesurer la température ou la pression ou pour effectuer une décompression périodique.
Ces mesures doivent également tenir compte des possibilités de retards imprévus.
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c) colis de la classe fissille II conformes au marginal 3&20; 3&75
(suite)

d) colis de la classe fissille III.

Toutefois, une autorité compétente peut, par une disposition spéciale de
son certificat d'approbation, autoriser le transport sur son territoire sans
approbation préalable.

(2) La demande d'approbation de l'expédition doit indiquer :

a) la période pour laquelle l'approbation de l'expédition est demandée;

b) le contenu réel, le type de véhicule et l'itinéraire probable ou proposé;

c) comment seront mis en oeuvre les précautions, mesures en cours de transport
et contrôles administratifs spéciaux prévus dans les certificats d'appro-
bation délivrés conformément aux marginaux 3̂ 73 et 3&74•

(3) Une fois l'expédition approuvée, l'autorité compétente délivrera un
certificat (voir marginaux 3&77 à 3679)»

(4) Les certificats relatifs au colis et à l'expédition peuvent être
combinés en un seul certificat.

D. APPROBATION D'UN TRANSPORT PAR ARRANGEMENT SPECIAL

(1) Un envoi de matières radioactives qui ne répond pas à toutes les 3̂ 76
dispositions applicables du présent Appendice ne doit être transporté que par
arrangement spécial, pour lequel une approbation multilatérale est toujours
nécessaire. L'arrangement spécial doit garantir que la sécurité générale pendant
le transport ne sera pas moindre que ce qu'elle aurait été si toutes les dispo-
sitions applicables du présent Appendice avaient été respectées.

(2) La demande d'approbation doit comporter les renseignements demandés
sous les marginaux 3&72 et 3&75 e^ ¿oit également :

a) indiquer dans quelle mesure et pour quelles raisons l'envoi ne peut être
fait en pleine conformité avec les dispositions applicables du présent
Appendice;

b) indiquer les précautions et les mesures spéciales qui devront être prises
ou les contrôles administratifs spéciaux qui devront être faits en cours de
transport pour compenser la non-observation des dispositions applicables
du présent Appendice.

(3) Une fois l'arrangement spécial approuvé, l'autorité compétente déli-
vrera un certificat (voir marginaux 3̂ 77 à 3&79)•
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E. CERTIFICATS D'APPROBATION DE L'AUTORITE COMPETENTE

1. Marques d'identité attribuées par l'autorité compétente

3677 (l) Chaque certificat d'approbation délivré par une autorité compétente
devra être identifié par une marque d'identité. Cette marque se présentera sous
la forme générale suivante :

symbole de la nationalité du pays—// numéro/code

a) Le numéro sera attribué par l'autorité compétente; il doit être unique et
spécifique pour un modèle donné ou une expédition donnée. La marque d'iden-
tité de l'approbation de l'expédition doit être facilement identifiée avec
celle de l'approbation du modèle de colis.

b) Les codes suivants seront utilisés dans l'ordre ci-après pour indiquer les
types de certificats d'approbation délivrés :

A modèle de colis du type A (lorsqu'il est également utilisé en combi-
naison comme colis de classe fissile)

В(тЛ modèle de colis du type B(ÏÏ)
B(M) modèle de colis du type В(M)
F modèle de colis de classe fissile
S approbation de matières sous forme spéciale
Т expédition
X arrangement spécial.

(2) Ces codes seront appliqués comme suit :

a) Chaque certificat et chaque colis portera la marque d'identité appropriée,
composée des symboles prescrits au paragraphe l), sauf dans le cas des
colis, où la seconde barre oblique ne sera suivie que du code de modèle de
colis; autrement dit, les lettres "S", "T" ou "X", n'apparaîtront pas sur
la marque d'identité des colis. Si l'approbation du modèle de colis et
l'approbation de l'expédition se font simultanément, il ne sera pas néces-
saire de répéter les codes. Par exemple :

A/132/B(M)F ; Colis de classe fissile B(M) agréé par l'Autriche pour le
modèle de colis numéro 132 (doit figurer à la fois sur le
colis lui-même et sur le certificat d'approbation du
modèle de colis)-.

A/132/B(M)FT i Marque d'identité du certificat d'approbation de l'expédition
délivrée pour ce modèle de colis (doit figurer uniquement
sur le certificat).

A/137/X : Marque d'identité du certificat d'approbation de l'expédition
délivrée pour le modèle 137 agréé par l'Autriche en vue
d'une expédition faisant l'objet d'arrangements spéciaux
(doit figurer uniquement sur le certificat).

6/ Les sigles en question sont les signes distinctifs des véhicules automobiles
en circulation internationale.
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b) Si l'approbation multilatérale prend la forme d'une validation, seules 3̂ 77
les marques d'identité attribuées par le pays d'origine du modèle ou de (suite)
l'expédition seront utilisées. Si l'approbation multilatérale donne lieu
à la délivrance de certificats par des pays successifs, chaque certifie?t
portera la marque appropriée et le colis dont le modèle a été ainsi
approuvé portera toutes les marques d'identité appropriées. Par exemple,

(A/132/B(M)F)
(CH/28/B(M)F)

seraient les marques d'identité d'un colis initialement approuvé par
l'Autriche et ultérieurement approuvé par la Suisse avec un nouveau
certificat. Les marques d'identité supplémentaire seraient énumérées de la
même manière sur le colis.

c) La révision d'un numéro de certificat sera indiquée par une expression
entre parenthèses qui suivra la marque d'identité figurant sur le certi-
ficat. C'est ainsi que A/132/B(u)F (Rev.2) indiquera qu'il s'agit de la
révision No 2 du certificat de modèle de colis agréé par l'Autriche,
et A/132/B(U)F (Rev.O) indiquera qu'il s'agit du numéro initial du certi-
ficat de modèle de colis agréé par l'Autriche. Pour le numéro initial
l'expression entre parenthèses "(Rev.O)" est facultative; on peut aussi
en utiliser une autre, par exemple "(numéro initial)". Un numéro de certi-
ficat révisé ne pourra être attribué que par le pays qui aura attribué le
numéro initial. Si la révision n'est pas faite par ce pays, il faudra
délivrer un nouveau certificat et attribuer un nouveau numéro d'identité.

d) D'autres lettres et chiffres (qu'un règlement national peut imposer)
pourront être ajoutés entre parenthèses à la fin de la marque d'identité.
Par exemple, A/132/B(U)F (SP503).

e) II n'est pas nécessaire de changer la marque d'identité sur le colis après
chaque révision du certificat. On ne le fera que dans les cas où la révision
du certificat oblige à modifier, après la seconde barre oblique, les codes
de modèle de colis.

2, Renseignements à porter sur les certificats

Chaque certificat d'approbation délivré par une autorité compétente devra 3678
contenir ceux des renseignements ci-après qui sont appropriés :

a) la marque d'identité attribuée par l'autorité compétente;

b) une brève description de l'emballage, indiquant les matériaux de construction,
le poids brut, les dimensions générales hors-tout et l'apparence, ainsi
qu'une illustration reproductible, d'au maximum 21 cm x 30 cm» montrant
comment le colis est fait;

c) une brève indication du contenu autorisé, y compris toute restriction
concernant le contenu qui pourrait ne pas être évidente d'après la nature
de l'emballage. On indiquera notamment l'état physique et chimique, les
activités en curies (y compris, s'il y a lieu, celles des divers isotopes),
le nombre de grammes de matières fissiles, et on précisera s'il s'agit de
matières sous forme spéciale;
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d) en outre, pour les colis d'une classe fissile :
(suite)

i) classe fissile I : une description détaillée du contenu admissible et
de toutes caractéristiques spéciales sur la base desquelles on a admis,
pour l'évaluation de la criticité, l!absence d'eau dans certains espaces
vides (voir marginal 3613 b))j

ii) classe fissile II : une description détaillée du contenu admissible, les
nombres admissibles (ou indices de transport) correspondants et toutes
caractéristiques spéciales sur la base desquelles on a admis, pour
l'évaluation de la criticité, l'absence d'eau dans certains espaces
vides (voir marginal 3618 b ) ) ;

iii) classe fissile III : une description détaillée de chacun des envois,
avec indication du contenu admissible et des nombres admissibles (ou
indices de transport) correspondants, ainsi que de toute précaution
spéciale à prendre en cours de transport!

e) 1: indication des conditions ambiantes admises au stade de la conception du
modèle (voir marginal 3602

f) pour les colis du type В (M), l'indication des prescriptions du marginal 3603
auxquelles le colis ne satisfait pas et toute précision pouvant être utile
à d'autres autorités compétentes 5

g) un renvoi aux renseignements ci-après fournis par l'intéressé :

i) instructions sur l'utilisation 'et l'entretien de l'emballage;

ii) mesures a prendre par l'expéditeur avant l'expédition, par exemple
mesures spéciales de decontamination;

h) une liste détaillée de toutes les mesures supplémentaires à prendre (voir
note jj/) pour la préparation du colis, le chargement, le transport,
l1 arrimage, le déchargement et la manutention, y compris les dispositions
spéciales d'arrimage nécessaires pour assurer la dissipation de la
chaleur hors du colis, ou une déclaration selon laquelle aucune mesure
de ce genre n'est nécessaire;

i) un permis d'expédier si l'approbation de l'expédition est nécessaire aux
termes du marginal 3675;

k) les restrictions concernant les types de véhicules, de conteneurs, ainsi que
les instructions nécessaires d'itinéraire;

l) les mesures particulières au modèle agréé à prendre en cas d'accident;

m) la déclaration suivante : "Le présent certificat ne dispense pas l'expé-
diteur d'observer les prescriptions établies par les autorités des pays sur
le territoire desquels le colis sera transporté";

n) la date de délivrance du certificat et, le cas échéant, sa date d'expiration;
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о) la signature et 1*identité de la personne qui délivre le certificat; 3678
(suite)

p) des appendices contenant des certificats relatifs à d'autres contenus, des
validations accordées par d'autres autorités compétentes ou des renseignements
techniques supplémentaires.

3. Validation des certificats

L'approbation multilatérale peut prendre la forme d'une validation du 3679
certificat délivré par l'autorité compétente du pays d'origine du modèle ou de
l'expédition.

F. RESPONSABILITES DE L^EXPEDITEUR

1. Détails de l'envoi

Outre les données figurant sur la fiche appropriée, l'expéditeur doit fournir 3680
dans la lettre de voiture, pour chaque envoi de matières radioactives, les
indications suivantes î

a) la mention "La nature de la marchandise et l'emballage sont conformes aux
prescriptions de l'ADR";

b) la marque d'identité de chaque certificat délivré par une autorité
compétente (forme spéciale, modèle de colis, expédition);

c) le nom des matières radioactives ou du nucléide;

d) la description de l'état physique et chimique de la matière ou l'indication
quril s'agit d'une matière sous forme spéciale!

e) l'activité des matières radioactives, en curies;

f) la catégorie du colis : I-BLANCHE, II-JAUNE, III-JAUNE;

g) l'indice de transport (pour les catégories II-JAUNE et III-JAUNE
seulement);

h) pour les envois de matières fissiles :

i) dans les cas d'exemption prévus au marginal 3610, la mention
"Matière exemptée";

ii) dans les autres cas> la classe fissile du (ou des) colis.

2. Renseignements et notification à l'intention des transporteurs

(l) L'expéditeur doit indiquer dans le document de transport les mesures 3661
éventuelles à prendre par le transporteur. Cette indication doit être rédigée
dans les langues jugées nécessaires par les transporteurs ou par les autorités
intéressées et doit comporter au moins :
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3681 a) les mesures supplémentaires à prendre pour le chargement, le transport,
(suite) l'entreposage, le déchargement, la manutention et l'arrimage pour assurer

la dissipation de la chaleur hors du colis, ou une déclaration selon
laquelle aucune mesure supplémentaire n'est nécessaire (voir
marginal 3678 h))5

b) les instructions nécessaires d'itinéraire (voir marginal 3678 k))j

c) les mesures particulières au modèle agréé à prendre en cas d'accident
(voir marginal 3678 l)).

(2) Dans tous les cas exigeant une approbation de l'expédition ou une
notification préalable à l'autorité compétente, tous les transporteurs doivent
en être informés au préalable, afin qurils puissent prendre en temps utile les
mesures nécessaires au transport.

3. Notification aux autorités compétentes

3682 (l) Avant la première expédition d'un colis du type B(U) contenant des
matières radioactives dont l'activité dépasse 3 x 103 AI ou 3 x 103 АЗ suivant
le cas, ou 3 x 10Л Ci, selon celle de ces valeurs qui est la plus faible,
l'expéditeur devra s'assurer que des copies des certificats d'approbation
nécessaires ont été adressées à l'autorité compétente de chacun des pays sur le
territoire desquels le colis doit être transporté. L'expéditeur ne sera pas tenu
d'attendre l'accusé de réception de l'autorité compétente et l'autorité
compétente ne sera pas non plus tenue d'envoyer un accusé de réception.

(2) Pour chaque expédition visée sous a) à d) ci-après, l'expéditeur devra
adresser une notification à l'autorité compétente de chacun des pays sur le
territoire desquels le colis doit être transporté. Cette notification devra
parvenir à chacune des autorités compétentes avant le début de l'expédition et,
de préférence, au moins 15 jours à l'avance :

a) colis du type B(U) contenant des matières radioactives dont l'activité
dépasse 3 x 103 AI ou 3 x 103 A£ suivant le cas, ou 3 x 104 Ci, selon celle
de ces valeurs qui est la plus faible 5

b) colis du type В(M);

c) colis de la classe fissile III conformes au marginal 3674. (3);

d) transport par arrangement spécial.

(3) La notification de l'envoi devra comporter

a) des renseignements suffisants pour permettre d'identifier le colis, y
compris les numéros des certificats nécessaires et les marques d'identité;

b) des renseignements surgía date de l'expédition, la date d'arrivée prévue
et l'itinéraire proposé.

(4) L'expéditeur n'est pas tenu d'adresser une notification distincte
lorsque les renseignements nécessaires figurent dans la demande d'approbation de
l'expédition (voir marginal 3675 (2)).

- 374 -



Appendice /1.6

4. Possession des certificats 3683

L'expéditeur doit a.voir en sa possession une copie de chacun des certi-
ficats exigés par le présent Appendice et une copie des instructions rela-
tives à la fermeture du colis et à toute autre préparation de l'expédition,
avant de procéder à une expédition conforme aux conditions des certificats.

G. CONTROLE DE LA QUALITE DE LA FABRICATION ET DE L'ENTRETIEN DES EMBALLAGES

Le fabricant, l1expéditeur ou l'utilisateur d'un emballage d'un modèle 3664
agréé doit être en mesure de démontrer à toute autorité compétente que :

a) les méthodes et les matériaux utilisés pour la confection de l'emballage
sont conformes aux normes agréées pour le modele; l'autorité compétente
peut procéder à des inspections de l'emballage pendant sa confectionj

b) tous les emballages construits selon un modèle agréé sont maintenus en
bon état, de manière à continuer à satisfaire à tous les critères
réglementaires applicables, même après usage répété.

3685-
3689
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CHAPITRE VI - LHHTES D'ACTIVITE

DETERMINATION DE A^

1. Radionucléides purs

3690 (l) Le tableau XX donne les valeurs de A,
dont l'identité est connue. Les valeurs de A-,x

nucléides contenus

Symbole du
radi onuc lé i de

227

228.Ac
1°5

Л̂Ag
110 , m

Ag
111

Ag
241
Am

2
«й,

Ar (comprimé ou
non comprimé)

^ Ar (non comprimé)

Ar (comprimé)

"AS
74As
76

77
211¡I
19'Au

19C с
199
Ли

«Ъа

133-n

dans des sources de neutrons

VALEURS DE ̂  ET

Elément et
numéro atomique

Actinium (89̂

Argent (47)

Américium (95)

Argon (18)

Arsenic (33)

Astatine (85)

Or (79)

Baryum (56)

TABLEAU XX

A POUR LES

AI (Ci)

1000

10

40

• 7
100

8

8

1000

20

1

1000

20

10

300

200

200

30

40
200

ЛО

АО

ET A

et A. pour les radionucléides purs
et A s'appliquent
(Ojj m) ou (¿f, n) .

RADIONUCLEIDES

A2 (Ci)

0,003

4

40

7
100

0,008

0,008

1000

20

1

400

20

10

300

7
200

30
40
200

40

10

aussi aux radio-

Activité
spécifique
(Ci/g)

7,2 x 10

2,2 x 106

3,1 x 104

4,7 x 103
с

1,6 x KK

3,2

1,9 x 10"
1

1,0 x 10
5

7
4,3 x 10'

1-7

4,3 x 10 '
A

2,4 x КГ

1,0 x 10
5

1,6 x 10
6

1,1 x 10
6

2,1 x 10
6

9,3 x 10
5

1,2 x 10
5

2,5 x 10
5

2,1 x 10
5

8,7 x 10
4

2
4,0 x КГ
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Symbole du
radionucléide

ll(0Ba
7Be

206Bi
207Bi
21°Bi(RaE)
212Bi
24k

82Br
1¿fc
^5Са

^7Ca
10Ъ
115Cdm

115Cd
139Ce
1/aCe
1¿f3Ce

Ce
2^9Cf

250Cf

252Cf

36C1
38C1

2/f2Cm
2¿f3Cm

Cm

Cm

Cm

TABLEAU

Elément et
numéro atomique

Baryum (suite)

Béryllium (¿f)

Bismuth (83)

Berkélium (97)

Brome (35)

Carbone (6)

Calcium (20)

Cadmium (¿f8)

Cérium (58)

Californium (98)

Chlore (17)

Curium (96)

XX (suite)

A-j^ (Ci)

20

300

5

10

100

6

1000

6

1000

1000

20

1000

30
80

100

300
60

10

2

7

2

300

10

200

9

10

6
6

Ap (Ci)

20

300

5
10

ч
6

1

6

100

to
20

70

30
80

100

200

6o
7

0,002

0,007

0,002

30
10

0,2

0,009

0,01

0,006

0,006

Activité
spécifique

(Ci/g)

7,3 x 10
3,5 x 105

9,9 x 10
2,l6x 102

1,2 x 105

1,5 x 107

1,8 x 103

1,1 x 106

^,6

1,9 x 10
5,9 x 105

2,6 x 103

2,6 x 10

5,1 x 105

6,5 x 103

2,8 x 10̂

6,6 x 105

3,2 x 103

3,1

1,3 x-102

6,5 x 102

3,2 x 10~2

о
1,3 x 10°

3,3 x 103

¿f,2 x 10

8,2 x 10

1,0 x 10""1

3,6 x 10"1

3690
(suite)
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(suite)

Symbole du
radionucléide

vu
\s О

57
Co

г— О
vO m

58p
 Со
60

ЛСо
51
Cr

131
Cs

1̂ 4 m
Cs

13/f
Cs

135
Cs

136
Cs

137
Cs

64b
^Cu

Dy
166

1б9
Ег

171
Er

152
Eu

m

152
Eu

15
V

155
Eu

18
F

52
Fe

55
Fe
59
Fe

72
Ga

153
Gd

159
Gd

TABLEAU

Elément et
numéro atomique

Cobalt (27)

Chrome (24)

Césium (55)

Cuivre (29)

Dysprosium (66)

Erbium (68)

Europium (63)

Fluor (9)

Fer (26)

Gallium (3D

Gadolinium (64)

XX (suite)

AI (ci)

5

90
1000

20

7

600

1000

1000

10

1000

7
30
80

100

1000

1000

50

30
20

10

400

20

6

1000

10

7

200

300

A2 (Ci)

5

90

1000

20

7

600

1000

1000

7

60

7

9

80
100

200

300

50

30
20

5

90

20

6

1000

10

7

100

300

Activité
spécifique
(Ci/g)

3,0 x 10

8,5 x 105

5,9 x 106
л

3,1 x 10

1,1 x 10
3

9,2 x 10

1,0 x 10
5

6
7,4 x 10°

1,2 x 10
5

8,8 x 10

7,4 x 10

9,8 x 10
£

3,8 x 10°

8,2 x 106
ir

2,3 x 1CX
L

8,2 x 10

2,4 x 106

2,2 x 106

1,9 x 102

1,5 x 102

1,4 x 103

9,3 x 107

7,3 x 106

2,2 x 103
¡i

4,9 x 10

3,1 x 106

3,6 x 103

6
1,1 x 10
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Symbole du
radionucléide

71Ge

TABLEAU

Elément et
numéro atomique

Germanium (32)

XX (suite/

A! (ci)

1000

A2 (Ci)

1000

5690
(suite )

Activité
spécifique
(Ci/g)

1,6 x 105

Зтт Hydrogène (l) voir T-Tritium

181Hf

&197Hg
20V
166H¡
125X

129-r

I

133i
134J

13?!

113Inm

114T m'In
115T min
190T' Ir
192TIr

42 /

85т, m(non comprimé)

85IU?m(comprimé)

85тг (non comprimé)

85ICr (comprimé)

87т,- (non comprimé)

87 rr (comprimé)

Hafnium (72)

Mercure (80)

Holmium (67)

Iode (53)

Indium (49)

Iridium (77)

Potassium (19)

••Krypton (36)

30
200

200

80

30
1000

40

1000

40

7
30

8

10

60

30
100

10

20

10

10

100

3
1000

5
20

0,6

30
200

200

80

30

70
10

2

10

7

30
8

10

60

20

100

10

20

10

10

100

3

1000

5
20

0,6

1,6 x 104

6,6 x 105
r:

о с: -у- т r\J£L , 2 Л -LVJ

1,4 x 10̂

6,9 x 10
5

1,7 x 10
4

7,8 x 10
4

1,6 x 10~
4

1,2 x 10
5

1,1 x 10
7

1,1 x 10
6

2,7 x 10
7

3,5 x 10
6

1,6 x 10
7

2,3 x 10
4

6,1 x 10
6

6,2 x 10
4

9,1 x 10
3

8,5 x 10
5

6,0 x I0
6

8,4 x 10
6

8,4 x 10
6

4,0 x 10
2

4,0 x 10
2

2,8 x 10
7

2,8 x 10
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3690
(suite)

Symbole du
radionucléide

140
Ьа
LLS

LSA

177
TLu
MPF

28Mfî-
52Mn
54Mn
56Mn

° Mo
22Na
24wrNa

QC

Nb

N̂d
14%d

ТТт

О v

65NÎ

239/
1850

191 S

191 3m

193n
S

TABLEAU XX (suite)

Elément et
numéro atomique

Lanthane (57)

Matières solides de
voir marg.2450 (2)

Matières de faible
voir marg.2450 (2)

Lutecium (7l)

Mélange de produits
de fission
Magnésium (12)

Manganèse (25)

Molybdène (42)

Sodium (il)

Niobium (41)

Néodyme (6o)

Nickel (28)

Neptunium (93)

Osmium (76)

A-L (Ci)

30

A2 (Ci)

30

Activité
spécifique
(Ci/g)

5,6 x 105

faible activité,

activité spécifique,

300

10

6

5
20

5
100

8

5
1000

20

20

100

30
1000

1000

10

5
200

20

600

200

100

300

0,4

6

5
20

5
100

8

5

1000

20

20

100

30

900

100

10

0,005
200

20

400

200

100

1,1 x 105

f

5,2 x КГ

4,4 x 10
5

8,3 x 10
5

2,2 x 10
7

4,7 x 10
5

6,3 x 10
5

f

8,7 x 10
b

1,1 x 10
5

3,9 x 10
4

2,6 x 10
7

8,0 x 10
4

1,1 x 10
7

8,1 x 10"
2

4,6 x 10
2

1,9 x 10
7

6,9 x 10"
4

2,3 x 10
5

7,3 x 10
5

4,6 x 10
4

1,2 x 10
6

5,3 x 10
5
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TABLEAU XX (suite)

Symbole du
radionucléide

32

230-

231

253pl
210
№

212
Pb

105
M

109 то

147

149

210Î

14Î
191

1Q "5

197̂ »
197Pt
238_

259Pu
240Pu
241PU
242Pu
223

224Ra
226Ra
228Ea
8б
ЕЪ

Rb (naturel)

Elément et
numéro atomique

Phosphore (15)

Protactinium (9l)

Plomb (82)

Palladium (46)

Prométhéum (6l)

Polonium (84)

Praséodyme (59)

Platine (78)

Plutonium (94)

Radium (88)

Rubidium (37)

*»>
30
20

2

100

100

6

1000

100

1000

100

200

10

300
100

200

300
300
3
2

2

1000

3
50
6
10

10

30
illimitée

»

A2(Ci)

30
0,8

0,002

100

0,2

6

700

100

80

100

0,2

10

200

100

200

300
300

0,003

0,002

0,002

0,1

0,003
0,2

0,5

0,05
0,05
30

illimitée
1!

Activité
spécifique
(Ci/g)

2,9 x 105

3,2 x 104

4,5 x 10'2

2,1 x 104

8,8 x 10

1,4 x 106

7,5 x 104
6

2,1 x 10

9,4 x 102

4,2 x 105

4,5 x 103f
1,2 x 10b

6,6 x 104
£•

2,3 x 10D

1,2 x 107

8,8 x 105

1,7 x 10

6,2 x 10~2

2,3 x 10"1

1,1 x 102

3,9 x 10"3

5,0 x 104

1,6 x 105

1,0

2,3 x 102

8,1 x 104

6,6 x 10"8

1,8 x 10"8
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3690 TABLEAU XX (suite)
(suite)

Symbole du
radionucléide

186Re
187т,

188
н!
Re (naturel)

105 m

10
i

222
Rn

97
Ru

105
Bu

105
Ru

106,,
Ru

122
Sb

124
Sb

125

46
Sc

48

SC

75
 C

51
Siил.

147
Sm

151
Sm

113
 m

125
Sn

85
Sr

m

87
!r

m

89
Sr

9
°Sr

91e,

Elément et
numéro atomique

Rhénium (75)

Rhodium (45)

Radon (86)

Ruthénium (44)

Soufre (16)

Antimoine (5l)

Scandium (2l)

Sélénium (34)

Silicium (14)

Samarium (62)

Etain (50)

Strontium (38)

v«>
100

illimitée

10

illimitée

1000

200

10

80

30
20

10

1000

30
5
40
8

200

5
40
100

illimitée

1000

300

60

10

80

30

50

100

10

10

A2(Ci)

100

illimitée

10

illimitée

1000

200

2

80

30

20

7

300

30
5
30

8

200

5

40
100

illimitée

90

300

60

10

80

30

50
40

0,4
10

Activité
spécifique
(Ci/g)

1,9 x 105
-8

3,8 x 10 °

1,0 x 106

2,4 x 10"8

3,2 x 107

8,2 x 105
r-

1,5 x 10P
Г"

5,5 x 10
P

3,2 x 10
4

g
6,6 x HT

3,4 x 10
3

4,3 x 10
4

3,9 x 10
5

1,8 x 10
4

•^P

1,4 x КГ

3,4 x 10
4

8,2 x 10
5

1,5 x 10
6

1,4 x 10
4

3,9 x 10
7

2,0 x 10"
8

2,6 x 10
r*

4,4 x 10
?

1,0 x 10
4

1,1 x 10
5

rj

3,2 x КГ

2,4 x 10
4

1,2 x 10
7

A

2,9 x 10̂
2

1,5 x КГ
f.

3,6 x 10
b
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Symbole du
radionucléide

92S
Т (non comprimé)

Т (comprimé)

Т (peinture lumi-
nescente
activée)

Т (absorbé sur un
entraîneur
solide)

Т (eau tritiée)

Т (autres formes)

182
Ta

l6
°Tb

96
T°

97
т1

ш

97
Tc

99 m

99
Tc

12
5
T
I
m

127
Te
m

127

129
 6

m

129
т1

131
Te

m

132

227
Th

228
Th

2
^

232̂

TABLEAU XX (suite

Elément et (Qi)

numéro atomique l4

10

Tritium (l) 1000

1000

Tritium (suite) 1000

1000

1000

20

Tentale (73) 20

Terbium (65) 20

Technétium (43) 1000

6

1000

1000

100

1000

Tellure (52) 1000

300

300

30

100

10

7
Thorium (90) 200

6

3
1000

illimitée

')

A2(Ci)

10

1000

1000

1000

1000

1000

20

20

20

1000

6

200

400

100

80

100

40

300

30

100

10

7
0,2

0,0008

0,003

1000

illimitée

3690
(suite)

Activité
spécifique
(Ci/g)

1,3 x 107

9,7 x io3

6,2 x 105

1,1 x 104

3,8 x 107

3,2 x 105

1,5 x 104

1,4 x 10~5

5,2 x 106

1,7 x 10"2

1,8 x 104

4,0 x 104
/•

2,6 x 10

2,5 x 104

2,0 x 107

8,0 x 105

3,1 x 105

3,2 x 104

8,3 x 102

1,9 x 10~2

5,3 x 105

1,1 x 10"7
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3690 TABLEAU XX (suite)
(suite)

Symbole du Elément et
radionucléide numéro atomique

254Th
Th (naturel)

Th (irradié)

200T1 Thallium (8l)

201T1

202T1
204T1
170̂  Thulium (69)

171Tm

230n Uranium (92)

23̂
235U
254tj

23̂
236

238U

U (naturel)

(-« 20 %
U (enrichi) (

( 20 fo ou davantage

U (appauvri)

U (irradié)

48., Vanadium (23)

181. . Tungstène (74)w

187w
Xe (comprimé) Xénon (54)

VGÍ)

10

illimitée

à/
20

200

40

300
300
1000

100

30

100

100

100

'200

illimitée

illimitée

illimitée

100

illimitée

b/

6

200

1000

40

10

A2(Ci)

10

illimitée

à/
20

200

40

30

40

100

0,1
0,03
0,1

0,1

0,2

0,2

illimitée

illimitée

illimitée

0,1

illimitée

b/
6

100

100

40

10

Activité
spécifique
(Ci/g)

2,3 x 104

(voir tableau XXI)

5,8 x 105

2,2 x 105

5,4 x 104
2

4,3 x 10¿
?

6,0 x 1СГ

1,1 x 10
5

2,7 x 10
4

2,1 x 10

9,5 x 10"
3

6,2 x 10~
5

-6
2,1 x 10 °

С

6,3 x 10"-
3

3,3 x 10'
7

(voir tableau XXI)

(voir tableau XXI)

(voir tableau XXI)

1,7 x 10
5

5,0 x 10
5

9,7 x 10"
3

7,0 x 10
5

1,0 x 10
5

a/ Les valeurs de A-^ et ^2 doivent être calculées d'après le marginal 3691 (3),
compte tenu de l'activité des produits de fission et de lfuranium-233 en plus de celle
du thorium.

b/ Les valeurs de A]_ et A¿ doivent être calculées d'après les prescriptions du
marginal 3691 (3), compte tenu de l'activité des produits de fission et des isotopes du
plutonium en plus de celle de l'uranium.
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Symbole du
radionucléide

131my (non comprimé)

13 3y (non comprimé)

13 3y (comprimé)

135y (non comprimé)

1 3 5y ( с ompr imé )ле
90

y

en
Ym

91* Y
92

y

93,r7^y

175
Yb

65
Zn
69

7
 m

69
Zn

95
Zr .

Zr
0.7
Zr

TABLEAU XX (suite)

Elément et ((Ji)

numéro atomique 1 ч
 '

100

1000

5

70

Yttrium (39) 10

30

30

10

10

Ytterbium (70) 400

Zinc (30) 30

40

300

Zirconium (40) 1000

20

20

A
2
 (Ci)

100

1000

5

70

10

30
30

10

10

400

30

40

300

200

20

20

Activité
spécifique
(Ci/g)

1,0 x 105

1,9 x 105

1,9 x 105

2,5 x 106

5 2 -.1- 1 f~\®,3 x 10

5,3 x 105

4,1 x 107
Д

2,5 x 1СГ
f

9,5 x 10
b

6
3,2 x 10°

1,8 x 10
5

8,0 x l(r
¿

3,3 x 10°
5,3 x 107

3,5 x 10"3

2,1 x 104

2,0 x 106

3690
(suite)
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TABLEAU XXI

RELATIONS ACTIVITE-MASSE POUR Lf URANIUM
ET LE THORIUM NATUREL a/

(il est renvoyé à ce tableau dans le tableau XX)

Matière radioactive

Uranium

(fo en poids de 255U)

0,45
0,72 (naturel)

1,0

1,5
5,0

10,0

20,0

35,0
50,0 '
90,0

93,0
95,0

Thorium naturel

Ci/g

5,0 x io~7

7,06 x 10"'

7;6 x io"7
-6

1,0 x 10
-6

2,7 x 10
-6

4,8 x 10 D

1,0 x 10~5

2,0 x 10"5

2,5 x 10~5

5,8 x 10~5

7,0 x 10"5

9,1 x 10"5

2,2 x 10"7

g/Ci

2,0 x 106

1,42 x 106

1,3 x 106

6
1,0 x 10

с
3,7 x 10

с

2,1 x 10̂

1,0 x 10
5

5,0 x 10
4

4,0 x 10
4

1,7 x 10
4

1,4 x 10
4

1,1 x 10
4

4,6 x 10
6

a/ Pour l'uranium, les chiffres tiennent compte de l'activité de l'uranium-234
qui se concentre au cours du processus de séparation. Pour le thorium, l'activité
comprend celle du thorium-228 à la concentration d'équilibre.

(2) Pour tous les radionucléides purs dont l'identité est connue, mais qui
ne figurent pas dans le tableau XX, les valeurs de A, et A? seront déterminées
selon les modalités ci-après :

a) Si le radionucléide n'émet qu'un seul type de rayonnement, AI sera déter-
miné conformément aux règles énoncées sous i), ii), iii) et iv) ci-après.
Pour les radionucléides émettant divers types de rayonnement, AI sera la
valeur la plus restrictive de celles qui sont déterminées pour chacun des
types de rayonnement. Toutefois, dans les deux cas, A-^ sera limité à un
maximum de 1000 Ci. Si un nucléide donne naissance par désintégration à
un produit de filiation de vie plus courte, dont la période n'est pas
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supérieure à 10 jours, A^ sera calculé pour le père nucléaire et pour son
descendant et la plus restrictive de ces deux valeurs sera assignée au
père nucléaire :

i) pour les émetteurs gamma, AI sera déterminé par la formule :
9 curies

Al = Т=

étant la constante spécifique de rayonnement gamma correspondant au
débit d'exposition en R/h à un mètre par Ci; le chiffre 9 résulte
du choix de 1 rem/h à une distance de 3 m comme débit d'équivalent
de dose de référence;

ii) pour les émetteurs de rayons X, A., sera déterminé d'après le numéro
atomique du nucleide :

3690
(suite)

iii)

iv)

pour Z 4< 55;

pour Z > 55î

= 1000 Ci

= 200 Ci;

pour les émetteurs bêta, A, sera déterminé d'après l'énergie bêta
maximale (E ) selon le tableau XXII;

pour les émetteurs alpha, A, sera déterminé par la formule :

= 1000 A

A, étant la valeur indiquée dans le tableau XXIII

b) Ap sera la plus restrictive des deux valeurs suivantes :

l) la valeur A- correspondante et 2) la valeur A, extraite du tableau XXIII.

TABLEAU XXII

RELATION ENTRE A, ET E POUR LES1 max
EMETTEURS BETA

E
max

0,5 -
1,0 -

1,5 -

(MeV)

< 0,5

< 1,0
O.5
< 2,0

> 2,0

A! (ci)

1000

300
100

30

10
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TABLEAU XXIII

RELATION ENTRE A ET LE NUMERO ATOMIQUE

DU RADIONUCLEIDE

Numéro atomique

1 à 81
82 et au-dessus

i

A3

Période inférieure à
1000 jours

3 Ci
2 mCi

Période entre 1000
jours et 10" ans

50 mCi
2 mCi

Période supérieure à
10° ans

3 Ci
3 Ci

(3) Pour tous les radionucléides purs dont l'identité n'est pas connue, la
valeur de AI sera fixée à 2 Ci et celle de A2 à 0,002 Ci. Toutefois, si l'on sait
que le numéro atomique du radionucléide est inférieur à 82, la valeur de A^ sera
fixée à 10 Ci et celle de A2 à 0,4 Ci.

2. Mélanges de radionucléides, y compris les chaînes de désintégration radioactive

3691 (l) Pour les mélanges de produits de fission, on peut admettre les limites
d'activité suivantes, si l'on n'analyse pas le mélange en détail :

AI = 10 Ci
A2 = 0,4 Ci.

(2) Une seule chaîne de désintégration radioactive dans laquelle les radio-
nucléides se trouvent dans les mêmes proportions qu'à l'état naturel et dans
laquelle aucun descendant n'a une période supérieure à 10 jours ou supérieure à
celle du père nucléaire sera considérée comme un radionucléide pur. L'activité à
prendre en considération et les valeurs de AI ou de A2 à appliquer seront celles
qui correspondent au père nucléaire de cette chaîne. Toutefois, dans le cas des
chaînes de désintégration radioactive dans lesquelles un ou plusieurs descendants
ont une période supérieure à 10 jours ou supérieure à celle du père nucléaire, le
père nucléaire et ce ou ces descendants seront considérés comme un mélange de
nucléides différents,

(3) Dans le cas d'un mélange de radionucléides différents, dont on connaît
l'identité et l'activité de chacun, l'activité admissible de chaque radio-
nucléide RI, R2 ... Rn doit être telle que la somme FI + F2 + • • • Fn ne soit pas
supérieure à l'unité; dans cette somme

F.. = Activité totale de R^
1 A., '" л А
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F2 = Activité totale de R2 3691
AI (R2) (suite)

Fn = Activité totale de Rn
Ai

AÏ (R]_, R2 . . . Rn) étaлt la valeur de A]_ ou de A2, selon le cas, pour le
nucléide RI, R2 ... Rn.

(4) Si l'identité de tous les radionucléides est connue, mais que les acti-
vités respectives de certains d'entre eux ne le sont pas, on appliquera la formule
donnée au paragraphe (3) pour déterminer les valeurs de A]_ ou de A2 suivant le
cas. Tous les radionucléides dont les activités respectives ne sont pas connues
(leur activité totale l'étant cependant) seront classés dans un même groupe et la
valeur la plus restrictive de Ад_ et A2 applicables à l'un quelconque d'entre eux
sera utilisée comme valeur de A]_ ou de A2 dans le dénominateur de la fraction.

(5) Si l'identité de tous les radionucléides est connue, mais que l'activité
d'aucun d'eux ne l'est, la valeur la plus restrictive de AI ou A2 applicable à
l'un quelconque des radionucléides présents sera utilisée.

(6) Si l'identité de tous les radionucléides ou de certains d'entre eux
n'est pas connue, la valeur de A]_ sera fixée à 2 Ci et celle de A2 à 0,002 Ci.
Toutefois, si on sait qu'il n'y a pas d'émetteurs alpha, la valeur de A2 sera
fixée à 0,4 Ci.

CHAPITRE VII - DECONTAMINATION, FUITES ET ACCIDENTS

3692-
3694

(1) Si un colis renfermant des matières radioactives est brisé ou présente 3695
des fuites ou est impliqué dans un accident durant le transport, le véhicule ou
la zone affectée seront isolés afin d'empêcher que des personnes ne soient en
contact avec des matières radio-actives et, lorsque ce sera possible, ils seront
dûment signalés ou entourés de barrières. Nul ne sera autorisé à demeurer dans la
zone isolée avant l'arrivée de personnes qualifiées pour diriger les travaux de
manutention et de sauvetage. L'expéditeur et les autorités intéressées seront
immédiatement avisés. Nonobstant ces dispositions, la présence de matières radio-
actives ne devra pas être considérée comme faisant obstacle aux opérations de
sauvetage des personnes ou de lutte contre l'incendie.

(2) Si des matières radioactives ont fui, ont été déversées ou ont été
dispersées de quelque manière que ce soit dans un local, un terrain ou sur des
marchandises ou du matériel utilisé pour l'entreposage, on fera appel le plus tôt
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3695 possible à des personnes qualifiées pour diriger les opérations de décontamination,
(suite) Le local, le terrain ou le matériel ainsi contaminés ne seront remis en service

que lorsque leur utilisation aura été déclarée exempte de danger par des personnes
qualifiées.

(3) Sous réserve des dispositions du paragraphe (4), tous véhicules
matériels, ou parties de matériel qui ont été contaminés durant le transport de
matières radioactives seront décontaminés aussitôt que possible par des personnes
qualifiées et ne pourront être réutilisés que si la contamination radioactive non
fixée est inférieure aux niveaux indiqués dans le tableau XIX et si les véhicules,
matériels ou parties de matériel ont été déclarés non dangereux du point de vue
de l'intensité du rayonnement résiduel par une personne qualifiée.

(4) Les véhicules ou compartiments utilisés pour le transport en vrac ou en
citerne de matières de faible activité spécifique ou pour le transport par
chargement complet de colis renfermant des matières de faible activité spécifique
ou de matières solides de faible activité ne seront pas utilisés pour d'autres
marchandises avant d'avoir été décontaminés conformément aux dispositions du
paragraphe (з)«

3696-
3699
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Réservé. 3700-
5799

АРРЕП)1СЕ А.8

Réservé. 3800-

3899
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1. Prescriptions relatives aux étiquettes de danger

(1) Les étiquettes NOS l, 2A,̂  2B, 20, 2D, 3, 4, 5, 6A, 6B et бС 3900
ont la forme d'un carré de 10 cm de côté, posé sur la pointe. Elles sont
marquées, sur tout leur pourtour, d'une ligne de couleur noire placée à
5 mm du "bord. La dimension du côté doit être de 30 cm au moins pour les
étiquettes destinées à être apposées sur les citernes fixes.

(2) Les étiquettes №s
 4&> 7» 8 et 9 ont la forme d'un rectangle

de format normal A5 (148 x 210 mm) . Pour les colis, ces dimensions peuvent
être réduites- jusqu'au format A7 (74 x 105 mm).

(3) H est admis de faire figurer sur la partie inférieure des
étiquettes une inscription en chiffres ou lettres portant sur la nature du
danger .

(1) Les étiquettes de danger lorsqu'elles sont exigées par les 3901
dispositions de la présente annexe doivent être collées sur les colis et
les citernes fixes ou fixées d'une autre manière appropriée. Ce n'est qu'au
cas où l'état extérieur d'un colis ne le permettrait pas qu'elles seraient
collées sur des cartons ou tablettes solidement attachés aux colis. Les
étiquettes peuvent être remplacées sur les emballages d'expédition et sur
ces citernes fixes par des marques de danger indélébiles correspondant
exactement aux modèles prescrits.

(2) Lorsqu'un colis doit porter deux étiquettes du même modèle,
celles-ci doivent être apposées de la façon indiquée ci-après :

(3) II incombe à l'expéditeur d'apposer les étiquettes sur les
colis et, le cas échéant, sur les citernes fixes et les conteneurs.

2. Explication des figures

Les étiquettes de danger prescrites pour les matières et objets 3902
des classes 1 à 5'2 (voir le tableau ci-joint) signifient :

№ 1 (bombe noire sur fond orange) sujet à l'explosion
prescrite aux marginaux 2117 (l)>
2145 et 2563

№ 2A (flamme noire sur fond rouge), danger de feu (matières
prescrite aux marginaux 2224 (3)} liquides inflammables)
2478 (2), 2307 (1) et 2632 (1)
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3902 № 2B
(suite)

№ 2C

№ 2D

№ 3

№ 4

(flamme noire sur fond constitué de
bandes verticales equidistantes
alternativement rouge et blanche) :
prescrite au marginal 2414 (l)

(flamme noire sur fond blanc, le
triangle inférieur de l'étiquette
étant de couleur rouge) :
prescrite au marginal 2443 (l)

(flamme noire sur fond "bleu) :
prescrite au marginal 2478 (l)

(flamme au-dessus d'un cercle,
noire sur fond jaune) :
prescrite aux marginaux 2511 (l)
et 2563 (1)

(tête de mort sur deux tibias,
noirs sur fond blanc) :
prescrite aux marginaux 2307 (2),
2316 (3), 2632 (1) et 2643 (3)

4A "(Croix de St-André sur épi de blé,
noire sur fond blanc);
prescrite aux marginaux 2632 (l),
2643 (3)

6A

(gouttes s'écoulant d'une éprouvette
sur une plaque et d'une autre
éprouvette sur une main, noires sur
fond blanc, le triangle inférieur de
l'étiquette étant de couleur noire
bordée d'un liseré blanc) :
prescrite aux marginaux 2511 (l);
2824 (1) et 2835 (3)

(trèfle schématisé, inscription
RADIOACTIVITE, une bande verticale
dans la moitié inférieure, avec le
texte suivant :
Contenu
Activité
Symbole et inscription noirs sur
fond blanc, bande verticale rouge) :
prescrite aux fiches 5 à 12, selon le
cas,et au marginal 3656 (l), (2) et (3)

*/ Nota. L'ancienne étiquette № 4A, rectangulaire à
jusqu'à la fin de l'année 1976.
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danger de feu (matières
solides inflammables)

matière sujette à
inflammation spontanée

danger d'émanation de gaz
inflammable au contact
de l'eau

matière comburante ou
peroxyde organique

matière toxique :
à tenir isolée des denrées
alimentaires ou autres
objets destinés à la consom-
mation dans les véhicules,
sur les lieux de chargement,
de déchargement ou de
transbordement

matière nocive : à tenir
isolée des denrées alimen-
taires dans les véhicules,
sur les lieux de chargement,
de déchargement ou de
transbordement"^/

matière corrosive

matière radioactive dans
des colis de la catégorie I.
Blanche; en cas d'avarie
des colis, danger pour la
santé en cas d'ingestion,
inhalation ou contact avec
la matière qui se trouverait
répandue

fond orange, peut être utilisée
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№ 6B

№ бе

№7

№ 8

№ 9

(comme la précédente, deux
bandes verticales dans la
moitié inférieure et le texte
suivant :
Contenu
Activité
Indice de transport.
Symbole et inscriptions noirs;
fond moitié supérieure : jaune;
fond moitié inférieure : blanc;
bandes verticales rouges) :
prescrites aux fiches 5 à 12,
selon le cas et au marginal
3656(1), (2) et (3)

(comme la précédente, mais avec
trois bandes verticales dans la
moitié inférieure) :
prescrite aux fiches 5 à 12,
selon le cas, et au marginal
3656(1), (2) et (3)

(parapluie ouvert noir sur
fond blanc) :
prescrite au marginal 2478(l)

(deux flèches noires sur fond
blanc) :
prescrite aux marginaux
2117(2), 2224(2), 2307(3),
2414(2 , 2443(2) et (3),
2478(3 , 2511(2), 2563(2),
2632(2 , 2664, 2709(3),
2824(2 et (3)

(verre à pied rouge sur fond
blanc) :
prescrite aux marginaux
2117(2), 2182, 2224(1), (2)
et (3), 2307 (3
2443(3), 2478(3
2562(2), 2632(2
2709(3), 2824(2)

2414(2),
2511(2),
2664,

matière radioactive dans des 3902
colis de la catégorie II- (suite)
JAUNE, colis à tenir éloignés
des colis qui renferment des
plaques ou pellicules radio-
graphiques ou photographiques
non développées; en cas d'avarie
de colis, danger pour la santé
par ingestion, inhalation,
contact avec la matière qui se
trouverait répandue ainsi que
risque d'irradiation externe
à distance

matière radioactive dans des
colis de la catégorie III-
JAIME, colis à tenir éloignés
des colis qui renferment des
plaques ou des pellicules radio-
graphiques ou photographiques
non développées; en cas d'avarie
des colis, danger pour la santé
par ingestion, inhalation,
contact avec la matière qui se
trouverait répandue ainsi que
risque d'irradiation externe
à distance

craint l'humidité

haut; apposer l'étiquette les
pointes des flèches en haut,
sur deux faces latérales opposées
des colis

à manier avec précaution, ou
ne pas culbuter

3903-
3999
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E T I Q U E T T E S D E D A N G E R

(Voir marginal 3902]

Reproduction réduite

N02A





Section 4 Prescriptions spéciales relatives au chargement,
au déchargement et à, la manutention

Limitation des quantités transportées

Interdiction de chargement en commun dans un
même véhicule

Interdiction de chargement en commun dans
un conteneur

Interdiction de chargement en commun avec des
marchandises contenues dans un conteneur

Nettoyage avant le chargement

Manutention et arrimage

Nettoyage après le déchargement

Chargement et déchargement des matières dans
les conteneurs

Fonctionnement du moteur pendant le chargement
ou le déchargement

Section 5 Prescriptions spéciales relatives a la
circulation des véhicules

Signalisation des véhicules

Stationnement en général

Stationnement de nuit ou par mauvaise visibilité

Stationnement d'un véhicule offrant un danger
particulier

Autres dispositions

Section 6 Dispositions transitoires, dérogations et
dispositions spéciales à certains pays

Procédure rapide pour autoriser des dérogations
pour essais

CHAPITRE II DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AU TRANSPORT DES
MATIERES DANGEREUSES DES CLASSES 1 A 8

Classes la, Matières et objets explosibles - Objets chargés en matières
lb et le explosibles - Inflarmateurs, pièces d'artifice et marchan-

dises similaires

Classe 2 Gaz comprimés, liquéfiés ou dissous sous pression

Classe 3 Matières liquides inflammables

Classe 4*1 Matières solides inflammables

Classe 4.2 Matières sujettes à l'inflammation spontanée

Marginaux

10 400
et suivants

10 401

10 403

10 404

10 405

10 413

10 414
10 415

10 419

10 431

10 500
et suivants

10 500

10 503
10 505

10 50?

10 599

10 600
et suivants

10 602

11 000
et suivants

21 000
et suivants

31 000
et suivants

41 000
et suivants

42 000
et suivants
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Classe 4.3 Matières qui, au contact de l'eau, dégagent
des gaz inflammables

Classe 5«1 Matières comburantes

Classe 5»2 Peroxydes organiques

Classe 6.1 Matières toxiques

Classe 6.2 Matières répugnantes ou susceptibles
de produire une infection

Classe 7 Matières radioactives

Classe 8 Matières corrosives

APPENDICES

Dispositions communes aux appendices B.l relatif aux citernes
et B.lb relatif aux conteneurs-citernes

Appendice B.l

Appendice B.la

Appendice B.lb

Appendice B.lс

Appendice B.2

Appendice B.3

Appendice B.4

Appendice B.5

Dispositions relatives aux citernes fixes

(véhicules-citernes), batteries de récipients
et citernes démontables

Prescriptions et recommandations concernant
les matériaux et la construction des citernes
fixes, des batteries de récipients et des
citernes démontables destinées au transport
des gaz liquéfiés fortement réfrigérés de
la classe 2

Dispositions relatives aux conteneurs-citernes
(construction et épreuves qu'ils doivent subir)

Dispositions relatives aux citernes fixes et
aux citernes démontables en matières plastiques
renforcées

Equipement électrique

Certificat d'agrément pour les véhicules
transportant certaines marchandises dangereuses

Tableaux relatifs au transport des matières
dangereuses de la classe 7 - Etiquette à placer
sur les véhicules transportant ces matières

Liste des matières visées au marginal 10 500 (2)

Marginaux

43 000
et suivants

51 000
et suivants

52 000
et suivants

61 000
et suivants

62 000
et suivants

71 000
et suivants

81 000
et suivants

200 000 - 209 999

210 000 - 211 049

211 050 - 212 099

212 100 - 218 999

219 000 - 219 999

220 000 - 229 999

230 000 - 239 999

240 000 - 249 999
250 000 - 250 999
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ANNEXE В

DISPOSITIONS RELATIVES AU MATERIEL DE TRANSPORT ET AU TRANSPORT

4 000-

9 999

Plan de l'annexe 10 000

(1) La présente annexe comprend :

a) des matières générales applicables au transport des
matières dangereuses de toutes classes (Chapitre l)

b) des dispositions particulières applicables au
transport des matières dangereuses des classes 1 à 8
(Chapitre II)

c) des appendices :

- l'appendice B.l relatif aux citernes fixes (véhicules-
citernes), aux batteries de récipients et aux citernes
démontables

- l'appendice B.la relatif aux prescriptions et
recommandations concernant les matériaux et la
construction des citernes fixes, des batteries
de récipients et des citernes démontables destinées
au transport des gaz liquéfiés fortement réfrigérés
de la classe 2

- l'appendice B.lb relatif aux conteneurs-citernes

- l'appendice B.lc relatif aux citernes fixes et aux
citernes démontables en matières plastiques renforcées

- l'appendice B.2 relatif à l'équipement électrique

- l'appendice B.3 contenant un modèle de certificat
d'agrément pour les véhicules

- l'appendice B,4 contenant des tableaux relatifs au
transport des matières de la classe 7 et un modèle
d'étiquette à apposer sur les véhicules transportant
ces matières

- l'appendice B.5 donnant la liste des matières visées
au marginal 10 500 (2).

(2) Les dispositions générales du chapitre I et les dispositions
particulières du chapitre II sont réparties en sections intitulées comme suit :

Section 1 - Généralités (cette section comprend notamment les dispositions
relatives aux autorisations de transporter des marchandises
en vrac, en conteneur ou en citerne)

Section 2 - Conditions spéciales à remplir par les véhicules et leur
équipement

Section 3 - Prescriptions générales de service
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10 000 Section 4 - Prescriptions spéciales relatives au chargement, au
(suite) déchargement et à la manutention (cette section comprend

les dispositions concernant les modes d'envoi, les restric-
tions d'expédition et les interdictions de chargement en
commun)

Section 5 - Prescriptions spéciales relatives à la circulation des
véhicules

Section 6 - Dispositions transitoires, dérogations et dispositions
spéciales à certains pays

10 001 Applicabilité d'autres règlements, nationaux ou internationaux

(1) Si le véhicule effectuant un transport soumis aux prescrip-
tions de l'ADR est acheminé sur une partie du trajet autrement que par
traction sur route, les règlements nationaux ou internationaux qui régissent
éventuellement sur cette partie du trajet le transport de marchandises
dangereuses par le mode de transport utilisé pour l'acheminement du véhicule
routier sont seuls applicables au cours de ladite partie du trajet.

(2) Dans le cas où un transport soumis aux prescriptions de l'ADR
est également soumis sur tout ou partie de son parcours routier aux dispo-
sitions d'une convention internationale réglementant le transport de
marchandises dangereuses par un mode de transport autre que la route en
raison des clauses de cette convention qui en étendent la portée à certains
services automobiles, les dispositions de cette convention internationale
s'appliquent sur le parcours en cause concurremment avec les dispositions
de l'ADR qui ne sont pas incompatibles avec ellesj les autres clauses de
l'ADR ne s'appliquent pas sur le parcours en cause.

10 002 Applicabilité des dispositions du chapitre I de la présente annexe

Dans le cas où des dispositions du chapitre II ou des appendices
à la présente annexe sont en contradiction avec des dispositions du
chapitre I, ces dispositions du chapitre I ne s'appliquent pas.

Toutefois :

a) les dispositions du marginal 10 100 prévalent sur celles du
chapitre II;

b) les dispositions du marginal 10 403 (l) prévalent
sur les interdictions de chargement en commun prescrites aux
sections 4 du chapitre II.

10 003-
10 099
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Chapitre I

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AU TRANSPORT
DES MATIERES DANGEREUSES DE TOUTES CLASSES

(Voir toutefois marginal 10 002)

Section 1

Généralités

Champ d'application de la présente annexe 10 100

(1) L'annexe A exempte des dispositions de la présente annexe les
transports effectués dans les conditions (d'emballage, de poids, etc.)
prévues aux marginaux 2201a, 2301a, 2401a, 2431a, 24?la, 2501a et 2801a.

(2) a) Des quantités limitées de matières dangereuses en colis
peuvent être transportées sans que soient applicables
les prescriptions de la présente annexe relatives :

- aux types de véhicules (marginaux .. 104 des
chapitres I et II, et marginaux 11 105 et 11 106
du chapitre II relatifs aux classes la, lb et le)

- à l'équipage du véhicule et à la surveillance
(marginaux .. 171 des chapitres I et II)

- au transport de voyageurs (marginal 10 172)

- aux consignes écrites [marginaux 10 181 (l) b),
10 185 et 6l 185]

- au certificat d'agrément spécial pour véhicules
(marginaux 10 182 et 11 182)

- aux conditions spéciales à remplir par les véhicules
et leur équipement (toutes les sections 2 des
chapitres I et II) étant entendu, toutefois, que les
dispositions du marginal 21 212 restent applicables

- aux lieux de chargement et de déchargement
(marginaux 11 407, 21 407 et 6l 407)

- à la circulation des véhicules (toutes les sections 5
des chapitres I et II) étant entendu, toutefois, que
les dispositions des marginaux 21 515 et 6l 515
restent applicables.



10 100

(suite)

Section 1

Ъ) Les exemptions visées à l'alinéa a) ci-dessus s'appliquent
au chargement dans une même unité de transport

1. d'une ou plusieurs des matières dangereuses énu-
mérées ci-après, sans limitation de poids,à
condition que, dans l'unité de transport, il n'y ait
pas d'autres matières dangereuses de l'ADR

Classe la
Classe le
Classe 3
Classe 4*1
Classe 4.2
Classe 4«3
Classe 5-1
Classe 5.2
Classe 6.1
Classe 6.2
Classe 8

- les emballages vides du 15°
- les allumettes de sûreté du 1° a)
- les récipients vides du 6°
- les matières des 9° et 10°
- les emballages vides des 14° et 15'
- les récipients vides du 5°
- les emballages vides du 11°
- les emballages vides du 99°
- les emballages vides des 91° et 92*
- les objets du 12°
- le sulfure de sodium du 36° et les
récipients vides du 51°

d'une seule des matières dangereuses énumérées
ci-après, à la condition que le poids brut de
l'ensemble des colis renfermant la matière
dangereuse ne dépasse pas le poids indiqué et que,
dans l'unité de transport, il n'y ait pas d'autres
matières dangereuses de l'ADR

Classe Ib - les objets du 2° b) ou du 4° : 100 kg
Classe le - les mèches à combustion lente du

3° : 100 kg
Classe 2 - le, chlorure de cyanogène : 5 kg

- 1'oxychlorure de carbone (phosgene)
du 8° a) : 25 kg

- le fluor ou acide fluorhydrique
anhydre du 5° • 50 kg

Classe 3 - l'éther éthylique, le sulfure de
carbone du 1° a) ou les mélanges du
1° b) tels que collodions et semi-
collodions qui contiennent de l'éther
éthylique : 3 kg
l'aldéhyde acétique, l'acétone ou les

d'acétone du 5° : 75 kg
Classe 4.1 - le soufre du 2° a), la naphtaline

du 11° b) : 250 kg
Classe 4«3 - le carbure de calcium г"и 2° a), le

siliciure de calcium du 2° d) ou le
siliciure de manganèse et de calcium
du 2° d) : 1 000 kg
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Classe 5.2 - les matières des 45°, 46° a), 47° a)
et b) emballées conformément aux
prescriptions du marginal 2559 • 2 kg*/

- les matières des 1° à 22°, 30° et 31°
emballées conformément aux prescriptions
du marginal 256l : 5 kg

- les matières des 1° à 22°, 30°, 31°
et 40° emballées conformément aux
prescriptions des marginaux 2553 à
2556 et 2558 : 10 kg

10 100
(suite)

Classe 6.1

Classe 8

- les matières des 41
à 75°, 83° et 84° :

- les matières des 6°

35*
14% 15'
: 10 kg

22<

61° et 62°, 7Г
100 kg
a), 7°, 9°, 11°,
23°, 34° et

3» d'une ou plusieurs matières dangereuses de la même
classe énumérées ci-après, à la condition que le
poids brut total de l'ensemble des colis renfermant
chaque matière dangereuse ne dépasse pas le poids
indiqué :

Classe la - toute matière dangereuse de la classe
autre que celles énumérées en 1
ci-dessus : 5 kg

Classe Ib - tout objet de la classe autre que
ceux enumeres en 2 ci-dessus : 10 kg

Classe le - toute matière dangereuse de la
classe autre que celles énumérées
en 1 et 2 ci-dessus : 15 kg

Classe 2 - toute matière dangereuse de la classe
autre que celles énumérées en 2
ci-dessus : 300 kg

Classe 3 - toute matière de la classe autre
que celles énumérées en 1 et 2
ci-dessus : 250 kg

Classe 4-1 - toute matière de la classe autre que
celles énumérées en 1 et 2 ci-dessus ;
50 kg

Classe 4»2 - les matières de la classe autres que
celles des 1°, 2% 3° et 4° et les
emballages vides enumeres en 1
ci-dessus : 250 kg

Non compris, le cas échéant, le poids du système réfrigérant.
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10 100
(suite)

Classe 4.3

Classe 6.1

Classe 6.2

Classe 8

toute matière de la
celles énumérées en
ci-dessus : 10 kg
toute matière de la
celles énumérées en
5 kg
toute matière de la
celles énumérées en
300 kg.
toute matière de la
celles énumérées en
250 kg .

classe autre que
1 et 2

classe autre que
1 et 2 ci-dessus

classe autre que
1 ci-dessus :

classe autre que
1 et 2 ci-dessus

(3) Pour l'application du paragraphe (2) ci-dessus, il ne sera
pas tenu compte des poids des liquides ou des gaz transportés dans les
réservoirs normaux fixes des véhicules pour assurer la propulsion des
véhicules ou le fonctionnement de leurs équipements spécialisés
(frigorifiques, par exemple) et pour garantir leur sécurité.

(4) bes seules prescriptions du chapitre I de la présente annexe
applicables au transport des matières dangereuses de la classe 6.2 sont
celles du chapitre II qui sont relatives à cette classe et celles des
marginaux du présent chapitre I que lesdites prescriptions du chapitre II
rendent expressément applicables.

(5) Des dérogations aux dispositions de la présente annexe sont
admises en cas de transports d'urgence destinés à sauver des vies humaines.

10 101

10 102 Définitions

(l) Au sens de la présente annexe, on entend par :

- "autorité compétente", le service qui est, dans chaque
pays et dans chaque cas particulier, désigné comme tel
par le gouvernement ;

- "colis fragiles", les colis renfermant des récipients
fragiles (c'est-à-dire en verre, porcelaine, grès ou
matières similaires) qui ne sont pas placés dans un
emballage à parois pleines les protégeant efficacement
contre les chocs

[voir aussi marginal 2001 (5) à l'annexe A];

- "çaz" les gaz et les vapeurs;
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"matières dangereuses", lorsque l'expression est employée 10 102
seule, les matières et les objets désignés comme étant des (suite)
matières et objets de l'ADR;

"RID", le Règlement international concernant le transport
des marchandises dangereuses par chemins de fer [Annexe 1
de la Convention internationale concernant le transport
des marchandises par chemins de fer (CEl]¡

"transport en vrac", le transport d'une matière solide
sans emballage 5

"conteneur", un engin de transport (cadre, citerne amovible
ou autre engin analogue),

- ayant un caractère permanent et étant de ce fait suffi-
samment résistant pour permettre son usage répété,

- spécialement conçu pour faciliter le transport de
marchandises, sans rupture de charge, par un ou plusieurs
moyens de transport,

- muni de dispositifs le rendant facile à manipuler,
notamment lors de son transbordement d'un moyen de
transport à un autre,

- conçu de façon à être facile à remplir et à vider, et
d'un volume intérieur d'au moins 1 m5;

le terme "conteneur" ne couvre ni les emballages usuels ni
les véhicules ni les conteneurs-citernes;

"grand conteneur", un conteneur d'un volume intérieur
supérieur à 3 iïï3;

"petit conteneur", un conteneur d'un volume intérieur
d'au moins 1 m? et d'au plus 3 ш5;

"conteneur-citerne" un engin répondant à la définition de
conteneur donnée ci-dessus, construit pour contenir des
matières liquides, gazeuses, pulvérulentes ou granulaires
mais ayant une capacité supérieure à 0,45 m3;

"batterie de récipients", un ensemble de plusieurs
récipients, d'une capacité individuelle ou moyenne supé-
rieure à 150 litres (appelés "éléments") reliés entre
eux par un tuyau collecteur et montés à demeure sur
un cadre (pour les cadres de bouteilles à gaz, voir le
marginal 2 212 (l) d) à l'annexe A ) ;

- 7 -
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10 102 - "citerne démontable", une citerne d'une capacité supérieure
(suite) à 1 000 litres, autre eue les citernes fixes, les conteneurs-

citernes et les ba,tteries de récipients, qui n'est pas
conçue pour le transport des marchandises sans rupture de
charge et qui normalement ne peut être manutentionnée que
si elle est vide;

- "citerne fixe"5 une citerne fixée par construction à demeure
sur un véhicule (qui devient alors un véhicule-citerne) ou
faisant partie intégrante du châssis d'un tel véhicule;

- "citerne", lorsque le mot est employé seul, une citerne fixe,
une citerne démontable, un conteneur-citerne ou une batterie
de récipients (voir toutefois une restriction au sens du mot
"citerne" au marginal 200 000 (3) des dispositions communes
aux appendices B.l et B.l b)|

- "unité de transport", un véhicule automobile auquel n'est
attelée aucune remorque ou un ensemble constitué par un
véhicule automobile et la remorque qui y est attelée;

- "véhicule couvert", un véhicule dont la carrosserie est
constituée par une caisse qui peut être fermée;

- "véhicule découvert", un véhicule dont la plate-forme est
nue ou munie seulement de ridelles et d'un hayon;

- "véhicule bâché", un véhicule découvert muni d'une bâche
pour protéger la marchandise chargée;

- "véhicule-citerne", un véhicule construit poux transporter
des liquides ou des gaz et comportant une ou plusieurs
citernes fixes;

- "véhicule-batterie", un véhicule-citerne comportant plusieurs
citernes fixes (appelées "éléments") reliées entre elles
par un tuyau collecteur.

(2) Au sens de la présente annexe les citernes [voir définition
en (l) ci-dessus] ne sont pas considérées de pla.no comme des récipients,
le terme "récipient" étant pris dans un sens restrictif. Les prescriptions
et dispositions relatives aux récipients ne sont applicables aux citernes
fixes, aux batteries de récipients, aux citernes démontables et aux
conteneurs-citernes que dans les cas où cela est explicitement stipulé.

(3) Le terme "chargement complet" désigne tout chargement provenant
d'un seul expéditeur auquel est réservé l'usage exclusif1d'un véhicule
ou d'un grand conteneur et pour lequel toutes les opérations de chargement
et de déchargement sont effectuées conformément aux instructions de
l'expéditeur ou du destinata,ire [voir marginal 10 108].
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(4) Sauf indication explicite contraire, le signe "$" représente--- 10 102
dans la présente annexe : (suite)

a) pour les mélanges de matières solides ou liquides, ainsi •
que pour les solutions et pour les matières solides
mouillées par un liquide ; un pourcentage en poids
rapporté au poids total du mélange, de la solution ou
de la matière mouillée;

b) pour les mélanges de gaz : un pourcentage en volume
rapporté au volume total du mélange gazeux.

(5) Lorsque des poids sont mentionnés dans la présente annexe,
pour des colis, il s'agit, sauf indication contraire, de poids bruts. Le
poids des conteneurs où des citernes, utilisés pour le transport des marchan-
dises nrest pas compris dans les poids bruts.

(6) Les.pressions de tous genres concernant les récipients (par
exemple pression d'épreuve, pression intérieure, pression d'ouverture des
soupapes de sûreté) sont toujours indiquées en kg/cm̂  de pression mano-
métrique (excès de pression par rapport à la pression atmosphérique) : en
revanche, la tension de vapeur des matières est toujours exprimée en
kg/cm̂ . de pression absolue.

(7) Lorsque la présente annexe prévoit un degré de remplissage
pour les récipients ou des citernes, celui-ci se rapporte toujours à une
température des matières de 15°G, pour autant qu'une autre température ne
soit pas indiquée.

10 103

Types de véhicules 10 104

(l). En aucun cas, une unité de transport, chargée de matières
dangereuses, ne doit comporter plus d'une remorque ou semi-remorque.

(2) Les prescriptions particulières relatives aux types de
véhicules qui doivent être utilisés pour le transport de certaines matières
dangereuses figurent, le cas échéant, au chapitre II de la présente annexe
(voir également les marginaux relatifs au transport en conteneurs, au
transport en vrac de matières solides, au transport en citernes et aux
citernes).

(3) Les colis dont les emballages sont constitués par des
matériaux sensibles à l'humidité doivent être chargés dans des véhicules
couverts ou dans des véhicules bâchés.

10 105-
10 10?
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10 108 Chargement complet .

Lorsque les dispositions relatives aux transports "par chargement
complet" sont appliquées, les autorités compétentes peuvent exiger que le
véhicule ou le grand conteneur utilisé pour le transport en cause ne soit
chargé qu'en un seul endroit et déchargé qu'en un seul endroit.

10 109-
10 110

10 111 Transport en vrac

(].) Без matières dangereuses solides ne peuvent être transportées
en vrac que lorsque ce mode de transport est explicitement admis pour ces
matières par les dispositions du chapitre II de la présente annexe et aux
conditions prévues par ces dispositions. Néanmoins, les emballages vides
non nettoyés peuvent être transportés en vrac si ce mode de transport n'est
pas explicitement interdit par les prescriptions de la deuxième partie de
l'annexe A.

(2) Pour le transport en vrac dans des conteneurs, voir
marginal 10 118 (2) et (5).

10 112-
10 11?

10 118 Transport en conteneurs

NOTA. - Les dispositions relatives au transport en conteneurs-citernes
figurent dans les marginaux consacrés au "Transport en citernes".

(1) Le transport de colis en conteneurs est autorisé.

(2) Le transport de matières en vrac dans des conteneurs n'est
autorisé que lorsque le' transport en vrac de ces mêmes matières est expli-
citement admis (voir marginal 10 111); les petits conteneurs doivent être
de type fermé à parois pleines.

Lee grands conteneurs doivent satisfaire aux prescriptions
concernant la caisse des véhicules qui sont imposées par la présente annexe
pour le transport en cause; IL-, caisse du véhicule n'a pas alors à satisfaire
à ces prescriptions.

- 10 -
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(4) Sous réserve des dispositions du dernier membre de phrase du 10 118
(3) ci-dessus, le fait que des matières dangereuses sont renfermées dans un (suite)
ou plusieurs conteneurs n'affecte pas les conditions imposées au véhicule
en raison de la nature et des quantités de matières dangereuses transportées.

(5) Lorsque les matières dangereuses transportées dans un conteneur
sont telles qu'il y a lieu, aux termes de l'annexe A, d'apposer une ou
plusieurs étiquettes de danger sur les colis renfermant ces matières, la ou
les mêmes étiquettes doivent être apposées à l'extérieur du conteneur
renfermant ces matières en colis ou en vrac. Toutefois, l'étiquette № 8 n'a
pas à être apposée si le conteneur comporte un équipement ou une inscription
faisant ressortir clairement dans quel sens 1;engin doit être maintenu.

10 119-
10 120

Transport en citernes 10 121

(1) Le transport de matières dangereuses ne peut avoir lieu en
citernes que lorsque ce mode de transport est explicitement admis pour ces
matières par les dispositions du chapitre II de la présente annexe; le
transport doit alors satisfaire aux dispositions de cette annexe. Les citernes
en matières plastiques renforcées ne peuvent être utilisées que si elles sont
expressément autorisées au chapitre II. La température de la matière
transportée, au moment du remplissage, ne doit pas dépasser 50°С.

(2) Lorsque les matières transportées dans une citerne démontable,
une batterie de récipients ou un conteneur—citerne sont telles qu'il y a
lieu, aux termes de l'annexe A, d'apposer une ou plusieurs étiquettes de
danger sur les colis renfermant ces matières, la ou les mêmes étiquettes
doivent être apposées à l'extérieur de la citerne démontable, de la
batterie de récipients ou du conteneur-citerne. Toutefois, l'étiquette № 8
n'a pas à être apposée si la citerne comporte un équipement ou une
inscription faisant ressortir clairement dans quel sens l'engin doit être
maintenu.

10 122-
10 126

Citernes 10 12?

(l) Les prescriptions relatives à la construction, au contrôle,
au remplissage et à l'utilisation des citernes fixes, des batteries de
récipients et des citernes démontables, ainsi que diverses dispositions
relatives aux véhicules-citernes et à leur utilisation, figurent à
l'appendice B.l et, en ce qui concerne la construction des citernes fixes,
des batteries de récipients et des citernes démontables destinées aux
transports de gaz liquéfiés réfrigérés de la classe 2, à l'appendice B.la
(pour l'agrément des véhicules-citernes, voir marginal 10 182).
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]_0i27 ' (2) Les prescriptions relatives à, la, construction, aux équipements,
(suite) à. l'agrément du prototype, aux épreuves, au marquage, etc., des conteneurs-

citernes figurent à l'appencide B.lb.

(3) Les dispositions communes aux appendices B.l et B.lb
figurent au marginal 2CO 000.

(4) four les récipients, voir à l'annexe A.

10 128-
10 170

10 171 Equipage du véhicule - Surveillance

(l) Lorscu'il est prévu dans les dispositions de la présente
annexe relatives à des marchandises déterminées qu'un convoyeur doit
accompagner le conducteur, ledit convoyeur doit pouvoir relayer le
conducteur.

(.2) Les prescriptions de surveillance en cours de stationnement
du présent marginal ne s'appliquent qu'aux matières dangereuses transportées
en quantités supérieures à celles de la limite d'exemption.

Les unités transportant des marchandises dangereuses pour
lesquelles la limite d'exemption est inférieure à 1 000.kg feront toujours
l'objet d'une surveillance, de façon à empêcher toute action de malveillance
et à alerter le conducteur et les autorités compétentes en cas de perte
ou d'incendie.

Les unités transportant des marchandises dangereuses pour
leoouelles la limite d'exemption est de 1 000 kg ou plus seront surveillées
ou bien elles pourront stationner, isolées, can:? surveillance, en plein
air, dans un dépôt ou dans les dépendances d'une usine offrant toutes les
garanties de sécurité. Si ces possibilités de stationnement n'existent pas,
l'unité de transport, après eue des mesures appropriées de sécurité auront
été prises, peut stationner à l'écart dans un lieu répondant aux conditions
énoncées aux alinéas i), ii) et iii) ci-après. Les parcs de stationnement •
autorisés à l'alinéa ii) ne seront utilices qu'à défaut de ceux qui sont
visés à l'alinéa i) et ceux qui sont décrits à, l'alinéa iii) ne peuvent
être utilisés qu'à défé'.ut de ceux qui sont visés aux alinéas i) et ii) :
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i) Un parc de stationnement surveillé par un préposé qui 10 171
aura été informé de la nature du chargement et de (suite)
l'endroit où se trouve le conducteur.

ii) Un parc de stationnement public ou privé où l'unité de
transport ne courra probablement aucun risque d'être
endommagée par d'autres véhicules, ou

iii) Un espace libre approprié situé à l'écart des grandes
routes publiques et des lieux habités et ne servant pas
normalement de lieu de passage ou de réunion pour
le public.

Transport de voyageurs 10 172

En dehors du personnel de bord, il est interdit de transporter
des voyageurs dans des unités de transport transportant des matières
dangereuses.

10 173-
10 180

Documents de bord 10 181

(1) Outre les documents recuis par d'autres règlements, les
documents suivants doivent se trouver à bord de l'unité de transport г

a) les documents de transport prévus au marginal 2002 (j)
et (4) de l'annexe A couvrant toutes lec matières
dangereuses transportées;

b) les consignes prévues au marginal 10 185 ayant trait
à toutes les matières dangereuses transportées.

(2) Dans le cas où les dispositions de la présente annexe en
prévoient l'établissement, doivent également se trouver à bord de l'unité
de transport г

a) le certificat d'agrément spécial pour chaque véhicule
visé au marginal 10 182;

b) le permis portant autorisation d'effectuer le transport.

- lu -
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1C' 182 A/sronent cíes véhicules-

10 185-
10 104

(l̂  Les véhicules-citernes et, lorsque les dispositions du
chapitre"! II. cU- IL présente annexe l'exigent, les autres véhicules doivent
être soumis dans leur оауз d1

immatriculation л des inspections techniques

pour verifier s'il,': гf/por:r¿oí t ?ux prerjciiptions de la présente annexe, y
compris celles de- ses appendices, et aux prescriptions générales de
sécurité (freins, éclairage,,, etc.; exigée G par la réglementation de leur
pays d'origine; si cer. véhicules sont des remorques ou des semi-remorques
attelées derrière ;.«n véhicule tracteur, ledit yéhicule tracteur doit faire
l'objet d'une ir:¿pcac"cion technique aux mêmes fins.

(,2) Jn certifica"c d'agrément spécial est délivre par l'autorité
compétente du paye d'immatriculation pour chaque véhicule dont l'inspection
est satisfaisante. Il est rédigé dans la langue, ou dans une des langues,
du pays qui le délivre et, en outre, si cette langue n'est pas l'anglais,
le français ou l'ailei;:c.nd, en anglais, en français ou en allemand à moins
ciue les c.ccords conclur?. entree 1er; pays intéressés au transport n'en
disposent autrenent. Il doit être conforme au modèle figurant à
1'appendice В.3.

(5) Tout certificat d'agrément spécial délivré par les autorités
compétentes d'une Partie contractante pour un véhicule immatriculé sur
le territoire de cette Partie contractante est accepté, pendant sa durée
de validité par l'es autorités compétentes dec autres Parties contractantes.

(4) La validité des certificats d'agrément spéciaux expire au plus
tard un an âpre о Is, di.te ue l'inspection technicnie du véhicule précédant
la délivrance du certificat.. Cette prescription ne saurait, toutefois,
dans le cas des citernes soumises --, l'obligation d'examens périodiques,
rendre nécessaires des essais d1étanchéité> des épreuves de pression
hydraulique ou des examens intérieurs des citernes à des intervalles plus
rapprochés eue ceux oui sont prévus à l'appendice B.l.

10 185 Consignes écrites

(l) En prévision c.e tout accident ou incident pouvant survenir au
cours du transport, il doit être remis au conducteur des consignes écrites
précisant d'une façon concise г
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10 185
a) la nature du danger présenté par les matières (suite)

dangereuses transportées ainsi que les mesures de
sécurité nécessaires à prendre pour y faire face5

b) les dispositions à prendre et les soins à donner au
cas où des personnes entreraient en contact avec les
marchandises transportées ou les produits qui pourraient
s'en dégager;

c) les mesures à prendre en cas d'incendie et, en parti-
culier, les moyens ou groupes de moyens d'extinction
à ne pas employer;

d) les mesures à prendre en cas de bris ou de détérioration
des emballages ou des matières dangereuses transportées,
notamment lorsque ces matières dangereuses se sont
répandues sur la route.

(2) Ces consignes doivent être rédigées par le fabricant ou
l'expéditeur pour chaque matière dangereuse ou classe de matières dangereuses;
elles doivent être dans une langue du pays d'origine; dans le cas où cette
langue diffère de celles des pays de transit ou de destination, elles doivent
être aussi dans ces dernières langues. Un exemplaire de ces consignes doit
se trouver dans la cabine de conduite.

(3) Ces consignes doivent être remises au transporteur au plus •
tard au moment où l'ordre de transport est donné, de manière v. lui permettre
de prendre toutes les dispositions afin que le personnel intéressé prenne
connaissance de ces consignes et soit à même de les appliquer convenablement.

10 186-
10 199
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Conditions spéciales à remplir par les véhicules et leur équipement

10 200-
10 239

lu 240 Moyens d'extinction d'incendie

(1) Toute unité de transport transportant des matières dangereuses
doit être munie

a) ¿'au liioins un appareil portatif de lutte contre l'incendie,
de capacité totale suiíiyarrüe, apte à combattre un
incendie du moteur ou clé toute autre partie de l'unité
de transport et tel que, s'il est employé à lutter contre
l'incendie du chargement, il ne l'aggrave pas et, si
possible, le combatte; toutefois, £i le véhicule est
équipé pour lutter contre l'incendie du moteur d'un
dispositif fixe, automatique ou facile à déclencher, il
n'est pas nécessaire que l'appareil soit adapté à la
lutte centre un incendie du moteur;

b) en plus de ce qui est prévu en a) ci-dessus, d'au moins
un appareil portatif de lutte contre l'incendie de
capacité totale suffisante,' apte à combattre un incendie
du chargement et tel que, s'il est employé à lutter
contre l'incendie du moteur ou de toute autre partie
de l'unité de transport, il ne l'aggrave pas et, si
possible, le combatte;

(2) Les agents d'extinction contenus dans les extincteurs dont
est munie une unité de tvani^orc doivent être tels qu'ils ne soient
susceptibles de dcg-a^er des gaz toxiques ni dans la cabine de conduite ni
sous l'influence de la chaleur d'un incendie.

(5) Dans le cas où une unité de transport comporte une remorque
et où cette remorque est dételée et laissée chargée sur la voie publique
loin du véhicule tracteur, ladite remorque doit être munie d'au moins un
extincteur conforme aux prescriptions de l'alinéa (l) b) du présent marginal.

10 241-
10 250

10 251 Equipement électrique

Les prescriptions relatives à l'équipement électrique des
véhicules transportant diverses matières dangereuses figurent à
l'appendice B.2.

10 252-
10 259

- 16
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Equipement divers 10 260

(1) Toute unité de transport transportant des marchandises
dangereuses doit être munie :

a) d'une trousse d'outils pour les réparations de fortune
du véhicule;

b) par véhicule, d'une cale au moins de dimensions
appropriées au poids du véhicule et au diamètre des
roues j

c) de deux feux de couleur orange. Ces feux doivent être
indépendants de l'installation électrique du véhicule
et être conçus de telle manière que le fait de s'en
servir ne puisse occasionner l'inflammation des
marchandises transportées; ils seront permanents ou
clignotants.

(2) Les dispositions de l'alinéa (l) c) du présent marginal ne
sont pas applicables sur le territoire du Royaume-Uni.

10 261-
10 299
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Section 3

Prescriptions générales de service

10 300-
10 339 '

10 340 Moyens d'extinction d'incendie

L'équipage du véhicule doit être au courant de l'emploi des
appareils d'extinction d'incendie.

10 341-
10 352

10 353 Appareils d'éclairage portatifs

II est interdit de pénétrer dans un véhicule avec des appareils
d'éclairage à flamme. En outre, les appareils d'éclairage utilisés ne doivent
présenter aucune surface métallique susceptible de produire des étincelles.

10 354-
10 373

10 374 Interdiction de fumer

II est interdit de fumer au cours des manutentions, au voisinage
des colis placés en attente de manutention, au voisinage des véhicules à
l'arrêt et dans les véhicules.

10 375-
10 399
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Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement, • -
au déchargement et à la manutention

10 400

Limitation des quantités transportées 10 401

Le fait que des matières dangereuses sont'renfermées dans un ou
plusieurs conteneurs n'affecte pas les limitations de poids imposées par la
présente annexe, dans un même véhicule ou dans une même unité de transport.

10 402

Interdiction de chargement en commun dans un même véhicule . 10 403

Sauf lorsque les dispositions des sections 4 du chapitre II
prévoient des dispositions explicites contraires, les interdictions de
chargement en commun dans un même véhicule ne s'appliquent pas aux envois
de marchandises.emballées en commun conformément à ce qui est permis par
les prescriptions de l'annexe A relatives à l'emballage en commun.
L'observation des interdictions de chargement en commun est fondée sur les
étiquettes de danger de l'appendice A.9 qui doivent être apposées sur
les colis conformément aux prescriptions prévues pour les différentes
classes à l'annexe A.

Interdiction de chargement en commun dans un conteneur Ю 404

Les interdictions de chargement en commun dans un même véhicule
doivent être respectées également à l'intérieur de chaque conteneur.

Interdiction de chargement en commun avec des marchandises contenues 10 405
dans un conteneur

.Pour l'application des interdictions de chargement en commun
dans un même véhicule, il ne sera pas tenu compte des matières contenues
dans des conteneurs fermés et à parois pleines.

10 406-
10 412

Nettoyage avant le chargement 10 413

Toutes les prescriptions de la présente annexe relatives au
nettoyage des véhicules avant le chargement s'appliquent aussi au
nettoyage des conteneurs.
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Section 4

10 414 Manutention et arrimage

(1) Les différents éléments d'un chargement comprenant des
matières dangereuses doivent être 'convenablement arrimés sur le véhicule et
calés entre eux par des moyens appropriés, de façon à éviter tout déplacement
de ces éléments les uns par rapport aux autres et par rapport aux parois
du véhicule.

(2) Si le chargement comprend diverses catégories de marchandises,
les colis de matières dangereuses seront séparés des autres colis.

(3) Toutes les prescriptions de la présente annexe relatives au
chargement et au déchargement des véhicules ainsi qu'à l'arrimage et à la
manutention des matières s'appliquent également au chargement, à l'arrimage
et au déchargement des conteneurs sur les véhicules.

(4) II est interdit de charger quoi que ce soit sur un colis
fragile.

(5) H est interdit au personnel de conduite ou d'accompagnement
d'ouvrir un colis contenant des matières dangereuses.

10 415 Nettoyage après le déchargement

(1) Après le déchargement d'un véhicule ayant reçu un chargement
de matières dangereuses sous emballages, si l'on constate que ceux-ci ont
laissé échapper une partie de leur contenu, on doit, dès que possible et en
tout cas avant tout nouveau chargement, nettoyer le véhicule.

(2) Les véhicules ayant reçu un chargement en vrac de matières
dangereuses doivent, avant tout rechargement, être convenablement nettoyés
à moins que -le nouveau chargement ne soit composé de la même matière
dangereuse que celle qui a constitué le chargement précédent;

(3) Toutes les prescriptions de la présente annexe relatives au
nettoyage ou à la décontamination des véhicules s'appliquent aussi au
nettoyage ou à la décontamination des conteneurs.

10 416-
10 418
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Section 4

Chargement et déchargement des matières dangereuses dans les conteneurs 10 419

Les prescriptions de la présente annexe relatives au chargement
et au déchargement des véhicules, ainsi qu'à l'arrimage et à la manutention
des matières dangereuses s'appliquent également au chargement et au
déchargement des matières dangereuses dans les conteneurs.

10 420-
10' 430

Fonctionnement du moteur pendant le chargement ou le déchargement ' 10 431

Sous réserve des cas où l'utilisation du moteur est nécessaire
pour le fonctionnement des pompes ou d'autres mécanismes assurant le
chargement ou le déchargement du véhicule et où la loi du pays où se
trouve le véhicule permet cette utilisation, le moteur doit être mis
à l'arrêt pendant les opérations de chargement et de déchargement.

10 432-
10 499
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Section 5

Prescriptions spéciales
relatives à la circulation des véhicules

10 500 Signalisation des véhicules

(l) Les unités de transport transportant des matières dangereuses
visées dans les marginaux ... 500 doivent avoir, disposés dans un plan
vertical, deux panneaux rectangulaires de couleur orange rétro-réflé-
chissante, dont la base est de 40 cm et la hauteur n'est pas inférieure
à 30 cm. Ces panneaux doivent porter un liseré noir de 15 mm au plus.
Ils doivent être fixés l'un à l'avant de l'unité de transport et l'autre
à l'arrière, perpendiculairement à l'axe longitudinal de celle-ci. Ils
doivent être bien visibles.

Nota. La couleur orange des panneaux, dans des conditions d'utilisation
normale, devrait avoir des coordonnées trichromatiques localisées dans
la région du diagramme colorimétrique que l'on délimitera en joignant
entre eux les points de coordonnées suivantes :

Coordonnées trichromatiques des points situés aux angles de la
région du diagramme colorimétrique

X

У

0,52

0,38

0,52

0,40

0,578

0,422

0,618

0,38

Facteur de luminance de la couleur rétro-réfléchissante :
-̂̂ 0,12. Centre de référence E, lumière étalon C, incidence

normale 45°/0°. Coefficient d'intensité lumineuse sous un angle
d*éclairage de 5° et de divergence 0,2°«minimum 20 candelas par lux
et par m2.

(2) Les unités de transport à citerne fixe transportant une seule
des matières visées à l'appendice B.5 doivent avoir les panneaux de
couleur orange prescrits ci-dessus, sur lesquels doivent apparaître les
numéros d'identification prévus dans ledit appendice.

(3) Toutefois, lorsque deux matières différentes sont transportées
sur une unité de transport constituée par un véhicule-citerne attelé à
une remorque-citerne, le véhicule et la remorque doivent être chacun munis,
à l'avant et à l'arrière, du panneau de couleur orange portant les
numéros d'identification respectifs de la matière transportée.

(4) Lorsqu'un véhicule-citerne transporte plusieurs matières
différentes dans des citernes distinctes ou des compartiments distincts
d'une même citerne, les côtés de chaque citerne ou compartiment de citerne
doivent porter, parallèlement à l'axe longitudinal du véhicule, de manière
clairement visible, des panneaux de couleur orange identiques à ceux
prescrits au paragraphe (l), munis des numéros d'identification
appropriés. Dans ce cas, les panneaux prévus au paragraphe (l) ci-dessus
ne porteront aucun numéro.
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Section 5

(5) Les numéros d'identification devront être constitués par des
chiffres de couleur noire de 100 mm de haut et de 15 mm d'épaisseur de
trait. Le numéro d'identification du danger doit figurer dans la partie
supérieure du panneau, le numéro d'identification de la matière, dans la
partie inférieure; ils doivent être séparés par une ligne noire horizon-
tale de 15 mm d'épaisseur traversant le panneau à mi-hauteur (voir
appendice B.5). Les numéros d'identification doivent être indélébiles
et rester lisibles après un incendie d'une durée de 15 minutes.

(6) Une fois les matières dangereuses déchargées et les citernes
nettoyées et dégazées, les panneaux de couleur orange ne doivent plus
être visibles.

10 501-
10 502

Stationnement en général 10 503

Aucune unité de transport des matières dangereuses ne doit
stationner sans que son frein de stationnement soit serré.

10 504

Stationnement de nuit ou par mauvaise visibilité 10 505

(l) En cas de stationnement de nuit ou par mauvaise visibilité,
si les feux du véhicule ne fonctionnent pas, les feux orange mentionnés
au marginal 10 2бО (l) c) doivent être posés sur la route

l'un à 10 m environ en avant du véhicule,

- l'autre à 10 m environ à l'arrière du véhicule.

(2) Les dispositions du présent marginal ne sont pas applicables
sur le territoire du Royaume-Uni.

10 506



Section 5

]_0 507 Stationnement d*un véhicule offrant un danger particulier.

Sans préjudice des mesures prévues ci-dessus au marginal 10 505»
si un danger particulier résulte pour les usagers de la route de la nature
des matières dangereuses transportées dans le véhicule en stationnement
(par exemple en cas d'épandage sur la chaussée de matières dangereuses
pour les piétons, les animaux ou les véhicules) et si l'équipage du
véhicule ne peut remédier rapidement à ce danger, le conducteur alertera

! ou fera alerter immédiatement les autorités compétentes les plus proches.
Si besoin est, il prendra, en outre, les mesures prescrites dans les
consignes prévues au marginal 10 185- :

10 508-
10 598

10 599 Autres dispositions

En ce qui concerne les dispositions relatives à la réglementation
de la circulation des véhicules transportant des marchandises dangereuses
et qui ne sont pas prévues dans le présent chapitre ou dans le chapitre II
de la présente annexe, les dispositions prises dans ce domaine par chaque
Partie contractante sur la base de sa législation nationale et relatives
aux transports nationaux sont applicables aux transports internationaux
empruntant son territoire.
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Section 6

Dispositions transitoires, dérogations et dispositions
spéciales à certains pays

10 600-
10 601

Procédure rapide pour autoriser des dérogations pour essais

Afin de pouvoir procéder aux essais nécessaires en vue d'amender
les dispositions de la présente annexe pour les adapter à l'évolution des
techniques et de 1 Industrie, les autorités compétentes des Parties
contractantes pourront convenir directement entre elles d'autoriser certains
transports sur leurs territoires en dérogation temporaire aux dispositions
de la présente annexe. L'autorité qui a pris l'initiative de la dérogation
temporaire ainsi accordée informera de cette dérogation le service compétent
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies qui la portera à la
connaissance des Parties contractantes.

10 603-
10 999



Chapitre II

DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AU TRANSPORT
DES MATIERES DANGEREUSES DES CLASSES 1 à 8

Classe la Matières et objets explosibles

'Classe lb Objets chargés en matières
explosibles

Classe le ' Inflammateurs, pièces d'artifice
et marchandises similaires

Section 1 - -• ..:

Généralités

11 000-
11103

11 104 Types de véhicules

(Voir également les marginaux 11 105 et 11 106).

Les matières dangereuses des classes la, ГЬ et le ne peuvent être
transportées que dans des véhicules couverts ou dans des véhicules bâchés
munis de ridelles et d'un hayon. La bâche des véhicules bâchés doit être
constituée d'un tissu imperméable et difficilement inflammable; elle doit
être bien tendue de façon à fermer le véhicule de tous côtés en descendant
de 20 cm au moins sur les parois de. celui-ci et être fixée au moyen de
tiges en métal ou de chaînes verrouillables.

11 105 Catégories de véhicules

Aux fins de la présente annexe les unités de transport auto-
risées à transporter des matières dangereuses des classes la, lb et le
sont classées comme suit :

(1) Unités de transport A : Ce sont celles dont le moteur est
alimenté en carburant liquide dont le point d'éclair est inférieur
à 55°C.

(2) Unités de transport В : Ce sont celles dont le moteur est
alimenté en carburant liquide dont le point d'éclair est égal ou supérieur
à 55°C; dans cette catégorie В on distingue les sous-catégories indiquées
ci-âpres ;

a) Les unités de transport B.I i

- ce sont celles qui ne comportent pas de remorque ou
dont la remorque répond aux conditions suivantes :

- son dispositif d'attelage est rapidement
détachable, tout en étant solide,
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Classes la, Ib et le

- elle est pourvue d'un dispositif de freinage 11 105
efficace, agissant sur toutes les roues, (suite)
actionné par la commande du frein de service
du véhicule tracteur et assurant automatiquement
l'arrêt en cas de rupture de l'attelage.

b) Les unités de transport E.II ;

- ce sont celles 'qui comportent, outre les caractéristiques
de la sous-catégorie B.I, les particularités suivantes î

1. Moteur et disposition d'échappement

Le moteur et le système d'échappement sont placés
en avant de la paroi antérieure de la caisse. L'orifice
du tuyau d'échappement est dirigé vers le côté extérieur
du véhicule.

2. Réservoir à combustible

Le réservoir à combustible est disposé à un
emplacement éloigné du moteur, des canalisations élec-
triques et des tuyauteries d'échappement des gaz brûlés
et tel qu'en cas de fuite à ce réservoir le combustible
s'écoule directement sur le sol sans pouvoir atteindre
le chargement d'explosifs. -Le réservoir est éloigné de
la batterie d'accumulateurs ou tout au moins séparé de
celle-ci par une cloison étanche. Il est placé de telle
façon qu'il soit autant que possible à l'abri d'une
collision. Le moteur n'est pas alimenté par gravité.

3. Cabine

Aucun matériau inflammable n'a été employé pour
la construction de la cabine, sauf pour l'équipement
des sièges.

o) Les unités de transport B.III :

- ce sont celles qui ont toutes les caractéristiques
de la sous-catégorie B.II et dont la caisse présente
en outre les particularités suivantes :

1. Elle est fermée et ne comporte pas d'interstices;
elle est séparée de la cabine du conducteur par un
intervalle d'au moins 15 cm; elle est construite
solidement et de telle manière et avec de tels
matériaux qu'elle protège suffisamment les
marchandises transportées 5 les matériaux employés
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Classes la, Ib et le

11 105 pour le revêtement intérieur sont incapables de
(suite) produire des étincelle-s; les. qualités, d'isolement

et de résistance à la chaleur de la caisse sont
partout au moins équivalentes à celles d'une cloison
constituée par un revêtement de carton d'amiante
de 5 лип d'épaisseur compris entre deux parois
métalliques ou par une paroi métallique extérieure
doublée d'une couche de bois ignifugé de 10 mm
d'épaisseur.

2. La porte ou les portes sont munies d'un verrouil-
lage à clef; tous les joints et fermetures sont
disposés en chicane. La construction de la porte
.-ou des portes doit diminuer le moins possible la
résistance de la caisse.

1] 106 Limitation de l'utilisation des véhicules de certaines catégories

(1) Les unités de transport A ne peuvent transporter que des
objets des 2°b), 4°a), b) et e) de la classe lb et des 1° a) et 3° de la
classe le.

Aucune limitation de poids spéciale n'est imposée pour ces
transports.

(2) Les unités de transport B.l peuvent transporter ;

a) sans limite de poids spéciale, des objets des 2° b) et
du 4° de la classe lb et du 1° a) et du 3° de la
classe le;

b) avec les limitations de poids prescrites au
marginal 11 401? les matières dangereuses indiquées
à ce marginal.

(3) Les prescriptions relatives aux limitations de l'utilisation
des unités de transport B.II et B.III, compte tenu du poids et de la nature
du chargement, figurent au marginal 11 401-.

11 107-
11 117

11 118 Transport en conteneurs

Les petits conteneurs doivent satisfaire aux prescriptions imposées
à la caisse du véhicule pour le transport en cause; la caisse du véhicule
n'a pas alors à satisfaire à ces prescriptions.

1Í 119-
11 170
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Classes la» 1Ъ et le

Equipage du véhicule - Surveillance •

(1) Un convoyeur devra se trouver à bord de chaque unité de
transport. L'autorité compétente d'un pays contractant peut imposer aux
frais du transporteur la présence d'un agent agréé à bord du véhicule si la
réglementation nationale le prévoit.

(2) Les dispositions du marginal 10 171 (2) ne sont applicables
qu'aux marchandises dangereuses énumérées ci-après dont la quantité dépasse
le poids indiqué :

Classe la - les matières et objets des 1° à 14° î 5 kg

Classe lb - les objets des 1° b), c) et d), des
5° à 7° et des 9° à lio : 50 kg et

Classe le - les objets des 21° à 23° i 50 kg

Agrément des véhicules .

Les prescriptions du marginal 10 182 sont applicables aux unités
de transport B.III.

11 172
11 181

11 183
11 199
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Classes la, Ib et le

Section 2

Conditions spéciales à remplir par les
véhicules et leur équipement

11 200 Matériaux à utiliser pour la construction de la caisse des véhicules

II ne doit pas entrer dans la construction de la caisse de
matériaux susceptibles de former des combinaisons dangereuses avec les
explosifs transportés (par exemple le plomb dans le cas de transports
d'hexyl, d'acide picrique, de picrates, de corps nitrés organiques explo-
sibles solubles dans l'eau ou d'explosifs d'un caractère acide) [voir
également marginal 11 105 (2) c)].

11 201-
11 215

11 216 Cabine

[Voir marginal 11 105 (2), b), 3-]

11 217-
11 224

11 225 Ensemble tracteur-remorque

Г Voir marginal 11 105 (2), a)]

11 226-
11 230

11 231 Moteur et dispositif d'échappement

[Voir marginal 11 105 (2), b), 1.]

11 232-
11 239

11 240 Moyens d'extinction d'incendie

Les dispositions des marginaux 10 240 (l) b) et (3) ne sont pas
applicables lorsqu'il s'agit de transports de matières dangereuses
des 1° à 3°, 5° à 20°, 24°, 250 et 270 de la classe le.

11 241-
11 250

11 251 Equipement électrique

(1) La tension nominale de l'éclairage électrique ne doit pas
dépasser 24 V.

(2) Aucun circuit ne doit être installé à l'intérieur des caisses
des unités de transport B.II et B.III.

(3) Les dispositions du marginal 220 000 (2) de l'appendice B.2
ne sont pas applicables à l'équipement électrique des véhicules transportant
soit des objets des 1° a) et 3° de la classe le, soit des objets du 1° b)
de cette même classe en quantité égale ou inférieure à 500 kg.

(4) Les dispositions des alinéas a) et c) du marginal 220 000 (2)
de l'appendice B.2 ne sont pas applicables à l'équipement électrique des
véhicules transportant soit des matières dangereuses des 2°, 5° à 20°, 24°,
25° et 27° de la classe le, soit des objets du 1° b) de cette même classe
en quantités supérieures à 500 kg.

11 252-
11 299
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Classes la, ГЬ et le

Section 3

Prescriptions générales de service

(Pas de prescriptions particulières)

11 399



Classes la, Ib et le

Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement,
au déchargement et à la 'manutention

11 400 Ilode d'envoi et restrictions d'expédition

Les matières des 13 et 14 a) et b) de la classe la ne peuvent
être transportées que par charge ant complet. Toute Tois, les colis ne pesant
pas plus de 10 kg et remis au transport par quantité inférieure ou égale
à 100 kg peuvent être transportés autrement que par chargement complet.

11 401 Limitation des quantités transportées

La quantité de matières dangereuses des classes la, lb et le qui
peut être transportée dans une unité de transport est limitée de la
manière suivante (voir également les marginaux 11 402 et 11 403 en ce qui
concerne les interdictions de chargement en commun).

(1) Une unité de transport B.I ne peut transporter que

a) soit l'un des chargement autorisés par les
marginaux 11 106 (l) et (2) a);

b) soit 500 kg au maximum d'objets du 1 b) de la classe le;

c) soit 300 kg au maximum de matières du 12 de la classe laj

d) soit 100 kg au maximum de matières des 11 , 13 et 14
de la classe la.

(2) Une unité dê jtransport B.Il ne peut transporter que

a) soit l'un des chargements autorisés en (l) ci-dessus
pour les unités de transport B.I;

b) soit 500 kg au maximum des matières des 1 à 10 et 12°
de la classe la, des objets des 1 à 4 et 6 à 11° de
la classe lb ou des matières dangereuses de la classe le.
Toutefois, les matières des 3 > 4° et 5 de la classe la
doivent être emballées suivant ce qui est prévu pour les
envois autres que par chargement complet.

(3) Une unité de transport B.III- ne peut transporter que

a) soit l'un des chargements autorisés en (2) ci-dessus
pour les unités de transport B.IIj

b) soit, sous réserve que le poids du chargement en
matières dangereuses ne dépasse pas 90 % du poids
du chargement en marchandises ordinaires déclaré



Classes la
?
 1Ъ et le

admissible pour le véhicule par l'autorité compétente 11 401
du pays d'immatriculation dudit véhicule, 9 000 kg au (suite)
maximum par véhicule articulé ou véhicule sans
remorque ou 15 000 kg au maximum par un autre genre
d'unité de transport des matières dangereuses des
classes la, 1Ъ ou le. Toutefois, si le chargement
comprend une ou plusieurs matières des 11 , 15 ®"^
1Д ue la classe la ou un ou plusieurs objets des 5 >
6 et 11 de la classe ГЬ, ces limites sont ramenées
respectivement à 6 000 kg et à 10 000 kg.

11 402

Interdiction de chargement en commun dans un même véhicule 11 405

(1) Les matières et objets de la classe la ne doivent pas être
chargés en commun dans le même véhicule s

a) avec les objets de la classe ГЬ enfermés dans des colis
munis de deux étiquettes conformes au modèle N 1;

b) avec des colis munis d'une étiquette conforme aux
modèles №s

 2D, 4, 4A, бЛ, 6B, ou 6^;

c) avec des colis munis d'une ou de deux étiquettes
'conformes aux modèles Kos 2A, 2B, 20, 5 ou 5 •

(2) Les objets de la classe ГЬ enfermés dans des colis munis -
d'une étiquette conforme au modèle W 1 ne doivent pas être chargés en
commun dans le même véhicule :

a) avec les objets de la classe ГЬ enfermés dans des
colis munis de deux étiquettes conformes au

ь)

о)

modèle H 1 ;

avec des colis munis d'une
<~i<5

modèles ïï 2D, 4, 4A, Ы,,

avec des colis munis d'une
ле?

étiquette conforme aux
6Б ou 60

1
5

ou de deux étiquettes
conformes aux modèles H 2A, 2B, 2C, 3 ou 5-

(3) Les objets de la classe ГЬ enfermés dans des colis munis
de deux étiquettes conformes au modèle i'T 1 ne doivent pas être chargés en
commun dans le même véhicule :

a) avec les matières et objets des classes la, ГЬ ou le,
enfermés dans des colis munis d'une étiquette conforme
au modèle ]>ï 1;

b) avec les colis indiqués sous (2) b) et (2) c) ci-dessus.



Classes la, Ib et le

11 403 (4) bes objets de la clas.se le enfermés dans des colis munis
(suite) d'une étiquette conforme au modèle M 1 ne doivent pas être chargés en

commun dans le même véhicule :

a) avec les objets de la classe lb enfermés dans des
colis munis de deux étiquettes conformes au
modèle H 1;

b) avec des colis inunis d'une étiquette conforme aux
modèles I?OS 2D, 4, 4A, 6Л, 6B ou 6C;

11 404

c) avec des colis munis d'une ou de deux étiquettes
conformes aux modèles 1У08

 2Л, 2B, 2C, 3 ou 5-

11 405 Interdiction de chargement en commun avec des marchandises contenues
dans un conteneur

(1) Les interdictions de chargement en commun avec des
marchandises prévues au marginal 11 403 s'appliquent à l'intérieur
de chaque conteneur.

(2) Les dispositions du marginal 11 403 s'appliquent entre les
matières dangereuses contenues dans un conteneur et les autres matières
dangereuses chargées dans un même véhicule, que ces dernières soient
renfermées ou non dans un ou plusieurs autres conteneurs.

11 406

11 407 Lieux de chargement et de déchargement

(1) II est interdit

a) de charger et de décharger sur un emplacement public
à l'intérieur des agglomérations des matières
dangereuses des classes la, lb et le, sans permission
spéciale des autorités compétentes;

b) de charger et de décharger sur un emplacement public en
dehors des agglomérations,des matières dangereuses des
mêmes classes sans en avoir averti les autorités compé-
tentes, à moins que ces opérations ne soient justifiées
par un motif grave ayant trait à la sécurité.

(2) Si, pour une raison'quelconque, des opérations de manutention
doivent être effectuées sur un emplacement public, il est prescrit

- de séparer, en tenant compte des étiquettes, les matièree et
objets de nature différente,

de manutentionner à plat les colis munis de poignées ou de
tasseaux.
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Classes la, 1Ъ et le

. . 11 408-
11 412

Nettoyage avant l e chargement . . . 1 1 4 1 5

Avant de procéder au chargement de matières dangereuses des
classes la, Ib et le, il y aura lieu d'enlever de la caisse du véhicule
tout résidu de paille, chiffons, papier et matériaux analogues ainsi
que tous objets en fer (clous, vis, etc.) ne-faisant pas partie- intégrante
de la caisse du véhicule.

Manutention et arrimage 11 414

(1) II est interdit d'utiliser des matériaux facilement,
inflammables pour arrimer les colis dans les véhicules.

(2) Les colis contenant des matières dangereuses des classes la,
lb et le doivent 'être chargés de telle façon qu'ils puissent être déchargés
à destination un à un sans qu'il soit nécessaire de remanier le chargement.

(5) Les eolia doivent être arrimée dans les véhicules de manière
à ne pouvoir s'y déplacer. Ils doivent être protégés contre tout frottement
ou heurt. Si des tonneaux sont transportés couchés, il doivent être disposés
de façon que leur axe longitudinal soit dans le sens de la longueur du
véhicule et des cales en bois doivent être placées pour empêcher tout
mouvement latéral. , .

11 415-
11 499
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Classes la, Ib et le

Section 5

Prescriptions spéciales relatives
à la circulation des véhicules

11 500 Signalisation des véhicules

Les dispositions des paragraphes (l) et (6) du marginal 10 500 sont
applicables aux transports des matières dangereuses des classes la,. Ib et le.

11 500- . •
1 1 5 0 7 • • : • - • • • - ' • _ • • - ;

11 508 Stationnement en vue, du passage de la douane - ' . . . - - . . .

Lorsqu'une unité de transport ou un convoi de véhicules transportant
des matières dangereuses des classes la, ГЬ et le doit passer un poste.de
douane à la frontière, ladite unité de transport (ou le convoi')" doit "s''"arrêter
à 50 ni au moins du poste douanier. Le convoyeur doit se rendre-à ce poste
afin d'informer les autorités de l'arrivée de l'unité de transport .(°u du
convoi) transportant des matières dangereuses.

11 509 Stationnement d'une durée limitée pour les_ _bes_qins_ du service .

. • Dans toute la mesure du possible, les arrêts pour les besoins du
service ne doivent pas avoir lieu à proximité de lieux habités ou de lieux
de rassemblement» Un arrêt ne peut être prolongé à proximité de tels lieux
qu'avec l'accord des autorités compétentes. •. • . • -

1 1 510- • • . • ' . - • ' •
11 519 " {

11 520 Convois

(1) Lorsque des véhicules transportant des matières dangereuses
des classes la, ГЬ et le circulent en convoi, une distance d'au moins 80 m
doit être observée entre une unité de transport et la suivante.

(2) Au cas où, pour une raison quelconque, le convoi est obligé
de s'arrêter et si, en particulier, des opérations de chargement ou de
déchargement doivent être opérées sur un emplacement public, une distance
d'au moins 50 m doit être maintenue entre les véhicules en stationnement.

(3) Les autorités compétentes peuvent imposer des prescriptions
pour l'ordre ou la composition des convois.

11 521-
11 599



Glasses la, 1Ъ et le

Section б

Dispositions transitoires, dérogations et
dispositions spéciales à certains pays

11 600-
11 604

Dispositions transitoires 11 605

Par dérogation au paragraphe 2 de l'article 4 de l'Accord, les
véhicules qui étaient en service sur le territoire d'une Partie contractante
lors de l'entrée en vigueur de la présente annexe ou y ont été mis en
service dans les deux mois après cette entrée en vigueur ne pourront que
pendant un délai d'un an à dater de cette entrée en vigueur effectuer un
transport international de matières dangereuses des classes la, Tb et le
lorsque leur construction et leur équipement ne satisfont pas entièrement
aux conditions imposées par la présente annexe pour le transport en cause.

11 606-
11 609

Dispositions spéciales à certains pays 11 610

Le transport des matières dangereuses des classes la., 1Ъ et le
est soumis, sur le territoire du Royaume-Uni, à la réglementation qui y
est en vigueur au moment du transport.

11 611-
20 999



21 105-
21 11?

Classe 2

Gaz comprimés, liquéfiés ou dissous sous pression

Section 1

Généralités

21 000-
21 103

21 104 Types de véhicules

Pendant les mois d'avril à octobre, les colis doivent être
chargés dans des véhicules couverts ou des véhicules bâchés. Pour les
gaz des 6° et 7° le bâchage n'est pas obligatoire.

21 118 Transport en conteneurs

II est interdit de transporter en petits conteneurs des colis
contenant de l'oxychlorure de carbone, du chlorure de cyanogène [8° a)]
ou des gaz du 11°. Toutefois, l'oxychlorure de carbone, emballé confor-
mément au marginal 2205 de l'annexe A, peut être transporté en petits
conteneurs à condition que le poids total des colis contenant cette
matière ne dépasse pas 25 kg dans un conteneur.

21 119-
21 120

21 121 Transport en citernes

(1) A l'exception du fluor (3°), du chlorure de cyanogène
[8° a)] et de l'acétylène dissous (15°)» les matières de la classe 2
peuvent être transportées en citernes fixes, en citernes démontables
ou en batteries de récipients.

(2) Toutes les matières des 1° à 14° de la classe 2, à
l'exclusion du fluor (3°) et du chlorure de cyanogène [8° a)], peuvent
être transportées en conteneurs-citernes. Toutefois, l'acide fluorhydrique
anhydre (5°), le chlore (5°) et l'oxychlorure de carbone (phosgene)
[8° a)] ne peuvent être transportés en conteneurs-citernes d'un volume
supérieur à 1 m3.

(3) Nonobstant les dispositions du marginal 10 121 (2) les
conteneurs-citernes renfermant des matières des 1° a) - à l'exclusion
de l'oxyde de carbone -, 1° b) - à l'exclusion du gaz à l'eau -, des
matières du 6°, des matières du 7°, de l'oxyde de méthyle, du chlorure
d'éthyle, du bromure de vinyle, du chlorure de vinyle et de l'oxyde de
méthyle et de vinyle du 8° a), du 1,1-difluoréthane et du monochloro-
difluoréthane du 8° b), de l'éthane et de l'éthylène du 9°» du
1,1-difluoréthylène et du fluorure de vinyle du 10° et des matières
du 12° porteront sur leurs deux côtés une étiquette conforme au modèle
n° 2A. Les conteneurs-citernes renfermant de l'oxygène et du fluorure
de bore du 3°, du protoxyde d'azote du 9% de l'air liquide et de
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l'oxygène liquide du 11° porteront sur leurs deux côtés une étiquette
conforme au modèle n° 3« bes conteneurs-citernes renfermant de l'ammoniac
anhydre, du chlore, de l'anhydride sulfureux et du gaz Т du 5° et du
bromure de méthyle du 8°) porteront sur leurs deux côtés une étiquette
conforme au modèle n° 4« bes conteneurs-citernes renfermant de l'oxyde
de carbone du 1° a), du gaz à l'eau du 1° b), du gaz d'huile comprimé
du 2°, du gaz d'huile liquéfié du 4°, de l'acide sulfhydrique du 5% de
la diméthylamine, de la monoéthylaminé, de l'oxyde d'éthylène, de la
monômethylaminé, du chlorure de méthyle, de la triméthylaminé et du
mercaptan méthylique du 8° a) porteront sur leurs deux côtés des étiquettes
conformes aux modèles n°s 2A et 4« bes conteneurs-citernes renfermant du
peroxyde d'azote du 5° et de 1 'oxychlorure de carbone du 8° a) porteront
sur leurs deux côtés des étiquettes conformes aux modèles n°s 3 et 4« Les
conteneurs-citernes renfermant de l'acide bromhydrique anhydre et de l'acide
fluorhydrique anhydre du 5° et de l'acide chlorhydrique anhydre du 10°
porteront sur leurs deux côtés des étiquettes conformes aux modèles
n°s 4 et 5.

21 122-
21 127

Citernes vides 21 128

(1) Les citernes fixes vides, les batteries de récipients
vides et les citernes démontables vides (voir à l'annexe A le Nota 1
sous marginal 2201, 18°) qui ont contenu des gaz des 1° et 2°, du
fluorure de bore ou du fluor du 3° ou des gaz des 4° à 10°, 12° à 15°
doivent, pour pouvoir être acheminées, être fermées de la même façon
que si elles étaient pleines.

(2) Pour les conteneurs-citernes se reporter au marginal 212 707.

21 129-
21 170

Equipage du véhicule-surveillance 21 171

Les dispositions du marginal 10 171 (2) ne sont applicables
qu'aux marchandises dangereuses énumérées ci-après dont la quantité
dépasse le poids indiqué :

- le fluorure de bore et le fluor du 3°» les matières
du 5% du 8° a), à l'exception de l'oxyde de méthyle
(éther diméthylique), du chlorure d'éthyle et du
chlorure de vinyle, ainsi que l'acide chlorhydrique
anhydre (acide chlorhydrique liquéfié) du 10° et
les gaz fortement réfrigérés du 11° : 1 000 kg

- les matières des 6° et 7° ainsi que l'oxyde de
méthyle (éther diméthylique), le chlorure d'éthyle
et le chlorure de vinyle du 8° a), et les gaz
liquéfiés inflammables du 12°. : 10 000 kg

21 172-
21 199

- 39 -



Classe 2

Section 2

Conditions spéciales à remplir par les véhicules
et leur' éouipement

21 200-
21 211

21 212 Aération

Si des colis,renfermant des gaz des 1° à 10° et 15° sont trans-
portés dans des véhicules couverts, ces véhicules doivent être .pourvus,
d'une aération adéquate.

21 213-
21 239

21 240 Moyens d'extinction d'incendie •

Les dispositions du marginal 10 240 (l) b) et (3) ne sont pas
applicables lorsqu'il s'agit de transports autres.que ceux de gaz
inflammables ou d'objets tels qu'ils .sont enumeres au marginal 220 002 ou
d'emballages vides du 16° ayant renfermé de tels gas.

21 241- • ' - ': '
21 250 . .

21 251 Equipement électrique

Les dispositions de l'appendice B.2 ne sont pas applicables aux
transports autres que ceux des gaz inflammables ou d'objets enumeres au
marginal 220 002 ou des emballages vides du 16° ayant renfermé de tels gaz,

21 252-
21 259

21 260 Equipement spécial

En cas de transport de gaz comprimés mentionnés au
marginal 210 200 (l) b) 4- i) ou de gaz liquéfiés mentionnés au
marginal 210 200 (l) b) 4. iii), le personnel du bord doit être muni de
masques à gaz d'un type approprié aux gaz transportés.

21 26l-
21 299
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Section 3

Prescriptions générales de service

21 300-
21 352

Appareils d'éclairage portatifs • • 21 353

En cas de transport de gaz inflammables ou d'objets enumeres
au marginal 220 002, il est interdit de pénétrer dans un véhicule couvert
avec des appareils d'éclairage autres que des lampes portatives conçues
et construites de façon à ne pouvoir enflammer les gaz qui auraient pu
se répandre à l'intérieur du véhicule.

21 354-
21 399
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Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement,
au déchargement et à la manutention

21 400 Mode d'envoi, restrictions d'expédition

Les gf.-.z des 12° et IJ° ne peuvent être transportés qu'en citernes
fixes,' en citernes démontables, en batteries de récipients ou en conteneurs-
citernes • ..

2 1 401- ' - • . . . , - •
21 402 .

21 403 Interdiction de chargement en commun dans un même véhicule . . '

Les objets de la classe 2 enfertr.es dans des colis munis d'une
étiquette conforme au modèle ITo 2A ne doivent pas être chargés en commun
dans le même véhicule avec les matières et objets des classes la, 1Ъ ou le
enfermés dans des colic munis d'une ou as deux étiquettes conformes
au modèle No 1.

21 404-
21 406

21 407 Lieux de chargement et de déchargement

(1) II est interdit

a) de charger et de décharger sur un emplacement public à
l'intérieur des agglomérations, sans permission spéciale
des autorités compétentes, les matières suivantes г
acide bromhydrique anhydre, acide fluorhydrique anhydre,
acide suifhydrique, chlore, anhydride sulfureux ou
perosyde d'azote (5°)> oxychlorure de carbone [8° a)]
et acide chlorhydrique anhydre (lO

0
);

b) de charger et de décharger sur un emplacement public en
dehors des agglomérations les matières énumérées sous a)
ci-dessus sane en avoir averti les autorités compétentes,
à moins que ces opérations ne soient justifiées par un
motif grave ayant trail à la sécurité.

(2) Si, pour une raison quelconque, des opérations de manutention
doivent être effectuées sur un emplacement public, il est prescrit

- de séparer, en tenant compte des étiquettes, les matières
et objets de nature différente,

- de manutentionner à plat les colis munis de moyens
de préhension.
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21 408-
21 413

Manutention et arrimage ' 21 414

(1) Les colis ne doivent pas être projetés ou soumis à des chocs.

(2) Les récipients doivent être arrimés dans les véhicules de
manière à ne pouvoir ni ae renverser ni tomber et- en.'observant les
prescriptions suivantes г

a) le;s bouteilles selon marginal 2212 (l) a) seront
. couchées dans le.sens longitudinal ou transversal
du véhicule; toutefois les bouteilles se trouvant
à proximité de la paroi avant transversale à la route
seront disposées transversalement.

Les bouteilles courtes et de fort diamètre
(environ 30 cm et plus) peuvent être placées longitu-
dinalementy les bouchons orientés vers le milieu
du véhicule.

Les bouteilles suffisamment stables pourront être
placées debout.

Les bouteilles couchées seront calées ou attachées
de façon à ne pouvoir se déplacer¿

b) les récipients renfermant des gaz du 11° seront toujours
placés l'ouverture en haut et protégés contre toute
avarie du fait des autres colis 5

21 415-
21 499



Classe 2

Section 5

Prescriptions spéciales
relatives à la circulation des véhicules

21 500 Signalisation des véhicules

(1) Les dispositions des paragraphes (l) et (6) du marginal 10 500
sont applicables aux transports des matières dangereuses de la classe 2.
Les dispositions des paragraphes (2) à (5) sont en outre applicables aux
transports des matières énumérées à l'appendice В .5 .

(2) Les citernes fixes contenant des matières énumérées à l'appen-
dice В .5 doivent entre outre porter sur leurs deux côtés latéraux et à
l'arrière les étiquettes suivantes :

Acide bromhydrique anhydre 4 + 5

Acide chlorhydrique anhydre 4 + 5

Acide sulfureux anhydre 4
(voir aussi anhydre sulfureux)

Air liquide 3

Ammoniac anhydre 4

Anhydride sulfureux 4

Bromure de méthane 4

Butadiene 2A

Butane 2A

Butylène 2A

Chlore 4

Chlorure d'éthyle 2A

Chlorure de méthyle 2A + 4

Chlorure de vinyle 2A

Cyclopropane 2A

Ether diméthylique 2A

(voir aussi oxyde de méthyle)

Ether methyl-vinylique 2A
(voir aussi oxyde de méthyle vinyle)

Ethylène •- 2A

Ethylène liquide (réfrigéré) 2A

Gaz hilarant 5
(voir aussi protoxyde d'azote)

Gaz naturel liquide (réfrigéré) 2A

Isobutane . 2A

Isobutylène 2A
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Mélanges d'hydrocarbures 2A 21 500
(Mélanges A, АО, Al, В et G) (suite)

Métane liquide (réfrigéré) 2A

Monômethylaminé anhydre 4

Oxychlorure de carbone
(voir aussi phosgene) 3 + 4

Oxyde d'éthylène 2A + 4

Oxyde de methyle 2A

Oxyde de methyle et de vinyle 2A

Oxygène liquide (réfrigéré) 3

Peroxyde d'azote 1TCL (Tétroxyde d'azote N_0.) 3 + 4

Phosgene 3 + 4

Propane 2A

Propylène 2A

Protoxyde d'azote 3

Triméthylaminé anhydre 2A + 4

21 501-
21 508

Stationnement d'une durée limitée pour les besoins du service 21 509

Au cours du transport de matières dangereuses de la classe 2,
autres que celles des 3 » H et 16°, les arrêts pour les besoins du
service doivent, dans toute la mesure du possible, ne pas avoir lieu à
proximité de lieux habités ou de lieux de rassemblement. Un arrêt
ne peut être prolongé à proximité de tels lieux qu'avec l'accord
des autorités compétentes.

21 510-
21 599
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Section 6

Dispositions transitoires, dérogations.et
dispositions spéciales à certains pays

21 600-
21 604

21 605 Dispositions transitoires

(1) Le délai de trois ans prévu par le paragraphe 2 de
l'article 4 de l'Accord est réduit à six mois pour les véhicules-citernes
transportant les matières suivantes :

a) l'acide chlorhydrique anhydre du 10°;''

b) l'ammoniac dissous sous pression dans l'eau du 14° a)
à moins nue la citerne n'ait été soumise à une
pression minimale d'épreuve de 10 kg/cm^.

(2) Le délai de trois ans prévu au paragraphe 2 de l'article 4
de l'Accord est également réduit à six mois en ce qui concerne les
véhicules-citernes dont les citernes sont munies de soupapes de sûreté non
conformes aux prescriptions du marginal 210 200 (l) a) 3• et destinées
au transport des gaz des 1° à 10° et 14°, à moins que lesdites soupapes
ne soient pourvues d'un dispositif approprié permettant de les bloquer
et que la position de blocage soit indiquée.

(3) a) Pendant un délai de trois ans à compter de la date
d'entrée en vigueur de l'Accord, les citernes autres
que celles qui sont fixées à demeure sur des
véhicules-citernes pourront effectuer un transport
international des matières de la classe 2, autorisé
par les dispositions du marginal 21121, même si
leur construction et leur équipement ne satisfont
pas entièrement aux conditions imposées par
ailleurs dans la présente annexe pour le transport
en cause.

b) Ce délai est réduit à six mois pour les citernes
visées en a) et destinées à contenir les matières
suivantes î

- l'acide chlorhydrique anhydre du 10°,

- l'ammoniac dissous sous pression dans l'eau
du 14° a) à moins que la citerne n'ait été soumise
à une pression minimale d'épreuve de 10 kg/cm .
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с) Ce délai est également réduit à six mois, pour les citernes
visées en a) munies de soupapes de sûreté non conformes
_aux prescriptions- du marginal 210 200 (l) a) 3- et
destinées, au transport-dés gaz-des 1° à 10° et 14°
à moins que lesdites soupapes ne soient pourvues d'un
dispositif approprié permettant de les bloquer et que la
position de blocage soit indiquée.

Dispositions spéciales à certains pays

Le transport des matières dangereuses de la classe 2 est soumis
sur le territoire du Royaume-Uni à la réglementation qui y est en vigueur
au moment du transport.

21 605
(suite)

21.606-
21 609

21 610

21 611-
30 999
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rlatières liquides inflammables

Section 1

Généralités

31 ooc-
31 117

31 118 Transport en conteneurs

Les colis fragiles au sens du marginal 10 102 (l) ne peuvent être
transportés en petits conteneurs.

31 119-
Я 120

31 121 Transport en citernes

(1) Tous les liquides de la classe 3» à l'exception du nitro-
nethane (3°)» peuvent être transportés en citernes fixes et en citernes
démontables.

(2) Toutes les matières ce la classe 3» à l'exclusion du nitro-
méthane (mononitrométhane) (3°)» peuvent être transportées en conteneurs-
citernes.

(3) Les matières ci-après peuvent être transportées dans des
citernes en matières plastiques renfcrvées satisfaisant aux prescriptions
de l'appendice B.l c) :

Pétroles bruts et autres huiles brutes; produits volatils de
la distillation du pétrole et d'autres huiles brutes (l° a))

Produits mi-lourds de la distillation du pétrole et d'autres

huiles brutes (3°)

Huiles de chauffage et huiles pour moteurs Diesel (4°)«

31 122-
31 12?

31 128 Citernes vides

(1) Les citernes fixes vides et les citernes démontables vides
qui ont renfermé des liquides inflammables de la classe 3 doivent, pour
pouvoir être acheminées, être fermées de la même façon et présenter les
mêmes garanties d'étanchéité que si elles étaient pleines.

(2) Pour les conteneurs-citernes, se reporter au marginal 212 707.

31 129-
31 170

31 171 Equipage du véhicule - Surveillance

Les dispositions du marginal 10 171 (2) ne sont applicables qu'aux
marchandises dangereuses énumérées ci-après dont la quantité dépasse le
poids indiqué :

- les matières du 1°, à l'exception du sulfure de carbone, de l'acroléine
et du chloroprène, ainsi que les matières du 5° : 10 000 kg

- le sulfure de carbone, l'acroléinc et le chloroprène du 1° : 1 000 kg.

31 172-
^ !9S . 48 .
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Section 2

Conditions spéciales à remplir'par les véhicules
et leur équipement

51 200-
31 250

Equipement électrique 31 251

Les dispositions du marginal 220 000 de l'appendice Б.2 ne sont
pas applicables aux transports de matières dangereuses de la classe 3
autres que ceux des liquides inflammables des 1 , 2 et 3 » d'aldéhyde
acétique, d'acétone et des mélanges d'acétone du 5 •

31 252-
31 299
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Section 3

Prescriptions générales de service

31 300-
31 352

31 353 Appareils d'éclairage portatifs

II est interdit de pénétrer dans un véhicule couvert avec des
appareils d'éclairage autres que des lampes portatives conçues et
construites de .façon à ne pouvoir enflammer les vapeurs qui auraient pu
se répandre à l'intérieur du véhicule.

31 354-
31 399
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Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement,
au déchargement et à l'a manutention

31 400-
31 402

Interdiction de chargement en commun dans un même véhiculé 31 403

(1) Les matières liquides de la classe 3 enfermées dans des
colis munis d'une ou de deux étiquettes conformes au modèle Nu 2A ne
doivent pas être chargées en commun dans le même véhicule avec les matières
et objets des classes la, Ib ou le enfermés dans des colis munis d'une ou
de deux étiquettes conformes au modèle No 1.

(2) Les matières liquides de la classe 3 enfermées dans des
colis munis de deux étiquettes conformes au modèle No 2A ne doivent pas
être chargées en commun dans le même véhicule :

a) avec les matières des classes 5«1 °u 5»2 enfermées
dans des colis munis de deux étiquettes conformes
au modèle Ho 3>

b) avec les matières liquides de la classe 8 enfermées dans
des colis munis de deux étiquettes conformes
au modèle No 5j

31 404-
31 413

Manutention et arrimage 31 414

II est interdit d'utiliser des matériaux facilement
inflammables pour arrimer les colis dans les véhicules.

31 415

Mesures à prendre pour éviter l'accumulation de charges électrostatiques 31 416

Avant de remplir ou de vidanger des citernes en matières
plastiques renforcées lorsqu'il s'agit de substances ayant un point d'éclair
égal ou inférieur à 55°C» il faut faire le nécessaire pour réaliser une
bonne connexion électrique entre le châssis du véhicule et la terre.

La vitesse de remplissage, pour les matières ayant un point 31 417
d'éclair égal ou inférieur à 55°C, devra être limitée afin d'éviter la
production de charges électrostatiques dangereuses.

31 418-
31 499



Classe 3

Section 5

Prescriptions spéciales
relatives à la circulation des véhicules

31 500 Signalisation des véhicules

(1) Les dispositions des paragraphes (l) et (6) du marginal 10 500
sont applicables aux transports des matières des 1°, 3°» 4° et 5° •
dispositions des paragraphes (?) à (5) sont en outre applicables aux
transports des matières énumérées à l'appendice B.5

(2) Les citernes fixes contenant des matières énumérées à
l'appendice B.5 doivent en outre porter sur leurs deux côtés latéraux
et à l'arrière une étiquette conforme au modèle n° 2 A.

31 501-
3l 599
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Classe 3

Section 6

Dispositions transitoires, dérogations et dispositions spéciales
à certains pays

31 600-
31 604

Dispositions transitoires 31 6 05

Les citernes oui étaient en service sur le territoire d'une
Partie contractante lors de l'entrée en" vigueur de l'Accord en appli-
cation du paragraphe 1 de l'article 7» 011 qui y ont été mises en ser-
vice dans les deux mois après cette entrée en vigueur pourront, pendant
un délai de 3 ans à dater de cette entrée en vigueur, être utilisées
pour un transport international de marchandises dangereuses, même si
leur construction et leur équipement ne satisfont pas entièrement ..aux
conditions imposées par l'appendice B.l.

31 606-
31 609

Dispositions spéciales à certains pays 31 610

Le transport des liquides de la classe 3 dont le point
d'éclair est inférieur à 23°C est -soumis sur le territoire du
Royaume -Uni à la réglementation qui y est en vigueur au moment du
transport .

31 611-
40 999
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Les colis renfermant des matières des 4 à 8 seront chargés

Classe 4.1

Matières solides inflammables

Section 1

• Généralités

41 000-
41 103

41 Ю4 Types de véhicules

Les coli
dans des véhicules couverts ou des véhicules bâchés.

41 105-
41 110

41 111 Transport en vrac

(1) Le soufre du 2 a) peut être transporté en vrac.

(2) La naphtaline des 11 a) et b) peut faire l'objet de trans-
port en vrac; elle doit alors être transportée dans des véhicules couverts
à caisse métallique ou dans des véhicules bâchés avec bâche 'non- inflammable
et ayant, soit une caisse métallique, soit une bâche à tissu serré étendue
sur le plancher. Pour le transport de la naphtaline du 11° a), le plancher
des véhicules doit être protégé par une doublure imperméable aux huiles.-

41 112-
41 117

41 118 Transport en conteneurs

Pour le transport de la naphtaline des 11 a) et b), les petits
conteneurs en bois doivent être revêtus intérieurement d'une doublure
imperméable aux huiles.

41 119-
41 120
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Classe 4.1

Transport en citernes . 41 121

(l) Le soufre à l'état fondu [2 b)] et la naphtaline à l'état
([il c)] ne peuvent être transportés qu'en véhicules-citernes.fondu

(2) Toutefois le soufre (2 ), le sesquisulfure de phosphore
et le pentasulfure de phosphore (8°) et la naphtaline (11°) de la classe 4»!
peuvent être transportés en conteneurs-citernes.

41 122-
41 127

Citernes vides 41 128

Pour les conteneurs-citernes se reporter au marginal 212 ?07.

41 129-
41 170

Equipage du véhicule - Surveillance 41 171

(1) Un convoyeur doit se trouver à bord de chaque unité de
transport transportant plus de 300 kg de matières du 6 .

(2) Les dispositions du marginal 10 171 (2) ne sont applicables
qu'aux marchandises dangereuses énumérées ci-après dont la quantité dépasse
le poid3 indiqué î

les matières des 7 a), Ъ) et c) : 1 000 kg.

41 172-
4l 199
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Classe 4«1

Sëctign_2_

Conditions spéciales à remplir _par les véhicules
et leur équipement

41 200-
41 250

41 251 Equipement électrioue

Les dispositions du¡marginal 220 000 de l'appendice B.2 ne sont
pas applicables aux transports autres que ceux des 3 à 7 •

41 252-
41 299
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Classe 4Л

Section 3

Prescriptions générales de service

(Pas de prescriptions particulières) 41 300-
41 399

- 57 -



Classe 4«1

Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement,
au déchargement et à la manutention

41 400 Mode d'envoi, restrictions d'expédition

Le soufre à l'état fondu [2° b) ] et la naphtaline à l'état fondu
[ll° c)j ne peuvent être transportés qu'en véhicules-citernes et en
conteneurs-citernes.

41 401-
41 402

41 403 Interdiction de chargement en commun dans un même véhicule

(1) Les matières de la classe 4»! enfermées dans des colis
munis d'une ou de deux étiquettes conformes au modèle No 2B ne doivent
pas être chargées en commun dans le même véhicule avec les matières et
objets des classes la , 1Ъ ouïe enfermés dans des colis munis d'une ou de
deux étiquettes conformes au modèle No 1.

(2) Les matières de la cla,sse 4»! enfermées dans des colis
munis de deux étiquettes conformes au modèle No 2B ne doivent pas être
chargées en commun dans le même véhicule :

a) avec les matières des classes 5*1 et 5-2 enfermées dans
des colis munis de deux étiquettes conformes au
modèle No 3 5

b) avec les matières liquides de la classe 8 enfermées
dans des colis munis de deux étiquettes conformes au
modèle No 5«

41 404-
41 499



Classe 4*1

Section 5

Prescriptions spéciales relatives à la circulation des véhicules

Signalisation des véhicules 41 500

(1) Les dispositions des paragraphes (.,'..' ot (6) du marginal 10 500
sont applicables aux transports de matières des 4° à 8°. Les dispositions
des paragraphes (2) à (5) sont en outre applicables aux transports des
matières énumérées à l'appendice B.5.

(2) Les citernes fixes contenant des matières énumérées à
l'appendice B.5 doivent en outre porter sur leurs deux côtés latéraux
et à l'arrière une étiquette conforme au modèle n° 2 B.

41 501-
41 599
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Classe 4.2

Matières sujettes à 1*inflammation spontanée

Section 1

Généralités

42 000-
42 103

Types do véhicules ' 42 104
О О

Loo colis renfermant des matières des 4"' et 10 ' doivent être
chargés dans des véhicules couverts ou des véhicules bâchés,

42 105-
42 110

Transport en vrac 42 111

Peuvent faire l'objet de transport en vrac les matières du 5 >
la poussière de filtres de hauts fourneaux [6° a)] et les matières du 10 .
Les matières dey 5° et 10° doivent alors être transportées en véhicules
couverte à caisse métallique et la poussière de filtres de hauts fourneaux
en véhicules couverts à caisse néta.ilique ou en véhicules bâchés à caisse
métallique.

42 112.
42 120

Transport on citernes 42 121

(1) La seule matière de la classe 4.2 dont le transport soit
autorisé en citernes fixes et an citernes démontables est le phosphore du 1 .

(2) Toutefois le phosphore blanc ou jaune (l ), le charbon de
bois fraîchement éteint en poudre on. en grains (8°) de la classe 4»2 peuvent
être transportés en conteneurs-citernes.

42 122-
42 12?

Citernes vides 42 128

(l) Les citernes fixes vides et les citernes démontables vides
qui ont contenu du phosphore du 1° doivent, pour pouvoir être acheminées :

- soit être remplies d'azote; il devra être certifié dans le
document de transport quo le réservoir, après fermeture, est
étanche au gaz;
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Classe 4.2

42 128 - soit être remplies d'eau, à raison de 96 % au moins de leur
(suite) capacité; entre le 1er octobre et-le 1̂ mars, cette eau devra

renfermer un ou plusieurs agents anti-gel, dénués d'action
corrosive-et non susceptibles de- réagir -avécele' phosphore, à
une concentration qui rende impossible le gel de l'eau au cours
du' transport.

(2) Pour les conteneurs-citernes, se reporter aux
marginaux 212 707 et 215 704

42 129-
42 170

42 171 Equipage du véhicule - Surveillance

(1) Un convoyeur doit se trouver à bord.de chaque unité de
transport transportant des matières des 1°, 2°, 3° et 4°«

(2) Les dispositions du marginal 10 171 (2) ne sont applicables
qufaux marchandises dangereuses enumerées ci-après dont la quantité dépasse
le poids indiqué :

- les matières des 1 à 3 ainsi que la poudre de ¡zirconium
du 6° a) et les métaux sous formes pyrophoriques du 6° d) :
10 000 kg.

42-172-
42 199

- 62 -



Classe 4.2

Section 2

Conditions spéciales à remplir pax les véhicules
et leur équipement

42 200-
42 250

Equipement électrique 42 251

Les dispositions du marginal 220 000 de l'appendice B.2 ne sont
pas applicables au transport des matières dangereuses de la classe 4»2.

42 252-
42 299



Classe 4.2

Section 3

Proscriptions ¡genéralos cío service

42 300- , - ч42 зад (Раз de prescriptions pr-rticulicrocj
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Classe 4.2

Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement,
au déchargement et à la manutention

42 400f
42 402 !

Interdiction de chargement en commun dans 'on même véhicule 42 403

(1) Les matières de la classe 4*2 enfermées dans des colis munis
d'une ou de deux étiquettes conformes au modèle N°2 С ne doivent pas être
chargées en commun dans le môme véhicule avec des matières et objets des
classes la, lb ou le enfermés dans des colis munis d'une ou de deux étiquettes
conformes au modèle № 1.

(2) Les matières du 4 emballées dans des colis munis de deux
étiquettes conformes au modèle K°2 С ne doivent pas être chargées en commun
dans le même véhicule :

a) avec les matières des classes 5.1 ou 5»2 enfermées dans
des colis munis de deux étiquettes conformes au
modèle № 3;

b) avec les matières liquides de la classe 8 enfermées dans
des colis munis de deux étiquettes conformes au
modèle № 5.

42 404-
42 413'

Manutention et arrimage • 42 414¡

(l) Les récipients et les colis qui contiennent des matières
des 1 et 3° ne doivent pas subir de chocs. Ils doivent être placés dans
les véhicules de façon qu'ils ne puissent ni se renverser, ni tomber, ni se
déplacer d'une façon quelconque.

• (2) II est interdit d'utiliser des matériaux facilement inflam-
mables pour arrimer les colis dans les véhicules.

42 415-
42 499,
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Classe 4*2

Section 5

Prescriptions spéciales
relatives à la circulation des véhicules

42 500 Signalisation des véhicules

(1) Les dispositions des paragraphes (l) et (6) du
marginal 10 500 sont applicables aux transports des matières des 1°
à 4° et 6°. Les dispositions des paragraphes (2) à (5) sont en outre
applicables aux transports des matières énumérées à l'appendice B.5«

(2) Les citernes fixes contenant des matières énumérées
à l'appendice B.5 doivent en outre porter sur leurs deux côtés latéraux
et à l'arrière une étiquette conforme au modèle n° 2 C,

42 501-
42 599
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Classe 4»2

Section 6

Dispositions transitoires, dérogations
et dispositions spéciales à certains pays

(Pas de dispositions particulières) - •
 л

.
л
_

42 999



43 000-
43 ЮЗ

45 104

43 105-
43 110

43 111

43 112-
43 117

43 118

43 119-
43 120
43 121

Classe 4*3

Matières qui* au contact de l'eau, dégagent
des gaz inflammables

Section 1

Généralités

Types de véhicules

Lès' matières dangereuses de la classe 4»3 en colis doivent être
chargées dans des véhicules couverts ou bâchés. Toutefois, les récipients
renfermant du carbure de calcium [2° a)] peuvent également être chargés
dans des véhicules découverts.

Transport en vrac

Le carbure de calcium [2 a)] et le siliciure de calcium en
morceaux [2° d)] peuvent être transportés en vrac dans des véhicules
équipés de récipients mobiles ou fixes qui doivent être conformes aux
conditions générales d'emballage du marginal 2472 (l)» (2) et (3). Les
récipients doivent être construits de façon que les ouvertures servant
au chargement ou au déchargement puissent être fermées de manière
hermétique.

Transport en conteneurs

Les petits conteneurs transportant en vrac des matières visées
au margina,! 43 111 doivent répondre aux prescriptions de ce marginal
relatives aux véhicules et aux récipients des véhicules.

Transport en citernes
TTjLe sodium, le potassium et les alliages de sodium et de

potassium [l° a)] peuvent être transportés en citernes fixes et en citernes
démontables.

*

(2) Le sodium,- le potassium et les alliages de sodium et de
potassium [l° a)], le silicichlorcforme'(trichlorosilane) (4°) de la
classe4»3 peuvent être transportés en conteneurs-citernes.

43 122-

43 127
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Classe 4-3

Citernes vides 43 128

(l) Les citernes fixes vides et les citernes démontables vides
qui ont contenu du sodium, du potassium eu des alliages de sodium et de
potassium [l° a)j doivent, pour pouvoir être acheminées, être fermées de la
même façon et présenter les mêmes garanties d'étanchéité que si elles étaient
pleines.

(2) Pour les conteneurs-citernes, se reporter au marginal 212 707-

43 129-
43 170.

Equipage du véhicule - Surveillance 43 171

(1) Un convoyeur doit se trouver à bord de chaque unité de
transport transportant des matières dangereuses de la classe 4«3 autres que
le carbure de calcium [2° a)] ou le siliciure de calcium [2° d)].

(2) Les dispositions du marginal 10 171 (2) ne sont applicables
qu'aux marchandises dangereuses énurnérées ci-après dont la quantité dépa.sse
le poids indiqué :

- les métaux alcalins et les matières contenant des métaux alcalins
du 1°, les hydrures de métaux alcalins du 2° b) et le
silicichloroforme (trichlorosilane) du 4° ; 10 000 kg

43 172-
43 199



Classe 4.3
i

Section 2

43 200-
43 299

Conditions spéciales a remplir par les véhicules
et leur équipement

(Pas de conditions particulières)

t í
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Classe 4»3

Section 3

Prescriptions générales de service

(Pas de prescriptions particulières) 2. __
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Classe 4*3

Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement,
au déchargement et à la manutention

43 400-
43 402

43 403 Interdiction de chargement en commun dans un mémo véhicule

Les matières de la classe 4 «3 ne doivent pas être chargées en
commun dans le même véhicule avec les matières et objets des classes la.,
1Ъ ou le enfermés dans des colis munis d'une ou de deux étiquettes
conformes au modèle Ho 1.

43 404-
43 413

43 414 Manutention et arrimage

Les colis doivent être arrimés dans les véhicules de manière
à ne pouvoir s'y déplacer. Ils doivent être protégés contre tout
frottement ou heurt. Des mesures spéciales doivent être prises au cours
de la manutention des colis afin d'éviter à ceux-ci le contact de l'eau.\

43 415-
43 499
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Classe 4«3

Section 3

Prescriptions spéciales
relatives à la circulation des véhicules

Signalisation des véhicules

Les dispositions des paragraphes (l) et (6) du marginal 10 500 43 500
sont applical>les aux matières dangereuses de la classe 4«3- Les dispo-
sitions des paragraphes (2) a (5) de ce marginal sont en outre appli-
cahles aux transports des matières énumérées à l'appendice B.5.

43 501-
43 599
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43 600-
50 999

Classe 4.3

Section 6

Pispositiqnsl transitoires, dérogations et
dispositions spéciales-à certains pays

' [

(Pas de dispositions particulières)

\l
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Classe 3*1

Matières comburantes

Section 1

Généralités

51 ooo-
5l 110

Trajisport en vrac 51 Ш

(1) Peuvent faire l'objet de transport en vrac par chargements
complets les matières des 4° à 6° et 7° s.) et Ъ) .

(2) Les matières des 4° et 5° doivent être transportées en
véhicule s- cuves métalliques recouverts d'une bâche imperméable et non
inflammable ou en conteneurs métalliques [voir marginal 5! H8 (2)]»

(3) Les matières des 6° et 7° a) et b) doivent être transportées
en véhicules couverts ou bâchés d'une bâche imperméable et non inflam-
mable, véhicules construits de telle façon que, ou bien le produit n'y
puisse entrer en contact avec du bois ou une autre matière combustible,
ou bien le fond et les parois combustibles aient été sur toute leur
surface garnis d'un revêtement imperméable et incombustible ou traités
au moyen de substances donnant au bois des propriétés d' incombustibilité.

51 112-
51 117

Transport en containers 51

(1) Les colis fragiles au sens du marginal 10 102 (l) et ceux
renfermant du oi oxyde d'hydrogène ou des solutions de bioxyde d'hydro-
gène (l°) ou du tétranitroraéthane (2°) ne peuvent être transportés en
petits conteneurs.

(2) Les conteneurs destinés au transport des matières des 4°
et 5° doivent être métalliques, étanches, couverts d'un couvercle ou
d'une bâche imperméable difficilement combustible, et construits de
telle façon que les matières contenues dans des conteneurs ne puissent
ontrer en contact avec du bois ou une autre matière combustible.

(3) Les conteneurs destinés au transport des matières dos 6°
et 7° a) et b) doivent être couverts d'un couvercle ou d'une bâche
imperméable difficilement combustible et construits de telle façon
que les matières contenues dans ces conteneurs ne puissent entrer en
contact avec du bois ou une autre matière combustible, ou bien que le
fond et les parois en bois aient été sur toute leur surface garnis d'un
revêtement imperméable difficilement combustible ou enduits de silicate
de soude ou d'un produit similaire.
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Cla.sse 5*1

51 119-
51 120

51 121 Transport en citernes^

(1) Lea liquides des 1°, 2° et 3° et les solutions de matières
du 4° peuvent être transportés en citernes fixes ou en citernes démontables.

(2) Les matières des 1° à 3% les solutions du 4° (ainsi que le
chlorate de soude humide) de la classe 5.1 peuvent être transportées en
conteneurs-citernes. -

(3) Les solutions du 4° a) peuvent être transportées dans des
citernes en matières plastiques renforcées conformes aux dispositions de
l'appendice Б. le.

51 122-
51 12?

51 128 Citernes vides

(1) 'Les citernes fixes vides et les citernes démontables vides
qui ont renfermé des matières de la classe 5.1 doivent, pour pouvoir
être acheminées, être fermées de la même façon et présenter les mêmes
garanties d'étanchéité que si elles étaient pleines.

(2) Pour les conteneurs-citernes, se reporter au marginal 212 70?

(3) Les citernes fixes vides et les citernes démontables vides
ayant renfermé un chlorate, un perchlorate, un chlorite (4° et 5°)* ш1

nitrite inorganique (0°) ou des matières des 9° et 10°, à l'extérieur
desquelles adhèrent dos résidus de leur précédent contenu, ne sont pas
admises au transport.

51 129-
51 170

51 171 Equipage du véhicule - Surveillance

(1) Un convoyeur doit se trouver à bord de chaque unité de
transport transportant des matièrrs des 1°. 2° et 3° &e la- classe 5«1

(2) Les dispositions du marginal 10 171 (2) ne sont applicables
qu'aux marchandises dangereuses énumérées ci-après dont la quantité dépasse
le poids indiqué :

- les matières des 1° à 3° et 9° a) ; 10 000 kg .

51 172-
51 199



ClusaG 5-1

Section 2

Conditions spéciales à remplir par les véhicules
ot leur équipement

(Pas de conditions particulières) ^ o
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Classe 5.1

Section 3

Prescriptions générales de service

51 300--
51 302

51 303 Précautions relatives aux objets de consommation

Dans les véhicules et sur les lieux de chargement, de déchargement
ou transbordement, le tétranitrométhane du 2°, le chlorate de baryum du 4° £.
le perchlorate de baryum du 4° t>), le .nitrate de baryum et le nitrate de
plomb du 7° c), les nitrites inorganiques du 8°, le bioxyde de baryum du 9°
et le permanganate de baryum du 9° o) et le permanganate de baryum du 9° c)
doivent être tenus isolés des matières alimentaires ou autres objets de
consommation.

51 304-
51 399



Classe 5»1

Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement ,
au déchargement et à la manutention

51 400-
51 402

Interdiction de chargement en commun dans un même véhicule 51

(1) Les matioros de la classe 5«1 enfermées dans des colis
munis d'une ou de deu:: otioMottos conformes au modèle îlo 3 ne doivent pas
être chargées en с com m dans le глсшс véhicule avec les matières et objets
des classes la, lb ou le enfermés clans aes colis nunis 6. 'une ou de deux
étiquettes conformes au modèle Ne 1.

(2) Les matières de la classe 5«1 enfermées dans des colis
V'ivjiis de deux étiquettes conformes au modèle Ho 3 ns doivent pas être
chargées en commun dans le même véhicule :

a) avec les matières des classes 5s 4«1 o<u 4*2 enfermées
dans des colis munis de deux étiquettes conformes aux
modèles No 2A, 2B ou 2C;

b) avec les matières liquides de la classe 8 enfermées
dans des colis munis de deux étiquettes conformes au
modèle No 5»

51 404-
51 415

Manutention et arrimage 51 414

(1) Les colis renfermant des matières de la classe 5»1 doivent
être posés à plat sur leur fond, iün outre, les récipients renfermant
des liquides de la classe 5»1 doivent être calés de façon à ne pouvoir
se renverser.

(2) II est interdit d'utiliser des matériaux facilement inflain-
maolns pour arrimer les culis dans les véhicules.

Nettoyage après le dé char gênent 51 415

Après da chargement, lerj véhicules ayant transporté en vrac des
matières des 4° ̂  6° et 7° ¿0 et b; doivent être lavés à grande eau.

51 416-
51 499
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Classe 5*1

Section 3

Prescriptions spéciales relatives à la circulation des véhicules

51 500 Signalisation des véhicules

(1) Les dispositions des paragraphes (l) et (6) du
marginal 10 500 sont applicables aux transports des matières des 1°, 2°,
3°, de chlorates et de désherbants inorganiques chlorates du 4° a), de
perchlorate de baryum du 4° b), des matières des 8° et 9° b) et de
permanganate de baryum du 9° c). Les dispositions des paragraphes (2)
à (5) sont en outre applicables aux transports des matières énumérées
à l'appendice B«5«

(2) Les citernes fixes contenant des matières énumérées à
l'appendice B.5 doivent en outre porter sur leurs deux côtés latéraux
et à l'arrière une étiquette conforme au modèle n° 3»

51 501-
51 599
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Classe 5 «1

Section б

Dispositions transitoires, dérogations
et dispositions spéciales à certains pajys

(Pas de dispositions particulières) 51 600-
51 999
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52 000-
52

52 105-
52117

52 119-
52 120

Classe 5«2

Peroxydes organ!cues

Section 1

Généralités

52 104 Gfy-pès de véhicules

(1) Les matières des 1° à 22°, 30° et 31° doivent être chargées
dans des véhicules couverts ou bâchés. Les matières des 45° à, 55°
contenues dans des emballages protecteurs remplis avec un agent frigorigène
doivent être chargées dans des véhicules couverts ou bâchés. Lorsque les
véhicules utilisés sont couverts, l'aération doit être assurée de façon
adéquate. Les véhicules bâchés doivent être munis de ridelles et d'un
hayon. La bâche de ces véhicules doit être constituée d'un tissu
imperméable et difficilement inflammable.

(2) Dans le cas où, en raison des dispositions du marginal
52 400, des matières doivent être transportées dans des véhicules
isothermes, réfrigérants ou frigorifiques, ces véhicules doivent répondra
aux prescriptions du marginal 52 248.

52 118 Transport en conteneurs

Les colis fragiles au sens du marginal 10 102 (l) ne peuvent être
transportés en petits conteneurs.

52 121 Transport en citernes

(1) Les matières des 10°, 14° et 15° peuvent être transportées
en citernes, fixes et en citernes démontables.

(2) Ces mêmes matières peuvent.également être transportées en
conteneurs-citernes.

52 122-
52 12?
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Citernes vides 52 128

(l) Les citernes fixes vides et les citernes démontables vides
du 99° doivent, pour pouvoir être acheminées,- être fermées de la'même façon
et présenter les mêmes garanties d!étanchéité que si elles étaient pleines.

(2) Pour les conteneurs-citernes, se reporter au marginal 212 70? «

52 129-
52 170

Equipage du véhicule - Surveillance 52

(1) Un convoyeur doit se trouver à bord de chaque unité de
transport chargée de matières visées aux 46° a), 47° a) et 49° a) ou de
chaque unité de transport chargée de plus de 2 000 kg des matières
des 45°, 46° Ъ) et c), 50°, 51° et 53° et 55°.

(2) Les dispositions du margina]. 10 171 (2) ne sont applicables

qu'aux matières dangereuses énumérées ci-après dont la quantité dépasse
le poids indiqué ;

Groupe A - Matières des 4°, 8° a), 9° a),
13° a) et 17° a) : 1 000 kg

Groupe С - Matières du 35° : 1 000 kg

Groupe E - Matières des 46° a), 47° a) et 49° a) : 100 kg

- Matières des 45% 46° b) et c),
47° b), 48°, 49° b), 50° à 55° ; 2 000 kg.

52 172-
52 199



Classe 5.2

Section 2

Conditions spéciales à remplir par les véhicules
et leur équipement

52 200-
52 247

52 248 Véhicules isothermes, réfrigérants ou frigorifiques

Les véhicules isothermes, réfrigérants ou frigorifiques utilisés
en raison des exigences du marginal 52 400 doivent être conformes, aux
dispositions suivantes :

a) le véhicule employé doit être tel et équipé de façon telle,
au point de vue isothermie et -source de froid, que la
température maximale prévue au marginal 52 400 ne soit pas
dépassée quelles que soient les conditions atmosphériques;

b) le véhicule doit être aménagé de façon que les vapeurs des
produits transportés ne puissent pénétrer dans la cabine;

c) un dispositif approprié doit permettre de constater à tout
moment, de la cabine du conducteur, quelle est la température
dans l'espace réservé au chargement;

d) l'espace réservé au chargement doit être muni de fentes de
ventilation ou de clapets de ventilation s'il existe un risque
quelconque de surpression dangereuse dans cet espace. Des
précautions devront être prises pour assurer, le cas échéant,
que la réfrigération n'est pas diminuée par les fentes ou.
clapets de ventilation;

e) l'agent frigorigène utilisé ne doit pas être inflammable;

f) le dispositif de production de froid des véhicules frigo-
rifiques doit pouvoir fonctionner .indépendamment du moteur
de propulsion du véhicule.

52 249-
52 299
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Section 3

Prescriptions générales de.service

, , 52 300-
(Pas de prescriptions particulières] c£ 399



Classe 5 »2

• Section 4

PrescriT>tio-ns spéciales, relatives, au chargement,
au déchargement et à la manutention

52 400 Mode d'envoi, restrictions d'expédition

(l) Les matières du groupe E doivent être expédiées de telle façon
que les températures ambiantes indiquées ci-après ne soient pas dépassées :

Matières du 45'
" 46'
11 46'

47-
47'

11 48'
11 49'
" 49 '

a)
Ъ) et c)

b)

avec flegmatisant
avec solvant

50°

51°
52°

53°
54°
55°

température maximale + 10°C
- 10°C
- 10°C
- 10°G
- 10°C
+ 2°C
- 10°C

2°C
5°C
0°C
0°C
20°C
10°C
20°C
10°C

(2) Dans le cas où les matières du groupe E ne sont pas
transportées dans des véhicules frigorifiques, la quantité d'agent frigorigène
dans l'emballage protecteur doit être dosée de façon que les températures
spécifiées au paragraphe (l) ci-dessus ne soient pas dépassées pendant la
durée totale du transport, y compris le chargement et le déchargement.

0) L'emploi d'air liquide ou d'oxygène liquide comme agent
frigorigène est interdit.

/
(4) La température de réfrigération doit être choisie de façon à

éviter tout danger pouvant résulter de la sépa.ration des phases.

52 401 Limitation des quantités transportées

Une même unité de transport ne doit pas transporter plus de
750 kg des matières des 46° a), 47° a), 49° a), ni plus de 5 000 kg des
matières des 45°, 46° b) et c), 47° b), 48°, 49° b), 50° à 53° et 55%
ni plus de 10 000 kg des matièies du 54°.

52 402
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Interdictions de chargement en commun dans un même véhicule 52 403

Les matières de la classe 5 -2 ne doivent pas être-chargées en
commun dans le même véhicule :

a) avec les matières et objets des classes la» ГЬ ou le enfermés
dans des colis munis d'une ou de deux étiquettes conformes
au í.¡-jdele № 1;

b) avec les matières des classes 3» 4-1 °u 4«2 enfermées dans
des colis munis de deux étiquettes conformes aux
modèles № 2A, 2B ou 2C;

c) avec les matières liquides de la classe 8 enfermées dans des
colis munis de deux étiquettes conformes au modèle № 5«

52 404-
52 412

Nettoyage avant le chargement 52 413

Les véhicules destinés à recevoir des colis contenant des matières
de la classe 5*2 doivent être soigneupernent nettoyés.

Manutention et arrimage 52 414

(1) Les colis contenait des matières de la classe 5«2 doivent
Gire chargés de telle façon qu'ils puissent être déchargés à destination un
à un sans qu'il soit nécessaire de remanier le chargement.

(2) Les colis contenant des matières de la classe 5-2 doivent
être maintenus debout, assujettis et fixés de manière qu'ils soient garantis
contre tout renversement ou chute. Ils doivent être protégés contre toute
avarie causée par d'autres colis.

(3) 11 est interdit d'utiliser des matériaux facilement
inflammables pour arrimer les colis dans les véhicules.

(4) Les colis contenant des matières du groupe E ne doivent pas
être posés sur d'autres marchandises; en outre, ils doivent être arrimés de
façon à être fa.cilement accessibles.

(5) Le chargement et le déchargement des matières du groupe E
doivent avoir lieu sans entreposage intermédiaire, et en cas de
transbordement, les matières doivent être transférées directement d'un
véhicule à un autre. Les températures maximales prescrites ne doivent pas
être dépassées durant cette manipulation [voir marginal 52 400 (l)].

52 415-
52 499
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Classe 5-2

Section 5

Prescriptions spéciales
relatives à la circulation des véhicules

52 500 Signalisation des véhicules

(1) Les dispositions des paragraphes (l) et (6) du
marginal 10 500 sont applicables aux transports des matières dangereuses
de la classe 5-2. Les dispositions des paragraphes (2) à (5) sont
applicables aux matières énumérées à l'appendice B.5-

(2) Les citernes fixes contenant des matières énumérées à
l'appendice B.5 doivent en outre porter sur leurs deux côtés latéraux
et à l'arrière une étiquette conforme au modèle n° 3-

52 501-
52 508

52 509 Stationnement d'une durée limitée pour les besoins du service

Au cours du transport des matières des 46° a), 47° a)
et 49° a), les arrêts pour les besoins du service doivent, dans toute
la mesure du possible, ne pas avoir lieu à proximité de lieux habités
ou de lieux de rassemblement. Un arrêt à proximité de tels lieux ne
peut .être prolongé qu'avec l'accord des autorités compétentes. Il en
est de même lorsqu'une unité de transport est chargée de plus de
2 000 kg des matières des 45°, 46° b) et c), 48°, 49° b) et 50° à 55°.

52 510-
52 599
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Section б

Dispositions transitoires, dérogations
et dispositions spéciales à certains pays

(Pas de dispositions particulières) ^
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Classe 6.1

MatiGre s t oxi gués

Section 1

Généralités

6l 000-
6l 110

6l 111 Transport en vrac

(1) Les matières du 41 et du 73 peuvent faire l'objet de trans-
port en vrac pa.r chargements complets.

(2) Les matières du 41 doivent être transportées dans des
véhicules couverts ou bâchés et celles du 73 dans des véhicules découverts,
bâchés ou à toit mobile.

6l 112-
6l 117

6l 118 Transport en conteneurs

Les colis fragiles au sens du marginal 10 102 (l) ne peuvent être
transportés en petits conteneurs.

6l 119-
6l 120

6l 121 Transport en citernes

(l) Les liquides des 1 b)et 31°b), les matières indiquées nommé-
ment du 81° au 83°,à l'exception du diméfox,du HETF, au üévinphos,du parathion,
du sulfotep et du TEPP du 81° a), le nitrile acrylique (2° a)), l'acéto-
nitrile (2 b)), le chlorure d'allyle (4° a)), la cvanhydrine d'acétone
(11° a)), l'aniline (ll° b)), 1'épichlorhydrine (12 a)), la chlorhydrine
du glycol (12° b)), l'alcool allylique (13° a)), le sulfate diméthylique
(13 b)), le phénol (13° c)), les crésols (22 a.)) et les xylénols (22 b))
peuvent être transportés en citernes fixes ou en citernes démontables.

.0(2) Les liquides du 14 peuvent être transportés en citernes
fixes ou en citernes démonta.bles.

.'
(3) Les matières suivantes du marginal 2601 peuvent être trans-

portées en conteneurs-citernes :

Le nitrile a.crylique (2° a)), 1 ' a.cétonitrile (cyanure de méthyle)
(2 b)), les solutions a.queuses d1 éthylène-imine (3 )), le chlorure
d'allyle (4° a.)), le chloroformiate de méthyle (4 b)), le chloroformiate



21°
(23°
cetone

a

/I I/ f\ /ft — f"*k / f t — —t/ —

.), les crésols (22 a,)), les xylénols (22 b))., le bromure • de xylyle
la chloracétophénone (omégachloracétophénone, chlorométylphényl-
,0 -, \ \ - , , . , f / _ -,O

b)), la, broma.cétophénone (23 c)), la parachloracétophénone
(méthyl-pa.rachlorophényl-cétone) (23 d)), la dichloracétone symétrique
(23 e)), les solutions de cyanures inorganiques (31 b)), le dibromure
d'éthylène (dibrométhane symétrique) (6l a)), ainsi que le tétra.chlorure
de carbone, le chloroforme et le chlorure de méthylène (qui lui sont assi-
milés), ..le chlora.céta.te de méthyle (6l e)), le chloracéta.te d'éthyle
(6l f)), le chlorure de benzyle (6l k)), le b en zo't ri chlorure qui est
a.ssimilé a,ux mat i gré s du 62 , les ma.tières et préparations servant de pes-
ticides (81 à 83 ).

Classe 6.1

d'éthyle (4 c)), la cyanhydrine d'acétone (il a.")), l'aniline (il b)), 5l
l1épichlorhydrine (12 a,)), l'éther diéthylique dichloré (oxyde de beta- (suite)
chloréthyle, oxyde de chloro-2 éthyle) (12 f))i l'alcool o.llylique (13 a)),
le sulfate diméthylique (lj° b)), le phénol (13 c)), les plombs a.lkyles
(plomb-alcoyles) (14 Y), le cyanure de bromobenzyle (21 a.)), le chlorure de
phénylca.rbylamine (21 b)), le di-isocyana.te de 2,4-toluylène (21 c)), ainsi
que ses mélanges avec le di-isocyana.te de 2,6-toluylène (qui lui sont assi-
milés), l'isothiocyana.te d'a.llyle (21 cl)), les chloranilines (21 e)), les
mononitranilines et dinitranilines (21 f)), les naphtylamines (21 g)), la
toluylène-diamine-2,4 (21 h)), les dinitrobenzènes (21 i)), les chloroni-
trobenzènes (21 k)), les mononitrotoluènes (21 l)), les dinitrotoluènes
(21 m)), les nitroxylènes (21 n)), les toluidines (21 o))> les xylidines

6l 122-
6l 126

Citernes

Les citernes ne doivent pas être souillées extérieurement par des
matières toxiques.

Citernes vides £-, -.00

(1) Les citernes fixes vides et les citernes démontables vides
doivent, pour pouvoir être acheminées, ne pa.s être souillées extérieurement
pa.r des matières toxiques 5 elles doivent être fermées de la même façon et
présenter les mêrn-;,s garanties d'étanchéité que si elles étaient pleines,

(2) Pour les conteneurs-citernes, se reporter au marginal 212 ?07»

(''•>} Les citernes démontables vides et les conteneurs-citernes
vides du 91 > expédiés autrement que pa.r chargement complet, doivent être
munis d'étiquettes conformes au modèle N 4 (voir appendice A.9 à
1: annexe A) .

6l 129
6l 170



Classe 6.1

6l 171 Equipage du véhicule - Surveillance

(1) Un convoyeur doit se trouver à bord de chagüe unité de trans-
о о о

port transportant plus d'une tonne de ma.tières des 1 à 5 et 14 de 1s.
classe 6.1 ou plus de 250 kg de colis fragiles 'contenant ces matières.

(2) Les dispositions du marginal 10 171 (2) ne sont -applicables
qu'aux marchandises dangereuses énumérées ci-après dont la. quantité dépasse
le poids indiqué :

- les matières'des 1° à 5° : 1 000 kg
оles matières des 11 a.), 12 a), b) et d),

13° a) et Ъ), 14° et 81 • г 5 000 kg.

6l 172-
6l 184

6l 185 Consignes écrites • . .

Dans le cas de transport des ma.tières du 14 , ainsi que de
récipients en ayant contenu, le texte des consignes écrites doit donner,
notamment, les indications suivantes s

"A) Précautions à prendre

Le produit transporté est un produit très toxique. En cas de
fuite de l'un des récipients, il convient de prendre les précautions
suivantes :

1. Eviter

, a) le contact avec la. peau,.

b) l'inhalation des va.peurs,

c) l'introduction du liquide dans la bouche;

2. Pour manipuler les fûts déchirés, endommagés ou mouillés de
liquide, il faut obligatoirement utiliser

a) les masques à ga.z,

b) les gants de caoutchouc ou de ma.tière pla.stique appropriée

c) les bot.tes de caoutchouc ou de ma.tière pla.stique appropriée.

En cas d'accident grave entraînant une obstruction de la voie
publique, il est indispensable de prévenir du danger couru le personnel
venant dégager les lieux.

B) Conduite à tenir

Toutes les mesures praticables seront prises, y compris en uti-
lisant les pancartes prévues au marginal 6l 260 de façon à tenir à
l'écart des lieux du sinistre toute personne à une distance qui no
sera, pas inférieure à 15 mètres; on placera sur le pourtour les pan-
cartes contenues dans le coffret et on éca,rtera. les curieux.
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Classe 6.1

Les masques, les gants et les "bottes permettront à une 6l 185
personne d'aller vérifier l'état du chargement. (suite)

AU cas où des fûts seraient déchirés, il faudrait -

a) se procurer d'urgence des masquess gants et bottes
supplémentaires pour en équiper les ouvriers;

b) mettre à part les fûts restés intacts,

c) neutraliser le liquide répandu sur le véhicule ou
a terre par un arrosage copieux avec une solution
aqueuse de permanganate de potassium (agent de
neutralisation dont un flacon est dans le coffret);
la solution se prépare facilement en agitant dans un
seau 0,5 kg de permanganate avec 15 litres d'eau;
il faudra renouveler cet arrosage à plusieurs
reprises, car un kilogramme du produit transporté
exige pour sa destruction complète 2 kilogrammes
de permanganate de potassium.

Si les circonstances le permettent, le meilleur moyen de
désinfecter les lieux est de répandre de l'essence sur le fluide répandu
et d'y mettre le feu.

G) Avis important

En cas d'accident, l'un des premiers soins devra être de prévenir
par télégramme ou par téléphone ... (ce texte sera complété par les
adresses et numéros de téléphone des usines susceptibles d'être
prévenues dans chacun des pays sur le territoire desquels s'effectuera
le transport).

Tout véhicule ayant été souillé de produit transporté ne sera
remis en service qu'après avoir été désinfecté sous la direction d'une
personne compétente. Les parties en bois du véhicule qui auraient été
atteintes par du produit transporté seront enlevées et brûlées."

6l 186-
6l 199



Classe 6.1

Section 2

Conditions spéciales à remplir
par les véhicules et leur équipement

6l 200-
6l 239

6l 240 Moyens d extinction d'incendie

Les dispositions du marginal 10 240 (l) b) et (3) ne sont pa.s
applicables aux transports des ma.tières dangereuses de la, cla.sse 6.1.

6l 241-
6l 250

6l 251 Equipement électrique

Les dispositions du marginal 220 000 de 1'appendice B.2 ne sont
pa.s applica.bles ou transport de matières dangereuses de la. classe 6.1
/voir toutefois le marginal 210 610 (3) f"0 en ce qui concerne les citernes
transportant des matières du 14 __/.

6l 252-
6l 259

6l 260 . Equipement spécial

Dans tous les cas de transport des ma.tières du 14 , ainsi que de
récipients en ayant contenu, il doit être remis a.u conducteur en même temps
que le document de transport un coffret portatif a.vec poignée, renfermant :

trois exemplaires des consignes écrites indiquant la conduite
à tenir en cas d'accident ou d'incident survenant a.u cours du
transport /voir marginal 6l 18̂ /;

deux paires de gants et deux poires de bottes de caoutchouc
ou de matière plastique appropriée;

deux masques à gaz avec cartouche de charbon actif d'une
contenance de 500 с i ;

- un flacon (en bakélite, n;ir exemple) contenant 2 kg de perman-
ganate de potassium et portant l'inscription "mettre on
solution dans l'eau avant l'emploi";

six pancartes sur carton portant l'inscription : "DANGER -
poison volatil répandu. Ne fias approcher sans masque", rédigée
dans la langue ou los langues do chacun doc- pays sur le tci-ri-
toirc desquels est effectué lo transport.

Ce coffret doit r>e trouver dons la cabino do conduite PII un endroit où
l'équipe do secours puisse fa.cilcmont lo trouver.

6l 26l-
6l 299



Classe 6.1

Sectien 3

Prescriptions _ ¿rénér al e s clé service

6l 300-
6l 301

Mesures à prendre "vi Cc-s ci ' accl dont 6l xQ2

/Voir m^giiial 6l 185/

^Précautions relativos aux, objets de co^GC'.rjnatior: 6l 303

Dai.1? les véhi eu .>.-:•? •.. •; t-rar 1.;^ ' • i'v.x de che.rgein^nt, do déchar-
gement ou de trau3l;oroomert. A о s r.ia.tiivi'es ayngs-reuGos do 1? classe 6.1
doivent être tenues irjoleeo d e r j -Ле^^гес-о plinc-ntf-lr-i1?:: et autres objets de
consommation.

6l 304-
6l 352

Ар r> axo ils d ' é с 1 ai rs.̂ e ? о r t a.t ifs 6l 353

Les dispositions du ms.rginal 10 353 ne sont pas lopplica.bieG.

6l 354-
6l 373

Interdiction de fumer 6l 374

Les dispositions du marginal 10 374 ne sont pas spplica.bles.

6l 375-
6l 399
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Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement,
a.u décha.rgement:-et à 'la, manutention

6l 400 Mode d'envoi, restrictions d'expédition

Le transport des ma.tières visées au 2 a.) (nitrile acrylique)
et a.u 6l l) (chloro-1-nitro-l-propane) en fûts métalliques perdus
/voir ma.rgina.ux 2604 (l) b) 2. et 2623 (2) d}7 ne doit "être effectué que
par chargement complet sur véhicules découverts.

6l 401-
6l 402

6l 403 Interdiction de chargement dans un même véhicule

Les matières de la, classe 6.1 enfermées dans des colis munis d'une
Л Q

étiquette conforme aux modèles N 2A, 4 ou 4A ne doivent pas être chargées
en commun dans le même véhicule a.vec les matières et objets des classes la,
ГЬ ou le enfermés dans des colis munis d'une ou de deux étiquettes conformes
au modèle N 1.

6l 404-
6l 406

6l 407 Lieux de chargement et de déchargement

(1) II est interdit

a) de charger et de décha.rger sur un emplacement public àQ
l'intérieur des agglomérations des matières des 1 à 5 ,
13° b), 14° et 81 sans permission spéciale des autorités
compétentes ;

b) de charger et de décha.rger ces mêmes ma.tières sur un.
emplacement public en dehors des agglomérations sans en
avoir averti les autorités compétentes, à moins que ces
opérations ne soient justifiées par un motif grave ayant
trait à la sécurité.

(2) Si, pour une raison quelconque, des opérations de manutention
doivent être effectuées sur un emplacement public, il est prescrit de séparer,
en tenant compte des étiquettes, les matières et objets de nature différente.

6l 408-
6l 414



Cla.sse 6.1

Nettoyage a.près le déchargement

(1) Après décha.rgement, les véhicules ayant effectué des trans-
ports en vrac des ma.tières des 41 et 73 doivent être lavés à grande eau.

(2) Tout véhicule ayant été souillé de matières du 1¿\ ou d'un
de leurs mélanges ne doit être remis en service qura.près avoir été désin-
fecté sous la direction d'une personne comitente. Les part:' =s en bois du
véhicule qui auraient été atteintes par des matières du 14 doivent être
enlevées et brûlées.

6l 415

6l 416-
6l 499
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Section 5

Prescriptions spéciales relatives
à la circulation des véhicules

6l 500 Signalisation des véhicules

(1) Les dispositions des paragraphes (l) et (6) du
marginal 10 500 sont applicables aux transports de matières des *
10 à 5°, 11° à 14°, 210 à 25°, 31° à 33°, 41°, 51° à 54°, 61°, 62°,
81° et 82°. Les dispositions des paragraphes (2) à (5) sont en outre
applicables aux transports de matières énumérées à l'appendice B.5-

(2) Dans tous les cas de transport de matières du 14°, le
véhicule doit être marqué, de chaque côté, d'une inscription avertissant
que, si du liquide s'échappe, la plus grande prudence doit être observée
et qu'on ne peut s'approcher du véhicule sans masque à gaz, gants et
bottes de caoutchouc ou de toute matière plastique appropriée.

(3) Les citernes fixes contenant des matières énumérées à
l'appendice B.5 doivent en outre porter sur les deux côtés latéraux et
à l'arrière une étiquette conforme au modèle No 4 A.

6l 501-
6l 508

6l 509 Stationnement d'une durée limitée pour les besoins du service

Dans toute la mesure du possible, les arrêts pour les besoins du
service ne doivent pas avoir lieu à proximité de lieux habités ou de lieux
de rassemblement. Un arrêt ne peut être prolongé à proximité de tels
lieux qu'avec l'accord des autorités compétentes.

6l 510-
6l 514

6l 515 Protection contre l'action du soleil

Pendant les mois d'avril à octobre, en cas de stationnement
d'un véhicule transportant de l'acide cyanhydrique [l° a)], les colis
doivent, si la législation du pays de stationnement le prescrit, être
efficacement protégés contre l'action du soleil, par exemple par des
bâches placées à 20 cm au moins au-dessus de la cargaison.

6l 516-
6l 599



Cla.sse 6.1

Section 6

Dispositions transitoires, dérogations
et dispositions spéciales à certains pa.ys

6l 600-
6l 604

Dispositions transitoires 6l 605

En application de le. dernière phrase du paragraphe 2 de l'article 4
de l'Accord, les véhicules qui étaient en service sur le territoire d'une
Partie contra.ctante lors de l'entrée en vigueur de l'Accord en application
du paragraphe 1 de l'article 7 ou qui y ont été mis en service dans les
deux mois a.près cette entrée en vigueur, ne pourront que pendant un délai
de deux ans à dater de cette entrée en vigueur effectuer un transport
international de ma.tières du 1/! lorsque leur construction et leur équi-
pement ne sa.tisfont pa.s entièrement aux conditions imposées par la présente
annexe pour le transport en cause.

6l 606-
6l 999
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Classe 6.2

Matières répugnantes ou susceptibles de produire une infection

Section 1

Généralités

62 000-
62 099

62 100 Application du chapitre I de la présente annexe

Outre les prescriptions des sections 1 à 6 qui suivent, les
seules dispositions de la présente annexe qui s'appliquent aux transports
des matières dangereuses de la classe 6.2 sont celles des marginaux 10 001,
10 100, 10 102, 10 111, 10 118, 10 181 (l) a), 10 404, 10 405, 10 415,
10 414, 10 415, 10 419.

62 101-
62 110

62 111 Transport- en vrac

(1) Les matières des 1°, 2°, 3° et 5° peuvent être transportées
en vrac. Les matières du 9° ne peuvent être transportées ou'en vrac.

(2) Lorsqu'elles sont en vrac :

a) doivent être chargées dans des véhicules couverts,
aménagés spécialement et munis d'installations de
ventilation les matières des 1° a) et c) et 2°;
pendant les mois de novembre à février, ces matières
peuvent aussi être chargées dans des véhicules
découverts à condition qu'elles aient été arrosées
par des désinfectants appropriés supprimant leur
mauvaise odeur5

b) doivent être chargées dans des véhicules découverts

- les matières du 1° b), après avoir été arrosées par
des désinfectants appropriés supprimant leur mauvaise
odeur,

- les matières du 3°,

- les matières du 5° après avoir été arrosées de lait
de chaux de manière qu'aucune odeur putride ne
puisse se faire sentir,

- les matières du 9°-
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Classe 6.2

(3) En outre, lorsqu'elles sont chargées dans des 62 111
véhicules découverts, elles doivent être recouvertes : (suite)

a) d'une bâche imprégnée de désinfectants
appropriés et recouverte à son tour d'une
seconde hache, les matières des 1° a)
et c) et 20;

h) d'une bâche ou de carton imprégné de goudron
ou de bitume, les cornes, onglons ou sabots
ou os frais [l° b)] et arrosés de
désinfectants appropriés;

c) d'une bâche, les matières du 3°> à moins
que ces matières ne soient arrosées de
désinfectants appropriés de manière à
éviter une mauvaise odeur;

d) d'une bâche, les matières du 9°«

62 112-
62 117

Transport en conteneurs 62 118

Le transport de matières du 9° en petits conteneurs
est interdit.

62 119-
62 170

Equipage du véhicule - Surveillance 62 171

Les dispositions du marginal 10 171 (2) ne sont pas
applicables.

62 172-
62 199
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Classe 6.2

Section 2

Conditions spéciales à remplir par les véhicules
el: leur équipement

62 200- , v
62 299 (Pas de conditions particulières)

..̂  i,,.

i :
" i
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Classe 6 .2

. .. Section 3

.descriptions- générales de service

62 300-
62 302

Précautions relatives aux objets de consommation 62

Dans les véhicules et sur les lieux de chargement, de déchargement
ou de transbordement, les matières dangereuses de la classe 6.2, à
l'exception des matières du 7° et des matières du 8° emballées conformément
aux prescriptions du marginal 2659 (2) a) ou b) de l'annexe A, doivent être
tenues isolées des denrées alimentaires et autres objets de consommation.

62 304
62 399
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Classe 6.2

Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement,
au déchargement et à la manutention

62 400-
62 402

62 403 Interdictions de chargement en commun dans un même véhicule

Les matières des 9° et 10° ne doivent раэ être chargées en
commun dans un même véhicule avec les matières dangereuses de la
classe 5-2.

62 404-
62 414

62 415 Nettoyage après le déchargement

Après déchargement, les véhicules ayant transporté des
matières de la classe 6.2 en vrac doivent être lavés à grande eau et
traités avec des désinfectants appropriés.

62 416-
62 499
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Classe 6.2

Section 5 .

• .Prescriptions spéciales, relatives
à la circulation des véhicules

62 500-
(Pas de prescriptions particulières) £2 599
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Classe 6.2

62 600-
70 999

Dérogations,, dispositions transitoires et
dispositions spéciales à certains pays

(Pas de dispositions particulières)

H
ï !
S i
t , .
Í •
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Classe 7

Matières radioactives

Section 1

Généralités

Transport 71 000

Four les détails, voir la fiche appropriée du marginal 2703-

71 001-
71 170

Equipage du véhicule - Surveillance 71 171

Les dispositions du marginal 10 171 (2) sont applicables à toutes
les matières quel que soit le poids. Toutefois, il n'est pas nécessaire
d'appliquer les dispositions du marginal 10 171 (2) dans le cas où :

a) le compartiment chargé est verrouillé et les colis transportés
sont protégés d'une autre manière contre tout déchargement
illégal, et

b) le débit de dose ne dépasse pas 0,5 millirem/heure en tout
point accessible de la surface du véhicule.

71 172-
71 199

- 107 -



Classe 7

Section 2

Conditions spéciales à remplir рад?
les véhicules et leur équipement

71 200 Dispositions

Pour les détails, voir la fiche appropriée du marginal 2703.

71 201-
71 299

Section 3

Prescriptions générales de service

71 300 Prescriptions

Pour les détails, voir la fiche appropriée du marginal 2703.

71 301-
71 373

71 374 Interdiction de fumer

Les dispositions du marginal 10 374 ne sont pas applicables.

71 375-
71 399

Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement,
au déchargement et à la manutention

71 400 Prescriptions

Pour les détails, voir la fiche appropriée du marginal 2703-

71 401-
71 499

Section 5

Prescriptions spéciales relatives à
la circulation des véhicules

71 500 Signalisation des véhicules

(1) Le marginal 10 500 n'est pas applicable.

(2) Tout véhicule routier transportant des matières radioactives
doit porter sur chaque paroi extérieure latérale et sur la paroi extérieure
arrière une étiquette du modèle qui figure au marginal 240 010 de l'appen-
dice B.4. Lorsque le chargement est effectué par l'expéditeur, il incombe
à ce dernier d'apposer ces étiquettes sur les véhicules.

71 501-
71 506 _ 108 „



Classe 7

Stationnement d'un véhicule offrant un danger -particulier 71 507-

(Outre le marginal 10 5°7? voir le marginal 3&95 de l'Appendice A.6.

71 508-
71 509

Section 6

Dispositions transitoires, dérogations et dispositions
spéciales à certains pays

(Pas de dispositions particulières). 71 600-
80 999



Classe 8

Matières corrosives

Section 1

Grncralités

81 000-
81 110

81 111 Transport en vrac

(1) Peuvent faire l'objet de transport en vrac par chargement
complet, les boues de plomb contenant de l'acide sulfurique [1° e)j,
et les bisulfates (13°).

(2) Pour ces transports, la caisse du véhicule doit être revêtue
intérieurement de plomb ou d'une épaisseur suffisante de carton paraffiné ou
goudronné et, s'il s'agit d'un véhicule bâché, la bâche doit être placée de
façon à ne pouvoir toucher le chargement.

81 112-
81 11?

81 118 Transport en conteneurs

(1) Les colis fragiles au sens du marginal 10 102 (l) et ceux
renfermant des matières dangereuses des 1° à J°, 9°y 14°, 33° et 41° ne
doivent pas être transportés en petits conteneurs.

(2) Les petits conteneurs utilisés pour le transport en vrac
des bisulfates (13°) doivent être revêtus intérieurement de plomb ou d'une
épaisseur suffisante de carton paraffiné ou goudronné.

(3) Le transport en vrac de boues de plomb contenant de l'acide
sulfurique du 1° e) est interdit en petits conteneurs.

81 119-
81 120

81 121 Transport en citernes

(1) Les matières des 1° a) à d), 2° :i 7°, 9°, H°, 21° b), c)
et e), 23°, 32°, 34°, 35°, 37° et 41°, les matières indiquées nommément
des 11° a) et 22°, le trichlorure d'antimoine (12°) et le pentafluorure
d'antimoine [15° b)] peuvent être transportés en citernes fixes ou en
citernes démontables.
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Classe 8

(2) Toutes les matières énumérées au marginal 2801 ou entrant dans 81 121
une rubrique collective, et dont l'état physique le permet, peuvent être (suite)
transportées en conteneurs-citernes.

(3) Peuvent être transportées dans des citernes en matières
plastiques renforcées conformes aux dispositions de l'appendice B.lc : les
matières des l°b), c) et d), 2°b) et c), ainsi que les solutions d'acide
chlorhydrique du 5° et les matières du 32°, du 37° e"t du 41° •

81 122-
81 127

Citernes vides 81 128

(1) Les citernes fixes vides et les citernes démontables vides
du 51 doivent être fermées de la même façon et présenter les mêmes garanties
d'étanchéité.que si elles étaient pleines. Les citernes fixes ayant renfermé
du brome (14°) doivent être fermées hermétiquement.

(2) Pour les conteneur s-ci terne s, se reporter au marginal 212 707.

(3) Les conteneurs-citernes et les citernes démontables ayant
contenu de l'acide fluorhydrique (6°) ou du brome (14°) doivent être munis
d'une étiquette conforme au modèle № 5 (appendice A.9). Ils ne doivent
pas avoir de trace d'acide ou de brome à l'extérieur.

81 129-
81 170

Equipage du véhicule - Surveillance 81 171

(1) Un convoyeur doit se. trouver à bord de chaque unité de trans-
port transportant plus de 250 kilogrammes de matières dangereuses de la
classe 8 en colis fragiles ou plus de trois tonnes de matières des 6 ,
7°, 11°, 14°, 22°, 31°, >2° et 57°.

(2) Les dispositions du marginal 10 171 (2) ne sont applicables
qu'aux marchandises dangereuses enumerées ci-après dont la quantité dépasse
le poids indiqué :

- l'acide chlorosulfonique, les chlorures et oxychlorures de
soufre et le tétrachlorure de silicium du 11° a), le
pentafluorure d'antimoine du 15° b), le trifluorure de
brome et le pentafluorure de brome du 15° d), les chlorure
d'acétyle, bromure d'acétyle et chlorure de benzoyle (22°),

* l'hydrasine en solution aqueuse ne titrant pas plus de 72 /»
d'hydrazine du 34° * Ю 000 kg

-le brome du 14° » 1 000

81 172-
81 199
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Classe 8

Section 2

81 200-
81 239

81 240 Hpjyens d ' extinction cl' incendie

Les dispositions du margina,! 10 240 (l) b) et (3) ne sont pas
applicables aux transports des matières dangereuses de la classe 8 autres
que ceux des matières des 2° c.) et 3° a).

81 241-
81 250

81 251 Equipement ¿lectrique

Les dispositions du marginal 220 000 de l'appendice B.2 ne sont
pas applicables aux transports des matières dangereuses de la classe 8
autres que ceux des matières des 2° a) et 3° £•)•

81 252-
81 299
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Classe 8

Section 3

Prescriptions générales de service

81 300-
81 352

Appareils d'éclairage portatifs 81 353

Les dispositions du marginal 10 353 ne sont pas applicables.

81 354-
81 373

Interdiction de fumer 81 374

Les dispositions du marginal 10 374 ne sont pas applicables.

81 375-
81 399
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Section 4

Prescriptions spéciales relatives au chargement,
au décharlen)en t et à la manutention

81 400-
81 402

81 403 Interdiction de chargement dans un même véhicule

(1) Les motières de la classe 8 enfermées dans des colis munis
¿'une ou de deux étiquettes conformes au modèle По 5 ne doivent pas être
chargées en commun dans le même véhicule eveс les matières et objets des
classes la, Ib ou le enfermes dans des colis munis d'une ou de deux
étiquettes conformes au modèle ITo 1.

(2) Les matières liquides de la classe 8 enfermées dans des colis
munis de deux étiquettes conformes au modèle No 5 ne doivent pas être
chargées en commun dans le même véhicule ;

a) avec les matières des classes 3» 4»! ou 4»2 enfermées
dans les colis munis de deux étiquettes conformes aux
modèles l'o 2¿-, 2B ou 2C;

"b ) avec les matières des classes 5»! ou 5»2 enfermées dans
des colis munis de deux étiouettes conformes au modèle
modèle ÏTO 3 •

81 404-
81 412

81 413 Hettoyage avant le ohargemeijt

Les véhicules destinés à recevoir des colis contenant des
matières des 2° P.) et 3° a) doivent être soigneusement nettoyés et, en
particulier, débarrassés de tout débris combustible (paille, foin,
papier, etc.).

81 414 Manutention et arrimage

(1) Tous les colis contenant des matières des 2° a) et 3° a)
doivent reposer sur un plancher robuste, doivent être placés de manière
que leurs orifices soient en dessus et calés de manière à ne pouvoir
se renverser.

(2) .11 est interdit d'utiliser des matériaux facilement
inflammables pour arrimer de tels colis dans les véhicules.

(3) Les colis fragiles doivent être calés de façon à éviter
tout déplacement et tout déversement du contenu.

81 415-
81 499
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Classe 8

Section 5

Prescriptions spéciales relatives
à la circulation des véhicules

Signalisation des véhicules 81 500

(1) Les dispositions des paragraphes (l) et (6) du
marginal 10 500 sont applicables aux transports des matières des 1° à 7°>
9°, 11°, 12°, 14°, 15°i 22°, 31° à 35° et 41° a). Les dispositions des
paragraphes (2) à (5) sont en outre applicables aux matières énumérées à
lfappendice B.5»

(2) Les citernes fixes contenant des matières énumérées à
l'appendice B.5 doivent en outre porter sur leurs deux côtés latéraux
et à l'arrière une étiquette conforme au modèle No 5«

81 501-
81 599

- 115 -



81 600-
199 999

Classe 8

[Section 6

Dispositions transitoires, dérogations et
dispositions spéciales à certains pays

(Pas de dispositions particulières)
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APPENDICES

DISPOSITIONS COMMUEES AUK APPENDICES B.I RELATIF AUX
CITERNES ET B.lb RELATIF AUX CONTEBEUBS-CITERNES

(1) L'appendice B.l s'applique aux citernes, à l'exclusion des 200 000
containers-citernes et des récipients.

(2) L'appendice B.lb s'applique aux conteneurs-citernes à
l'exclusion des récipients.

(3) Par dérogation à la définition qui figure au
marginal 10 102 (l) le mot "citerne" employé seul da.ns l'appendice B.l
et dans l'appendice B.la ne comprend pas les conteneurs-citernes. Toutefois
les dispositions de l'annexe В et de l'appendice B.lb peuvent rendre
certaines des prescriptions des appendices B.l et B.la applicables aux
conteneurs-citernes.

(4) Pour les récipients, voir les prescriptions qui les
concernent à l'annexe A (colis).

(5) II est rappelé que le marginal 10 121 (l) interdit le
transport en citernes de matières dangereuses, sauf si ce transport est
explicitement admis. Les appendices B.l et B.lb se bornent donc a.ux
dispositions applicables aux citernes et aux conteneurs-citernes utilisés
pour les transports explicitement admis.

200 001-
209 999
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Appendice B.I

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CITERNES FIXES (VEHICULES-CITERNES),
BATTERIES DE RECIPIENTS ET CITERNES DEMONTABLES

Section I

I. DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AUX CITERNES DESTINEES AU TRANSPORT
DES MATIERES DE TOUTES CLASSES

Les conditions d'agrément et, s'il y a lieu, d'examen 210 000
périodique des véhicules-citernes et des citernes sont précisées au
marginal 10 182 de l'annexe B, aux marginaux 210 021 (2), 210 200 (l) a) 7.
et 8., 210 201, 210 20? (5) et (6), 21G 310 (4), 210 4Ю (3), 210 440 (2) c),
210 560 c), 210 610 (3) a) 2. et b) 3-, et 210 810 (4) c), (5) f) et #)
et (6) du présent appendice.

Los :.iatéric-.UA. clor.t sont constitues le£_ citernes et leurs 210 001
dispositifs de fermeture no doivent pas être attaqué?, par le contenu ni
provoquer la décomposition de ce.Lui-ci r»i fournir avec lui des combinaiscrs
nocives ou dangereuses.

(1) Les véhicules-citernes, ainsi que les véhicules portant des 210 002
citernes démontables ou des batteries de récipients,•doivent être robustes
et conçus de telle manière que les citernes ne soient pas exposées, du moins
à l'avant et à l'arrière, à des chocs directs.

(2) Les citernes fixes doivent être fixées au châssis du
véhicule-citerne de manière à ne pouvoir se déplacer par ra.pport à celui-ci,
môme si elles reçoivent un choc violent.

(3) les citerne?, démortables doivent être fixées a.u châssis du
véhicule de manière à ne pouvoir se dépla.cer au cours au transport, même si
elles reçoivent un choc violent.

(4) Les batteries de récipients doivent être arrimées sur le
véhicule qui les transporto de maniere à ne pouvoir se déplacer au cours du
transport, même si eller* reçoivent i.;n choc violent.

(l) Les citernes, y compris leurs dispositifs de fermeture, 210 003
doivent, en toutes leurs pc.rties, être solides ot bien construites de
manière à exclure tout relâchement en cours de route et à répondre sûrement
aux exigences normales au. cours du transport, compte tenu des pressions qui
peuvent éventuellement se développer à l'intérieur des citernes.

- 119 -



Appendice B.I

210 003 (2) Lors du remplissage des citernes, on doit laisser un volume
(suite) libre tenant compte de la, différence entre la température des matières au

moment du remplissage et la température moyenne maximale qu'elles sont
susceptibles d'atteindre a,u cours du transport et tel que, du fait des
variations de volume des produits transportés ou, dans la mesure où ils ne
sont pas amortis par des dispositifs adéquats, des mouvements de ces produits
dus a.ux chocs, les citernes ne risquent

- ni de déborder, dans le cas de citernes en communication permanente avec
l'extérieur ou munies d'un dispositif permettant de parer aux surpressions,

- ni de voir leur étanchéité compromise par l'accroissement de la pression
interne, compte tenu de la présence de l'air, dans le cas de citernes sans
communication possible avec l'atmosphère au cours du transport.

210 004 la fermeture des citernes sera rendue étanche par un système
offra,nt une garantie suffisante. Les robinets et les vannes de fermeture des
citernes seront disposés de façon à être protégés contre les chocs par le
châssis du véhicule ou par de robustes plaques de garde. Des dispositions
seront prises pour que les obturateurs centraux de vidange et les vannes ne
puissent être manoeuvres utilement par des personnes non qualifiées.

210 005 Les dispositifs éventuels permettant de parer a.ux surpressions
seront d'un type tel qu'il ne risque pas de se produire, notamment en cas
de chocs, des projections de liquide.

210 006 Les dispositifs de remplissage ou de vidange des citernes doivent
être conçus et aménagés de manière à éviter, au cours des opérations de
remplissage ou de vidange, tout épandage sur le sol ou toute diffusion
dangereuse dans l'atmosphère des produits transvasés.

210 007 Personne ne doit pénétrer à l'intérieur d'une citerne en matière
plastique renforcée avant qu'elle ait été complètement vidée de son contenu
et que l'on soit sûr qu'elle ne contienne plus de gaz.

210 008-
210 020
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II. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CTCERNKS DESTINEES AU TRANSPORT DES MATIERES
AUTRES QUE CELLES DE LA CLASSE 2 (gaz comprimés, liquéfiés ou dissous
sous pression)

Les citernes destinées au transport des matières autres que celles 210 021
de la classe 2 sont soumises aux dispositions suivantes, sans préjudice des dis-
positions spéciales prévues pour ch?,que classe à la section III ci-après du
présent appendice, étant entendu que dans les cas où ces dispositions spéciales
sont en contradiction avec les dispositions de la présente section, ces dernières
ne s'appliquent pas.

(l) Les parois des citernes doivent être en tôle d'acier, rivées ou
soudées, ou en tout autre métal approprié. Si les parois sont en tôle d'acier
doux, leur épaisseur ne sera pas inférieure à 2,5 mm. Si la citerne est construite
en un autre métal, elle doit offrir une garantie de sécurité au moins équivalente
à celle d'une citerne construite avec des parois en tôle d'acier doux. Les parois
doivent présenter une étanchéité absolue et, le cas échéant, être protégées par
un revêtement intérieur approprié contre la corrosion par le contenu; leur protec-
tion extérieure contre les agents atmosphériques doit être suffisante et en bon état.

(?) a) Conformément aux dispositions des alinéas b) et e) ci-après, toutes
les citernes destinées au transport de liquides doivent avoir été
soumises à un essai d'étanchéité ou à une épreuve de pression
hydraulique par les soins d'un expert agréé par l'autorité compé-
tente du pays de l'essai ou de l'épreuve. Elles doivent avoir
supporté cet essai ou cette épreuve sans déformation permanente,
ni fuite, ni suintement.

b) Une épreuve de pression hydraulique est obligatoire pour les
citernes qui ne sont pas en communication permanente avec
l'extérieur et qui sont destinées au transport de liquides dont
la tension de vapeur à une température de 50°С est, pour les
liquides dont la densité est inférieure à celle de l'eau, supé-
rieure à 2 m d'eau, et, pour les autres liquides, égale ou
supérieure à 2/3 I_D (3 + H) - H] m d'eau, D étant la densité du
liquide et H la hauteur de la citerne en mètres. La pression
d'épreuve est au moins égale à 1,5 fois la tension de vapeur
des liquides à 50°C.

c) L'épreuve de pression hydraulique doit être renouvelée tous
les 6 ans; elle doit s Raccompagner d'un examen intérieur de
la citerne.

d) Les citernes astreintes à une épreuve de pression hydraulique
doivent porter en caractères clairs et permanents la valeur
de la pression d'épreuve, la date de la dernière épreuve
subie et le poinçon de l'expert qui a procédé à l'épreuve.

e) Pour les citernes qui ne sont pas soumises à une épreuve de
pression hydraulique, un essai d'étanchéité doit être effectué
avant la mise en service, sous une pression hydraulique par
rapport au fond de la citerne ou sous une pression pneumatique.
La valeur de l'une ou de l'autre de ces pressions doit être au
moins égale à la plus élevée des trois valeurs suivantes :

- deux fois la pression statique du liquide transporté;

- deux fois la pression d'eau pour une hauteur correspondant
à celle du liquide transporté dans la citerne;

2
-0,25 kg/cm£

210 022-
210 199
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III. DISPOSITIONS SPECIALES APPLICABLES AUX CITERNES DESTINEES AU
TRANSPORT DES MATIERES DE DIFFERENTES CLASSES

Classe 2

Gaz comprimés, licuéfiés ou dissous sous pression

210 200 (l) Les conditions relatives aux récipients expédiés comme colis
(voir marginaux 2202 (3) et 2203 à 2221 de l'annexe A)sont également appli-
cables aux citernes transportant des gaz des 1° h 10° et 14°, avec les déro-
gations et particularités suivantes :

a) 1. Par dérogation au marginal 2203 (2) b) de l'annexe A,
les citernes ne doivent pas être construites en
ai 1 i age s d ' al uininium.

2. Par dérogation au marginal 2211 (2) de l'annexe A,
les citernes dont la pression d'épreuve ne dépasse
pas 60 kg/cm ne peuvent être que sans joint ou
soudées ou rivées. Les citernes soudées doivent être
fabriquées avec soin ot leur construction doit être
contrôlée tant en ce oui concerne les matériaux
utilisés que la réalisation des soudures.

3- Les citernes peuvent être munies de soupapes de
sûreté ayant une section d'ouverture suffisante. Si
les citernes sont ¡'Vimies de soupapes de sûreté, il
doit être prévu pour chaciue citerne au maximum
deux soupapes, dont la somme des sections totales de
prssage libre au siège de la ou des soupapes
atteindra au moins 20 cm^ par tranche ou fraction de
tranche de 30 nv1 de capacité de la citerne. Ces
soupapes doivent pouvoir s'ouvrir automatiquement
sous une pression comprise entre 0,9 et 1,0 fois
la pression d'épreuve de la citerne à laquelle elles
sont appliquées; elles doivent être d'un type qui
puisse résister ~u:x effets dynamiques. L'emploi de
soupapes à poids mort ou à contrepoids est interdit.

4. Les tuyauteries et les autres accessoires suscep-
tibles d'être en communication avec l'intérieur de la
citerne doivent être conçus pour supporter la même
?:recsion d'épreuve eue celle-ci.
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5. Pour les gaz oui, au cours du chargement ou du 210 200
transport, peuvent atteindre une température mini- (suite)
mâle égale ou inférieure L -40 °C, peuvent seules
être utilisées les citernes dont le constructeur a
garanti eue les métaux et les soudures résistent
au choc à cette température minimale.

6. Les citernes destinées au transport de l'acide
fluorhydrioue anhydre (5°) ne doivent pas être
rivées. Elles auront toutes leurs ouvertures au-
dessus du niveau de la phase liquide et aucune
tuyauterie ne traversera leurs parois, sauf des
tuyauteries aboutissant à la partie supérieure
du réservoir.

7« La capacité de chaque citerne destinée aux gaz
des 4° à 8° et 14° doit être déterminée sous la
surveillance d'un expert agréé par l'autorité
compétente, par pesée ou par mesure volumétrique
de la quantité d'eau qui remplit la citerne5
l'erreur de mesure de la capacité des citernes
doit être inférieure à 1 %. La détermination par
un calcul basé sur des dimensions de la citerne
n'est pas admise.

8. Par dérogation aux prescriptions du mar-
ginal 2216 (3) de l'annexe A, les examens pério-
diques seront renouvelés i

i) tous les 3 ans pour les citernes destinées
au transport du gaz de ville [l° b)], du
fluorure de bore (3°)» de l'acide
bromhydrique anhydre, de l'acide
fluor-hydrique anhydre, de l'acide
sulfhydrique, du chlore, de l'anhydride
sulfureux, du peroxyde d'azote (5°)> d.e
1'oxychlorure de carbone [8° a)] et de
l'acide chlorhydrioue anhydre (10°);

ii) tous les six ans pour les citernes des-
tinées au transport des autres gaz com-
primés et liouéfiés ainsi que l'ammoniac
dissous sous pression (l4°)«

b) Les prescriptions suivantes sont applicables aux
batteries de récipients et aux véhicules-batteries i

1. Les éléments d'une batterie de récipients ou d'un
véhicule-batterie ne doivent contenir ou'un seul
et même gaz comprimé ou liouéfié.

2. Si l'un des éléments est muni d'une soupape de
sûreté, tous devront en être munis.
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210 200 3« Les dispositifs de remplissage et de vidange peuvent
(suite) être fixés au tuyau collecteur.

4« i) Si les éléments sont destinés à contenir des gaz
comprimés présentant ил danger pour les organes
respiratoires ou un danger d'intoxication,

chaoue élément sera isolé par un robinet. (Sont
con.3idérés coirune gas Comprimés présentant un
danger pour 1ег; organes respiratoires on. un

danger d'intoxication ; l'oxyde de carbone, le

gas à l'eau, les gaz de synthèse, le gaz de
ville, le ga1/, d'huile comprimé, le fluorure de
"bore, ainsi c'iic. les melanges d'oxyde de
ca.rbone, do ga:s à l'eau, de gaz de synthèse
ou de gar- de ville).

ii) Si les éléments sont destinés à contenir des gaz
comprimés ne présentant pas de danger pour les
organes respiratoires eu de danger d'intoxication,
il ne sera pas nécessaire que chaque élément
soit isolé par un robinet. (Sont considérés
comme g¿v.; coi;v>rimés ne présentant pas de danger
pour les or g? no ¿s respiratoire::, ou de danger
d'intoxication ; l'hydrogène, le méthane, les
mélanges d'hydrogène avec du méthane, l'oxygène,
les mélanges d'oxygène avec de l'anhydride
carboniouo, l'azote, l'a.ir comprimé, le nitrox,
l'hélium, le néon, l'a.rgon, le krypton, les
mélanges de ga?, rares, les mélanges de gaz
rares avec de l'oxygène, les mélanges de gas
rares avec de l'azote).

iii) Si les élémentи sont destinos à. contenir soit
des gas lioucfiés présentant un danger pour les
organes resoiráboireG ou un danger d'intoxi-
cation, r;oit do 1 'ammoniac dissous sous ¡;>ression
dans l'eau, chaoue élément sera rempli sépa-
rément el: restera iso"1 é маг un robinet fermé et
plombé, (bout considérés comme gas liouéfiés
présentant un dangor pour les organes respira-
toires ou un danger dfintoxication ; l'acide
"bromhyilriouo anhydre, 1 'acide fluorhydrique
anhyd.ro, 1'acido uuH'hydrioue, 1 ' anuioniac, le
chlore, l'anhydride sulfureux, lo peroxyde
d'azote, "I e ga:'. T, l'oxyde de methyle et de
vinylc, le chlorure de methylo, lo bromuro de
methyl e, 1'oxychlorure do carbone, le chlorure
de cyanogène, le bromure de vinylc, la ivono-
méthyLan.iinr, .Ui diiuáthyl.-.mirio, le. trimothy-
1 ami no, U- rnonoei:hyla)iiinc, J'oxydo d'éthylènc,
le mercayvLan Mcthylioup, les mélanges d'a.nhydride
carbonique avoc l'oxyde d'othylènc et l'acide
chlorhydriouo a.nliydre).
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iv) Si íes éléments sont destinés à contenir des gaz 210 200
liquéfiés ne présentant pas de danger pour les (suite)
organes respiratoires ou de danger d'intoxi-
cation et s'il n'est pas-possible de munir
chaque élément d'une jauge permettant de repérer
facilement le niveau maximal admissible de son
contenu, ils ne doivent pas pouvoir être isolés
par des robinets. S'il est possible de munir
chaque élément d'une jauge permettant de repérer
facilement le niveau maximal admissible de son
contenu, ces jauges devront exister et chaque
élément devra pouvoir être isolé par un
robinet. (Sont considérés comrne gaz liouéfiés
ne présentant pas de. danger pour les organes
respiratoires ou de danger d'intoxication s
le gaz d'huile linuéfié, le propane, le cyclo-
propane, le propylène, le butane, 1'isobutane,
le butadiene, le butylène, 1'isobutylène,
les mélanges A, A 0, A 1, В et C, l'oxyde de
rnéthyle, le chlorure d'éthyle, le chlorure
de vinyle, le dichlorodifluorométhane, le
dichloromonofluorométhane, le monochlorodi-
fluorométhane, le dichlorotétrafluoréthane,
le monochlorotrifluoréthane, le monochlorodi-
fluoréthane, le monochlorotrifluoréthylène,
le monochlorodifluoromonobronioi.iéthane, le
difluoréthane, l'octofluorocyclobutane, les
mélanges F 1, F 2 et F 5, le xénon,
l'anhydride carbonique, le protoxyde d'azote,
1'ethane, l'éthylène, l'hexafluorure de soufre,
le chlorotrifluorométhane, le trifluoronono-
bromométhane, le trifulorométhrne, le fluorure
de vinyle et le difluoréthylène).

c) Les prescriptions suivantes sont applicables aux
citernes démontables s

1. Elles ne doivent pas être relices entre elles par
un tuyau collecteur.

2. Si elles peuvent être roulées, les robinets
doivent être pourvus de chopeaux •••>rotecteurs.

(2) Par dérogation au marginal 2202 (3) ¿e l'annexe A, les
citernes peuvent être affectées à. des transports successifs de gc-.z
liquéfiés différents (réservoirs à utilisation multiple) aux conditions
ci-après :

a) Ces réservoirs peuvent transporter indifféremment
une des matières énumérées dans un seii!. et même des
groupes suivants :

Groupe 1 : hydrocarbures des 6° et 7°;

Groupe 2 : dérivés chlorés et fluorés des hydro-
carbures des 0° b) et o° c);
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210 200 Groupe 3 s ammoniac (p°)> monométhylamine, dimethylaminé,
(suite) triméthylamine et monoéthylamine [8° a)];

Groupe 4 s chlorure de méthyle, bromure de méthyle et
chlorure d'éthyle [8° a)];

Groupe 5 • gaz Т (5°) et oxyde d'éthylène [8° a)].

b) La pression d'épreuve fixée au marginal 210 201 (¿) pour
la matière effectivement transportée doit être égale ou
inférieure à celle h laquelle la citerne a été éprouvée.

c) La charge maximale admissible en kg doit être déterminée
sur la base du degré de rempli s sn,ge fixé сш. mar-
ginal 210 201 (2) pour la matière effectivement
transportée.

d) Les citernes qui ont été remplies avec une des matières
d'un groupe doivent être complètement vidées de gaz
liquéfié, puis détendues avant le chargement d'une autre
matière appartenant au même groupe.

(3) Si les citernes destinées au transport des gaz liquéfiés des
4° à 8° sont munies d'une protection calorifuge, celle-ci sera

a) 1. constituée par une couverture en tôle métallique
d'une épaisseur de 1,5 mm :.xu moins, ou en bois ou en
une autre matière appropriée ayant un effet pro-
tecteur similaire. Cette couverture doit être
appliquée au moins sur le tiers supérieur et au plus
sur la moitié supérieure du réservoir et être
séparée du réservoir par une couche d'air
d'environ 4 en d'épaisseur; ou

2. constituée par un revêtement complet d'épaisseur
adéquate de matériaux isolants (par exemple liège ou
amiante);.

b) conçue de manière à ne pas entraver l'examen facile des
dispositifs de remplissage et de vidange.

NOTA - 1. Pour ce qui concerne la protection calorifuge des batteries de
récipients et des véhicules-citernes servant au transport des gr-z des 9°
et 10°, voir marginal 210 201 (3) b).

2. La peinture d'une citerne n'est pas considérée comme une
protection calorifuge.

210 201 (l) Pour les citernes destinées; au transport des gaz des 1° a 3°,
il y a lieu de se reporter pour les pressions d'épreuve au marginal 2219
de l'annexe A "et pour les pressions de chargement limites au
marginal 2219 ( 2 ) de 1 ' annexe A.
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(2) Pour les citernes d'es~tinées au transport des gaz liquéfiés 210 201
des 4° à G°, les valeurs de la pression d'épreuve- et les degrés de remplis- (suite)
sage '.naxinal admissible sont г

a) si le diamètre des citernes n'est pas--supérieur à
1,5 ¡n, les valeurs indiquées ?u marginal 2220 (2)
de 1'annexe A ;

b) si le dianetre deo citernes est supérieur r. 1,5 ni, les
valours indiouées ci-arxrèsll/ :

Les pressions d'épreuves prescrites sont :

a) si les citernes sont munies d'une protection calorifuge,
au moins égales aux tensions de vapeur des liquides
à 60°C diminuées de 1 kg/on , et au minimum de 10 kg/cm^

b) si les citernes ne sont pas munies d'une protection
calorifuge, au moins égales aux tensions^de vapeur
des liquides à 65°C diminuées de 1 kg/cm*1, et
au minimum de 10 kg/cm^.

En raison de la toxicité élevée de 1'о?; у chlorure de
carbone [8° a)], la pression mininale d'épreuve pour ce
gaz est fixée à 15 kg/cm2 si la cíteme est munie d'une
protection calorifuge et \ 17 kg/cw^ si elle n'est pas
inunie d'une telle protection.

Les valeurs maximales prescrites, en kg/litres, pour le
remplissage sont calculées de lo façon suivante : remplis-
sage i;:a:;irnal admissible = 0,95 У dencicó de la phase
liquide à 50°C.
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210 201
(suite)

Chiffre

Pression minimale
d ' éjreuv/'o pour
les citernes

avec
protection
ï:g/cm2

sans
calori-
fuge 2
kg/cm

Gaz d'huile liauéfié 4° 33 37

Poids maximal
de liquide

par litre de
capacité

kg

0,38
Acide bromhydricue anhydre 5° 50 55 | 1,23
Acide fluorhydrique anhydre
Acide suif hydrique anhydre
Ammoniac anhydre
Chlore
Anhydride sulfureux
Pero:;yde d'azote
¡Gaz Т
¡Propane
Cyclopropane
Propyl ène
Butane
Isobutane
Butadiene
Butyl ène
Isobutylène
Mélange A
Mélange A 0
Mélange A 1
Mélange В
Mélange С
Oxyde de methyl e
Oxyde de methyl e et de vinyl e
Chlorure de méthyle
Bromure de methyl e
Chlorure d'éthyle
Oxychlorure de carbone
Chlorure de vinyl e
Bromure de vinyl e
Honomé thyl aminé
Diméthylamine
Triméthylamine
Mono éthylamine
Oxyde d ' éthyl ène
Fi'ercaptan methyl i que
Dichlorodifluorornéthane
Dichloromonofluoroiïiéthane
Monochlorodifluorométhane
Dichl oro t et raf luor éthane
Monochlorotrifluoréthane
Monochlorodifluoréthane
Monochlorotrifluoréthylène
îionochl orodif luoromonobromo -
méthane

1 , 1 -dif luoréthane
Octofluorocyclobutane
Mélange F 1
Mélange F 2
Mélange F 5

5° 10 10 0,04
5°
5°

43 48
26 29

0,67
0,53

5° 17 19 1,25
5° 10 12
5° 10 10
5° 24 26
6° 21 23
6°
Co<J

6°
6°
6°
6°
6°
7°
7°
7°
•7 0I

7°
8° a
8° a
8° a
8° a
8° a
8° a
0° a
8° a
8° a
8° a
8° a
8° a
8° a)
Q° a)
0° b)
8° b
8° b
8° b
8° b
8° b
8° b

8° b
8° b
8° b
8° с
8° с
8° с

\

13 21

25
10
10
10
10
10

10
12
16
20
25
14
10
13
10
10
15
10
10
10
10
10
10
10
10
15
10
24
10
10
10
15

10
14
10
10
1 s
24

28
10
10
10
10
10
10
14
18

23
27
16
10
15
10
10
17
10
10
11
10
10
10
10
10
16
10
26
10
10
10
17

10
16
10
11
16
27

1,25
1,30
0,73
0,43
0,53
0,43
0,51
0,49
0,55
0,53
0,52
0,50
0,47
0,46
0,43
0,42
0,58
0,67
0,81
1,51
0,80
1,23
0,81
1,37
0,58
0,59
0,56
0,61
0,78

?'7P1,15
1,23
1,03
1,30
1,20
0,99
1,13

1,61
0,79
1,34
1,23
1,15
1,03
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(3) Pour les citernes destinées au transport des gaz liquéfiés 210 201
des 9° et 10°, les pressions d'épreuve et les degrés de remplissage maximal (suite)
admissible sont :

a) si les conditions posées sous b) ci-dessous ne sont pas
remplies, ceux du marginal 2220 (3) et (4) de l'annexe Aj

b) s'il s'agit d'un véhicule-batterie ou d'une batterie de
récipients et si les éléments, d'une part, ne peuvent
être isolés l'un de l'autre, conformément au
marginal 210 200 (l) b) 4«> iv et, d'autre part, sont
recouverts d'une protection calorifuge conforme à
l'esprit du marginal 210 200 (3), les valeurs;*/ sont :

xénon
anhydride carbonique

protoxyde d'azote
éthane
éthylène

•
hexafluorure de soufre
chloro t r if luoromé thane

tr if luoromonobromomé thane
trif luoromé thane
fluorure de vinyl e
1,1-difluoréthylène

Chiffre

9°
9° '

9°
9°
9°

10°
10°

10°
10°
10°
10°

Pression
minimal e
d'épreuve
kg/cin̂

120
(225
(190
225
120 .
(225
(120
120
(225
(120
120
250
225
225

Poids maximal
de liquide

par litre de
capacité

1,30
(0,78 '
(0,73
0,78
0,32
(0,36
(0,25

• 1,34
(1,12 .
(0,96
1,50
0,99
0,65
'0,78

*J En vertu du marginal 210 200 (l) b) 4«iu, les mélanges d'anhydride
carbonique avec l'oxyde d'éthylène (9°) et l'acide chlorhydrique anhydre (10°)
ne sent pas admis au transport en batterie de récipients ou en
véhicules-batteries.

(4) La charge maximale admissible de la batterie de récipients
ou de véhicule-batterie selon l'alinéa (3) b) doit être fixée par l'expert
agréé par l'autorité compétente.
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210 201 (5) Si le véhicule-batterie ou la batterie de récipients visé à
(suite) l'alinéa (3) a été éprouvé à une pression d'épreuve inférieure à celle

indiquée sous (3) b), le degré de remplissage sera établi de façon telle que
la pression réalisée à l'intérieur de la citerne par la matière en question
à 55°C ne dépasse pas la pression d'épreuve estampillée sur la citerne. Dans
ce cas, la charge maximale admissible doit être fixée par l'expert agréé par
l'autorité compétente,

(6) Pour les citernes destinées a.u transport de l'ammoniac dissous
sous pression (14°), les pressions d'épreuve et le degré de remplissage
maximal admissible sont :

ammoniac dissous sous pression
dans l'eau

avec plus de 35 et au plus
40 % d'ammoniac

avec plus de 40 et au plus
50 /£ d'ammoniac

Chiffre

14°a)

14°b)

Pression
minimale
d ' épreuve
kg/cm2

10

12

Poids maximal
de liquide

par litre de
capacité

kg

0,80

0,77

210 202 (l) Les dispositions des marginaux 2211 (l)» 2213 (l) premier
alinéa et deuxième alinéa, première phrase, et 2215 (l) de l'annexe A, ainsi
que les prescriptions suivantes sont applicables aux citernes transportant
des gaz des 11° à 13° î

a) Les matériaux et la construction des citernes doivent
être conformes aux prescriptions de l'appendice B.la,
marginaux 211 050 à 211 055- Lors de la première épreuve,
il y a lieu d'établir pour chaque citerne toutes les
caractéristiques mécanico-technologiques du matériau
utilisé; en ce qui concerne la resilience et le
coefficient de pliage» voir appendice B.la,
marginaux 211 065 à 211 086.

b) Excepté pour les gaz du 11° lorsque les citernes sont en
•communication avec l'atmosphère, celles-ci doivent être
fermées et étanches de manière à éviter l'échappement
des gaz.
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c) Les citernes contenant des gaz du 11° qui ne sont pas 210 202
en communication permanente avec l'atmosphère et celles (suite)
contenant des gaz des 12° et 15° doivent être munies
dé deux soupapes de.sûreté indépendantes; chaque soupape

1 doit être conçue de manière à laisser échapper les gaz
• de la citerne de telle sorte que la pression ne dépasse
à aucun moment de plus de 10 % la pression de service
indiquée sur la citerne. '

Pour les citernes qui ne sont pas en communication
avec l'atmosphère et oui contiennent des gaz des 11°
ainsi que pour les citernes contenant des gaz du 13°»
l'une des soupapes peut être remplacée par un disque
de rupture cédant à une pression ne dépassant pas la
pression d'épreuve de la citerne.

Les soupapes de sûreté doivent pouvoir s'ouvrir à
la pression de service indiquée sur la citerne. Elles
doivent' être construites de manière à fonctionner
parfaitement même à la température d'exploitation
la plus basse. La sûreté de leur fonctionnement à la
température la plus basse doit être établie 'et contrôlée

• par l'essai de chaque soupape ou d'un échantillon des
soupapes d'un même type de construction.

d) Les soupapes de sûreté des citernes destinées au
transport des gaz du 12° doivent être munies d'une
protection efficace contre la propagation de la flamme.

e) Les citernes destinées au transport des gaz du 12°
doiventj par construction, pouvoir être mises à la terre
du point de vue électrique.

(2) L'utilisation multiple des citernes destinées au transport
des gaz liquéfiés fortement réfrigérés du mémo chiffre-est admise à
condition que toutes les prescriptions•relatives aux différents gaz à
transporter dans ces citernes soient observées. L'utilisation multiple doit
être autorisée par on expert agréé.

(3) Les citernes contenant des gaz des 11° à 13° doivent être
calorifugées. La protection calorifuge doit être garantie contre les chocs
au moyen d'une enveloppe métallique continue. Si'l'espace entre le réservoir
et l'enveloppe métallique est vide d'air (isolation par vide d'air), l'enve-
loppe de protection doit être calculée de manière à supporter sans déformation
une pression externe-d'au moins 1 kg/cm2. Si l'enveloppe est fermée de manière
étanche aux gaz '(par exemple en cas d'isolation par vide d'air), un dispositif
doit garantir qu'aucune pression dangereuse ne se produise dans la couche
d'isolation en cas d'insuffisance d'étanchéité du réservoir ou de ses
armatures. Le dispositif doit empêcher la rentrée d'humidité dans l'isolation.
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210 202 (4) Les citernes destinées au transport de l'air liquide, de
(suite) l'oxygène liquide ou des mélanges liquides d'oxygène et d'azote du 11° ne

doivent comporter aucune matière combustible, soit dans la constitution de
l'isolation calorifuge, soit dans la fixation au châssis. Il est interdit
d'employer des matières contenant de la graisse ou de 1-'huile pour assurer
l'étanchéité des joints ou l'entretien dec dispositifs de fermeture.

(5) Toute citerne destinée au transport des gaz des 11° à 1̂ ° doit,
avant sa première mise en service, subir иле épreuve de pression hydraulique;
les citernes ne doivent, lors de cotte épreuve, subir aucune déformation
permanente. La pression d'épreuve sera :

a) pour les citernes destinées aux gaz du 11°, en communi-
cation permanente avec l'atmosphère, 2 kg/cm^ ;

b) pour les citernes munies de soupapes de sûreté, 1.5 fois
la pression maximale de service admissible indiquée sur
la citerne, mais au minimum 3 kg/cm^. Pour les citernes
munies d'une isolation sous vide? la pression d'épreuve
est égale à 1,5 fois la pression de service admissible,
augmentée de 1 leg/cm^.

L'épreuve de pression hydraulique sera effectuée avant la mise en place
de la protection calorifuge.

(6) Chaque citerne sera, soumise à un examen périodique tous les
six ans. Cet examen comporte :

a) pour les citernes destinées au transport des gaz 'du 11°5
en communication permanente c.vec l'atmosphère, la vérifi-
cation de l'état intérieur et un essai d'étanchéité
effectué avec le gaz contenu dans la citerne ou avec un
gaz inerte, sous pression de 1 kg/cm^ ;

b) pour les citern.ee munies de soupapes de sûreté :

1. après 6 ans de service et ensuite tous les 12 ans,
la vérification de l'état intérieur et un essai
d'étanchéité. L'essai d'étanchéité sera effectué
après vérification de l'état intérieur, avec le gaz
contenu dans la citerne ou avec un gaz inerte, sous
une pression correspondant à 1,2 fois la pression
maximale de service admissible indiquée sur la citerne.
Si cette pression d'essai est supérieure à 10 kg/cm ,
l'essai d'étanchéité sera, en tant que les
prescriptions nationales l'exigent, effectué comme
épreuve de pression hydraulique. Lors de l'essai
d'étanchéité, le contrôle est effectué uniquement
au manomètre, sans que l'isolation soit enlevée.
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La durée de l'essai sera de 8 heures une fois l'équi- 210 202.
libre des températures réalisé. Pendant la durée de (suite)
l'essai, la pression ne doit pas baisser; toutefois,
lors de l'essai effectué au gaz, il y a lieu de tenir
compte des changements de pression qui résultent de
la nature du moyen d'essai et des variations de
température. Si l'ersai cl'étanchéité r'a pas été
satisfaisant, il y ;-... lieu d'en établir la cause et,
à cette fin, de retirer si nécessaire la protection
calorifuge;

2. après 12 ans de service et ensuite tous les 12 ans,
la vérification de l'état extérieur et intérieur
et une épreuve de pression hydraulique sous la
pression prescrite pour la première épreuve. Lors
de cette épreuve, il y a lieu d'enlever la protection
calorifuge.

NOTA - Lors de l'exécution de l'essai d'étanchéito au gaz, des
changements de pression résultant de Ici nature du moyen d'essai sont
possibles, en particulier du fait que la pression dépend de la tempé-
rature et de ses variations. Une baisse de pression de 5 /̂  peut être
considérée généralement comme admissible. Il est du devoir de l'expert
de tenir compte dans chaque cas de toutes les: circonstances indispen-
sables à 1'appréciation.

3« Le bon état des soupapes ainsi que leur ouverture à
la pression de service indiquée sur la citerne
doivent être contrôlés tous les 3 ans par un expert
agréé.

NOTA - II est recommandé à l'expéditeur des citernes de contrôler au
moins tous les 6 mois chaque зогграре de sûreté quant à son bon état
extérieur et de vérifier en même temps le fonctionnement mécanique
du cône de la soupape avec un outil approprié»

(7) Pour les citernes munies de soupapes, le degré de remplissage
doit rester inférieur à une valeur telle que. lorsque le contenu est porté
à la température à laquelle la tension de vr'oeur égale la presr-ion de
fonctionnement des soupapes, le volume du liquide atteindrait, pour les gaz
inflammables 95 fit pour les autres gaz 98 л> ̂

е
 la. capacité de la citerne

à cette température.

Par dérogation au marginal 2218 de l'annexe A, les marques exigées 210 203
par ledit marginal et les inscriptions sur les véhicules-citernes et sur les
véhicules sur lesquels les citernes démontables et les batteries de -récipients
sont placées doivent -ê'tre .effectuées xxmformément' aux ̂ dispositions suivantes :
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210 203 (l) Les marques seront gravées soit sur les citernes mêmes, sans
(suite) compromettre leur résistance, soit sur une plaquette en métal inoxydable

soudée sur les citernes; dans le cas d'une batterie de récipients ou d'un
véhicule-batterie, les marques devront être apposées sur chaque élément.

Les marques indiqueront sur toutes les citernes :

- la désignation ou la n.arque du fabricant et le numéro de la
citerne;

- la valeur de la pression d'épreuve, la date (mois, année) de la
dernière épreuve de pression hydraulique subie et le poinçon de
l'expert qui a procédé à l'épreuve;

Elles indiqueront en outre :

a) sur les citernes destinées au transport d'une seule
matière ;

le nom du gaz en toutes lettres;

pour les gaz comprimés des 1° à 3°> la valeur maximale
de la pression de chargement autorisée pour.la citerne;

pour les gaz liquéfiés des 4° à 13° et pour l'ammoniac
dissous sous pression dans l-'eau (l4°)> la capacité en
litres et la charge maximale admissible en kg;

b) sur les citernes à utilisation multiple : la capacité
en litres;

c) sur les citernes contenant des gaz liquéfiés fortement
réfrigérés des 11° à 13° :

La pression maximale de service pour les gaz du 11°
contenus dans des réservoirs munis de soupapes de sûreté
ainsi que pour les gaz des 12° et 1J°; sur les citernes
en acier, la température la plus basse à laquelle elles
peuvent être utilisées;

d) sur les citernes muniesd'une protection calorifuge,
selon marginaux 210 200 (3) et 210 202 (j) :

l'inscription "calorifuge" en anglais, en français ou en
allemand. De plus, si les indications spécifiées ci-dessus
ne sont pas visibles de l'extérieur, elles seront répétées
sur la protection calorifuge.
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(2) Des inscriptions à la peinture sur les citernes indiqueront : 210 203
(suite)

- le nom du propriétaire ou du locataire;

- la tare de la citerne y compris les pièces accessoires telles
que soupapes, dispositifs de fermeturG, de manipulation ou
de roulement, etc.

NOTA - Pour lee batteries de récipient?, ces inscriptions peuvent être
apposées sur le cadre; pour les véhicu'xes-batteries elles peuvent être
apposées sur la carrosserie du vénicule.

(3) Des marques gravées sur une plaquette fixée de façon inamovible
sur la carrosserie des véhicules-batteries ou c-:ur le cadre des batteries de
récipients indiqueront :

- la valeur de la pression dTépreuve;

- le nombre de citernes;

- la capacité totale en litres des éléments formant la
batterie;

- le nom du gaz en toutes lettrée;

- pour les gaz liquéfiés des 9° et 10°, la charge maximale
admissible en kg pour la batterie.

NOTA - Si la plaquette ne se trouve pas LI proximité du point de
remplissage, l'indication de la charge maximale devra être répétée
sur le véhicule à proximité de ce point. Cette indication peut être
portée à la peinture.

(4) Des inscriptions à la peinture sur les véhicules-citernes
et les véhicules transportant des citernes démontables ou des batteries
de récipients indiqueront :

- le nom du propriétaire ou du locataire;

- la tare du véhicule y compris les pièces accessoires;

Elles indiqueront en outre :

a) siir les véhicules dont les citernes jsont destinées au
tians-Qort d'une seule matière :

- le nom du gaz en toutes lettres ;

- pour les gaz liquéfiés des ¿;.° à 1^° et l'ammoniac dissous
sous pression dans l'eau (lv°) la charge maximale admissible
en l:g.

b) sur les véhicules dont les citernes sont à utilisation
multiple :

- le nom en toutes lettres de tous les gaz au transport
desquels ces citernes sont affectées, avec l'indication
de la charge maximale admissible en ::g pour chacun d'eux;

NOTA - Seules les indications valables pour le gaz effectivement
chargé doivent être visibles; toutes les indications relatives aux
autres gas doivent être masquées. Si le véhicule circule à vide,
les indications relatives aux gaz doivent toutes être masquées.
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210 203 с) sur les véhicules dont les citernes sont munies d'une
(suite) protection calorifuge :

- l'inscription "calorifuge" en anglais, en français ou en allemand.

(5) Les citernes contenant des gaz liquéfiés des 4° à, 13° seront
marquées d'une bande peinte de couleur orange, large d'environ 30 cm, entourant
la citerne sans interruption à mi-hauteur.

Conditions spéciales pour le transport des gas liquéfiés inflammables
'enumeres au marginal 220 002 b) de l'appendice B.2

210 204 (l) Robinetterie et appareils de sécurité

a) A l'exception des orifices qui portent les soupapes de
sûreté, tout orifice de citerne dont le"diamètre est
supérieur à 1,5 mm sera muni d'une soupape interne de
limitation de débit ou d'un dispositif équivalent.
Toutefois, une soupape anti-retour ou un dispositif
équivalent à une telle soupape suffira pour les orifices
ne servant pas à la vidante de la citerne.

b) Chaque citerne comportera au moins une jauge permettant
de repérer le degré de remplissage admissible dans la,
citerne. Les dispositifs de jauge à tubes transparents
et à flotteurs sont interdits.

c) S'il existe des thermomètres, ils ne pourront plonger
directement dans le gaz ou le liquide au travers de la
paroi .du réservoir.

(2) Tuyauterie

Les tubes utilisés seront fabriqués sans joint ou soudés électriquement.

(3) Pompes - compresseurs - compteurs

a) Les pompes, compresseurs et compteurs montés sur le
véhicule seront, ainsi que leurs accessoires, conçus
spécialement pour les gaz liquéfiés inflammables et
devront pouvoir supporter la même pression de service
que celle des citernes.

b) Ces appareils seront disposés de telle manière qu'ils
soient protégés contre les chocs et contre les
projections de pierres.
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c) Dans le cas où les-pompes et les compresseurs sont mus 210204
par un moteur électrique, ce dernier et son appareillage (suite)
de-commande aèrent du type anti-déflagrant -ne pouvant
pas provoquer d'explosion dans une -atmosphère chargée
de vapeurs.

d) Les pompes et compresseurs.pourront-être mus par le
moteur du véhicule.

e) Si la pompe n'est pas du type centrifuge à vitesse
constante, il sera prévu un "by-pass commandé par une
soupape s'ouvrant sous l'effet de la pression et capable
d'empêcher que la pression de refoulement de la. pompe
ne dépasse la pression de service normale de cette
dernière.

f) Tout compresseur sera muni d'un séparateur efficace
destiné à empêcher toute admission de liquide dans le
compre s s eur lui-même.

(4) Utilisation

Excepté pendant les opérations de transvasement, les vannes en
communication directe avec la citerne seront en position fermée.

Mesures à prendre contre l'électricité statique 210 205

Les véhicules utilisés pour le transport des gaz liquéfiés enumeres
au marginal 220 002 b) seront pourvus de dispositifs appropriés pour que,
avant toute opération de remplissage ou de vidange et pendant de telles
opérations, des mesures puissent être prices pour empêcher que des
différences dangereuses de potentiel électrique ne s'établissent entre
les réservoirs fixes ou mobiles, les tuyauteries et la terre.

Moteur et échappement 210 206

Le moteur du véhicule et le cas échéant celui entraînant la pompe de
dépotage seront équipés et placés, et les tuyaux d'échappement seront
dirigés ou protégés de façon à éviter tout danger pour le chargement à la
suite d'échauffement ou d'inflammation.

210 207-
210 299
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Classe 3

Matières liquides inflammables

210 300-
210 309

210 310 '4l) Les citernes doivent être en tôle d'acier ou en tôle d'autres
métaux.

(2) a) Pour le transport en citerne des liquides des 1° à 3° et
5°, seuls trois types de citernes sont admis :

1. Type a г

citernes, soit équipées de dispositifs d'aération munis
d'une protection contre la propagation de la flamme et
construites de façon qu'elles ne puissent être fermées
hermétiquement et ne permettent pas que le liquide puisse
s'échapper, soit fermées par une soupape de sûreté,
s'ouvrant automatiquement sous une pression manométrique
intérieure ne dépassant pas 0,25 kg/cm^, munie d'une
protection contre la propagation de la flamme et
construite de façon que le liouide ne puisse s'échapper;

2. Type Ъ г

citernes équipées de dispositifs d'aération munis d'une
protection contre la propagation de la flamme et fermées
par une soupape de sûreté s'ouvrant automatiquement sous
une pression manornétrique intérieure de 1,5 kg/cm^;

3. Type с :

citernes à fermeture hermétioue, qui répondent aux
conditions des marginaux 2203 (l), 2221 (l) et (2),
deuxième alinéa.

b) L'indication suivante doit être gravée sur les citernes
des types a, b et c, soit sur les parois des citernes
elles-mêmes, sans compromettre leur résistance, soit
sur une plaque de métal inoxydable fixée de manière
permanente aux citernes г

- "ADR Type a", "ADR Type b" ou "ADR Type c", selon

le cas.

c) En outre, sur les citernes du type с doivent être gravés,
de la manière indiquée en b) s

- la désignation ou la marque du fabricant et le numéro
de la citerne,
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- la valeur de la pression d'épreuve, la date (mois, 210 ЗЮ
armée) de la dernière épreuve subie et le poinçon (suirte)
de l'expert qui a procédé à l'épreuve,

- la capacité de la citerne déterminée d'après les
dispositions du marginal 210 200 (l) a) 7-

d) Sur toutes les citernes des types b et c, ou en tant
qu'il s'agit de véhicules-citernes, sur les véhicules,
doivent être indiqués par tout moyen approprié, par
exemple par de la peinture :

-le nom du propriétaire,

- la capacité de la citerne,

~ lr. tare de la citerne (en tant qu'il s'agit de
citernes démontables )?

- le nom du produit en toutes lettres.

NOTA - La désignation du nom du produit pour lequel la citerne a été
construite n'exclut pas l'usage de la citerne pour- le transport
d'autres produits de la classe 3 pour lesquels, selon le texte du
paragraphe (5)» la глете citerne est utilisable sanr, affecter la
sécurité. Il n'est pas nécessaire d'indiquer sur la citerne les noms
des liquides mentionnés au paragraphe (;3), premier et deuxième
sous-alinéas. •

(5) Les citernes qui peuvent être employées sont :

a) pour les liquides dont la tension de vapeur à 50°С
ne dépasse pas 1,1 kg/cm^ et, pendant la période
froide, pour les carburants d'automobiles dont la

* / 9tension de vapeur à 50°C ne dépasse pas 1,5 kg/cmS
les citernes des types a, b et c;

b) pour Ivis liquides autres que ceux visés sous a) dont
la tension de vapeur à 50°С ne dépasse pas 1,75 kg/cm^,
les citernes des types b et c';
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210 310 с) pour les liouides dont la tension de vapeur à 50°С
(suite) dépasse 1,75 kg/cm2, les citernes du type c.

ШТА. - Four les produits du pétrole, la tension de vapeur peut aussi
être déterminée d'après le node opératoire de Reid selon I.P.69 ou
A SIM D 323 • Seraient alors à retenir :

- au lieu d'une tension de v?peur de 1,1 kg/cm2 à 50°C, une tension
de vapeur d'après Reid de 0,65 kg/cm2 à 37>2°C,

- au lieu d'une tension de vapeur de 1,5 kg/cüi2 à 50°C, une tension
de vapeur d'après Reid de 0,90 kg/cm2 à 37?3°C et

- au lieu d'une tension de vapeur de 1,75 kg/c;n2 Ü 50°C, une tension
de vapeur d'après Reid de 1,05 kg/cm2 à 37»30

С.

(4) Avant d'être mises en service et ensuite périodiquement, les
citernes du type a doivent être soumises à un essai d'étarichéité conforme
aux dispositions du marginal 210 021 (2) e) et les citernes des types Ъ
et с doivent être soumises h une épreuve de pression hydraulique. Pour
l'épreuve de pression hydraulique des citernes du type b, la pression
hydraulique à appliquer devra être de 1,5 kg/cm2 et pour les citernes du
type с elle sera de г

a.) 3 kg/cm2 quand elles sont destinées au transport des
liquides ayant une tension de vapeur qui ne dépasse
pas 1,75 kg/cm2 à 50°С;

b) 4 kg*/ci7i2 quand elles sont destinées au transport des
liquides ayant une tension de vapeur de plus de
1,75 kg/cm2 à 50°С.

L'épreuve de pression hydraulique sera renouvelée au moins tous
les six ans en i.iême temps qu'un examen intérieur.

Pour les citernes du type a, l'essai d'étanchéité sera renouvelé
tous les six ans en même temps que l'examen intérieur.

(5) Les degrés de remplissage indiques ci-après ne peuvent être
dépassés pour les citernes des typ^s a et b :

- pour certaines essences et autres liquides qui ont
un coefficient ¿e dilatation cubique de 60.10"-5

jusqu'à 90.10"5 97 fi de la capacité
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- pour le toluène, le xylène, l'alcool 210 310
éthylique, le propanol n, le butanol n, (suite)
l'alcool amyliquo n primaire, le pétrole,
certaines essences et autres liquides
ayant un coefficient de dilatation de
plus de 90.10"5 jusqu1;.; 120.10"5 96 % de la capacité

- po'/j? le sulfure de carbone l'hexane,
1'heptane, l'octane, le benzène, le
nié tha.no 15 certaines essences et autres
liquides ayant un coefficient de dila-
tation cubioue de plus de 120.10~5

г
jusqu' .ч 150.10"-

1
 95 /'̂  de 1s. capacité .

- pour l'éther éuiylique, le pen tañe .n,
l'acétone, certaines essences et autres
liouides ayant un coefficient de dila-
tation de plus de 150.10~5 ¿usou'\
180.10-5 ,~ ; 9¿r fo de la capacité

Les degrés de remplissage indiqués sont valables aussi pour les
citernes du type с si elles sont remplies clo liouides ayant à 50°С une tension
de vapeur de 1,75 kg/cm^ au plus [voir (4) £•)]•

(6) Les degrés de remplissage indiqués ci-après ne peuvent être
dépassés pour les liquides ayant à 50°С une tension de vapeur de plus de
1,75 kg/cm2 pour les citernes du type с :

- pour le formiate de methyle et autres
liquides ayant un coefficient de dila-
tation cubique de plus de 150.10"5
mais ne dépassant pas 180.10~5 91 % de la capacité

- pour l'aldéhyde acétique et autres
liquides ayant un coefficient de dila-
tation de plus de 130.10-5
jusqu'à 230.10-5 90 fi ue la capacité

NOTA - Le degré de remplissage est calculé d'après
1s, formule sui /ante :

a) pour des liquides désignés sous (5) г

degré de remplissage = 100 fi de la capacité

1 + 35 OC

b) peur les liquides désignés sous (6) :

degré de remplissage = 97 /"u ¿e 1°- capacité.
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210 310 Dans ces deux formules, O£ représente le coefficient moyen de
(suite) dilatation cubique du liquide entre 15 et 50°C, c'est-à-dire pour une

différence maximale de 35° C.

Ok£. est calculé d'après la formule suivante г

d
is ~

 d
sn

C\S - ^ ^

35
 d

50

d j. et d,_
n
 étant les densités du liquide à 15° et 50°C.

(7) Les citernes servant au transport des matières du 4° seront
remplies de façon telle que, même après dilatation du liquide due à une
augmentation de la température moyenne de celui-ci jusqu'à 50°C, elles ne
soient pas complètement remplies.

210 511

210 312 j'iesures à. prendre contre l'électricité statinue

Les véhicules utilisés pour le transport de liquides de la
classe 3 dont le point d'éclair est inférieur à 55°C seront pourvus de
dispositifs appropriés pour pue, avant toute opération de remplissage ou de
vidange et pendant de telles opérations, des mesures puissent être prises
pour empêcher. nue des différences de potentiel dangereuses ne s'établissent
entre les réservoirs fixes ou mobiles, les tuyauteries et la terre.

210 313 Dispositions supplémentaires pour le transport des liquides du 1°

Pour le tra.nsport des liquides du 1°, les prescriptions supplé-
mentaires suivantes sont à respecter :

a) Frein Le frein à inertie ne sera admis en aucun cas
sur les remorques.

b) Moteur et écha.ppement Le moteur du véhicule sera.
construit et placé, et le tuyau d' échappement sera dirigé
ou protégé, de façon à éviter tout danger pour le
chargement à la suite d' échauffement ou d'inflammation.

c) Réservoir à combustible Le réservoir à combustible
destiné à alimenter le moteur du véhicule sera placé de
telle façon eu 'il soit, autant que possible, à l'abri
d'un tamponnement et qu'en cas de fuite du combustible,
celui-ci puisse s'écouler directement sur le sol. Le
réservoir ne sera jamais placé directement au-dessus
du tuya/o. d'échappement. Si le réservoir contient de
l'essence, il sera pourvu d'un dispositif coupe-flamme
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efficace, s'adaptant à l'orifice de remplissage ou 21Û jU3
d'un dispositif permettant de maintenir l'orifice de (suite)
remplissage hermétiouement ferino.

d) Tuyauterie d'admission La tuyauterie d'admission d'air
d'un moteur à essence doit être pourvue d-'un filtre
pouvant servir de coupe-flamme.

e) Cabine Aucun matériau facilement inflainmable ne sera
employé pour la construction de la cabine.

f) Citernes

1. Les citernes d'une capacité supérieure à
5 000 litres seront munies soit de brise-flots,
soit de cloisons nui les partaient en sections
d'un .volume maximal de 5 000 litres.

2. S'il n'eriste pas de vanne de fond, les tuyau:: de
vidange et de remplissage d'une citerne seront
munis d'organes à fermeture rapide.

210 514-
210 399
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Classe Д.1
210 400-
210 409 Matières solides inflammables

210 410 (l) Les citernes contenant le soufré'à l'état fondu du 2 b) ou
de la naphtaline à l'état fondu du 11° c) doivent être en tôle d'acier de
6 mm d'épaisseur au moins. Pour le soufre du 2 b) elles peuvent être aussi
en alliage d'aluminium d'une résistance chimique suffisante. .L'épaisseur
des parois des citernes en alliage d'aluminium sera calculée compte tenu de
la température du remplissage du soufre liquide et de ses effets sur la limite
d'élasticité de l'alliage.

(2) Les citernes seront calorifugées de telle façon que la tempé-
rature extérieure du calorifuge ne puisse excéder 70 С pendant le transport.
Les matériaux calorifuges employés doivent être difficilement inflammables.

(3) Les citernes posséderont une soupape s'ouvrant automatiquement
vers l'intérieur ou l'extérieur sous une pression comprise entre 0,2
et 0,3 kg par cm2. Des soupapes ne sont pas nécessaires lorsque la citerne est
calculée pour une pression de service d'au moins 2 kg/cm et a subi une épreuve
de pression hydraulique sous une pression d'au moins 2,6 kg/cm^.

(4) Les organes de vidange seront protégés par un capot métallique
pouvant être verrouillé.

(5) Les citernes contenant du soufre à l'état fondu ne seront pas
remplies à plus de 98 Í° de leur capacité à la température de remplissage.
Elles porteront l'indication en kg de la charge à ne pas dépasser.

210 411.
210 429
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Classe 4.2

Matières sujettes à l'inflammation spontanée

210 430-
210 439

(1) Pour la protection du phosphore pendant le transport, l'un 210 440
des deux procédés suivants sera appliqué :

a) Emploi de l'eau comme agent de protection. Dans ce cas,
le phosphore sere, recouvert d'eau en quantité telle
qu'elle forme une couche de 12 cm d'épaisseur au moins
au-dessus du phosphore. L'espace vide, non occupé par
le liquide5 devra, être, i la température de 60°C, égal
à 2 fo au moins du volume de la citerne.

b) Emploi de l'azote со:шпе arcent de protection. Dans ce
cas, la citerne devr;i. être remplie >, 96 °/o au plus de
sa capacité avec du phosphore h la température de
60°C au minimum. L'espace restant sera rempli d'azote
de manière que la pression ne tombe jamais au-dessous
de la, pression atmosphérique, même après refroidissement.
La citerne sera fermée de façon étanche aux gaz.

(2) Les citernes pour le transport du phosphore doivent satisfaire
aux conditions suivantes :

a) Si la citerne comporte un dispositif de réchauffage, ce
dispositif ne doit pas pénétrer dans le corps du
réservoir, mais lui être extérieur; toutefois, on pourra
munir d'une gaine de réchauffage un tuyau servant a
l'évacuation du phosphore. Le dispositif de réchauffage
de cette gaine devra être réglé de façon à empêcher
que la température du phosphore ne dépasse la tempé-
rature de chargement de la citerne. Les autres tubulures
ne doivent pénétrer dans la citerne qu'à sa partie
supérieure; les ouvertures doivent être situées
au-dessus du niveau du phosphore et pouvoir être
entièrement enfermées sous des capots susceptibles
d'être verrouillés.

b) La citerne doit être en acier, les parois n'ayant en
aucun point une épaisseur inférieure à 10 mm.

c) Avant sa mise en service, la citerne devra avoir subi
avec succès une épreuve de pression-hydraulique sous
une pression de 455 kg/cm2 au moins.

210 441
210 469
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210 470- Classe 4-3
210 479

Matières qui, au contact de l'eau, dégagent des gaz inflammables

210 480 (l) Les citernes doivent être exemptes d'humidité au moment où
commence le remplissage; elles doivent être construites de façon à empêcher
toute pénétration d'humidité.

(2) Les citernes pour le transport de sodium, de potassium ou
d'alliages de sodium et de potassium fl° a)] doivent être conformes aux
conditions générales d'emballage des marginaux 2472 (l), (2) et (3). Elles
doivent avoir leurs orifices et ouvertures (robinets, gaines, trous
d'homme, etc.) protégés par un capot à joint étanche, qui doit être fermé
par verrouillage pendant le transport; la température de la surface
extérieure de la paroi ne doit pas dépasser 50°C.

210 481-
210 499
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Classe 5*1

Matières comburantes

(l) En ce' qui concerne le transport des liquides du 1 , les dispo- 210 500
sitions suivantes doivent être appliquées :

a) A moins que la cabine ne soit construite en matériaux
• ignifuges, un "bouclier métallique d'une largeur égale

à celle de la citerne sera disposé à l'arrière de la
ca,bine.

b) Toutes les fenêtres à l'arrière de la cabine ou du bou-
clier métallique doivent être hermétiquement fermées.
Elles seront en verre de sûreté résistant au feu et
auront des cadres ignifuges.

c) Entre la citerne et la cabine ou le bouclier, il sera,
ménagé un espace libre d'au moins 15 cm.

d) Le moteur ot, sauf dans le cas où le véhicule est
entraîné par un moteur diesel, le réservoir à combustible
seront placés à l'avant de la paroi arrière de la
cabine ou du bouclier, ou s'il en est autrement seront
spécialement protégés.

e) II doit être emporté un réservoir avec une capacité
d'environ 30 litres d'eau. Ce réservoir a eau .doit être
placé de la manière la plus sûre possible,' il sera mélangé
à cette eau un antigel qiii n'attaque ni la peau ni les
muqueuses et ne provoque pas une réaction chimique avec
le chargement.

f) La citerne doit être en aluminium titrant au moins 99>5/;°
ou en acier allié non susceptible de provoquer la
décomposition du bioxyde d'hydrogène.

g) La citerne sera pourvue d'events ouverts à l'air. Ces
events seront construit de manière à empêcher toute
pénétration de corps étrangers et toute fuite du
contenu de la citerne.

, h) Les robinets seront munis de dispositifs de verrouillage
ou de brides d'obturation et seront protégés contre les
chocs par le châssis du véhicule ou par de robustes
plaquée de garde en acier. La citerne aura toutes ses
ouvertures au-dessus du niveau du liquide. Aucune
tuyauterie ou branchement ne doit traverser les parois ,
du -récipient au-dessous du niveau du liquide.

i) Tous les tuyaux, pompes et autres dispositifs avec•
lesquels du bioxyde d'hydrogène entrera en contact
doivent être en aluminium à 99 s 5

 Gp de pureté ou en
une autre matière appropriée.
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210 500 j) II ne sera pas fait usage de bois (à moins qu'il ne
(suite) s'agisse de bois recouvert de métal ou d'une.matière

synthétique appropriée) dans la construction d'aucune
des parties du véhicule se trouvant derrière le bouclier
prescrit sous a).

k) Aucun lubrifiant autre que la vaseline, la paraffine
liquide pure, la paraffine solide pure ou le lubrifiant
de silicone exempt de savons métalliques, ne doit être
utilisé pour les pompes, les soupapes et les autres
.dispositifs en contact avec le bioxyde d'hydrogène.

(2) Les citernes renfermant des liquides des 1° à 3 ne doivent
pas être remplies à plus de 95 % de leur capacité.

210 501-
210 549
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Classe 5.2

Peroxydes organiques

210 550-
210 559

Les citernes doivent satisfaire aux conditions ci-après °. 210 560

a) les citernes doivent être en aluminium titrant au moins
99?5 % et avoir une capacité ne dépassant pas 15 cm3.

b) les citernes doivent être équipées d'un dispositif
d'aération muni d'une protection contre la propagation
de la flamme et fermées par une soupape de sûreté
s'ouvrant automatiquement sous une pression manométrique
intérieure de 1,8 à 2,2 kg/cm^. Les matériaux dont sont
constituées les fermetures susceptibles d'entrer en
contact avec le liquide ou la vapeur de celui-ci ne
doivent раз exercer une influence catalytique (soupape

de sûreté à ressort, construite en silumine ou en acier
inoxydable V2A ou en matériau de qualité équivalente);

c) avant d'être mises en service, les citernes subiront
une épreuve clé pression hydraulique sous une pression
de 3 kg/cm ainsi qu'un examen intérieur. Cette épreuve
et cet examen seront renouvelés au moins tous les 6 ans.

d) les citernes ne seront pas remplies à plus de 75 % ¿e

leur capacité;

e) les citernes seront munies d'une protection calorifuge
conforme au marginal 210 200 (3). La couverture et la
partie non couverte de la citerne seront munies d'une
couche de peinture blanche qui sera nettoyée avant
chaque transport et renouvelée en cas de jaunissement
ou de détérioration;

f) les -citernes devront être exemptes d'impuretés lors du
remplissage.

210 561-
210 599
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Classe 6 .1

Matières toxiques

210 600-
210 609

210 610 (l) Les citernes contenant des matières des 1 b), 31 b) , 81 à
83 , le nitrile acrylique [2° a)], l'acétonitrile [2° Ъ)], le chlorure
d'allyle [4 a,)], l'a cyanhydrine d'acétone [il a)], l'épichlorhydrine
[12° a)], la chlorhydrine de glycol [12° b)J, l'alcool allylique [l3° a)]
et le sulfate diméthylique [13 "b)] auront toutes leurs ouvertures
au-dessus du niveau du liquide; aucune tuyauterie ou branchement ne
traversera leurs parois au-dessous du niveau du liquide. Les ouvertures
seront hermétiquement fermées et la fermeture sera protégée au moyen
d'une chape métallique solidement fixée. Si les citernes ne sont pas à
double paroi, elles n'auront aucun joint rivé.

(2) Pour le transport des liquides du 2 a) et b), 4 a) ? 11 a),
12 a) et b), 13 a) et b), dénommés ci-dessus, et pour les matières des
81 à 83 les citernes ne seront pas remplies à plus de 93 % de leur
capacité.

(3) Les citernes contenant des liquides du .14 doivent être en
acier à grain fin soudé, dont la soudure offre toute garantie. En outre,
elles doivent satisfaire aux conditions ci-après :

a) En ce qui concerne les citernes fixes :

1. Elles doivent être en tôle d'acier de 10 mm
d'épaisseur au moins.

2. Elles subiront une épreuve de, pression hydraulique
sous une pression de 7 kg/cm^. Elles auront toutes
leurs ouvertures au-dessus du niveau du liquide.
Aucune tuyauterie ou branchement ne traversera leurs
parois au-dessous du niveau du liquide. Elles seront
entourées d'un revêtement protecteur, dont
l'épaisseur sera de 75 mm au moins; ce revêtement
protecteur sera maintenu par une chemise en tôle
d'acier de 3 mm d'épaisseur au moins ou en tôle
d'alliage d'aluminium ayant une résistance
équivalente. Les ouvertures seront hermétiquement
fermées et la fermeture sera protégée au moyen
d'une chape métallique solidement fixée.

3. La capacité de chaque citerne sera limitée à
10 000 litres. Le poids du chargement sera contrô-
lable et le poids maximal admissible sera inscrit
sur une plaque fixée à l'extérieur de la citerne.
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b) En ce qui concerne les citernes démontables et les
batteries de récipients : 210 610

1. Elles doivent être en tôle d'acier de 8 mm d'épaisseur (suite)
au moins.

2. Leur construction sera calculée de manière qu'elles
puissent supporter une épreuve de pression hydrau-
lique sous une pression de 7 kg/cm . Ellœ auront
toutes leurs ouvertures au-dessus du nivea,u du liquide;
'aucune tuyauterie ou branchement ne traversera leurs
parois au-dessous du niveau du liquide. Les robinets
ne devront pas faire saillie sur la citerne et devront
garantir une fermeture hermétique. La fermeture sera
protégée au moyen d'une chape métallique solidement
fixée.

3. Elles seront soumises, avant leur mise en service,
à un essai d'étanchéité sous une pression de 2 kg/cm
et tous les deux ans à un examen intérieur.

4- La capacité de chaque citerne sera limitée à
6 000 litres; le diamètre d'une citerne ne doit pas
dépasser 1 500 mm.

c) Les citernes ne seront pas remplies à plus de 95 Í° ¿e
leur capacité.

d) Sur le véhicule porteur, un interrupteur permettant de
couper tout le circuit électrique (coupe-circuit) doit se
trouver à proximité des accumulateurs. L'installation
électrique doit satisfaire aux dispositions du
marginal 220 000 (2) c) 2.

210 611-
210 699
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Classe 7

210 700-
210 709 Matières radioactives

210 710 (''") ^es ci^ernes ne doivent porter aucune ouverture (robinets,
soupapes, etc.) à leur partie inférieure et doivent être à fermeture
hermétique.

(2) Les citernes seront en métal et seront mises à la terre au
point de vue électrique.

(5) Les citernes pour les matières dont la tension de vapeur
dépasse 1,1 kg/cm2 à 50° С doivent répondre aux prescriptions relatives
aux citernes du type с du marginal 210 JIO et doivent être soumises à une
épreuve de pression hydraulique intérieure par les soins d'un expert agréé
par l'autorité compétente dans le domaine des gaz comprimés. La pression
à appliquer doit être de :

a) 3 kg/cm2 quand elles sont destinées au transport des
liquides ayant une tension de vapeur qui ne dépasse
pas 1,75 kg/cm2 à 50° С ;

b) 4 kg/cm
2
 quand elles sont destinées au transport des

liquides ayant une tension de vapeur de plus de
1»75 kg/cm2 à 50° С .

L'épreuve de pression hydraulique sera renouvelée au moins tous
les quatre ans en même temps qu'un examen intérieur.

(4) Les citernes ne seront pas remplies à plus de 93 Í° de
leur capacité.

210 711-
210 799
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Classe 8

Matières corrosives

210 800-
210 809

(1) Les citernes contenant de l'acide suifurique du 1 c) doivent 210 810
être en un métal résistant à la corrosion ou garnies intérieurement d'un
revêtement approprié. Elles ne seront pa.s remplies a plus de 95 % de leur
capa.cité.

(2) Les citernes contenant des liquides des 2 a) ei 5 a.) doivent
répondre a.ux conditions imposées aux récipients métalliques /voir
marginal 2803(2)7•

(3) Pour le transport de l'acide fluorhydrique (6 ). Les
citernes doivent être en tôle d'a.cier plombée; toutefois pour l'acide
fluorhydrique du 6 a.), des citernes en a.cier non plombées peuvent
également être utilisées. Les citernes auront toutes leurs ouvertures
au-dessus du niveau du liquide; aucune tuyauterie ou branchement ne
traversera, leurs parois au-dessous du niveau du liquide.

(4) Les citernes destinées a.u transport de l'anhydride sulfurique
sta.bilisé (9 ) doivent répondre aux conditions suivantes.;

a) l'épaisseur de leurs pa.rois doit être, clans la. partie
cylindrique, d'au moins 10 mm et, dans les fonds, d'au
moine 12 inir:. Elles doivent être munies d'une isolation
calorifuge, ainsi que d'un dispositif de récha.uffa.ge
aména.gé à l'extérieur des citernes. Si elles sont conçues
pour être vidangées par le ba.s, elles seront munies
d'un dispositif à fermeture ra.pide. qui ne fa.sse pa,s
saillie sur la. surfa.ce extérieure de la. virole et
garantisse une fermeture étanche même en cas de
deterioration du tuyau de vidange.

b) Elles ne devront pa.s être remplies à plus de 88 % de
leur capa.cité.

c) Elles seront, avant leur mise en service, soumises à une
épreuve de pression hydraulique sous une pression d'au
moins 4 kg/cm2 et à un examen intérieur. L'épreuve de
pression et l'examen intérieur seront renouvelés tous les
3 ans.
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210 810 (5) Les citernes destinées a.u transport du brome (14 ) doivent
(suite) satisfaire a.ux conditions suivantes s

a.) elles doivent être construites en tôle d'acier à grain
fin de bonne souda.bilité soudée, dont la soudure offre
toute garantie. L'épaisseur de la tôle sera, telle que le
produit de cette épaisseur (en millimètres) par la.
résistance minimale à la rupture pa.r traction
(en kg/mm2) de l'acier utilisé soit au moins égal à 520.
Toutefois, pour les citernes dont la. capacité ne
dépa.sse pas 5000 litres, une épaisseur de paroi de 10 mm
est suffisanté 5

b) elles doivent être munies d'un revêtement intérieur
étanche en plomb, d'au moins 6 mm d'épaisseur, ou en une
autre ma.tière a.ssurant une protection équivalente;

c) elles auront toutes leurs ouvertures au-dessus du
niveau du liquide; aucune tuyauterie ou branchement ne
traversera les parois du récipient au-dessous du niveau
du liquide;'

d) leurs orifices seront hermétiquement fermés et la.
fermeture protégée a.u moyen d'une, chape métallique
solidement fixée;

e) elles seront remplies à plus de 92 % de leur
ca.pacité, ou à raison de 2,86 kg/1 de capa.cité;
toutefois, elles devront être remplies à 90 % a-u moins
de leur ca.pacité;

f) avant la. mise en service, les citernes doivent être
soumises à un essai d'étanchéité sous une pression
de 2 kg/cm2. Ц sera procédé tous les ans à un examen
intérieur de la, citerne et en pa.rticulier de l'état du
revêtement.j

g) une plaque fixée de manière inamovible sur la citerne
doit porter les indications suivantes г

le nom ou la. ma,rque du fabricant et le numéro de la
citerne;

le nom du titulaire;

1'indication "Brome";

la valeur de la. pression a.ppliquée lors de l'essai
d'étanchéité;

la date (mois, année) de l'essai d'étanchéité et
celle du dernier examen intérieur;

la, ca.pa.cité en litres et la. charge maximale admissible
en kilogrammes ;

le poinçon de l'expert qui a. procédé a.ux essais et
examens.
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(6) Les citernes destinées au transport des chlorоsilanes (23 ) 210 810
seront conformes aux prescriptions du marginal 210 310? compte tenu, en (suite)
ce qui concerne les épreuves auxquelles elles doivent être soumises, de la
tension de va/peur des chlorosilanes et, quant à la. détermination du degré
de remplissage, de leur coefficient de dilata.tion cubique.

(7) Les ouvertures des citernes contenant de l'hydrazine (34 )
seront hermétiquement fermées et leurs fermetures seront protégées a,u
moyen de cha.pes métalliques solidement fixées.

(8) Pour le transport des liquides du 37 ' "b), les citernes seront
munies d'une fermeture telle qu'elle empêche à la, fois la. formation d'une
supression et la fuite du contenu.

(9) Pour le transport des liquides du 41 »

a.) les citernes doivent être en aluminium soudé titrant au
moins 99» 5 °/° ou en a.cier spécial non susceptible de
provoquer la. décomposition du bioxyde d'hydrogène;

b) les citernes construites a,près l'entrée en vigueur de
la présente annexe auront toutes leurs ouvertures
ад-dessus du niveau du liquide; aucune tuya,uterie ou
branchement ne traversera, leurs parois au-dessous du
niveau du liquide;

c) les citernes seront munies d'une fermeture telle qu'elle
empêche à la fois la formation d'une surpression, la
fuite du contenu et la. pénétration de corps étrangers.

210 811-
211 049
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PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES MATERIAUX ET LA CONSTRUCTION

DES CITERNES FIXES, DES BATTERIES DE RECIPIENTS ET DES CITERNES DEMONTABLES

DESTINEES AU TRANSPORT DE3 GAZ LIQUEFIES FORTEMENT REFRIGERES DE LA CLASSE 2*/

I, Prescriptions

(1) Les citernes> doivent être construites en acier, en aluminium, 211 050
en alliage d'aluminium, en cuivre ou en laiton. Les citernes en cuivre ou
en laiton ne sont toutefois admises que pour les gaz qui ne contiennent
pas d'acétylène; l'éthylène peut cependant contenir 0,005 УО au plus

d'acétylène.

(2) Pour les citernes et leurs accessoires, ne peuvent être
utilisés que des matériaux appropriés à la température minimale de service
qui se présente.

Pour un gaz déterminé, on prend pour température minimale de
service la température de la phase liquide au moment du remplissage.

Pour la confection des citernes sont admises s 211 051

a) des tôles en acier :

1. pour une température minimale de service de - 40°C,
en acier non allié, doublement calmé (acier à
grain fin);

2. pour une température minimale de service de
- 110°С, en acier faiblement allié, par exemple
à 3»5 л* de Ni, trempé et revenu5

3. pour une température minimale de service de
- 200°C, en acier austénitique fortement allié
(tel que l'acier au Cr-Ni 18/8), trempé, soit
stabilisé, soit contenant au plus 0,07 '/£ de C;

4. pour une température minimale de service de
- 270°C, en acier austénitique, fortement allié
(tel que l'acier au Cr-Ni 18/12), trempé, soit
stabilisé, soit contenant au plus 0,07 > de С5

b) des tôles en aluminium titrant 99»5 Vo au moins et en
alliage d'aluminium des types Al-Mn, Al-Mg et Al-Zn-Mg;

c) des tôles en cuivre dé s oxydé titrant 99>90 % <a.u moins
et en laitonO^- avec une teneur en Cu de 63 ';•<> à 72 /ó.

^J En ce qui concerne l'utilisation du mot "citerne'1' dans cet appendice,
voir note 2. au début de l'appendice B.l.

- 157 -



Appendice B.la

211 052 (l) Les citernes en acier, en aluminium-et en alliage d'aluminium
ne peuvent être gué sans joint ou soudées.

(2) Les citernes en cuivre ou en laiton peuvent être sans joint,
soudées ou brasées dur.

(3) Les soudures ou brasures seront contrôlées au point de vue de
la résistance.

211 053 Les accessoires peuvent être fixés aux citernes comme suit î

a) citernes en acier, en aluminium ou en alliage' d'aluminium,
par soudage ;

,ï>) citernes en cuivre ou en 1; i ton, par soudage ou par
brasage dur.

211 054 La fixation des citernes sur le châssis du véhicule doit être telle
qu'un refroidissement susceptible de rendre fragile une partie quelconque
du châssis soit évité de façon sûre. Les organes de fixa,tion de la citerne
doivent eux-mêmes être conçus de façon que, même lorsque la citerne est à sa
plus basso température de service, ils présentent encore des qualités méca-
niques nécessaires.

211 055 Les surfaces extérieures des citernes doivent avoir reçu, s'il y a
lieu, un traitement pour s'opposer à la corrosion.

211 056-
211 064
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II. Recommandations

1. Matériaux et citernes

a) Citernes en acier

Les tôles utilisées pour la confection des citernes et ces : 211 065
citernes elles-mêmes devraient satisfaire aux conditions indiquées dans
le tableau ci-après :
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Appendice В. la

Les valeurs minimales indiquées pour la resilience sont valables 211 Обб
aussi bien pour la tôle que pour les ..joints et la zone de transition et
d'altération (voir toutefois marginal 211 079)»

b) Citernes en aluminium et en alliage d'aluminium

Les tôles utilisées pour la confection^, des citernei ei:leurs joints 211 Обу
devraient, à la température ambiante, satisfaire aux conditions ci-après
quant au coefficient de pliage :

Epaisseur de la
tôle

s

en mm

s ;̂ 12

>- 12 à 20

>• 20

Coefficient de pliage k-' pour

Tôle

^ 25
^= 20

Sais

joint

Racine dans la
zone comprimée

52*15
^*12

^^ 9

Racine dans la
zone tendue

¡5? 12

^ью
538

1/ Voir marginaux 211 085 et 211 086.

c) Citernes en' cuivre et en laiton

Les tôles utilisées pour la confection des citernes et ces citernes
elles-mêmes devraient, à la température de - 196°C, avoir une resilience
égale ou supérieure à J> kgm/crn̂  (voir toutefois marginal 211 075 )•

La valeur minimale indiquée pour la resilience est valable aussi
bien pour la tôle que pour les joints et la zone de transition et
d'altération.

2. Epreuves

a) Epreuves de resilience

Les valeurs de resilience indiquées aux marginaux 211 065 (tableau)
et 211 Об8 se rapportent à des éprouvettes de 10 x 10 mm avec entailles
en ïï d'un rayon de 1 mm.

NOTA - 1. Pour ce qui concerne la forme de lféprouvette, voir note 2/
du marginal 211 065 (tableau).

2. Pour les tôles d'une épaisseur inférieure à 10 mm, mais d'au
moins 7 îîiia, on emploie des éprouvettes d'une section de 10 mm x s mm,
où "s" représente l'épaisseur de la tôle. Toutefois, ces épreuves de
resilience donnent en général des valeurs plus élevées que les
é prouve 11 e s nor ruai es.
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Appendice B.la

211 076 (l) Pour les tôles, les éprouvettes sont découpées aussi
bien longitudinalement que trans versal ement à la direction de laminage.

L'entaille est verticale par rapport à la surface de la tôle,

(2) Les éprouvettes pour l'épreuve des soudures seront
découpées perpendiculairement au cordon de la soudure, suivant schéma
ci-après :

Les entailles sont faites dans la direction de la soudure :

1» 2, 3, 4, 5 = Situation de l'entaille sur lee éprouvettes
prises dans les diverses sonee

a = Zone influencée par la chaleur
s = Epaisseur de la tôle en mm.
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(1) Pour les tôles, la resilience est déterminée sur trois 211 077
éprouvettes dans les deux sens.

(2) Pour 1'-épreuve des joints, trois éprouvettes sont prélevées
aux cinq endroits indiqués dans le schéma du marginal 211 076 (2).

(1) Pour les tôles font règle les épreuves dans le sens qui 211 078
donne les valeurs les plus basses. La moyenne de ces trois épreuves
devrait satisfaire aux valeurs minimales indiquées 5 aucune des valeurs
ne devrait être inférieure de 30 а

/ь au minimum indiqué.

(2) Pour les soudures, les valeurs moyennes résultant des
trois éprouvettes prélevées aux différents endroits devraient corres-
pondre aux valeurs minimales indiquées . Aucune des valeurs ne devrait
être inférieure de 30 /o au minimum indiqué.

Pour les aciers austénitiques des groupes III et IV du 211 079
marginal 211 065 (tableau), la resilience de la soudure et de la zone
de transition et d'altération peut être inférieure de 30 л> par rapport
au minimum indiqué pour le matériau non soudé.

211 080-
211 084

Détermination du coefficient de pliage

(1) Le coefficient de pliage k mentionné au marginal 211 067 211 085
est défini comme suit i

k = 50 -r

étant donné que s = épaisseur de la tôle en mm,
r = rayon moyen de courbure en mm de 1r éprouvette

lors de l'apparition de la première fissure
dans la zone de traction.

(2) Le coefficient de pliage k est déterminé aussi bien pour
la tôle que pour le joint. L?, largeur de l'éprouvette b est égale à 3 s.
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211 085 (3) Pour la tôle, le coefficient de pliage est déterminé trane-
(suite) versalement à la direction de laminage (fig. l). L'essai du joint se fait

sur des éprouvettes avec le racine dans la zone comprimée (fig« 2) et sur
des éprouvettes avec la racine dans la zone tendue (fig. 3).

«g. i . 2 flg. 3

211 086

211 087-
212 099

x - x = direction de laminage,

Deux essais sont faits sur la tôle, quatre essais sur le joint
(2 avec la racine dans la zone comprimée, 2 avec la racine dans la zone
tendue); toutes les valeurs obtenues devraient satisfaire aux valeurs
minimales indiquées au marginal 211 Об?.
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DISPOSITIONS RELATIVES ЛИК eOÏTTENEURS-CITERNES
(CONSTRUCTION ET EPREUVES QU'ILS DOIVENT SUBIR)

NOTA - Le chapitre I enumere les prescriptions applicables aux
conteneurs-citernes destinés au transport des matières de toutes
classes. Le chapitre II contient des prescriptions particulières
complétant ou modifiant les prescriptions du chapitre I.

Chapitre I

PRESCRIPTIONS APPLICABLES A TOUTES LES CLASSES

Sec Lion 1

Généralités, domaine d'application, définitions

Les présentes prescriptions s'appliquent aux conteneurs-citernes 212 100
utilisés pour le transport de matières liquides, gazeuses, pulvérulentes
ou granulaires et ayant une capacité supérieure à 0,45 ш^, ainsi qu'à
leurs accessoires.

Un conteneur-citerne comprend un réservoir et des équipements, 212 101
y compris les équipements permettant les déplacements du conteneur-citerne
sans changement d'assiette.

Dans les prescriptions qui suivent on entend i 212 102

(1) a) Par réservoir, l'enveloppe (y compris les ouvertures
et leurs moyens d'obturation);

b) par équipement de service du réservoir, les dispositifs
de remplissage, de vidange, d'aération, de sécurité, de
réchauffage et de protection calorifuge ainsi que les
instruments de mesure;

,c) par équipement de structure, les éléments de consoli-
dation, de fixation de protection ou de stabilité qui
sont extérieurs aux réservoirs»

(2) a) Par pression de calcul, une pression fictive au moins
égale à la pression d'épreuve, pouvant dépasser plus
ou moins la pression de service selon le degré de danger
présenté par la matière transportée, qui sert uniquement
à déterminer 1;épaisseur des parois du réservoir, à
l'exclusion de tout dispositif de renforcement extérieur
ou intérieur;
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212 102 b) par pression maximale de service, la plus haute des trois
(suite) valeurs suivantes :

1. valeur maximale de la pression effective autorisée
dans le réservoir lors d'une opération de remplissage
(pression maximale autorisée de remplissage);

2. valeur maximale de la pression effective autorisée
dans le i-éservoir lors d'une opération de vidange
(pression maximale autorisée de vidange);

3- pression effective à laquelle il est soumis par son
contenu (y compris les gaz étrangers qu'il peut
renfermer) lorsque la température atteint 50° С
(pression totale);

c) par prensión d'épreuve, la pression effective la plus-
élevée qui s'exerce au cours de l'épreuve de pression du
réservoir;

d) par pression de remplissage, la pression maximale
effectivement développée dans le réservoir lors du
remplissage par pression;

e) par pression de vidange la pression maximale effectivement
développée dans le réservoir lors de la vidange par
pression.

épreuve d'étanchéité, l'épreuve consistant à soumettre le
réservoir à une pression effective intérieure égale à la pression maximale de
service mais au moins égale à 0,20 kg/cm̂  (pression manómetrique) selon une
méthode reconnue par l'autorité compétente.

212 103-
212 199

Section 2

Construction

212 200 Les réservoirs doivent stre construits en matériaux métalliques
aptes au formage. Pour les réservoirs soudés ne doit être utilisé qu'un
matériau se prêtant parfaitement au soudage. Les joints de soudure doivent
être exécutés selon les règles de l'art et offrir toutes les garanties de
sécurité. Les matériaux des réservoirs ou leurs revêtements protecteurs,
en contact avec le contenu, ne doivent pas contenir de matières susceptibles
de réagir dangereusement avec celui-ci, de formar des produits dangereux ou
d'affaiblir le matériau de manière appréciable.

212 201 Les réservoirs, leurr> attaches et leurs équipements de service et- /
de structure doivent être conçus pour résister, sans déperdition du contenu-',
au moins aux sollicitations statiques et dynamiques dans les conditions
normales de transport.

1/ île s'applique pas aux quantités de gaz s'échappant d'ouvertures
éventuelles de dégazage,
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Pour déterminer le dimensionnement du réservoir du conteneur- 212 202
citerne, on doit se baser sur une pression au moins égale à la pression de
calcul, mais on doit aussi tenir compte des sollicitations visées au
marginal 212 201.

Sauf conditions particulières édictées dans les différentes classes, 212 203
le calcul des réservoirs doit au minimum tenir compte des éléments suivants ;

(1) Pour les conteneurs-citernes à vidange par gravité destinés au
transport de matières ayant à 50°C une pression totale (c'est-à-dire la
tension de vapeur augmentée de la pression partielle des gaz inertes, s'il y
en a) ne dépassant pas 1,1 kg/cm̂  (pression absolue), le réservoir doit être
calculé selon une pression d'épreuve double de la pression statique du
liquide à transporter, sans être inférieure au double de la pression statique
de 1'eau ;

(2) Pour les conteneurs-citernes à remplissage ou à vidange sous
pression destinés au transport de matières ayant à 50°C une pression totale
(c'est-à-dire la tension de vapeur augmentée de la pression partielle des
gaz inertes, s'il y en a) ne dépassant pas 1,1 kg/cm (pression absolue),
le réservoir doit être calculé selon une pression d'épreuve égale à la
pression de remplissage ou de vidange affectée du coefficient 1,3;

(3) Pour les conteneurs-citernes destinés au transport des
matières ayant à 50°C une pression totale (c'est-à-dire la tension de vapeur
augmentée de la pression partielle des gaz inertes, s'il y en a) comprise
entre .1,1 et 1,75 kg/cm^ (pression absolue) et quel que soit le type de
remplissage ou de vidange, le réservoir doit être calculé selon une pression
d'épreuve de 1,5 kg/cm^ (pression manométrique) au moins ou à 1,3 fois la
pression de remplissage ou de vidange, si celle-ci est supérieure;

(4) Pour les conteneurs-citernes destinés au transport des
matières ayant à 50°C "une pression totale (c'est-à-dire la tension de
vapeur augmentée de la pression partielle des gaz inertes, s'il y en a)
supérieure à 1,75 kg/cm^ (press-ion absolue) et quel que soit le type de
remplissage ou de vidange, le réservoir doit être calculé selon une pression
d'épreuve égale à la plus élevée des deux pressions suivantes i 1,5 de la
pression totale à 50°С diminuée de 1 kg/crn2 avec un minimum de 4 kg/cirr
(pression manométrique) ou la pression de remplissage ou de vidange affectée
du coefficient 1,3»

Les conteneurs-citernes destinés à renfermer certaines matières 212 204
dangereuses doivent être pourvus d'une protection supplémentaire. Celle-ci
peut consister en une surépaisseur du réservoir (cette surépaisseur sera
déterminée à partir de la nature des dangers présentés par les matières en
cause - voir les différentes classes) ou en un dispositif de protection,

A la pression de calcul ou à la pression d'épreuve, selon celle 212 205
qui est la plus élevée, la contrainte &"(sigma) au point le plus sollicité
du réservoir doit satisfaire aux limites fixées ci-après en fonction des
matériaux. Бе plus, pour choisir le matériau et déterminer l'épaisseur des
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212 205 parois, il convient de tenir compte des températures maximales et minimales
(suite) de remplissage et de service en prenant en considération le risque de rupture

fragile.

(l) Pour les métaux et alliages qui présentent une limite apparente
d'élasticité définie ou qui sont caractérisés par une limite apparente
d'élasticité définie ou qui sont caractérisés par une limite conventionnelle
d'élasticité Re garantie (généralement 0,2 % d'allongement rémanent) :

a) lorsque le rapport Re/Rm est inférieur ou égal à 0, 66
(Re ; limite d'élasticité apparente ou à 0,2 %
Rm ; valeur minimale de la résistance garantie à la
rupture par traction)

0,75

lorsque le rapport Re/Rin est supérieur à 0,66

0,5 Rm

(2) Pour les métaux et alliages qui ne présentent pas de limite
apparente d'élasticité et qui sont caractérisés par une résistance Rm minimale
garantie à la rupture par traction :

0,45

2/
(3) L'allongement de rupture—' en pourcentage doit correspondre au

moins à la valeur . . . mais il ne doit toutefois pas être inférieur à 20 :/o
* Ей*/

pour l'acier ni a 12 70 pour les alliages d'aluminium.

212 206 Les conteneurs-citernes destinés au transport de liquides inflam-
mables dont le point d'éclair est inférieur ou égal à 55°C, ainsi qu'au
transport des gaz inflammables, doivent pouvoir être mis à la terre au point
de vue électrique.

212 207 ч
 Les conteneurs-citernes doivent pouvoir absorber les forces

précisées en (l) et les parois des réservoirs doivent avoir les épaisseurs
déterminées en (2) à (¿\ ) ci-après.

2/ Les échantillons servant à déterminer l'allongement de rupture doivent
être prélevés perpendiculairement au laminage et fixés comme suit :

L о - 5 d.

L о = longueur de l'échantillon avant l'essai
d = diamètre.
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(1) Les conteneurs-ci ternes ainsi que leurs moyens de fixation 212 207
doivent pouvoir absorber, à charge maximale admissible, les forces suivantes г (suite)

- dans le sens de la marche, deux fois le poids total;

- dans une direction'tranversale perpendiculaire au sens de la
marche, une fois le poids total (dans le cas où le sens de la
marche r'est pas clairement déterminé, la charge maximale
admissible est égale à deux fois le poids total);

- verticalement, de bas en haut, une fois le poids total; et

- verticalement, de haut en bas, deux fois le poids total.

Sous l'action de chacune de ces charges, les valeurs suivantes du
coefficient de sécurité doivent être observées :

- pour les matériaux métalliques avec limite d'élasticité apparente
définie, ил coefficient de sécurité de 1,5 par rapport à la
limite d'élasticité apparente ou,

- pour les matériaux métalliques sans limite d'élasticité apparente
définie, un coefficient de sécurité de 1,5 par rapport à la
limite d'élasticité garantie de 0,2 % d'allongement.

(2) L'épaisseur minimale de la paroi cylindrique du réservoir
doit être calculée avec la formule suivante i

P x De =
200 x сЛпт

dans laquelle г

P = pression de calcul ou pression d'épreuve, selon celle qui est la plus
élevée, en leg/cm̂  ;

D = diamètre intérieur du réservoir, en mm;

г = contrainte admissible définie au marginal 212 205, (l) a), (l) b)
et (2), en kg/mm2.

En aucun cas, l'épaisseur ne doit être inférieure aux valeurs défini-эз en
(3) et (4) ci-après.

(3) Les parois et les fonds des réservoirs dont le diamètre est
égal ou inférieur à 1,80 m doivent avoir au moins 5 nnn d'épaisseur s'ils sont
on acier doux2/ (conformément aux dispositions du marginal 212 205) ou une
épaisseur équivalente s'ils sont en un autre métal. Dans le cas où le
diamètre est supérieur à 1,80 m, catte épaisseur doit être portée à б mm si
les réservoirs sont en acier doux3/ (conformément aux dispositions du
marginal 212 205) ou à une épaisseur équivalente s'ils sont en un autre métal.
Оде! que soit le métal employé, l'épaisseur minimale de la paroi du réservoir
ne doit jamais être inférieure à 3 mm.

_3/ Par acier doux, on entend un acier dont la limite de rupture est
comprise entre 37 et 44 kg/mm2.
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212 207 (4) Lorsque le réservoir possède -une protection supplémentaire
(suite) contre 1 ' end.ommageme.nt, l'autorité compétente peut autoriser que ces

épaisseurs minimales soient réduites en proportion de la protection assuréej
toutefois, ces épaisseurs ne devront pas être inférieures à 3 rom d'acier
doux3/ ou à une valeur équivalente d'autres matériaux dans le cas de
réservoirs ayant un diamètre égal ou inférieur à 1,80 m. Dans le cas de
réservoirp ayant un diamètre supérieur, à 1,80 m, cette épaisseur minimale
doit être nortee à 4 mm d'?,cier doux2/ ou à une épaisseur équivalente s'ils
s'agit d'un autre métal.

212 208 Les conteneurs-citernes ne doivent être transportés que sur des
véhicules -dont les moyens de fixation peuvent absorber, à la charge maximale
admissible des conteneurs-citernes, les forces précisées au marginal 212 207 (l)
ci-dessus.

212 209-
212 299

Section 3

Equipement

212 300 Les équipements doivent être disposés de façon à être protégés
contre les risques d'arrachement ou d'avarie en cours de transport et de
manutention. Lorsque la liaison châssis-réservoir autorise un déplacement
relatif de ces sous-ensembles, la fixation des équipements doit permettre ce
déplacement sans risque d'avarie des organes «

Ils doivent offrir les garanties de sécurité adaptées et comparables
à celles des réservoirs.

En outre, pour les conteneurs-ci ternes à vidange par le bas, des
conditions particulières sont indiquées au marginal 212 301 ci-après.

212 301 Pour les conteneur s-ci ternes à vidange par le bas, tout conteneur-
citerne et tout compartiment, dans le cas des conteneur s-ci ternes à
plusieurs compartiments, doivent être munis de deux fermetures en série,
indépendantes l'une de l'autre, dc-it la première est constituée par un
obturateur intérieur^/ f̂ 'é direc+enent au réservoir et la seconde par une
vanne, ou tout autre appareil équivalent^/, placée à chaque extrémité de la
tubulure de vidange. Cet obturateur intérieur doit pouvoir être manoeuvré
du haut uu au bas. bans les deux cas, la position - ouvert ou fermé - de
l'obturateur intérieur doit, autant que possible, pouvoir être vérifiée du
sol. Lee dispositifs de commande de l'obturateur intérieur doivent être
conçus de fa,çon à empêcher toute ouverture j.ntempestive sous l'effet d'un
choc ou d'une action non délibérée.

Д/ Par acier doux, on entend un acier dont la limite de rupture est

comprise entre 37 et 44 kg/mm2.

4/ Sauf dérogation pour les réservoirs destinés au transport de certaines
matières cristallisables ou très visqueuses. -,

¿/ Dans le cas de conteneurs-citernes d'un volume inférieur à 1 m"',
cette vanne, ou cet autre appareil équivalent, peut être remplacée par
une bride pleine.
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En cas d'avarie du dispositif de commande externe, la fermeture 212 301
intérieure doit rester efficace, Afin d'éviter toute perte du contenu en (suite)
cas d'avarie aux organes extérieurs de vidange (tubulures, organes latéraux,
de fermeture), l'obturateur intérieur et son siège doivent être protégés
contre les risques d'arrachement sous l'effet de sollicitations extérieures,
ou conçus pour s'en prémunir. Les organes de remplissage et de vidange (y
compris les brides ou bouchons filetés) et les capots de protection éventuels
doivent pouvoir êtrt; assurés contre toute oí1 ver ture intempestive.

Le conteneur-citerne ou chacun de ses compartiments, sauf s'il est 212 302
destiné au transport de gaz fortement réfrigérés, doit être pourvu d'une
ouverture suffisante pour en permettre l'inspection.

Les conteneurs-citernes destinés au transport de liquides dont la 212 303
tension de vapeur à 50°C ne dépasse pas 1,1 kg/cm2 (pression absolue)
doivent être pourvus d'un dispositif d'aération et d'un dispositif de
sécurité propres à empêcher que le contenu ne se répande au-dehors du
réservoir si le conteneur-citerne se renverse 5 sinon ils devront être
conformes aux conditions des marginaux 212 304 ou 212 305 ci-après.

Les conteneurs-citernes destinés au transport de liquides dont la 212 3°4
tension de vapeur à 50°С se situe entre 1,1 et 1,75 kg/cm̂  (pression absolue)
doivent être pourvus d'une soupape de sûreté réglée à une pression mano—
métrique d'au moins 1,5 kg/cm^ et devant être complètement ouverte à une
pression au plus égale à la pression d'épreuve; sinon ils devront être
conformes aux dispositions du marginal 212 305»

Les conteneurs-citernes destinés au transport de liquides dont 212 305
la tension de vapeur à 50°С se situe entre 1,75 et 3 kg/cm2 '(pression
absolue) doivent être munis d'une soupape réglée à une pression mano-
métrique d'au moins 3 kg/cm̂  et devant être complètement ouverte à une
pression au plus égale à la pression d'épreuve; sinon, ils devront être
fermés hermétiquement.

Aucune des pièces mobiles telles que capots, dispositifs de 212 306
fermeture,, etc., qui peuvent entrer en contact soit par frottement soit par •
choc avec des conteneur s-ci ternes en alumii ium destinés au transport des
liquides inflammables dont le point d'éclair est inférieur ou égal à 55°С ou
de gaz inflammables ne doivent être en acier oxydable non protégé.

212-307-
212 399
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Section 4

Agrément du prototype

212 400 Pour cha.que nouvea.u type de conteneur -ci terne, 1' autorité compé-
tente, ou un organisme désigné par elle, doit éta.blir un certificat attestant
que le prototype de conteneur -citerne qu'elle a expertisé, y compris ses
moyens de fixation, convient à l'usage qu'il est envisage d'en faire et
répond aux conditions de construction de la. section 2 et aux conditions
d'équipement de la section 3« Si les conteneurs'-citernes sont construits en
série sans mod'ifica.tions, cet agrément vaudra pour toute la, série. Un procès-
verbal d'expertise doit indiquer les résultats de celle-ci, les matières'
pour le transport desquelles le conteneur -citerne a. été agréé, ainsi qu'un
numéro d'agrément. Le numéro d'agrément doit se composer du signe distinctif2/
de l'Etat dans lequel l'agrément a. été donné et d'un numéro d'immatriculation.

212 401-
212 499

Section 3

Epreuves

212 500 Les réservoirs et leurs équipements doivent être, soit ensemble,
soit séparément, soumis à un contrôle initia.! avant leur mise en service,
et par la suite à des contrôles périodiques. Le contrôle initial doit
comprendre une vérification" des caractéristiques de construction, un
examen de l'état extérieur et intérieur, et une épreuve de pression
hydraulique. Lorsque les réservoirs et leurs équipements sont soumis à des
épreuves séparées, ils doivent être soumis a.ssemblés à l'épreuve
d' étanchéité. Les contrôles périodiques doivent comprendre l'examen de
l'état extérieur et intérieur et, en règle générale, une épreuve de pression
hydraulique. Les enveloppes de protection calorifuge ou autre ne doivent
être enlevées que dans la. mesure où cela, est indispensable à une
appréciation sûre des caractéristiques du conteneur -citerne. L'épreuve
initiale et les épreuves périodiques de pression doivent être exécutées par
un expert agréé par 1' autorité compétente à la. pression d'épreuve indiquée
sur la. pla.que sign alé tique du conteneur -citerne, sauf dans les ca.s où des
pressions inférieures sont autorisées pour les épreuves périodiques. Dans
les cas particuliers et après l'accord de l'autorité compótente, l'épreuve
de pression hydraulique peut être remplacée par uno épreuve de pression au
moyen d'un autre liquide ou d'un gaz.

212 501 Avant leur mise on service et ensuite à intervalles n'excédant pa.s
cinq ans, les conteneurs -citernes doivent être soumis aux épreuves
conformément aux dispositions du marginal 212 500 ci-dessus. Avant leur
mise en service et ensuite à intervalles n'excédant pa.s deux ans et demi,
il doit être procédé à une vérification de 1' étanchéité et du bon fonction-
nement de tout 1 ' équipement .

6/ Signe distinctif en circulation internationale prévu par la. Convention de
Vienne sur la. circulation routière (Vienne 1968).
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Des attestations indiquant les résultais de ces épreuves doivent 212 502
être délivrées par l'expert agréé par 1' autorité compétente.

212
212 599

Section б

Marquage

Cha,que conteneur-citerne doit porter une pla.que en métal résis- 212 600
tant à la. corrosion fixée de fa.çon permanente sur le réservoir en un
endroit aisément accessible aux fins d'inspection. On doit faire
figurer sur cette pla.que, pa.r estampage ou tout autre moyen semblât le,
au moins les renseignements indiqués ci-dessous. Il est a.dmis que ces
renseignements soient gravés directement sur les parois du réservoir
lui-même, si celles-ci sont renforcées de façon à ne pa.s compromettre
la résistance du réservoir •

numéro d'agrément $

désignation ou marque du fabricant;

numéro de fa.brica.tion;

année de const ructi on ;

pression d'épreuve en kg/cm2 (pression manóme trique) 5

capacité en litres - pour les conteneurs -citernes à plusieurs
éléments, capacité de cha.que élément;

température de calcul (uniquement si elle est supérieure
. à + 50°C ou inférieure à - 20°C) ;

date (mois, année) de l'épreuve initiale et de la. dernière épreuve
périodique subie;

poinçon de l'expert qui a. procédé aux épreuves.

En outre, la pression maximale de service autorisée doit être
inscrite sur les conteneur s -ci te mes à remplissage ou vidange sous
pression.

Les indications suivantes doivent être inscrites sui le 212 601
conteneur -ci terne lui-même ou sur un panneau s

les noms du propriétaire et de l' exploitant 5

la capacité du réservoir?

la. ta.re ;

le poids maximal en charge autorisé;

l'indication de la. ma.tière transportée-^

iJ Le nom peut être rempla.cé pa.r une désignation générique ou par
un numéro de référence.
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212 601 Les conteneurs -citernes doivent, en outre, porter les étiquettes
(suite) de danger prescrites.

212 602-
212 699

Section 7

Service

212 700 Les conteneurs-citernes doivent être, pendant le transport, fixés
sur le véhicule porteur de telle manière qu'ils soient suffisamment protégés
par des aménagements du véhicule porteur ou du conteneur-citerne lui-même
contre les chocs latéraux ou longitudinaux ainsi que contre le retournement^/ ,
Si les réservoirs, y compris les équipements do service., sont construits
pour pouvoir résister eux chocs ou contre le retournement, il n'est pas
nécessaire de les protéger de cette rianière.

212 701 bes conteneurs-citernes doivent être cha.rgés avec les seules
manières dangereuses pour le transport desquelles ils ont été agréés.

212 702 Les degrés de remplissage oi-a.près ne doivent pas être dépassés
dans les conteneurs -ci ternes destinés au transport de ma.tières liquides •
aux températures ambiantes.

(l) a.) Pour les matières inflamma.bles ne présentant pas d'autres
dangers (toxicité, corrosion), cha.rgées dans des
conteneurs-citernes pourvus d'un dispositif d'aération,
a.vec ou sans soupape do sûreté ¡

* - A -, • ' 100 100 w , ,degré de remplissage =-= - — - ou - - T^j/a &e Ia capacité.
l H-eV» _L + >̂̂ »̂

(50-tp
b) Pour les ma.tières toxiques ou corrosives, présentaлt ou

non un danger d'inflamna.bilité, chargées dans des
conteneurs-citernos pourvus d'un dispositif d'aération,
a.vec ou sans soupape de sûreté :

98 Q8degré de remplissage --,,../ ou ^ >r. . % de la capacité.u _L + j~j**~.

(50-tF)

G/ Exemples pour protéger les réservoirs :
1. La, protection contre les chocs latéraux peut consister, par exemple, en des
ba.rres longitudinales qui protègent le réservoir sur sos deux côtés, à la. hauteur de
la, ligne médiane.
2. La protection contre les retournements peut consister, par exemple, en des cercles
de renforcement ou des ba.rres fixées en travers du cadre.
3. La protection contre les chocs arrière peut consister, par oxernple, en un
ра.ге-choc ou un cadre.
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с) Pour los matières inflammables, acides et lessives à 212 702
basse concentration charges dans des conteneurs- (suite)
citernes fermés г

97 97 лdegré de remplissage =-?—¿f Ou
 7I Q» % de la capacité.

d) Pour les ma.tières toxiques, acides et lessives, à
haute concentration chargés dans des conteneurs-
citernes fermés °,

95 95 лdegré de remplissage = _ —-¡~- ou —— ..,- . %l +<х^ • l + 35oL
(50-t

F
)

(2) Dans les formules,o^représente le, coefficient moyen de
dilatation cubique du liquide entre 15 et 30 С, c'est-à-dire pour
une variation maximale de tempéra.ture de 35 0.

est calculé d'après la formule

et d5Q étant les densités du liquide à 15 С et 50 0 et t_ la
température moyenne du liquide au moment du remplissage.

(3) Les dispositions du marginal 212 702 (l) ci-dessus ne
s'appliquent pas aux conteneurs-citernes dont le contenu est maintenu
par un dispositif de réchauffage à une tempéra.ture supérieure à 50 С
pendant le.transport. Dans ce ca.s, le degré de remplissage au départ
doit être tel et la, tempéra.ture doit' être réglée de façon telle que,
grâce à un régulateur de tempéra.ture, le conteneur-citerne pendant le
transport ne soit jamais rempli à plus de 95 %•

Les réservoirs des conteneurs-ci terne s destinés au transport 212 703
de ma.tières liquides^/, qui ne sont pas partagés en sections d'une
capacité maximale de 5 000 litres au moyen de cloisons ou de brise-
flots, doivent être remplis à 80 ̂  au moins de leur capa.cité, à moins
d'être pratiquement vides.

Les conteneurs-ci terne s doivent e.J;re fermés de façon que le 212 704
contenu ne puisse se répandre clé manière incontrôlée à l'extérieur.

Si plusieurs systèmes clé fermeture sont placés les uns à la 212 70";5
suite des autres, celui qui se trouve le plus près de la ma.tière
transportée doit être fermé en premier lieu.

_9_/ AUX fins de la. présente disposition, doivent être considérées comme liquides les
matières dont le temps d'écoulement mesuré à 20°C au moyen du déversoir DIN, à orifice
de 4 mm ne dépasse pas 10 minutes (ce qui correspond à un temps d'écoulement de moins
de 96 secondes à 20°C a.vec le déversoir Ford 4 ou à.moins de 2680 centistokes).
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212 706 Ли cours du transport, адсип résidu de la. matière dangereuse
transportée ne doit adhérer à l'extérieur des conteneurs-citernes.

212 707 Les conteneurs-citernes vides doivent, pour pouvoir être
acheminés, être fermés de la même façon et présenter les mêmes
garanties d'étanchéité que s'ils étaient pleins.

212 708-
212 799

Section 8

Mesures óransitoires

212 800 (l) Les conteneurs-citernes d'une capacité inférieure à
1 000 litres, construits avant l'entré e en vigueur des présentes
prescriptions et qui ne sont po.s conformes à celles-ci mais qui ont été
construits selon les dispositions de l'ADR et du RID, concernant les
récipients, pourront être utilisés pendant une période de trois ans à
partir de l'entrée en vigueur des présentes prescriptions pour le transport
de matières liquides, ga.zouses. pulvérulentes ou granulaires.

(2) Les conteneurs-ci ternes d'une capa.cité de 1 000 litres et plus
pourront, avec l'agrément de l'autorité compétente des pays dans lesquels
ils doivent circuler? être utilisés pendant uno période de cinq ans à
partir de, l'entrée on vigue/ur des présentes prescriptions pour le'
transport de matières liquides, gazeuses, pulvérulentes ou granulaires.

212 801-
213 099

- 176 -



Appendice ВДЪ

Chapitre II

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES COMPLETANT OU
MODIFIANT LES PRESCRIPTIONS DU CHAPITRE I

Classe 2 •• '

Gaz comprimés, liquéfiés ou dissous sous pression '

Section 1

Généralités, domaine d'application, définitions

. . - . . 213 100-
' . 213 199

Section 2

' . Construction

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport 213 200
des matières des 1° à 10° et 14° ne doivent pas être construits en
aluminium.-OU' en alliages d'aluminium.

. Les prescriptions des marginaux 211 050 à 211 086 sont appli- 213 201
cables aux .matériaux et à la construction des réservoirs des conteneurs-
citernes destinés au transport des gaz des 11° à 13°•

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport 213 202
de l'acide fluorhydrique anhydre (5°) doivent être calculés pour une> •
pression de 21 kg/cm2 (pression manómetrique). • • •'

Section 3 '' 215 2"

Equipements

En plus des dispositifs prévus au marginal 212 301» les • 213 300
tuyaux ..de vidange des réservoirs des conteneurs-citernes doivent pouvoir,
être fermés au moyen d'une .bride pleine ou d'un autre dispositif offrant
les mêmes garanties.

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport 213 301
de .gaz liquéfiés peuvent être munis, en plus des orifices de remplissage,
de vidange et d'équilibrage de pression de gaz, d'ouvertures utilisables
pour le montage des jauges, thermomètres et manomètres.

Les soupapes de sûreté doivent répondre aux conditions énumérées 213 302
en (l), (2) et (3) ci-après.

(l) Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés1 au trans-
port des;gaz .des 1° à 10° et 14° peuvent être pourvus de deux soupapes
de sûreté au maximum. Ces soupapes doivent pouvoir s'ouvrir autbmati-;

quement sous une pression comprise entre 0,9 .et.1,0 fois la pression
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213 302 d'épreuve du réservoir auquel elles sont appliquées. Elles doivent être
(suite) construites, en outre, de façon telle, qu'au cas où les réservoirs seraient

englobés dans -un-incendie, la pression à l'intérieur du réservoir n'excède
pas la pression d'épreuve. Elles doivent être d'un type qui puisse résister
aux effets dynamiques, mouvements des liquides compris. L'emploi de
soupapes- à poids-mort ou à contrepoids est-interdit.

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport des
gaz des 1° à 14° présentant un danger pour les organes respiratoires ou un
danger d'intoxicationlO/ ne devraient pas avoir de soupapes de sûreté,
sinon celles-ci doivent être précédées d'un disque de rupture. Dans ce
dernier cas, la disposition du disque de rupture et de la soupape de sûreté
doit donner satisfaction à l'autorité compétente.

(2) Les réservoirs des conteneurs<-citernes destinés au -transport
de gaz du 11° qui ne sont pas en communication permanente avec l'atmosphère
et ceux destinés au transport des gaz des 12° et 13° doivent être munis de
deux soupapes de sûreté indépendantes, chaque soupape doit être conçue de
manière à laisser échapper les gaz du réservoir de façon que la pression
ne dépasse à aucun moment de plus de 10 % la pression de service indiquée
sur le conteneur-citerne. De plus, les réservoirs de ces conteneur s-ci terne s
peuvent être munis de disques de rupture montés en série, en avant de ces
soupapes. Dans ce cas, la disposition du disque de rupture et de la soupape
de sûreté doit donner satisfaction à l'autorité compétente.

(3) Les soupapes de sûreté des réservoirs des conteneurs-citernes
destinés au transport des gaz des 11° à 13° doivent pouvoir s'ouvrir à la
pression de service indiquée sur le conteneurs-citerne. Elles doivent être
construites de manière à fonctionner parfaitement, même à la température
d'exploitation la plus basse. La sûreté de fonctionnement à la température
la plus basse doit être établie et contrôlée par l'essai de chaque soupape
ou d'un échantillon des soupapes d'un même type de construction.

213 303 A l'exception des orifices qui portent les soupapes de sûreté,
tout orifice de passage de gaz ou de liquides du réservoir, dont le diamètre
est supérieur à 1,5 tnm, doit être muni d'une soupape interne de limitation
de débit ou d'un dispositif équivalent.

213 304 Protections calorifuges

(l) Si les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au trans-
port des gaz liquéfiés des 4° à 8° sont munis d'une protection calorifuge,
celle-ci doit, sous réserve des dispositions particulières prévues sous (3)
ci-dessous, être constituée :

- soit par un écran pare-soleil appliqué au mains sur le tiers
supérieur et au plus sur la moitié supérieure du container-
citerne et séparé du réservoir par une couche d'air d'environ
4 cm d'épaisseur;

10/ Voir notes 11/ et 12/.
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- soit par un revêtement complet, d'épaisseur adéquate, de 213
matériaux isolants. ' . (suite)

La protection calorifuge doit être conçue de manière à ne pas gêner
l'accès.aux dispositifs de remplissage'et de vidange.

(2) Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au trans-
port du butadiene (6°), de l'oxyde de méthyle et de vinyle (éther méthyl-
vinylique), de l1ox~.de d'éthylène et du bromure de vinyle (8° a)), ainsi
que du monochlorotrifluoréthylène (8° b)), doivent être munis d'un écran
pare-soleil comme défini ci-dessus.

(3) Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au trans-
port des gaz des 11° à 13° doivent être calorifuges. La protection
calorifuge doit être garantie contre les chocs au moyen d'une enveloppe
métallique continue. Si l'espace entre le réservoir et l'enveloppe
métallique est vide d'air (isolation par vide d'air), l'enveloppe de
protection doit être calculée de manière à supporter sans déformation une
pression externe d'au moins 1 kg/cm (pression manómetrique). Si l'enve-
loppe est fermée de manière étanche aux gaz, un dispositif doit garantir
qu'aucune pression dangereuse ne se produise dans la couche d'isolation
en cas d'insuffisance d'étanchéité du réservoir ou de ses équipements.
Ce dispositif doit empêcher les infiltrations d'humidité dans l'enveloppe
calorifuge.

(4) Les réservoirs des conteneurs—citernes destinés au trans-
port de l'air liquide et de l'oxygène liquide ou des .mélanges liquides
d-1 oxygène et d'azote (ll°)s ne doivent comporter aucune matière combus-
tible, ni dans la constitution de l'isolation calorifuge, ni dans la
fixation au châssis.

Pour les conteneurs-citernes à plusieurs éléments, les condi- 213
tiens ci-après doivent être respectées.

(1) Si l'un des éléments d'un conteneur-citerne à plusieurs
éléments est muni d'une soupape de sûreté et s'il se trouve des dispo-
sitifs de fermeture entre les éléments, chaque élément doit en être muni.

(2) Les dispositifs de remplissage et de vidange peuvent être
fixés à un tuyau collecteur.

(3) Chaque élément d'un conteneur-citerne à plusieurs éléments
destiné au transport de gaz comprimés présentant un danger pour les
organes respiratoires ou un danger d'intoxicationll/ doit pouvoir être
isolé par un robinet.

11/ Sont considérés comme gaz comprimés présentant un danger pour les
organes respiratoires ou un danger d'intoxication i l'oxyde de carbone, le
gaz à l'eau, les gaz de synthèse» le gaz de ville, le gaz d'huile comprimé, le
fluorure de bore, ainsi que les mélanges d'oxyde de carbone, de gaz à l'eau, de
gaz de synthèse ou de gaz de ville.
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213 305 (4) Les éléments d'un conteneur-citerne à plusieurs éléments
(suite) destinés au transport de gaz liquéfiés présentant un danger pour les organes

respiratoires ou un danger d'intoxicationü/ doivent être construits pour
pouvoir être remplis séparément et rester isolés par un robinet plombé.

213 306-
213 399

Section 4

213 400- Agrément du -prototype
213 49°' (Pas de prescriptions particulières)

Section 3

Epreuve s

213 500 Les matériaux des réservoirs des conteneurs-citernes destinés au
transport des gaz des 11° à 13° doivent être éprouvés d'après la méthode
décrite aux marginaux 211 075 à 211 086.

213 501 .Les pressions d'épreuve doivent être les suivantes г

(1) Conteneurs-citernes destinés au transport des gaz des 1° à 3°>
selon le marginal 2219 (l).

(2) Conteneurs-citernes destinés au transport des gaz des 4° à 8°,
selon le marginal 2220 (2), si le diamètre des réservoirs n'est pas supérieur
à 1,5 m, et selon le marginal 210 201 (2) b), si le diamètre des réservoirs
est supérieur à 1,5 nĉ

(3) Conteneurs-citernes destinés au transport des gaz des 9° et
10°, selon le marginal 2220 (3) et (4), et selon le marginal 210 201 (3) Ъ),
dans le cas de conteneurs-citernes à éléments, si ceux-ci sont reliés entre
eux et forment batterie, s'ils ne sont pas isolés les uns des autres, et s'ils
sont recouverts d'une protection calorifuge.

(4) Conteneurs-citernes destinés au transport de l'ammoniac
dissous sous pression (14°), selon le marginal 210 201 (6).

12/ Sont considérés comme gaz liquéfiés présentant un danger pour les organes
respiratoires ou un danger d'intoxication : l'acide bremhydrique anhydre, l'acide
fluorhydrique anhydre, l'acide ulfhydrique, l'ammoniac, le chlore, l'anhydride
sulfureux, le peroxyde d'azote, le gaz T, l'oxyde de méthyle et de vinyle, le chlorure
de méthyle, le bromure de méthyle, 1'oxychlorure de carbone, le bromure de vinyle, la
monômethylamine, la diméthylamine, la triméthylamine, la monoéthylamine, l'oxyde
d'éthylène, le mercaptan méthylique, les mélanges d'anhydre carbonique avec de l'oxyde
d'éthylène et l'acide chlorhydrique anhydre.
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(5) a) Conteneurs-citernes destinés au transport des gaz 213 501
des 11° à 13°» munis de soupapes de sûreté ; 1,5 fois (suite)
la pression de service indiquée sur le réservoir, mais
au minimum 3 kg/cm^ (pression manómetrique); pour les
conteneurs-citernes munis d'une isolation sous vide,
la pression d'épreuve doit être égale à 1,5 fois la ,.,
valeur de la pression de service augmentée de 1 kg/cm .

b) Pour les conteneurs-citernes destinés au transport
des gaz du 11° sans soupape de sûreté, la première
épreuve est faite à 2 kg/cm2 (pression manométrique)
et les épreuves périodiques à 1 kg/cm2 (pression
manóme trique).

La première épreuve de pression hydraulique doit être effectuée 213 502
avant la mise en place de la protection calorifuge.

La capacité de chaque réservoir des conteneurs-citernes destinés 213 503
au transport des gaz des 4° à 8° et 14° doit être déterminée, sous la
surveillance dfun expert agréé par l'autorité compétente, par pesée ou
par mesure volumétrique de la quantité d'eau qui remplit le réservoir;
l'erreur de mesure de la capacité des réservoirs doit être inférieure à
1 %. La détermination par un calcul basé sur les dimensions du réservoir
n'est pas admise. Les poids maximaux admissibles de remplissage selon
les marginaux 2220 (4) et 210 201 (5) seront fixés par un expert agréé.

Tous les joints de soudure du réservoir doivent être soumis à 213 504
un contrôle non destructif par radiographie ou par ultra-sons.

Par dérogation aux prescriptions des marginaux 212 500 et 213 505
212 501, les épreuves périodiques doivent avoir lieu :

(1) tous les deux ans et demi pour les.conteneurs-citernes
destinés au transport du gaz de ville (l°b)), du fluorure de bore (3°)»
de l'acide bromhydrique anhydre, de l'acide fluorhydrique anhydre, de
l'acide sulfhydrique, du chlore, de l'anhydride sulfureux et du peroxyde
d'azote (5°)? de 1'oxychlorure de carbone (phosgene) (8° a)) et de
l'acide chlorhydrique anhydre (10°);

(2) après six ans de service pour les conteneurs-citernes
destinés au transport des gaz du 11°, sans soupape de sûreté;

(3) après huit ans de service et ensuite tous les douze ans
pour les conteneurs-citernes destinés au transport des gaz du 11°, avec
soupape de sûreté, et des gaz des 12° et 13°• Un contrôle d'étanchéité
peut être effectué à la demande de l'autorité compétente entre chaque
épreuve.
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213 506 . Lors des épreuves périodiques pour les conteneurs-citernes munis
d'une isolation sous vide destinés aux transports des gaz des 11° à 13°»
l'épreuve hydraulique peut être remplacée par une épreuve d'étanchéité
avec les gaz que les conteneurs-citernes sont destinés à contenir ou avec
un gaz inerte.

213 507 Si les trous d'homme ont été pratiqués au moment des visites
périodiques dans les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au trans-
port des gaz des 11° à 13°t la méthode pour leur fermeture hermétique,
avant remise en service, doit être approuvée par l'expert agréé et doit
garantir l'intégrité du réservoir.

213 508-
213 599

Section 6

Marquage

213 600 Les renseignements ci-après doivent, en outre, figurer par
estampage, ou tout autre moyen semblable, sur les plaques prévues au
marginal 212 600 ou directement sur les parois du réservoir lui-même,
si celles-ci sont renforcées de façon à ne pas compromettre la résistance
du réservoir.

(1) En ce qui concerne les conteneurs-citernes destinés au
transport d'une seule matière ;

- le nom du gaz en toutes lettres.

Cette mention doit être complétée pour les conteneurs-citernes
destinés au transport des gaz comprimés des 1° à 3% par la valeur maximale
de la pression de chargement autorisée pour le conteneur-citerne, et pour
les conteneurs-citernes destinés au transport des gaz liquéfiés des 4° à 13°
ainsi que de l'ammoniac dissous sous pression du 14°» par la charge maximale
admissible en kg.

(2) En ce qui concerne les conteneurs-citernes à utilisations
multiples :

- le nom en toutes lettres des gaz pour lesquels le conteneur-
citerne est agréé.

Cette mention doit être complétée par l'indication de la charge
admissible en kg pour chacun d'eux.

(3) En ce qui concerne-les conteneurs-citernes munis de soupapes
de sûreté et destinés au transport des gaz du 11° et les conteneurs-citernes
destinés au transport des gaz des 12° et 13 ° г

- la pression de service.

(4) Sur les conteneurs-citernes munis d'une protection calorifuge,

la mention "calorifuge" doit être inscrite dans une des langues officielles
de l'ADR.
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Le cadre des conteneurs-citernes à plusieurs éléments doit porter 213 601
à proximité du point de remplissage une plaque indiquant i

- la pression d'épreuve des éléments;
- la pression-de service pour les éléments destinés aux gaz

comprimé s ;
- le nombre des éléments;
- la capacité totale en litres des éléments;
- le nom du gaz en toutes lettres et, en outre, dans le cas

des gaz liquéfiés,
- la charge maximale admissible par élément en kg;

213 602-
213 699

Section 7

Service

Les conteneurs-citernes affectés à des transports successifs 213 700
de gaz liquéfiés différents (conteneurs-citernes à utilisations multiples)
ne peuvent transporter que des matières énumérées dans un seul et même
des groupes suivants s

Groupe 1
Groupe 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 5

Groupe 6

.hydrocarbures des 6° et 7°?
dérivés chlorés et fluorés des hydrocarbures des
8° b) et 8° c);
ammoniac (5 °)? monôme thylamine, dimé thylamine,
triméthylamine et monoéthylamine (8° a));
chlorure de méthyle, bromure de méthyle, chlorure
d'éthyle et chlorure de vinyle (8° a));
gaz Т (5°) et oxyde, d'éthylène (8° a));

air liquide, oxygène liquide, azote liquide, même
mélangés aux gaz rares, mélanges liquides d'oxygène
avec de l'azote, même s'ils contiennent des gaz
rares, et les gaz rares liquides (ll°);

Groupe 7 • méthane liquide, éthane liquide, mélanges liquides
• de méthane avec de l'éthane, même s'ils;, contiennent
du propane ou du butane, de l'éthylène liquide (l2°).

Les eonteneurs-citernes qui ont été remplis avec une des matières 213 701
d'un groupe doivent être complètement vidés de gaz liquéfiés, puis détendus,
avant le chargement d'une autre matière appartenant au même groupe".

L'utilisation multiple de conteneurs-citernes pour le trans- 213'702
port de gaz liquéfiés du même groupe est admise si toutes les conditions
fixées pour les gaz à transporter dans un même conteneur-citerne sont
respectées. L'utilisation multiple doit être approuvée par un expert agréé.

L'affectation multiple des conteneurs-citernes à des gaz de 213 703
groupes différents est possible si l'expert agréé le permet.
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213 704 Lors de la remise au transport des conteneurs-citernes, chargés ou
vidés non nettoyés, seules les indications valables pour le gaz chargé ou
venant d'être déchargé, doivent être visibles; toutes les indications
relatives aux autres gaz doivent être masquées.

213 705 Les éuéments des conteneurs-citernes à éléments ne doivent contenir
qu'un seul et même gaz. S'il s'a.git d'un conteneur-citerne à plusieurs
éléments destiné au transport de gaz liquéfiés présentant un danger pour les
organes respiratoires ou un danger d'intoxication 13/, les éléments doivent
être remplis séparément et rester isolés par un robinet plombé.

213 706 Les degrés de remplissage maximal admissible, en kg par litre,
d'après les marginaux 2219 (2), 2220 (2), (3) et (4) et 210 201 (3) Ъ) et (6)
doivent être respectés.

213 707 Le degré, de remplissage des réservoirs des conteneurs-citernes avec
soupapes de sûreté destinés au transport des gaz des 11° à 13° doit être tel
qu'à la température d'a.lerte, à la.quelle la tension de vapeur est équivalente
à la pression d'ouverture des soupapes, le volume du liquide ne dépasse pas
le degré de remplissage admissible du réservoir à cette température, pour les
gaz inflammables 95 % е^ pour les a.utres gaz 98 ?=>•

213 708 Bans le cas des réservoirs des conteneurs-citernes destinés au
transport de l'air liquide et de l'oxygène liquide ou des mélanges liquides
d'oxygène et d'azote (ll°), il est interdit d'employer des matières contenant
de la graisse ou de l'huile pour assurer l'éta,nchéité des joints ou
l'entretien des dispositifs de fermeture.

213 709-
213 799

Section 8

Mesures transitoires

213 800-
21/! 099

CLASSE 3

Matières liquides inflammables

Section 1

Généralités, domaine d'application,
définitions

21/! 100-
214 199

12/ Sont considérés comme gaz liquéfiés présentant ur> dans-or pour les -oxgn.nes
respiratoires ou un danger d'intoxication : l'acide broxhydrique anhydre, l'acide
fluorhydrique anhydre?, l'acide suif hydrique, l'ammoniac, "J s chlore, l'anhydride
sulfuren;.:, le peroxyde d'azote, le gaz T, l'oxyde de тле thy le r,t de'vinyle, le chlorure
le rnéthyle, le bromure de :néthyle. 1'oxychlorure de ^агЬоле, le bromure do vinyle, la
ir.onpmathyl aminé, la triméthylamine, la monoéthylaminé, l'oxyd? ¿'éthylène, le morcaptan
-.-.¿thylique, les mélanges d'anhydride carbonique avec do l'oxyde dr éthylène et l'acide
"îhlorhydrique anhydre.
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Section 2

Construction

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport du 214 200
sulfure de carbone (l° a)) doivent être calculés pour une pression
de 10 kg/cm (pression ma.nométrique).

214 201-
214 299

Section 3

Equipements

Les conteneurs-citernes destinés au transport de matières liquides 214 300
inflammables dont le point d'éclair n'est pas supérieur à 55°C et munis d'un
dispositif d'aération ne pouvant être fermé, ainsi que les conteneurs-citernes
munis d'une soupape de sûreté, doivent avoir un dispositif de protection
contre la propagation de la flamme dans le dispositif d'aération.

Toutes les ouvertures des réservoirs des conteneurs-citernes 214 301
destinés au transport de l'acroléine, du chloroprène (chlorobutadiène) et
du sulfure de carbone (l° a)) doivent être situées a.u-dessus du niveau du
liquide. Aucune tuyauterie ou branchement ne doit traverser les parois du
réservoir au-dessous du niveau du liquide. Les ouvertures doivent pouvoir
être fermées hermétiquement et la. fermeture doit pouvoir être protégée par un
capot verrouillable.

214 302-
214 399

Section 4

Agrément du prototype

214 400-
(Pas de prescriptions particulières) 214 499

Section 5

Epreuves
214 500-

(Pas de prescriptions particulières) 214 599

Section б

Marquage

214 600-
(Pas de prescriptions particulières) 214 699
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Section 7

Service

214 700 Les degrés de remplissage indiqués ci-raprès ne peuvent être
dépassés, pour les liquides ayant à 5Q°G une tension de vapeur de plus
de 1,75 kg/cm1- (pression absolue), lorsqu'il s'agit de réservoirs fermés
hermétiquement : pour le formiate de méthyle (l° a)) et autres liquides
ayaлt un coefficient de dilatation cubique supérieur à 150 x 10~5, mais ne
dépassa.nt pas

180 x 10"̂  : 91 $ de la capacité;
pour l'aldéhyde acétique (5°) et autres liquides ayant un coefficient de
dilatation cubique supérieur à 180 x 10-5, mais ne dépassant pas

'250 x 10-5 : 90 Jo de la capacité.

214 701 On ne doit pa.s employer un réservoir en aluminium pour le transport
d'aldéhyde acétique (5°) à moins que ce réservoir ne soit affecté '
exclusivement à ce transport et sous réserve que l'aldéhyde acétique soit
dépourvu d'acide.

214 702 Au cours de la saison fr-ide (octobre à mars), les distillats
légers destinés au craquage et les autres hydrocarbures liquides dont la
tension de vapeur à 50°C ne dépasse pas 1,5 kg/cm^ (pression absolue) peuvent
être transportés dans des réservoirs du type prévu au marginal 212 303.

214 703 Le sulfure de carbone (l° a)) ne peut être transporté que dans des
réservoirs fermés hermétiquement ou da.ris des réservoirs munis de soupapes
réglées à au moins 5 kg/cm^ (pression manómetrique).

214 704-
214 799

Section 8

Mesures transitoires

214 800-
215 099

215 100-
215 L99

CLASSE 4.1

Matières solides inflammables

CLASSE 4.2

Matières sujettes à l'inflammation spontanée

CLASSE 4.3

Matières qui, au contact de l'eau, dégagent
des gaz inflammables

Section 1

Généralités, domaine d'application, définitions
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Section 2

Construction

Les réservoirs ces conteneurs-citernes destinés au transport du 215 2CG
phosphore, blanc ou jaune, du 1° du marginal 2431 et au transport du
silicichloroforme du 4° du marginal 2471 doivent être calculés pour une
pression de 10 kg/crcr (pression manómetriqLie).

215 201-
215 299

Section 3

Equipements

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport du 215 300
soufre du 2° b) et de la naphtaline du 11° c) du marginal 2401 doivent être
munis d'une protection calorifuge en matériaux difficilement inflammables,
de façon que la température à la surface extérieure ne puisse dépasser 50°C
pendant le transport. Ils peuvent être munis de soupapes s'ouvrant auto-
matiquement vers l'intérieur ou l'extérieur sous une différence de pression
comprise entre 0,2 et 0,3 kg/cm . Les dispositifs de vidange doivent
pouvoir être protégés par un capot métallique verrouillable.

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport du 215 301
phosphore blanc ou ja.une du 1° du marginal 2431 doivent satisfaire aux
prescriptions suivantes :

(1) Le dispositif de réchauffage ne doit pas pénétrer dans le
corps du réservoir mais lui être extérieur. Les autres tubulures doivent
pénétrer dans le réservoir à la partie supérieure de celui-ci; les
ouvertures doivent être situées au-dessus du niveau maximal admissible du
phosphore et pouvoir être entièrement enfermées sous des capots
verrouillables.

(2) Le réservoir sera muni d'un système de' jaugeage pour la
vérification du niveau du phosphore et, si l'eau est utilisée comme agent
de protection, d'un repère fixe indiquant le niveau supérieur que ne doit
pas dépasser l'eau.

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport des 215 302
matières du 1° a) du marginal 2471 doivent avoir leurs ouvertures et
orifices (robinets, gaines, trous d'homme, etc.) protégés par des capots
à joint étanche verrouillables et doivent être munis d'une protection
calorifuge en matériaux difficilement1 inflammables de façon que la
température à la surface extérieure ne puisse dépasser 50°C pendant le
transport.

215 303-
215 399
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Section 4

Agrément du prototype

215 400- (Pas de prescriptions particulières)
215 499

Section 5

Epreuves

215 500 Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport du
soufre du 2° du marginal 2401 (dans le cas des réservoirs en aluminium,
il y a lieu de considérer, en plus, la température de remplissage) et de
la naphtaline du 11° du marginal 2401, ainsi que ceux destinés au
transport du phosphore blanc ou jaune du 1° du marginal 2431 et du
silicichloroforme du 4° du marginal 2471 doivent être éprouvés sous une
pression de 4 kg/cm^ (pression manométrique) .

215 501-
215 599

Section 6

Marquage

215 600- (Pas de prescriptions particulières)
215 699

Section 7

Service

215 700 Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport du
soufre du 2° du marginal 2401 ne doivent être remplis que jusqu'à 98 % de
leur capacité.

215 701 Le phosphore blanc ou jaune du 1° du marginal 2431 doit être
recouvert, si l'on emploie l'eau comme agent de protection, d'une couche
d'eau d'au moins 12 cm d'épaisseur au moment du remplissage; le degré de
remplissage à une température de 60°C ne doit pas dépasser 98 %• Si l'on
emploie l'azote comme agent de protection, le degré de remplissage à une
température de 60°C ne doit pas dépasser 96 fo. L'espace restant doit être
rempli d'azote de manière que la pression ne tombe jamais au-dessous de
la pression atmosphérique, même après refroidissement. Le réservoir doit
être fermé hermétiquement de façon qu'il ne se produise aucune fuite de gaz

215 702 Pour le transport des matières du 1° a) du marginal 2471»
capots doivent être verrouillés selon le marginal 215 302 et la température
des parois extérieures du réservoir ne doit pas dépasser 50° С .

215 703 Pour le silicichloroforme du 4° du marginal 2471» 1
e degré de

remplissage ne doit pas dépasser 1,14 kg par litre de capacité, si on
remplit en poids et 85 % si on remplit en volume.

- 188 -



Appendice В.ГЬ

Les réservoirs des conteneurs-citernes ayant renfermé du phosphore 215 704
du 1° du marginal 2431 devront, s.u moment où ils sont remis à 1'expédition :

- suit être remplis d'a.zote; l'expéditeur devra, certifier dans le document
de transport que le réservoir, après fermeture, est éta.nche s.ux gas;

- soit être remplis d'eau, à raison de 9 6 л- au moins et 9S '/j au plus de leur

capacité; entre le 1er octobre et le 31 mars, cette eau devra renfermer un
ou plusieurs a.gents antigel, dénués d'action corrosive'et rie ' susceptibles
de réagir avec le phosphore, à une concentration qui rend impossible le
gel de l'eau au cours du transport.

215 705-
215 799

Section 8

Mesures transitoires

CLASSE 5.1

Matières comburantes

CLASSE 5-2

Peroxydes organiques

Section 1

Généralités, domaine d'application,
définitions

Section 2

Construction

215 800-
216 099

216 100-
216 199

Les réservoirs des conteneurs-citernes, et leurs équipements, 216 200
destinés au transport de solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène, ainsi
que de bioxyde d'hydrogène du 1° du marginal 2501 et des peroxydes
organiques liquides des 10% 14° et 15° du marginal 2551 doivent être
construits en aluminium titrant au moins 99>5 % cu eri acier spécial
approprié non susceptible de provoquer la. décomposition du bioxyde
d:hydrogène ou des peroxydes organiques.

216 201-
216 299
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Section 3

Equipements

216 300 Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport de
solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène titrant plus de 70 f° doivent avoir
leurs ouvertures au-dessus du. niveau du liquide. Da.ns le cas de solutions
titrant plus de 60 a/o de bioxyde d'hydrogène sans excéder 70 fo et de bioxyde
d'hydrogène du 1° du marginal 2501, on peut avoir des ouvertures au-dessous
du niveau du liquide. Dans ce cas, les organes de vidange des réservoirs
doivent être munis de deux fermetures en série, indépendantes l'une de
l'autre, dont la première est constituée par un obturateur intérieur à
fermeture rapide d'un type agréé et la seconde par une vanne placée à
chaque extrémité de la tubulure de vidange. Une bride pleine ou un autre
dispositif offrant les mêmes garanties doit être également montée sur la
sortie de chaque vanne extérieure. L'obturateur intérieur doit rester
solidaire du réservoir et. en position de fermeture en cas d'arrachement de
la tubulure.

216 301 Les raccords des tubulures extérieures des conteneurs-citernes
doivent être revêtus d'un matériau plastique approprié.

216 302 Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport de
peroxydes organiques liquides des 10°, 14° et 15° du marginal 2551 doivent
être équipés d'un dispositif d'aération muni d'une protection contre la
propagation de la flamme et suivi en série d'une soupape de sûreté s'ouvrant
automatiquement sous une pression manométrique de 1,8 à 2,2 kg/cm^. Les
matériaux dont sont constituées les fermetures susceptibles d'entrer en
contact avec le liquide ou la vapeur de celui-ci ne doivent pas exercer
une influence catalytique (soupape de sûreté à ressort, construite en
eilumine ou en acier inoxydable V2A ou en matériau de qualité équivalente).

216 303 Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport de
peroxydes organiques liquides des 10°, 14° et 15° du marginal 2551 doivent
être munis d'une protection calorifuge conforme aux conditions du
marginal 213 304 (l)« La couverture et la partie non couverte du réservoir
doivent être enduites d'une couche de peinture blanche.

216 304-
216 399

Section ¿j

m/- илп " Agrément du prototype¿lo 4uU- - —

(Fas de prescriptions particulières)

Section 5

Epreuves

216 500 Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport de
solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène ainsi que le bioxyde d'hydrogène
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du 1° du marginal 2501 et de peroxydes organiques liquides des 10°, 14° et

15° du marginal 2551 doivent être éprouvés sous une pression de 4 kg/cm2
(pression manométrique).

Section 6

Marouage

(Pas de prescriptions particulières)

Section 7

Service

L'intérieur du réservoir du conteneur-citerne et toutes les parties
métalliques pouvant entrer en contact avec du "bioxyde d'hydrogène du 1° du
marginal 2501 doivent être conservés en éta.t de propreté. Aucun lubrifiant
pouvant former avec la matière des combinaisons dangereuses ne doit être
utilisé pour les pompes, soupapes ou autres dispositifs.

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport des
liquides des 1° à 3° du marginal 2501 ne doivent être remplis que jusqu'à
95 7° de leur capacité, la température de référence étant 15°С. Les réservoirs
des conteneurs-citernes destinés au transport des peroxydes organiques
liquides des 10°, 14° et 15° du marginal 2551 ne peuvent être remplis que
jusqu'à 80 % de leur capacité. Les réservoirs doivent être exempts
d'impuretés lors du remplissage.

Section 8

Mesures transitoires

CLASSE 6.1

Matières toxiques

Section 1

Généralités, domaine d'application, définitions

216 500
(suite)

216 501-
216 599

216 000-
216 699

216 700

216 701

216 702-
216 799

216 800-
217 099

217 100-
217 199
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Section 2

Construction

217 200 Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport des
matières des 2° a), 3°, 4° a), 11° a), 13° b), 14°, 23°, 6l° a), à
l'exclusion du tétrachlorure de carbone, du chloroforme et du chlorure de
méthylène, 61° e), 6l° f), 81° et 82° (si ces matières sont liquides à
+ 40°C) du marginal 2601,doivent être calculés pour une pression de 10 kg/cm2
(pression mano nié tri que ).

217 201 Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport des
matières visées au marginal 6l 121 (3)? autres que celles énumérées au
marginal 217 200 ci-dessus, doivent être construits de manière à permettre
la, vidange sous une pression d'au moins 3 kg/cm2 (pression manómetrique).

217 202-
217 299

Section 3

Equipements

217 300 (l) Toutes les ouvertures des réservoirs des conteneurs-citernes
destinés au transport des matières visées au marginal 6l 121 (3) doivent
être situées au-dessus du niveau du linuide.

(2) Aucune tuyauterie ou branchement ne doit traverser les parois
du réservoir au-dessous du niveau du liouide. Les ouvertures doivent pouvoir
être fermées hermétiquement et la fermeture doit pouvoir être protégée par
un capot verrouillable. De plus les réservoirs de ces conteneurs-citernes
peuvent être munit; de disques de rupture montés en série, en avant de ces
soupapes. Dans ce cas, la disposition du disque de rupture et de la soupape
de sûreté doit donner satisfaction à l'autorité compétente.

217 301-
217 399

Section 4

217 400- Agrément du prototype

(Pas de prescriptions particulières)

Section 5

Epreuves

217 500 Les conteneurs-citernes destinés au transport des matières des
2° a), 3°, 4° a), 11° a), 13° b), 14°, 23°, 61° a), 6l° e), 6l° f), 81° et
82° (si ces matières sont liquides à + 40°С) du marginal 2601 doivent
subir l'épreuve initiale et les épreuves périodiques à une pression de
4 leg/cm̂  (pression manóme trique ).

217 501-
217 599
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Section 6

Marquage 217 600-
217 699

(Pas de prescriptions particulières)

Section 7

Service

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport des 217 700
matières des 2° a) et 2° b), 4° a), 11° a), 12° a), 13° a) et Ъ) et 81°
à 83° du marginal 2601 ne doivent être remplis qu'à 93 Í° de leur capacité.

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport des 217 701
solutions aqueuses de 1'éthylène-imine (3°) et des matières du 14° du
marginal 2601 ne doivent être remplis qu'à 95 ?° de leur capacité.

217 702-
217 799

Section 8

Mesures transitoires

217 800-
218 009
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Appendice B.Ib

CLASSE 7

Matières radioactives

Section 1

Généralités, domaine d'application, définitions

Section 2

Construction

218 020 Les conteneurs-citernes destinés au transport des matières visées
à la fiche 5» à l'exclusion de l'hexafluorure d'uranium, doivent être
conçus pour une pression de calcul d'au moins 4 kg/cm̂ . Pour les
conteneurs-citernes destinés au transport d'hexafluorure d'uranium, la
pression de calcul doit être fixée à 10 kg/cm̂ . Lorsque les matières
radioactives sont en solution ou en suspension dans des matières
dangereuses d'autres classes et que les pressions de calcul exigées
pour les conteneurs-citernes destinés au transport de ces dernières
matières sont plus élevées, celles-ci doivent être appliquées.

218 021-
218 029

Section 3

Equipements

218 030 Les ouvertures des conteneurs-citernes destinés au transport
de matières radioactives liquides 14/ doivent être au-dessus du niveau
du liquide et aucune tuyauterie ou branchement ne doit traverser les
parois du réservoir au-dessous du niveau du liquide.

218 031-
218 039

Section 4

Agrément du prototype

218 040 Les conteneurs-citernes agréés pour le transport de matières
radioactives ne doivent être agréés pour le transport d'aucune autre matière.

218 041-
218 049

14/ Voir note 9/.
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Section 5

Epreuves

Les conteneurs-citernes doivent être soumis tous les cinq ans 218 050
au moins à une épreuve de pression hydraulique sous une pression
de 4 kg/cm̂ . Par dérogation au marginal 212 500, la visite intérieure
périodique peut être remplacée par un contrôle par ultra-sons de
l'épaisseur des parois effectué tous les deux ans et demi.

218 051-
218 059

Section 6

Marquage

Pas de prescriptions particulières. 218 060-
218 069

Section 7

Service 218 070

Le degré de remplissage à la température de référence de 15°С
ne doit pas dépasser 93 Í° de la capacité totale du réservoir. Les
conteneurs-citernes ayant transporté des matières radioactives ne
doivent pas être utilisés pour le transport d'autres matières.

218 071-
218 079

Section 8

Mesures transitoires

218 080-
218 099
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CLASSE 8

Matières corrosives

Section 1

Généralités, domaine d'application, définitions

218 100-
218 199

Section 2

Construction

218 200 Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport du
Ъготе (14°) doivent être calculés pour une pression de 21 kg/cm2 (pression
manométrique). Ils doivent être munis d'un revêtement protecteur en plomb
d'au moins 5 mm d'épaisseur.

218 201 Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport des
matières des 1° a), 1° b), 2° a) et b), 6° a), 7°, 8°, 9°, 21° a) et 23°
doivent être calculés pour une pression de 10 kg/cm^ (pression
manométrique).
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Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport des 218 202
matières visées au marginal 81 121 (2), autres que celles énumérées aux
marginaux 218 200 et 218 201, doivent être calculés pour une pression de
4 kg/cm2 (pression manométrique) et doivent être construits de manière à
permettre la vidange sous une pression d'au moins 3 kg/cm2- (pression
manómetrique)t

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport des 218 203
solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogène (41°) doivent .répondre aux
conditions du marginal 21б 200.

218 204-

! . 218 299

Section 3

Equipements

Toutes les ouvertures des réservoirs des conteneurs-citernes 218 300
destinés au transport de l'acide fluorhydrique (6°) et du brome (14°)
doivent être situées au-dessus du niveau du liquide; aucune tuyauterie ou
branchement ne doit traverser les parois du réservoir au-dessus du niveau
du liquide. Les fermetures doivent pouvoir être efficacement protégées par
un capot métallique.

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport 218 301
d'anhydride sulfurique stabilisé (9°) doivent être calorifuges et munis
d'un dispositif de réchauffage aménagé à l'extérieur. Les réservoirs peuvent
être conçus pour être vidangés par le bas. Dans ce cas, les organes de
vidange des réservoirs doivent être munis de deux fermetures en série,
indépendantes l'une de l'autre, dont la première est constituée par un
obturateur intérieur à fermeture rapide d'un type agréé et la seconde par
une vanne placée à chaque extrémité de la tubulure de vidange. Une bride
pleine ou un autre dispositif offrant les mêmes garanties doit être également
montée sur la sortie de chaque vanne extérieure.

Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport des 218 302
solutions d'hypochlorite (37°) ainsi que des solutions aqueuses de bioxyde
d'hydrogène (41°) doivent être conçus de manière à empêcher la pénétration
de substarées étrangères, la fuite du liquide et la formation de toute
surpression dangereuse'à l'intérieur du réservoir.

218 303-
218 399

Section"4

•Agrément du prototype
218 400-

(Pas de prescriptions particulières) 218 499
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. Section 5

Epreuves

218 500 Les réservoirs des conteneurs-citernes destinés au transport des
matières visées au marginal 81 121 (2) doivent subir l'épreuve de pression
initiale et les épreuves périodiques à une pression de 4 kg/cm2 (prensión
manoraétrique).

218 501 L'épreuve de pression des conteneurs-citernes destines au
transport de l'anhydride sulfurioue stabilisé (9°) doit être renouvelée
tous les deux ans et demi.

218 502 L'état de revêtement en plomb des réservoirs des conteneurs-
citernes destinés au transport du brome (14°) doit être vérifié tous les
ans par un expert agréé o_ui procédera à une inspection de l'intérieur
du réservoir.

218 503-
218 599

Section 6

Marquage

218 600 Les conteneurs-citernes destinés au transport du brome (14°)
doivent porter, outre les indications déjà prévues aux marginaux 212 600
et 212 601 l'indication de la charge nette maximale admissible en
kilogramme et la date (mois, année) de la. dernière inspection de
l'intérieur du réservoir.

218 601-
218 699

Section 7

Service
218 700 Les réservpirs des conteneurs-citernes destinés au transport

de l'acide suif uri que de (l° c)) ne doivent,'être remplis qu'à 95 /£ de
leur capacité au maximum, ceux destinés au transport de l'anhydride
sulfurique stabilisé (9°) à 88 % au maximum, et ceux destinés au
transport du brome (l/¡°) à 90 % au moins et à 92 % au plucs ou à 2,86 kg
par litre de capacité.

218 701-
218 799

Section 8

218 800-
218 999

Mesures transitoires
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX CITERNES FIXES ET AUX CITERNES
DEMONTABLES EN MATIERES PLASTIQUES RENFORCEES

NOTA

- Le présent appendice s'applique aux citernes fixes et aux citernes démontables;
à l'exclusion des batteries de récipients, des conteneurs-citernes et des recipients,

- Pour les récipients, voir les prescriptions qui les concernent à l'annexe A

(colis).

- Il est rappelé que le marginal 10 121 (l) interdit le transport en citernes de
matières dangereuses, sauf si ce transport est explicitement admis. Le présent appendice
se borne donc aux âispositiens appJ.:.cables aux citernes fixes et aux citernes
démontables en matières plastiques renforcées utilisées pour les transports explici-
tement admis.

Section 1

Dispositions générales concernant la construction
d.es citernes fixes et des citernes démontables

Les citernes doivent répondre aux exigences suivantes de 219 000

l'appendice B.l de l'annexe В :

(1) Prescriptions générales concernant les citernes utilisées pour

le transport de matières de toutes classes s -

Marginaux 210 000, 210 001, 210 002 (2) et (3), 210 00? (l), 210 004,

210 005, 210 006, 210 021 (l), quatrième phrase et (2).

(2) Prescriptions particulières concernant les citernes utilisées

pour le transport de matières de la classe 3 •

Marginaux 210 310 (2) a) 1, b), (3) a), (4) - excepté les dispositions

concernant les citernes des types b et с - 210 312, 210 313 f). L'épreuve

d'étanchéité ^et l'inspection intérieure se feront tous les trois ans.

(3) Prescriptions particulières concernant les citernes utilisées

pour le transport de matières de la classe 8 : Marginal 210 810 (8)?

(9) b) et c).

Les parois c!e la citerne ne doivent présenter aucun défaut matériel 219 001

entraînant une diminution de la sécurité.

Les parois de la citerne doivent résister dans le temps aux 219 002

sollicitations mécaniques, thermiques et chimiques auxquelles elles sont

exposées.
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219 003 -Orifices de la citerne

(1) • Lorsque la citerne, comporte un ou plusieurs orifices de vidange

situés au-dessous du niveau du liquide, la vanne ou la tubulure dont sont

munies les ouvertures doit être protégée, soit en étant encastrée dans le

contour de la citerne, soit par tout autre moyen, approuvé par l'autorité

compétente, qui puisse assurer une protection équivalente.

(2) L'emploi de bouchons à vis est formellement proscrit et les

vannes doivent être d'un modèle agréé par 1'-autorité compétente.

(3) Les orifices de remplissage doivent être fermés par un dispositif

hermétique. Si ce dernier fait saillie sur le contour de la citerne, il

doit être protégé par un capot capable de résister aux efforts d'arrachement

résultant d'un renversement accidentel de la citerne.

219 004- .. ..
219 199

Section 2

Matériaux constitutifs des parois de la citerne

219 200 Les matériaux suivants peuvent être utilisés pour la fabrication des

parois de la citerne.

(1) Résines synthétiques

- Résines polyester non saturées;

- Résines époxydes;

- Autres résines ayant des caractéristiques analogues pour

autant que la sécurité de la paroi est démontrée,

(2) Renforts en fibres

Fibres de verre (verre des types E et С)~"̂ avec un ensimage approprié,

par exemple à base de silane ou de produits similaires. Les fibres de

verre peuvent être utilisées sous forme de rovings coupés ou non coupés,

y compris les rovings ou fibres continus précontraints, de mâts, de mâts

de surface ou de tissus.

15/ Les verres des types E et С sont repris à la table 1
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(3) Adjuvants

a) Les adjuvants nécessaires pour le traitement des résines, par

exemple des catalyseurs, des accélérateurs, des monomères, des

durcisseurs, des produits thixotropiques, conformément aux

indications du fabricant de résine,

b) Charges, pigments, colorants et autres produits permettant

d'obtenir les propriétés souhaitées, par exemple l'augmentation

des propriétés de résistance au feu pour autant qu'ils

n'entraînent pas une diminution de la sécurité d'utilisation

des parois de la citerne.

219 201-
219 299

Section 3

Structure des parois de la citerne

La couche superficielle extérieure des parois de la citerne doit ^-.^ ,~.

résister aux influences atmosphériques ainsi qu'au contact bref avec la

matière à transporter.

La paroi de la citerne et les joints collés doivent répondre aux

exigences de résistance mécanique mentionnées à la section 4«

La couche superficielle intérieure des parois doit résister à

l'influence durable de la matière à transporter. Cette couche doit être

fabriquée en résine renforcée et avoir une épaisseur minimale de 1 mm.

Les fibres utilisées ne doivent pas diminuer la résistance chimique de

la couche. La partie intérieure de la couche doit être riche en résines

et avoir une épaisseur minimale de 0,2 mm.

Les exigences mentionnées aux marginaux 219 400 (6) et 219 402 (2)

de la section 4 doivent être remplies.

Les parois finies doivent répondre aux exigences mentionnées au
219 503

marginal 219 400 (3) de la section 4.

L'épaisseur minimale de la paroi est de

- 3,5 rom si la capacité de la citerne ne dépasse pas 3 000 litres;

- 5yO nun si la capacité de la citerne est supérieure à 3 000 litres."

219 305
219 399
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Section 4

Méthodes d'essais et qualités exigées

219 400 Essais et qualités exigées des matériaux de la citerne prototype

(1) Prélèvements des éprouvettes

Les éprouvettes nécessaires pour l'essai doivent être prélevées

autant que possible dans la paroi de la citerne. On peut utiliser à cet

effet, les découpes résultant de la fabrication des ouvertures, etc.

(2) Pourcentages en fibres de verre

L'essai, doit être effectué selon les modalités prévues à la recom-

mandation ISO, R 1172 1970.

La teneur en fibres de verre de l'éprouvette sera supérieure à

25 ÍQ et inférieure à 75 % en poids.

(3) Degré de polymérisation

a) Paroi en résines polyester :

La teneur en styrène résiduelle ne peut être supérieure

à 2 %, calculée sur la quantité totale de résines. L'essai
-i ¿ i

doit être exécuté suivant une méthode appropriée—Í

b) Paroi en résines époxydes :

L'extrait à l'acétone ne peut être supérieur à 2 %

calculé sur la quantité totale de résines. L'essai doit' IL/
être exécuté suivant une méthode appropriée '•

(4) Résistance à la flexion et à la traction

Les propriétés mécaniques doivent être déterminées :

pour la virole, dans les directions axiale et circonférentielle;

pour les fonds et les parois des compartiments, dans une direction

quelconque.

Si les directions principales du renfort ne coïncident pas avec

les directions axiale et circonférentielle (par exemple en cas

d'enroulement biaxial) il faut déterminer les résistances dans les

directions principales du renfort et les calculer pour les directions

axiale et circonférentielle en appliquant les formules suivantes :

La norme DIN 16945 ¿e juin 1969, paragraphe 6.4-3 est considérée comme une
méthode appropriée.

JJ/ La norme DIN 16945 de juin 1969, paragraphe 6.4.2 est considérée comme une
méthode appropriée.
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Traction
~; 2 y

 21
9 400

5 T,c = 2 6 m „sin c\. Т = traction (suite)I,H
 2

6"T,a = ¿é'TjH003 OC " с = circoníérentiel

a = axial

Flexion
2
C

F = flexion

.
¿F, с = 2Ô F,HSln o H = hélicoïdal

. 2
£ F,a F,HCOS e¿ <?¿= angle préférentiel

d'enroulement

La, résistance à la tra,ction doit être effectuée selon les modalités

prévues au document ISO/ТС 61/WG 2/TG "Essais plastiques - verre

textile" n° 4 de février 1971.

La résistance à la flexion doit être effectuée selon les modalités

prévues à la recommandation. ISO/ТС 6l n° 1540 d'avril 1970.

Exigences

Les citernes neuves doivent satisfaire aux valeurs suivantes du

coefficient de résistance à la rupture :

S pour les charges statiques - 7» 5

S pour les charges dynamiques - 5» 5

Les valeurs de l'accélération à appliquer dans le calcul de la

charge dynamique sont les suivantes :

2 g dans le sens du déplacement

1 g dans le sens perpendiculaire au déplacement

1 g dans le sens vertical vers le haut

2 g dans le sens vertical vers le bas.

Etant donné que les caractéristiques d'un stratifié en plastique

renforcé peuvent varier suivant sa structure, il n'est pas prévu de

valeurs minimales pour les résistances à la flexion et à la traction

mais pour les charges s

A = e v où о Т est la résistance à la traction
lors de la rupture;

2 С JВ = e" où p F est la résistance a la flexion
. * lors de la rupture:

où e est l'épaisseur de la paroi.
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219 400 kes valeurs minimales pour les efforts A et В sont les suivantes :

(suite)
 Poijr la

 fi
exiori

 .

Capacité de la citerne ^ 3 000 litres

- direction circonférentielle : В = 600 daN

- direction axiale : В = 300 daN

Capacité de la citerne 2U>- 3 000 litres

- direction circonférentielle : В = 600 daN

- direction axiale : В = 600 daN

Pour la traction :

- direction circonférentielle : A = 100 daN/mm

- direction axiale : A = 70 daN/mm

Le module E en flexion est mesuré à -40°C et à +60°C. Les deux valeurs

ne peuvent différer de plus de $0 c/o de la valeur obtenue à 20°C.

Comportement des matériaux des parois lors d'un essai de traction d'une

durée supérieure à 1 000 heures.

La tension, d'essai est la suivante : О Т
"7,5

Lors de l'essai, le facteur К = С 1 000 ne peut être supérieur à 1,6

с £ °•Y о = elongation de l'éprouvette chargée au début de l'essai

LlOOO = elongation de l'éprouvette chargée à la fin de l'essai

(5) Comportement aux chocs :

a) Nature de l'essai

Le comportement au choc est déterminé sur un échantillon

de stratifié correspondant au matériau structural utilisé

pour la construction de la citerne. L'essai est effectué

en faisant tomber un poids d'acier de 5 kg sur la face

du stratifié correspondant à la face extérieure de la

citerne.

b) Appareillage

L'appareil se compose d'un poids en acier de 5 kg, d'un

dispositif de guidage pour ce poids et d'un châssis

porte-éprouvette. Un schéma général de l'appareillage

est reproduit au schéma 1. Le poids est formé d'un

cylindre en acier pourvu de deux rainures de guidage et

terminé à sa partie inférieure par une calotte sphérique

de 90 mm de diamètre. Le dispositif de guidage est ancré

verticalement dans un mur.
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Le porte-éprouvette est composé de deux cornières de 100 x 100 x 25 nun 219 400

et de 300 mm de longueur, soudées sur un support métallique de ^ '

400 x 400 mm. L écart entre les deux cornières est de 175 mm. Le porte-

éprouvette, ancré dans le sol, est pourvu d'un évidement de 50 nun de

profondeur permettant la, flexion de l'éprouvette.

c) Préparation des éprouvettes

Dans l'échantillon, on prélève trois éprouvettes ayant chacune les

dimensions 200 x 200 x torn x épaisseur de l'échantillon.

d) Mode opératoire

L'éprouvette est posée symétriquement sur le porte-éprouvette : elle

repose si possible sur l'appui suivant deux droites génératrices de la

surface, de telle façon que le poids percute le centre de la face de

l'éprouvette correspondant à la face extérieure de la citerne. On

laisse tomber le poids d'une hauteur déterminée en évitant que celui-ci

en rebondissant ne heurte à nouveau l'éprouvette. L'essai doit être

effectué à la température ambiante.

On note la ha.uteur à laquelle le poids est remonté dans le dispositif

• de guidage.

On procède de la. même manière pour les deux autres éprouvettes.

e) Exigences

La hauteur de chute d'un poids de 5 kg sera de 1 mètre; l'éprouvette

ne doit pas laisser s'écouler plus de 1 litre par 24 heures lorsqu'elle

est soumise à une colonne d ' ea.u de 1 mètre.

6) Résista.nce aux agents chimiques

Les plaques d'essai en plastique renforcées planes, préparées en laboratoire, sont

soumises aux attaques de la matière dangereuse à une température de 50°C pendant

30 jours selon le procédé suivant ;

a.) Description de l'appareil d'essai (et reproduit au. schéma 2)

L'appareil d'essai se compose d'un cylindre d'e verre, de 140 x 150 mrn de

diamètre, 150 mm de haut, avec deux manchons disposés à 135% un manchon

muni d'un joint №3 29 pour recevoir un tube intermédiaire pour un réfri-

gérant à contre-courant (l) et l'autre ma.nchon muni d'un joint NS 14,5

pour placer un thermomètre (2), un tube intermédiaire pour raccorder un

réfrigérant à contre-courant et un réfrigérant à contre-courant non

indiqué dans le schéma. La. partie en verre de l'appareil sera en verre

résistant aux changements 'de température.
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219 400 Les éprouvettes prélevées dans les plaques d'essai forment le fond et

- ê ¿Qgg^g ¿|u cylindre de verre. Elles sont scellées aux bords du

cylindre par un anneau de PTFE. Le cylindre avec les deux éprouvettes

est serré entre deux pinces à pression en acier résistant à la corrosion

à l'aide de six boulons à filet serrés au moyen d'écrous à ailettes. Une

rondelle en amiante doit etr- placée entre les pinces à pression et les

éprouvettes. Ces rondelles ne sont pas indiquées dans le schéma 2.

Le chauffage est effectué par l'extérieur au moyen d'un manchon chauffant

à réglage automatique. La température est mesurée dans la chambre

contenant le liquide.

b) Fonctionnement de l'appareil d'essai

L'appareil d'essai ne permet de tester que les plaques planes et

d'épaisseur régulière. Les plaques d'essai doivent avoir, si possible,

une épaisseur de 4 mm. Dans l'éventualité où ces plaques sont recouvertes

d'un gelcoat, elles doivent être testées en étant disposées comme pour

l'usage pratique. De la plaque d'essai, on découpe six éprouvettes

hexagonales de 100 mm de longeur de côté.

'Pour chaque essa.i, on prépare trois éprouvettes par appareil. Une de

ces éprouvettes sert de témoin et les deux autres éprouvettes sont

utilisées respectivement pour le contrôle dans la. zone humide et dans

la zone vapeur de l'appareil.

c) Exécution du. test

Les éprouvettes à tester sont fixées dans l'appareil d'essai avec la

face gelcoat éventuelle tournée vers l'intérieur. Le liquide d'essai

de 1°00 ml est versé dans le cylindre de verre. L'appareil est ensuite

chauffé jusqu'à la. température d'essai. La. température est maintenue

constante pendant l'essai. Après l'essai, l'appareil est ramené- à

température ambia.nte et le liquide d'essai est retiré. Les éprouvettes

testées sont immédiatement rincées à l'eau distillée. Les liquides

non miscibles à l'eau sont enlevés avec un solvant n'attaquant pas les

éprouvettes. Le nettoyage mécanique des plaques ne peut être effectué

à cause du danger d'endommagement de la surface des éprouvettes.
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d) Evaluation 219 400

, , , n (suite)
On procède a un examen visuel ;

- si l'examen visuel montre une attaque excessive (fissure, bulle,

pores, pelage, gonflement ou rugosité), l'essai est conclu

négativement

- si l'examen visuel est favorable, on procède à des essais de traction

et de flexion, selon les méthodes définies au marginal 219 400 (4)

sur les deux éprou.vettes soumises à l'attaque chimique et sur

1'éprouvette témoin.

La va.riation de résistance en pourcentage ne doit pas être de 20 %

supérieure à celle qui est obtenue en soumettant aux tests de traction

et de flexion deux éprouvettes de la, môme résine pure soumises à 1?.

même attaque chimique et une éprouvette de résine pure non soumise à

cet essai.

Essais et qualités exigées de l'élément prototype 219 401

La citerne prototype sero soumise à une épreuve de pression hydraulique

par un expert agréé par les autorités compétentes d'une Partió contractante.

Si la citerne prototype est divisée en compartiments, soit par cloisons,

soit par brise-flots, l'essai sera effectué sur un élément fabriqué à cet

effet ayant les mêmes fonds extérieurs que la citerne entière et qui repré-

sente la partie de la citerne soumise, dans les conditions normales de

service, aux sollicitations les plus grandes.

Cet essai rie doit pas être effectué s'il a déjà eu lieu avec succès sur

un autre élément ayant la. même section ou une section de dimensions supé-

rieures, géométriquement sombla.ble à celle de l'élément prototype concerné,

même si cet élément a une couche superficielle intérieure différente.

Cette épreuve doit démontrer que l'élément prototype comporte, dans les

conditions normales de service, un facteur non inférieur à 7,5 en °e qui

concerne la. rupture.

Il doit être prouva, par exemple pa.r le calcul, que les valeurs du

coefficient do résistance indiquées au marginal 219 400 (4) sont respectées

pour chaque section de la citerne.

La rupture est .atteinte lorsque lo liquide d'essai s'échappe de la

citerne sous forme- de jets. Par conséquent, avant cette rupture, la. présence

de délamina.tions et de pertes de liquides sous forme de gouttes à travers

ces délarnimtions est admise.
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219 401 L'élément prototype sera soumis à une pression hydraulique

(з̂
6
) H = 7,5 x d x h

où H = hauteur de la colonne d'eau

h = hauteur de la citerne

d = densité de la matière à transporter.

Si une rupture se produit à une hauteur de la colonne d'eau H. inférieure
à H, il doit toujours y avoir

Н̂ 7,5 x d x (h-ĥ

où ĥ  est la hauteur du point le plus haut où apparaît le premier jet de
liquide.

Dans le cas d'un écoulement de liquide trop important au point h,, il
est indispensable de procéder à une répartition et un renforcement local
momentanés pour permettre de continuer l'essai jusqu'à la hauteur H,

219 402 Contrôle de la conformité des citernes fabriquées en séries

(1) Le contrôle de conformité des citernes fabriquées en séries est
effectué en procédant à un ou plusieurs des essais prévus au marginal 219 400°
Toutefois la mesure du degré de polymérisation est remplacée par une mesure
de la dureté Barcol.

(2) Dureté Barcol

L'essai doit être effectué selon des modalités appropriées 18/. La dureté
Barcol déterminée sur la face interne de la citerne finie ne sera pas
inférieure à 75 f° de la valeur obtenue en laboratoire sur la résine pure
durcie.

(3) La teneur en fibres de verre doit demeurer dans les limites
prescrites au marginal 219 400(2) et, en outre, ne doit pas s'écarter de plus
de 10 °¡o de celle déterminée sur la citerne prototype.

219 403 Essais et qualités de toutes les citernes avant leur mise en service

Essai d'étanchéité

L'essai d'étanchéité est à effectuer conformément aux termes/ du
marginal 210 021, paragraphe (2) e) des dispositions de l'ADR et le poinçon
d'expert sera à apposer sur la citerne.

219 404-
219 499

18/ Les modalités prévues à la norme ASTM-D 2583-6? sont considérées comme des
modalités appropriées.
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Section 5

Prescriptions particulières concernant les citernes utilisées
pour le transport des matières ayant un point d'éclair égal ou inférieur à 55°C

La citerne doit être construite de façon à assurer l'élimination de 219 500
l'électricité statique des diverses parties constitutives, pour éviter
l'accumulation de charges électrostatiques dangereuses.

Toutes les parties métalliques de la citerne et du véhicule transporteur 219 501
ainsi que les couches des parois qui seraient conductrices d'électricité,
doivent être interconnectées.

La résistance entre chaque partie conductrice et le châssis ne doit 219 502
pas être supérieure à 1CP Ohms.
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Elimination des dangers -lus aux charges produites par frottement

219 503 La résistance en surface et la résistance de déchargement à la terre
de la. surface entière du réservoir doivent satisfaire aux dispositions au
marginal 219 5 04.

219 504 La résistance en surface st la résistance de déchargement à la terre,
mesurées conformément au marginal 219 5̂ 5 doivent satisfaire aux pres-
criptions suivantes '

(1) Parois non pourvues d'éléments conducteurs d'électricité.;

a) Surfaces sur lesquelles on peut marcher ;

la résistance de déchargement à la terre ne doit pas dépasser
1Q8 Ohms.

b) Autres surfaces ¡

9
La résistance en surface ne doit pas dépasser IG Ohms.

(2) Parois pourvues d'éléments conducteurs d'électricité ;

a) Surfaces sur lesquelles on peut marcher ;

La résistance de déchargement à la terre ne doit pas dépasser
108 Ohms.

b) Autres surfaces ;

La conductibilité est considérée comme suffisante si l'épaisseur
maximale des couches non conductrices sur les éléments conducteurs,
par exemple tôle conductrice, réseau métallique ou autre matériau
approprié, connectées à la prise de terre, ne dépasse pas 2 mm et
si, dans le cas d'un réseau métallique, la surface de la maille
ne dépa,sse pas 64 cm^ .

(3) Toutes les mesures de la résistance en surface ou de la résistance de
déchargement à la terre doivent être effectuées sur la citerne elle-
même et seront répétées à intervalles d'un an 'au minimum de façon que
les résistances prescrites ne scient pas dépassées.

219 505 Méthodes d'essais

1. Résistance en surface (R -,nn) - (résistance d'isolement) en Ohms,,
électrodes de peinture conductrice suivant la figure 3 ¿Le la recomman-
dation CEI 167 de 1964, mesurée dans l'atmosphère standard 23/50 selon
la recommandation ISO S291, par. 3-1 d

2. La résistance de déchargement à la terre en Ohms est le rapport de la
tension continue, mesuré entre l'électrode décrite ci-après en contact
avec la surface de la citerne du véhicule et le châssis du véhicule
mis à la terre, au courant total.

Le conditionnement des éprouvettes est le même qu'a.u paragraphe 1.
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L'électrode est un disque d'une surface de 20 cm^ ot d'un diamètre de 219 505
50 mm. Son contact intime avec la surface de la citerne doit être (suite)
assuré, par exemplo à l'aide de papier humides d'une éponge humide ou
de tout autre matériau approprié. Le châssis du véhicule mis à la
terru est utilisé comme autre électrode. Un courant continu d'une
tension de 100 à 500 V environ sera appliqué. La mesure sera faite
après que le voltage d'essai aura été appliqué pendant une minute.
L'électrode peut se -trouver placée sur n'importe quel point de la surface
intérieure ou extérieure de la citerne.

51 un mesurage n'est pas possible sur la citerne, il peut également
être effectué dans les mêmes conditions, en laboratoire, sur un
échantillon de matériau.

Elimination des dangers dus aux charges produites pendant le remplissage

Des éléments métalliques reliés à la terre seront utilisés et. disposés 219 506
de telle manière qu'à tout moment de l'opération de remplissage ou de
vidange, la surface de métal mis à la terre en contact avec le produit soit
d'au moins 0,04 m par mètre cube de produit contenu dans la citerne au moment
considéré, et qu'aucune partie du produit ne soit éloignée de plus de 2,0 m
du plus proche élément métallique mis à la terre. On pourra utiliser comme
élément métallique г

a) Un clapet à pied, un orifice de tuyau ou une plaque en métal,
à condition que la surface totale de métal en contact avec le
liquide ne soit pas inférieure à la surface prescrite, ou

b) Un treillis métallique à fils d'au moins 1 mm de diamètre et à
surface maximale de maille de 4 cm^, à condition que la surface
totale du treillis en contact avec le liquide ne soit pas inférieure
à la surface prescrite.

Le marginal 219 506 ne s'app ique pas aux citernes en matières plastiques 219 507
renforcées munies de tout autre dispositif assura,nt l'élimination des charges
produites pendant le remplissage, à condition qu'il ait été démontré, par
un essai comparatif effectué conformément au marginal 219 508, que le temps
de relaxation de la charge produite à l'intérieur de la citerne pendant le
remplissage est le même que pour une citerne en métal de dimensions
comparables.

Essai comparatif 219 508

(l) Un essai comparatif du temps de relaxation de la charge électrostatique,
dans les conditions d'essai décrites au paragraphe (2) sera effectué sur
un prototype de citerne en matière plastique renforcée et de citerne en acier
de la façon suivante (voir schéma 5).
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219 508 a) La citerne en matière plastique renforcée sera montée de la même
(suite) façon qu'elle le serait si on l'utilisait, par exemple, sur un

support en acier simulant un châssis de véhicule, et sera remplie
au moins aux trois quarts d'huile pour moteur Diesel, dont une
partie passera par un microfiltre approprié de telle manière que la
densité de charge de l'écoulement total soit d'environ

b) L'intensité de champ dans l'espace de la citerne occupé par des
vapeurs sera mesurée à l'aide d'un mesureur de champ approprié
permettant une lecture continue, monté de façon que son axe soit
vertical et placé à 20 cm au moins du tuyau de remplissage vertical.

c) Un essai analogue sera fait sur une citerne en acier dont la longueur,
la largeur et le volume seront, à 15 % près, ceux de la citerne en
matière plastique renforcée, ou sur une citerne en matière plastique
renforcée de dimensions analogues, revêtue intérieurement d'une
feuille mince de métal reliée à la terre.

(2) Les conditions d'essai suivantes devront être respectées :

a) L'essai sera effectué sous abri dans des conditions d'humidité
relative inférieure à 80 fo.

b) L'huile pour moteur Diesel utilisée pour l'essai devra avoir,
à la température de mesurage, une conductivité résiduelle comprise
entre 3 et 5 pS/m. Celle-ci sera mesurée dans une cellule dans
laquelle

VT est inférieur ou égal à 2,5 x 10
d2
où V = la tension appliquée

d = l'espacement entre les électrodes, en mètres

Т = la durée du mesuiige, en secondes

La conductivité résiduelle mesurée sur dos échantillons du produit
prélevé dans la citerne soumise à l'essai après remplissage ne devra
pas varier, lors d'essais successifs sur les citernes en matière
plastique et en métal, de plus de 0,5 pS/m.

c) Le remplissage devra se faire à une cadence constante comprise
entre 1 et 2 rn^/mn, et devra être la même pour la citerne en matière
plastique renforcée et pour la citerne en acier. A la fin du
remplissage, l'écoulement devra être arrêté en un temps plus court
que le temps de relaxation de la charge d'une citerne en acier.

d) La, densité de charge sera mesurée à l'aide d'un mesureur de champ
permettant une lecture continue (par exemple du type "field mill")
immergé dans le produit et placé aussi près que possible du tuyau
de remplissage.
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e) Les tuyaux d'alimentation et le tuyau de remplissage vertical 219 508
auront un diamètre intérieur de 10 cm et l'orifice du tuyau de (suite)
remplissage aura la forme d'un "T".

• f) Un microfiltre ^J approprié, muni d'un by-pass réglable permettant
de régler le débit de la partie de l'écoulement qui le traverse,
sera monté à 5 m au plus de l'orifice du tuyau de remplissage.

g) Le niveau du liquide ne devra pas atteindre le fond du tuyau de
remplissage ni le mesureur de champ.

Comparaison des temps de relaxation

(}) La valeur initiale de l'intensité de champ sera celle enregistrée à
l'instant suivant immédiatement l'arrêt de l'écoulement du combustible, où
une baisse d'intensité régulière sera amorcée. Pour les deux essais, le
temps de relaxation sera le temps mis par l'intensité de champ pour tomber
à 37 f° de sa valeur initiale.

(4) ' Le temps de relaxation de la citerne en matière plastique renforcée ne
devra pas dépasser celui de la citerne en acier.

219 509-
219 999
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Table 1

COMPOSITION LES VERRES

Verre E : Composition en poids :

Silice

Alumine

Chaux !

Magnésie

Oxyde de bore

Fluor

Oxyde de fer

Oxyde de titane

Oxydes alcalins

Verre С : Composition en jpoids :

Silice

Alumine

Chaux

Magnésie

Oxyde de bore

Fer

Oxyde de sodium

Oxyde de potassium

(Si 02)

(A1205)

(Ça 0)

(% o)
(3W
(F)

(Fe205) et

(Ti 02)

(Na20 + K20)

(Si 02)

(A1205)

(Ça 0)

(Mg 0)

<B2°3>

(~Fe203)

(Na20)

(K00)

52 à 55

14 à 15,5

16,5 à 18

4 à 5,5

6,5 à 21

0,2 à 0,6

< 1

<1

63,5 à 65

4 à 4,5

14 à 14,5

2,5 à 3

5 à 6,5

0,5 1o

7 à 9

0,7 à 1

ÍO

i

1°
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S c h e m a 2

Appareil à tester la résistance aux agents chimiques

Anneau de serrage (bride)

Tiges fifelees avec écrous-
papillons
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ïïQIJÏPEMIttJT Á'LECTRI QUE

(1) L'éclairage des véhicules doit être électrique. 220 000

(2) L'équipement électrique des véhicules doit satisfaire aux
prescriptions suivantes :

Prescriptions applicables à toute l'installation électrique

a) Canalisations. Les conducteurs doivent être largement
calculés pour éviter les cchauff cmenti?. Ils doivent être
convenablement isolés. Les circuits doivent être protégés
contre les surintensités par des fusibles ou des disjoncteurs
automatiques. Les canalisations doivent être solidement
attachées et placées de telle façon que les conducteurs
soient protégés contre les chocs, les projections de
pierres et la chaleur dégagée par le dispositif
d'échappement.

b) Accumulateurs. Un interrupteur principal permettant d'isoler
tous les circuits électriques doit être placé aussi près que
possible de la batterie. Un dispositif doit être prévu pour
isoler la batterie à la fois depuis l'intérieur et depuis
l'extérieur de la cabine du conducteur. L'interrupteur
principal peut être actionné, au choix, par commande directe
ou par commande à distance. La commande placée à l'extérieur
de la cabine doit être facilement accessible aux personnes
se trouvant à l'extérieur du véhicule et être indiquée par
une marque distinctive.

Prescriptions applicables à la partie de l'installation électrique placée
à l'arrière de la cabine de conduite

c) L'ensemble de cette installation doit être conçu, réalisé et
protégé de façon à ne pouvoir provoquer ni inflammation ni
court-circuit dans les conditions normales d'utilisation
des véhicules et à minimiser ces risques en cas de choc ou
de déformation.

En particulier :

1. Canalisations

Les conducteurs [voir (2) a)] doivent être constitués
par des câbles protégés par des enveloppes sans coutures
et non sujettes à la rouille.

2. Eclairage

Des ampoules avec culot à vis ne doivent pas être uti-
lisées. Si les lampes placées à l'intérieur de la caisse du
véhicule ne sont pas fixées dans des renforcements des parois
ou du plafond les protégeant contre toute avarie mécanique,
il y a lieu de les protéger par un solide panier ou grillage.
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220 001

220 002 Les gaz inflammables et objets de la classe 2 dont le transport
n'est pas dispensé, en vertu des dispositions du marginal 21 251 de
l'application des prescriptions du marginal 220 000, sont les suivants :

a) Gaz comprimés :
Oxyde de carbone [l° a)]
Hydrogène [1° a)]
Methane [l° a)]
Gaz à l'eau [l° b)]
Gaz de synthèse [l° b)]
Gaz de ville (gaz d'éclairage, gaz de houille) [l° b)]
Les mélanges de gaz du 1° a) du marginal 2131 [l° b)J
Gaz d'huile comprimé (gaz riche) (2°)

b) Gaz liquéfiés :
Gaz d'huile liquéfié (gaz Z) (4°)
Acide sulfhydrique (5°)
Gaz Т (5°)
Propane (6°) " .
Cyclopropane (6°)
Prоруlene (6°)
Butane (6°)
Isobutane (6°)
Butadiene (6°)
Butylène (6°)
Isobutylène (6°)
Mélange gazeux A, АО, Al, В, С

(gaz mixte de propane et de butane) (7°)
Oxyde de méthyle (éther dimethylique) [8° a)]
Oxyde de méthyle et de vinyle (éther méthyl-vinylique) [8° a)]
Chlorure de méthyle [8° a)J
Chlorure d'éthyle [8° a)]
Chlorure de cyanogène [8° a)]
Chlorure de vinyle [8° a)]
Bromure de vinyle [8° a)j
Monômethylaminé (méthylamine) [8° a)]
Dimethylaminé [8° a)]
Triméthylaminé [8° a)j
Monoéthylaminé (éthylamine) [8° a)]
Oxyde d'éthylène [8° a)]
Mercaptan méthylique [8° a)]
Ethane (9°)
Ethylène (9°)

c) Gaz liquéfiés fortement réfrigérés
Les gaz du 12°

d) Gaz dissous sous pression
Acétylène (15°)

e) Objets contenant des gaz
Boîtes à gaz sous pression du 16° b)
Cartouches à gaz sous pression du 17° a).

220 005-
229 999
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(voir marginal 10 182)

CERTIFICAT D'AGREÎIENT POUR LES VEHICULES
TRANSPORTANT CERTAINES MARCHANDISES DANGEREUSES

230 000'
259 999

,1. CERTIFICAT n°

2. attestant que le véhicule désigné ci-après remplit les conditions requises par
l'Accord européen relatif au transport international de marchandises dangereuses
par route (ADR) pour être admis au transport international de marchandises
dangereuses par la route.

Valable jusqu'au

4« Ce certificat doit être restitué au service émetteur lorsque le véhicule est
retiré de la circulation, en cas de changement de propriétaire, à l'expiration
de la durée de validité et en cas de changement notable des caractéristiques
essentielles du véhicule.

5. Type du véhicule : véhicule couvert, découvert, citerne avec/sans remorque
(semi-remorque) couverte, découverte (rayer les mots inutiles) ,

6. Nom et siège d'exploitation du transporteur (propriétaire)

7. Numéro d'immatriculation (ou, à défaut, du châssis)

Le véhicule décrit ci-dessus a subi à 1'examen prévu
au marginal 10 182 de l'annexe В à l'ADR et remplit les conditions requises pour
être admis au transport international par route de marchandises dangereuses des
classes chiffres -

9. Observations

10. Le 19

11. Signature et cachet du service
émetteur à
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12. La validité du présent certificat est prolongée jusqu'au

13. Signature et cachet du service
émetteur à

14» La validité du présent certificat est prolongée jusqu'au

15. Signature et cachet du service
émetteur à ,

16. La validité du présent certificat est prolongée jusqu'au

1?. Signature et cachet du service
émetteur à ,

NOTA - 1. Les dimensions du certificat sont de 210 x 297 nun (format A 4) •
Le recto et le verso doivent être utilisés. La couleur doit être blanche avec
diagonale rosé.

2. Toute remorque doit faire l'objet d'un certificat distinct, à moins
qu'elle ne soit couverte par le certificat du véhicule auquel elle est attelée.

3« Dans le cas où un certificat est délivré, en application du para-
graphe 2 de l'article 4 de l'Accord, à un véhicule dont la construction ne
satisfait pas entièrement aux conditions imposées par l'Annexe B, la durée de
validité du certificat ne doit pas excéder la durée de la dérogation accordée
par cet article 4> compte tenu s'il y a lieu des marginaux 11 605, 21 605,
31 605, 6l 605 et le texte du chiffre 8 du certificat d'agrément doit être
remplacé par le texte suivant : Le véhicule décrit ci-dessus ne satisfait pas
entièrement aux conditions imposées par l'Annexe B, mais bénéficie des dispo-
sitions du paragraphe 2 de l'-article 4 de l 'Accord.
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TABLEAUX RELATIFS AU TRANSPORT DES MATIERES DANGEREUSES DE LA CLASSE 7
ETIQUETTE A PLACER SUR LES VEHICULES TRANSPORTANT CES MATIERES

Les distances minimales indiquées dans le tableau ci-âpres, qu'il
convient de respecter entre les matières radioactives et les emplacements
réservés à bord des véhicules aux conducteurs et aux convoyeurs, sont
compatibles avec les dispositions du marginal 3&59 (8)•

240 ooo

Somme des indices
de transport

Distances minimales en mètres, si aucun écran
protecteur ne sépare les matières radio-
actives des aires de séjour et des postes

de travail régulièrement occupés

Données valables pour une durée d'exposition
ne dépassant pas 250 heures par an

inférieure à 2

de 2 à 4

de 4 à 8

de 8 à 12

de 12 à 20

de 20 à 30

de 30 à 40

de 40 à 50

1,0

1,5

2,5

3,0

4,0

5,0

5,5

6,5

- 223 -



Appendice В.4

240 001 Les distances minimales de sécurité dont il est question au marginal 3657
pour le chargement et l'entreposage en commun des colis portant une
étiquette "FOTO" et des colis des catégories II-JAUWE ou III-JAUNE sont
indiquées dans le tableau ci-après :

Distances de sécurité pour le chargement et l'entreposage en commun
des colis portant une étiquette "FOTO" et des colis

des catégories II-JAUNE ou III-JAUNE

Somme totale des colis
de la catégorie

III-JAUNE

1

2

3

4

5

II-JAUNE

1

2

4

8
10

20

30

40

50

Somme totale des
indices de transport

0,2

0,5
1

2

4
8
10

20

30

40

50

Durée du transport ou de l'entreposage,
en heures

1 ! 2 4 10 24 48

Distances minimales en

0,5
0,5

0,5
0,5
1
l
1

1,5
2

3
3

0,5

0,5
0,5
1

1

1,5
2

3

3

4

4

0,5
0,5
1
1

1,5
2

3
4

5
5
6

0,5
1
1

1,5

3
4
4
6

7
8

9

1
1
2

3
4
6

7
9
11

13

14

1
2

3

4
6
8

9

13
16
18
20

120 240

mètres

2

3

5

7

9

13
14
20

25
30

32

3

5

7
9

13
18
20

30

35
40

45

240 002-
240 009
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L'étiquette à apposer sur les parois des véhicules en appli-
cation des dispositions du marginal 42 500 doit être conforme au
modèle reproduit ci-après;

240 010

RADIOACTIVE

(Dimension minimale du côte : 15 cm)
Symbole et inscription noirs sur fond blanc

2<0 011-
249 999
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LISTE DES MATIERES VISEES AU MARGINAL 10 500 (2)

NOTA

- Le premier chiffre du numéro d'identification de danger indique le danger

principal comme, suit :

2. Gaz 5 • Matière comburante ou
-, T . . , . „, ,- Peroxyde organique
3. Liquide inflammable ^ ь м

.
 c

 ..., . _ ,_ 6. Matière toxique
4. Solide inflammable

8. Corrosif

- Les deuxième et troisième chiffres indiquent les dangers subsidiaires :

0 Pas de signification 6. Toxicité

1. Explosion 8. Corrosivité

2. Emanation de gaz 9• Danger de réaction violente

? т „, , , résultant de la décomposition
5. Inflammable , , .. f , . ,.

spontanée ou de la polymérisation
5. Propriétés comburantes

— Quand les deux premiers chiffres sont les mêmes, cela indique une inten-

sification du danger principal; ainsi 33 signifie un liquide très inflammable

(point d'éclair inférieur à 21 C); 66 indique une matière très toxique;

88 une matière très corrosive. Quand les deux premiers chiffres sont 22, cela

indique un gaz réfrigéré. La combinaison 42 indique un solide qui peut émettre

des gaz au contact de 1'eau.

- Quand le numéro d'identification de danger est précédé de la lettre "X",

cela indique l'interdiction absolue de mettre de l'eau sur le produit.
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250 000 Les matières visées au marginal 10 500 (2) sont énumérées ci-après

Nom de la matière

(a)

A

Ace tal (diéthoxy-1, 1-е thane

Acétaldéhyde : voir Aldéhyde
acétique

Acétate d'amyle

Acétate de butyl e normal

Acétate de "butyle secondaire

Acétate d'éthoxyéthyle

Acétate d'éthyle

Acétate d'isobutyle

Acétate d'isopropyle

Acétate de methyl e

Acétate de propyle

Acétate de vinyl e

Acétone

Acétonitrile (cyanure de
méthyle)

Acide acétique glacial,
solutions aqueuses
contenant plus de 80 %
d'acide absolu

Acide bromhydrique anhydre
(Bromure d'hydrogène)

Acide bromhydrique,
solutions d'

Acide carbonique
Acide chlorhydrique anhydre )

Acide chlorhydrique liquéfié)

Classe et
chiffre de
1 ' enumera-

tion
(ъ)

3, 1° a)

3, 3°

3, 3°

3, 1° a)

3, 3°

3, 1° a)

3, 1° a)

3, 1° a)

3, 1° a)

3, 1° a)

3, 1° a)

3, 5°

6.1, 2° Ъ)

8, 21° с)

2, 5°

8, 5°

2, 9°

2,- 10°

No d'identifi-
cation du

danger (partie
supérieure)

(c)

33

30
30
33
30

33
33
33
33
33
33
33

633

83

286

88
20

286

No d'identifi-
cation de la

matière (partie
inférieure)

(cl)

1088

1104

1123

1124

1172

1173
1213
1220

1231

1276

1301

1090

1648

1842

1048

1788
1013

1050
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(а; (Ъ) (с) (d;

Acide chlorhydrique, solutions d'

Acide chlorosulfonique

Acide cyanhydrique, solutions
aqueuses titrant 20 % au plus
d'acide absolu

Acide flu oroborique, solutions

aqueuses titrant 78 °/> au
d'acide absolu

Acide fluorhydrique anhydre
(Fluorure d'hydrogène)

Acide fluorhydrique, solutions
aqueuses titrant plus de
60 fo mais au plus 85 fo
d'acide absolu

Acide fluorhydrique, solutions
aqueuses titrant au plus 60 fo
d'acide absolu

Acide foxmique titrant 70 % ou
plus d'acide absolu

Acide nitrique titrant plus de
70 fo d'acide absolu

Acide nitrique titrant plus de
55 fo mais au plus 70 fo
d'acide absolu

Acide perchlorique, solutions
aqueuses titrant 50 f» au plus
d'acide absolu

Acide perchlorique, solutions
aqueuses, titrant plus de 50 %
mais au plus 72,5 % d'acide
absolu

Acides sulfonitriques renfermant
plus de 30 % d'acide nitrique
absolu .

Acides sulfonitriques ne renfer-
mant pas plus de 30 fo d'acide
absolu

Acide sulfureux anhydre

8, 5°

8, 11° a)

6.1, 1° b)

8, 7°

2, 5°

8, 6° a)

8, 6° b)
/
/

8, 21° b)

8, 2° a)

8, 2° b)

8, 4°

5-1, 3°

8, 3° a)

8, 3° Ъ)

2, 5°

88

88 . ,

66

88

286

886

80

856

886

85

588

856

886

26

1789

1754

1613

1775

1052

1790

1779

2032

2031

1802

1873

1796

1796

Ю79

250 000

(suite)
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(a) (d)
¿L_)\J \J\J\J

(suite) Acide sulfurique titrant plus de
85 °/° d'acide absolu

Acide sulfurique titrant plus de
75 % mais pas plus de 85 Í<>
d'acide absolu

Acide sulfurique ne titrant pas
plus de 75 $ d'acide absolu

Acide sulfurique fumant

Acide sulfurique résiduaire,
complètement dénitré

Acroléine

Acrylate d'éthyle

Acrylate de méthyle

Air liquide

Alcool allylique

Alcools amyliques (autres que
le tertiaire)

Alcool amylique tertiaire

Alcool éthylique (Alcool
ordinaire )

Alcool isopropylique
(isopropanol)

Alcool méthylamylique (Méthyl -
isobutyl-carbinol )

Alcool méthylique

Alcool ordinaire : voir Alcool
éthylique

Alcool propylique (Propanol)

Aldéhyde acétique (Ac et aldéhyde)

Aldéhyde propiomique
(Propionaldéhyde )

Ammoniac anhydre

Ammoniac dissous dans l'eau
avec plus de 35 °/° et au plus
40 % d'ammoniac

Ammoniac dissous dans l'eau
avec plus de 40 % et au plus
50 ic d'ammoniac

8, 1° a)

8, I*» b)

8, 1° c) )
)

8, 1° a)

8, 1° d)

3, 1° a)

3, 1° a)

3, 1° a)

2, 11°

6.1, 13° a)

3, 3°

3, 1° a)

3, 5°

3, 5°

3, 3°*S 7

3, 5°

3, 5°

3, 5°

3, 1° a)

2, 5°
2, 14° a) )

)

2, 14° b)

]

88

886

88

336

339

339
22

63
30

33

33

33

30

336

33

33

33

268

268

1830

1831

1832

1092

1917

1919

1003
1098
1105

1105
1170

1219

2053

1230

1274
1089

1275

1005

2073
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(a) (Ъ) (с) (d)

Anhydride acétique

Anhydride carbonique

Anhydride carbonique liquide
(réfrigéré)

Anhydride sulfureux

Anhydride sulfurique

Aniline

Argon liquide (réfrigéré)

Azote liquide (réfrigéré)

В

Benzaldéhyde

Benzène

Bioxyde d'hydrogène (Eau
oxygénée) en solutions
aqueuses titrant plus
de 40 °/o et au plus 60 fi
de bioxyde d'hydrogène

Bioxyde d'hydrogène (Eau
oxygénée) en solutions
aqueuses titrant plus
de 6 % et au plus 40 >'"•
de bioxyde d'hydrogène

Bioxyde d'hydrogène stabilisé
et en solutions aqueuses
titrant plus de 60 <fo
stabilisées

Brome

Bromure d'hydrogène : voir
Acide bromhydrique anhydre

Bromure de méthyle

Butadiene

Butane

Butanol normal

Butanol secondaire

Butanol tertiaire

Butanone-2 : voir Méthyl -
éthyl-cétone

Butylainine

8, 21° e)

2, 9°

2, 15°

2, 5°
8, 9°

6.1, 11° b)

2, 11°

2, 11°

3, 4°
3, 1° a)

8, 41° a) )

8, 41° Ъ)

5.1, 1°

8, 14°

2, 8° a) •

2, 6°

2, 6°

3, 3°

3, 3°

3, 5°

3, 5
U

83

20

22 • ,

26

885

60

22

22

30

33

85

559

886

263

239

23

30

.30

33

338

1715
1013
2187

1079

1829

1547

1951

1977

1990

1114

2014

2015

1744

1062

1010

1011

1120

1121

1122

1125

250 ooo
(suite)
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250 000
(suite)

(a) (Ъ) (*)- (à)

Butylène

Butyraldéhyde

С

Carbonate diméthylique

Chlorate de calcium,
solution de

Chlorate de potassium,
solution de

Chlorate de sodium,
solution de

Chlore

Chlorhydrine du glycol
(Chlorhydrine éthylénique)

Chlorite de sodium,
solution de

Chloroprène (Chlorobutadiène)

Chlorotrifluorométhane (R 13)
( Trif lu oro chlorométhane )

Chlorure d'acétyle

Chlorure d'allyle

Chlorure de benzoyle

Chlorure de butyl e normal

Chlorure d'éthyle

Chlorure de methyl e

Chlorure de phosphoryle

Chlorure de soufre stabilisé

Chlorure de sulfuryle

Chlorure de thionyle

Chlorure de vinyl e

Cresol s

Curaène (isopropylbenzène)

Cyanhydrine d ' acétone

Cyanures inorganiques,
solutions de

2, 6°

3, 1° a)

3, 1° a)

5.1, 4° a)

5.1, 4° a)

5.1, 4° a)

2, 5°

6.1, 12° b)

5.1, 4° c)

3,-l° a)

2, 10°

8, 22°

6.1, 4° a)

8 00 °, "

3, 1° a)

2, 8° a)

2, 8° a)

8, 11° a)

8, 11° a)

8, 11° a)

8, 11° a)

2, 8° a)

6.1, 22° a)

3, 3°
6.1, 11° a)

6.1, 31° b)

23

33

33
50

50

50

266
66

50

336

20

83

633

83

33

23

236

88

886

88

88

239

60

30

66

66

1012

1129

1161

2429

2427

2428

101?

1135

1908

1991

1022

1717

1100

1736

1127

1037
1063
1810

1828

1834

1836

1086

2076

1918
1541

1935
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(a) (b) (с) (d)

Cyanure de méthyl e ;
voir Acétonitril .:•

Cyclohexane

Cyclohexanone

Cyclohexène

Cyclopentane

Cyclopropane

D

Décahydr onapht al en e s

Diacétone alcool technique

1 , 2-Dichloréthane

Dichlorodifluorométhane (R 12)

Dichl or omonof lu orométhane (R 2l)

Dichloropropène

Dichlorotétrafluoréthane (R 114)

Diéthoxy-l,l-éthane г voir Acétal

Diéthyl aminé

Diéthylbenzène

Diméthoxyméthane : voir Méthylal

Dioxanne

E

Eau oxygénée ; voir Bioxyde
d'hydrogène en solutions
aqueuses

Epichlorhydrine

Esprit de bois

Ester méthylique de l'acide
formique

Ethanol

Ether acétique

Ether amylacétique

Ether butylacétique normal

Ether butylacétique secondaire

3, 1° a)

3, 3°

3, 1° a)

3, 1° a)

2, 6°

3, 3°

3, 5°

3, 1° a)

2, 8° b)

2, 8° b)
-z X°Jt s
2, 8° b)

3, 5°

3, 4°

3, 5°

6.1, 12° a)

3, 5°

3, 1° a)

3, 5°

3, 1° a)

3, 3°

3, 3°

3, 1° a)

33
30
33

33
2?

30

33
336
20

20

3.6
20

338

30

336

665
336

33

33
33
30
30

33

1145

1915

2256
1146

1027

1147
. 1148

1184
1028

1029

2047
1958

1154

2049

1165

2023

1230

1243

1170

1173
1104
1123

1124

250 ooo
(suite)
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250 000
(suite)

(a) (Ъ) (с) (d)

Ether diisopropylique

Ether diméthylique

Ether éthyl i que

Ether methyl -vinyl i que

Ether sulfurique

Ethylbenzène

Ethyle fluide

Ethyl en e

Ethyl ene liquide (refrigeré)

Ethylène-diamine

F

Fluorure d'hydrogène ;
voir Acide fluorhydrique
anhydre

Formiate d'éthyle

Formiate de raéthyle

Furfural

G

Gaz hilarant

Gaz naturel liquide (réfrigéré)

H

Héraioxyde d'azote s
voir Protoxyde d'azote

Hexaméthylène-diarnine

Hydrazine en solutions aqueuses
ne titrant pas plus de 72 %
d'hydrazine ;

- solutions titrant plus
de 64 %

- solutions ne titrant pas
plus de 64 %

3, 1° a)

2, 8° a)

3, 1° a)

2, 8° a)

3, 1° a)

3, 1° a)

6.1, 14°
2, 9°

2, 12°

8, 35°

3, 1° a)

3, 1° a)

3, 4°

2, 9°

2, 12°

8, 35°

' 8, 34°

8, 34°

33
23

33

239

33

33
663

23
223

83

33

33
36

25
223

80

86

86

1159
1033
1155
1087

1155
1175 '
.1649
1962
1038

1604

1190

1243

1199

1070

2043

1783

2029

2030
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(я) (о)

Hydrocarbures liquides , purs ou en
mélanges, non specifies par
ailleurs dans le présent Appendice :

- de point d'éclair inférieur à 21 °C

- de point d'éclair entre 21°C
et 55°C

- de point d'éclair supérieur
à 55°C jusqu'à 100°C

Hydro peroxyde de cuinène (Hydro pero-
xyde de cumyle) ayant une teneur
en peroxyde ne dépassant pas 95 %

Hydro peroxyde de p-menthane ayant
une teneur en peroxyde ne
dépassant pas 95 Í°

Hydro peroxyde de pinane ayant une
teneur en peroxyde ne dépassant
pas 95 %

Hydroxyde de potassium, solution d1 i
voir Lessive de potasse

Hydroxyde de sodium, solution d' .
voir Lessive de soude

Hypochlorite, solution d 1, titrant
plus de 50 S de chlore actif
par litre

Hypochlorite, solution d1 , titrant
au plus 50 g de chlore actif
par litre

I

Isobutane

Isobutylène

Isoprène

Isopropanol : voir Alcool isopro-
pylique

Isopropy lamine

Isopropylbenzène ; voir Cumène

L

Lessive de potasse (Hydroxyde de
potassium en solution)

Lessive de soude (Hydroxyde de
sodium en solution)

3, 1° a)

3, 3°

3, 4°

5.2, 10°

5-2, 14°

5-2, 15°

8, 37°a) )

8, 37°t>)

2, 6°

2, 6°

3, 1° a)

3, 5°

8, 32°

8, 32°

33

30

30

539

539

539

85

23

23

339

338

88

88

1203

1223

1202

2116

2125

2162

1791

1969

1055

1218

1221 '

1814

1824

(a) 250 ooo
»(suite)
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250 000

(suite)

(a) (Ъ) (с) (à)

M

Mélanges d'hydrocarbures (gaz liqué-
fiés) (Mélanges A, АО, Al, В et c)

Mélanges sulfonitriques renfermant plus
de 30 Í° d'acide nitrique absolu

Mélanges sulfonitriques ne renfermant
pas plus de 30 f° d'acide nitrique
absolu

Mer captan éthylique

Methacrylate de méthyle

Méthane liquide (réfrigéré)

Méthanol

Méthylal (Diméthoxyméthane)

Méthylamine ; voir Monôme thy lam i ne
anhydre

Méthyl-éthyl-cétone (Butanone-2)

Méthyl-isobutyl-carbinol s voir Alcool
méthylamyli que

Méthyl-isobutyl-cétone

Méthyl-vinyl-cétone

Mono chlor obenz ène

Monochlorodifluorométhane (R 22)

Monôme thylamine anhydre (Méthylamine)

Monométhy lamine , solutions de

N

Naphtaline à l'état fondu

Nitrile acrylique

Nitrobenzene

0

Oléum

Oxychlorure de carbone

Oxy chlorure de phosphore

Oxyde d'éthylène

Oxyde de méthyle

2, 7°

8, 3° a)

8, 3° Ъ)

3, 1° a)

3, 1° a)

2, 12°

3, 5°

3, 1° a)

3, 1° a)

3, 1° a)

3, 1° a)

3, 3°

2, 8° b)

2, 8° a)

3, 5°

4.1, 11° c)

6.1, 2°
 a
)

3, 4°

8, 1° a)

2, 8° a)

8, 11° a)

2, 8° a)

2, 8° a)
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23

856

866

336

339

223

336

33

33

33

33
30
20

263

336

44

633

36

886

266

88

236

23

1965

1796

1796

2363

1247

1972

1230

1234

1193

1245

1251

1134

1018

1061

1235

2304

Ю93

1662

1831

1076

1810

1040
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U; (b) {С) . Л-Л

Oxyde de methyl e et de vinyl e

Oxyde de propylène

Oxygène liquide (réfrigéré)

_P

Par aldéhyde

Penta.chloru.re d'antimoine

Peroxyde d'azote (Tétroxyde d'azote)

Phénol

Phosgene

Phosphore blanc ou jaune

Plomb-alkyles (plomb-alcoyles) (plomb-
tétraéthyle, plomb-tétraméthvle) et
leurs mélanges avec des composés
organiques halogènes

Potassium
Propane

Propanol : voir Alcool propylique

Propionaldéhyde : voir Aldéhyde propionique

Propionate de méthyle

Propylène

Propylène-diamine

Protoxyde d'azote (Hrmioxyde d'azote)

Pyridine

S.

Silicate d'éthyle (Silicate tétra-
éthylique)

Soùium

Soufre à l'état fondu

Styrène (Vinylbenzène)

Sulfate, rh' me thy ligue

Sulfure de carbone

2, 8° a)

3,1° a)

2, 11°

3,.1° a).

8, 11° a)

2,5°

6.1, 13° c)

2, 8° a)
4,2, 1°

6.1, 14°

4.3, 1° a)

2, 6°

3, 1° a)

2, 6°

8, 35°

2, 9°

3, 5°

3, 3°

4.3, 1° a)
4.1, 2° b)

3, 3°
6.1, 13° b)

3, 1° a)
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239

336

225

33
80

265
66

266

436

663

X423
23

33
23

83 •'

25 '

36

30

X423

44

30

663

336

1087

1280

1073

1264

1730

1067

1671

1076

1381

1649

2257
1978

1248

1077

2258
1070

1282

1292

1428

2448

2055

1595

1131

250 ooo
(suite)
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250 000
(suite)

U) (ь) (d)

т
Térébenthine

Tétrachlorure de silicium

Tétrachlorure de titane

Tétrahydrofuranne

Tétroxyde d'azote ï voir Peroxyde
d'azote

Toluène

Trichlorure de phosphore

Triéthylamine

Triéthylène-tétramine

Trifluorochlorométhane : voir
Chlorotrifluorométhane

Triméthylamine anhydre

Triméthylamine, solution de

Tripropylamine

V

Vinylbenzène : voir Styrène

X

}Çylènes

Xylénols

3, У
8, 11° a)

8, 11° a)

3, 5°

3, 1° a)

8, 11° a)

3, 5°

8, 35°

2, 8° a)

3, 5°

8, 35°

3, 3°
6.1, 22° Ъ)

30

88

88

33

33

88

336

80

236

336

83

30

60

1299

1818

1838

2056

1294

1809

1296

2259

1083

1297

2260

130?

2261
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250 001

Les numéros d'identification doivent se présenter comme suit sur le panneau :

numéro d'identifi-
cation du danger
(2 ou 3 chiffres)

numéro d'identifi-
cation de la
matière
(4 chiffres)

Fond orange
Liseré, barre transversale et chiffres de couleur

noire de 15 "nm de trait

250 002-
250 999
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